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ANNEXE f 459

Session ord. — Séance du 5 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet de
renforcer temporairement le personnel du
tribunal de première instance et des justi
ces de paix de la Seine et du ministère de
la justice en vue de l'application des lois de
guerre, par M. Guillaume Poulle , séna
teur (1).

Messieurs, à la date du 3 juin 1919, le Gou
vernement a déposé sur le bureau de la Cham
bre un projet de loi ayant pour objet de ren
forcer temporairement le personnel du tribu
nal de ir* instance et des justices de paix de
la Seine, et du ministère de la justice en vue
de l'application des lois de guerre.
L'exposé des motifs du projet de loi donnait,

en ce qui concerne le projet de loi proposé, les
précisions suivantes :

« L'application de plusieurs lois consécutives
à la guerre, telles que la loi des loyers, celle
sur les pensions militaires et celle sur les
dommages de guerre, va nécessiter le concours
de nombreux magistrats qui devront être dis- ,
traits de leurs fonctions normales pour consti
tuer ou présider les juridictions spéciales pré
vues par les dispositions nouvelles.

« Bien que cette situation n'ait pu être pré
vue lors du dépôt du projet relatif à l'organisa
tion judiciaire qui a abouti à la loi du 28 avril
1919, il y a tout lieu d'espérer que les cours
d'appel et les tribunaux de province seront,
grâce au zèle de leurs membres, en mesure
d'y faire face et d'assurer en même temps
l'expédition des affaires ordinaires.

« il n'en va pas de môme, malheureusement,
en ce qui concerne le tribunal de la Seine dont
le rôle déjà surchargé en temps de paix par
suite de la centralisation des affaires à Paris,
est actuellement encombré d'un nombre d'ins
tances d'autant plus considérable que la solu
tion de la plupart des litiges a été ajournée
pendant les hostilités, et que l'état de guerre
lui-même a donné naissance à toutes sortes de
procès. C'est ainsi qu'au point de vue pénal
5,000 affaires correctionnelles environ demeu
rent pendantes, et qu'en matière civile l'ar
riéré va s'accroître avec d'autant plus de rapi
dité que plusieurs magistrats sont et resteront
spécialisés dans l'examen des questions rela
tives aux séquestres des biens ennemis, à
l'adoption des pupilles de la nation et aux dé
chéances de nationalité.

« Enfin, 57 membres du siège sur 97 devront
Pire délégués dans les tribunaux de pensions
ou de dommages de guerre et dans les commis
sions arbitrales de loyers, dont le nombre est
devenu insuffisant pour statuer sur les 107,330
affaires qui, au 31 mars dernier, restaient à
juger sur les 162,276 inscrites.

« Pour éviter que l'administration de la jus
tice ne soit interrompue, il importe de remé
dier à cette situation dans le plus bref délai.

« Dans ee but, deux sortes de mesures nous-
paraissent devoir être prises. j

« La première, qui aurait un caractère défini- j
tif, consisterait, grâce à une meilleure réparti
tion du personnel, à augmenter le nombre des
chambres du tribunal et à assurer par suite
une expédition plus rapide des affaires.

« La seconde, qui ne serait que tempo
raire, aurait pour objet d'adjoindre aux mem
bres du tribunal actuellement en fonctions de
nouveaux magistrats qui auraient plus spécia
lement pour mission de composer ou de prési
der les juridictions spéciales instituéees par
les lois de guerre. La durée do cette mesure
serait limitée à trois années, délai que l'on
peut approximativement fixer comme devant
être celui de l'application des lois susvisées
Toutefois, s'il en était autrement ce laps de
trois ans pourrait être porté à cinq ans par
décrets annuels rendus en conseil d'État.
• Les magistrats, qui seraient temporaire

ment adjoints au tribunal de la Seine en qua
lité de juges assesseurs et auxquels un traite-
temeat inférieur à celui des juges serait alloué,
pourraient être pris parmi les juges et substi
tuts qui se trouvent présentement en surnom

bre dans les tribunaux de deuxième ou de troi
sième classe, par suite des suppressions pré
vues par la loi du 28 avril 1919. On activerait
ainsi l application de la réforme de l'organisa-
lion judiciaire, en même temps qu'on réalise-
rail un meilleur emploi du personnel en fonc
tions.

« Une troisième mesure doit être prise en ce
qui concerne le tribunal de la Seine. En effet,
l'article 7 paragraphe 2 de la loi du 28 avril
1919 a spécifié que les sièges de juge suppléant
à ce tribunal seraient supprimés, mais il a
ajouté que les magistrats qui occupent actuel
lement ces sièges ne pourraient être nommés
juges ou substituts qu'à la condition de comp
ter douze ans de services affectifs audit tribu
nal et d'être inscrits au tableau d'avance
ment.

« En attendant le jour oû la suppression dont
il s'agit sera intégralement réalisée, il est né
cessaire d'élevar le traitement des juges sup
pléants ne remplissant pas les conditions
nécessaires pour être titularisés, afin d'éviter
que ces magistrats ne reçoivent une rétribu
tion insuffisante, et n'aient une situation infé
rieure à celle des juges d'un grade équivalent
(juges de 2° classe), dont la loi de 1919 vient
d'accroître les émoluments.

« S'il est nécessaiae, pour assurer l'expédi
tion des affaires actuellement pendantes ainsi
que l'application des lois de guerre, d'aug
menter le personnel du tribunal de la Seine, il
est non moins utile d'augmenter celui des jus-
ticesde paix de ce département, dont le rôle se
trouve surchargé pour des motifs identi
ques.
« Il suffira d'ailleurs, pour atteindre ce but,

d'achever la réforme commencée par l'arti
cle 1S de la loi du 12 juillet 1905. En effet, cet
article a prévu que les justices de paix de Paris
ne pourraient compter trois postes de jugess up-
pléants, au lieu de deux, chiffre normal, et un
troisième siège de juge suppléant a été effecti
vement créé dans douze arrondissements de la

capitale. Il échet aujourd'hui de généraliser
cette mesure pour toutes les justices de paix
de Paris et de l'étendre à celles de la ban
lieue.

« 11 paraît également indispensable, pour
des raisons de même ordre, de renforcer le
personnel de la chancellerie, qui, réduit
comme il l'est actuellement, ne pourrait s'ac
quitter du devoir de contrôle qui lui incombe -
sur l'application des lois do guerre.

« Malgré le petit nombre des agents dont
elle dispose, la chancellerie a pu faire face
jusqu'ici à la lourde tâche que la guerre lui a
imposée, grâce au concours des magistrats des
régions envahies et d'avocats mobilisés. Mais
ces collaborateurs étant disparus et la mise en
application des lois de guerre devant occa
sionner aux services un surcroît considérable

de travail, il y a lieu de prévoir d'abord, la
création d'un bureau spécial qui s'occuperait
de la liquidation des biens ennemis et de l'ap
plication des lois sur les loyers, sur les pen
sions et sur les dommuges de guerre et, en
suite, l'institution d'une section chargée des

.dénaturalisations et de l'examen des 20,000 de
mandes do naturalisation restées en attente (
depuis le 2 août 1914.

» Ces organismes n'ayant qu'un caractère
temporaire, pourraient "être constitués avec
des magistrats choisis dans les mêmes condi
tions et soumis aux mêmes règles d'avance
ment et de traitement que les juges assesseurs
du tribunal de la Seine. Il serait toutefois né
cessaire d'en confier la direction à un fonc
tionnaire de carrière, possédant l'expérience
administrative et déjà habitué aux affaires
spéciales dont ils auront à connaître. La créa
tion provisoire d'un poste de chef de bureau
doit donc être envisagée.

« Une dernière mesure doit être prise en vue
d'assurer à la fois le fonctionnement de la
chancellerie et celui du tribunal pe la Seine. Il
s'agit de résoudre, dans le silence la loi du 28
avril 1919, une question relative aux 40 atta
chés titulaires du ministère de la justice, qui
sont affectés partie à l'administration centrale,
partie aux parquets de Paris — notamment à
celui du tribunal de première instance — et
dont la collaboration est indispensable à la
marche de ces services.

« Ces fonctionnaires, qui sont astreints aux
mêmes conditions de capacité et ont subi le
même examen que les juges suppléants, peu
vent, aux termes de l'article 13 du décret du
13 février 1908, être nommés juges ou substi

tuts de 3« classe, après deux ans d'exercice da
leurs fonctions.

« Mais ils sont sommés rédacteurs à la chan
cellerie après avoir passé un nouveau concours
un délai de dix ans leur est imparti pour pos
tuler un siège dans la magistrature, par l'ar
ticle 18 de la loi du 28 avril 1919 (§ 6) qui a omis
de les faire bénéficier de l'exception établie
(§ 4) en faveur des juges suppléants devenus,
rédacteurs. Rien ne justifie cette inégalité de
traitement, et il est indispensable, pour assu
rer le recrutemeni du personnel dont il s'agit,
de la faire disparaître, en imposant aux atta
chés titulaires et aux j[uges Suppléants, nom
més rédacteurs, un délai uniforme de trois ans
pour l'accession aux fonctions judiciaires.

« Telles sont les mesures qui nous parais
sent devoir être prises dans l'intérêt des ser
vices dépendant du département de la justice. »

La commission de la législation civile et cri
minelle de la Chambre a finalement proposé
l'adoption de ce projet avec quelques modifica
tions, les unes de texte, les autres plus impor
tantes et concernant : 1» la suppression d'une
chambre dans chacune des cours d'appel de
Besançon et de Dijon ; 2® la suppression des
vacances judiciaires et l'établissement des con
gés des magistrats par roulement. Ces der
nières modifications, on le voit, n'ont aucun
rapport avec le projet de loi lui-même.
A la date du 5 août 1919, le texte proposé par

la commission de la Chambre a été adopté par
la Chambre, sauf en ce qui concerne l'article
relatif à la suppression des vacances judiciai
res. L'article concernant la suppression d'une
chambre dans chacune des cours d'appel de
Besançon et de Dijon fut adopté, malgré l'op
position du Gouvernement.
Nous examinerons successivement chacun

des articles du projet de loi adoptés par la
Chambre, en les faisant suivre des observations
qu'ils nous paraissent comporter.

EXAMEN DES ARTICLES DU PROJET DE LOI

Article 1«.

Le tribunal civil de première instance de la
Seine comprend quinze chambres : neuf cham
bres civiles, cinq chambres correctionnelles et
une chambre formant le tribunal pour enfants
et adolescents.
La première chambre est divisée en trois

sections, dont deux sont présidées par des
vice-présidents et la troisième par un président
de section et, à défaut, par le juge de la section
le plus anciennement inscrit au tableau, ou, à
son défaut, par le juge le plus ancien. Le prési
dent du tribunal peut toujours présider, tant à
la première chambre qu'aux autres, telle sec
tion qu'il avisera.
Les autres chambres civiles peuvent être

divisées également en deux ou trois sections
suivant les besoins du service et seront prési
dées par un vice-président, un président de
section ou par le juge de la section le plus
anciennement inscrit au tableau, ou à défaut,
par le juge le plus ancien. 11 sera procédé par
décret au sectionnement.

Chacune des chambres correctionnelles peut
égalemenl se diviser dans les mêmes condi
tions, lorsque le nombre des magistrats le per
met, et seront présidées comme ci-dessus.
Les diverses sections d'une même chambre

peuvent siéger simultanément si les besoins
du service l'exigent.
Cet article est relatif aux mesures définitives

dont parle l'exposé des motifs.
Le nombre des chambres du tribunal de la

Seine serait porté de 12 à 15 et le tribunal
comprendrait 9 chambres civiles, 5 chambres
correctionnelles et une chambre formant le
tribunal pour enfants et adolescents.
La première chambre comprendrait trois sec

tions : chacune des autres chambres pourrait
en comprendre également trois. Les diverses
sections d'une même chambre pourraient
siéger simultanément si les besoins du service
l'exigeaient.
Le but de l'organisation projetée serait de

multiplier les audiences et d'améliorer par
suite l'expédition des affaires-.
Des renseignements fournis à la commission

il résulte-que 5,000 affaires correctionnelles-
sont pendantes, que leur nombre ne peut
qu'aller eu augmentant, qu'en ce qui concerne
les affaires civiles, l'arriéré est également
considérable, que ces arriérés ne peuvent que
s'accroître si des mesures ne sont pas prises'
pour faciliter leur examen.

(1) Voir les n« 411, Sénat, année 1919, et
6243-ÛSSÎ4&12-6612 et in-8» n» 1417. — 11» législ.
— de la Chambre des députés.
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Votre «ommissrtva r.« Tait, dans ces condi
tions/ aucune objection à l'adoption de ce

Article 2. "

Dans chaque chambre ou section, les juge
ments sont rendus par trois juges au moins.
Toutefois, lorsqu'une affaire paraissant de na
ture à entraîner de longs débats sera portée
devant une section composée de trois magis
trats, il appartiendra au vice-président de la
chambre d désigner par ordonnance, parmi les
membres de ladite chambre affectés a une au
tre section, un juge supplémentaire qtfi sera
adjoint à ceux appelés à connaître de l'affaire.
Si aucun membre de la chambre n'est dis
ponible, le juge supplémentaire sera désigné
par ordonnance du président du tribunal parmi
les membres des autres chambres. Ce juge ne
prendra part au délibéré qu'en cas d'empêche
ment d'un magistrat <le la section.

L a loi du 30 août 1883 décide que les, juge
ments des tribunaux devront être rendus par
les magistrats délibérant en nombre impair et
par trois juges au moins. L'article 2 rappelle
cette règle.
Cependant, des instances peuvent -donner

lieu à des débats se prolongeant pendant plu

sieurs audiences. Do la la possibilité, aux
termes de l'article 2, d'adjoindre, dans ces
affaires, aux trois membres de la juridiction
un quatrième magistrat qui serait appelé à
suppléer celui qui viendrait à être empêché,
par la maladie par exemple, de siéger jusqu'à
la fin de l'instance, c'est-à-dire jusqu'au pro
noncé du jugement. Cette mesure aurait pour
effet de dispenser, en cas d'empêchement de
l'un des magistrats, de recommencer les dé
bats.

Article 3.

La première chambre sera composée de
deux vice-présidents, un président de section
et neuf juges ; chacune des autres chambres
civiles, ainsi que le tribunal pour enfants et
adolescents, run vice-président, un président
de section et quatre juges; chaque chambre
correctionnelle d'un vice-président, un prési
dent de section et trois juges.
Le nombre des jnges d'instruction est porté

à 33, celui des substituts à 43, celui des com-
mis-greffiers à 56.
En conséquence, le tableau B annexé à la loi

du 28 avril 1919 est modifié comme suit, en ce
qui concerne la composition du tribunal de la
Seine •:

TABLEAU B. — Personnel des tribunaux civils d'arrondissement.
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Cet article fixe la composition des diverses
chambres du tribunal de la Seine : pour la
première chambre, il prévoit un nombre de
juges supérieur à celui qui est nécessaire pour
le service des audiences, parce que, en dehors
de ce service, les magistrats de cette chambre
sont chargés de répondre aux requêtes et de
statuer s iir les référés, d'autoriser les saisies
immobilières et les ventes judiciaires, d'effec
tuer les enquêtes en matière de déchéance de
nationalité et de surveiller les administrateurs
séquestres.
Cet article porte le nombre des juges d'ins

truction de 28 à 33, celui des substituts de 38
à 43, celui des commis" greffiers de 51 à 56,
cette augmentation étant commandée par les
nécessités actuelles.

Article 4.

Pendant le délai de trois ans, qui pourra être
porté jusqu'à cinq ans par dérogations annuel
les autorisées par décret rendu en conseil
d'État, le tribunal de la Seine comprendra en
outre quarante juges assesseurs.

■ Ces magistrats rempliront les mêmes fonc
tions que les juges ordinaires dans les commis
sions arbitrales de loyers, les tribunaux, de
pensions ou de dommages de guerre.

11 seront désignés par décret parmi les juges
ou substituts des tribunaux de deuxième
classe ou parmi ceux des tribunaux de troi
sième classe, inscrits au tableau d'avance
ment,
Ils recevront le traitement des juges des

tribunaux de seconde classe. Ils pourront être
employés ou déplacés suivant les besoins du
service, concourront pour l'avancement avec
les juges des tribunaux de deuxième classe, et,
s'ils ne sont pas en état d'être promus à un
grade supérieur, seront réintégrés, comme
juges, dans des tribunaux de cette classe,
lorsque la présente loi cessera d'être en vi
gueur.

Cet article concerne les mesures temporaires
rendues nécessaires par l'application des lois
consécutives à la guerre telle que la loi des
loyers, celles sur les pensions militaires et les
dommages de guerre. Ces mesures s'imposent
si on songe que 57 membres du siège sur 97
devraient être délégués dans les tribunaux de
pensions et de dommage de guerre et dans les
commissions arbitrales de loyers, qu'en ce qui
concernes le» affaires soumises aux commis

sions arbitrales de loyers, 107,330 affaires res
taient à juger aux 31 mars 1919, sur les 162,276
inscrites, et que les magistrats délégués dans
ces dernières commissions devront être aug
mentés pour permettre l'évacuation d'un aussi
grand nombre d'affaires..
De là la création de quarante juges assses-

seurs rattachés au tribunal de la Seine pour une
durée de trois ans pouvant être portée à cinq
années par décrets annuels rendus au conseil
d'État, et destinés à suppléer les juges ordi
naires dans les commissions arbitrales de
loyers, les tribunaux de pensions ou de dom
mages de guerre. Ils seraient désignés par dé
cret parmi les juges ou substituts des tribu
naux de 2e classe ou parmi ceux des tribunaux
de 3e classe, inscrits au tableau d'avancement.
Ils recevraient le traitement des juges de
2= classe. Ils pourraient être employés ou dé
placés, suivant les besoins du service, concour
raient pour l'avancement avec les.juges des tri
bunaux de 2e classe, et s'ils n'étaient pas dans
les condition pour être promus à un grade su
périeur, ils seraient réintégrés comme juges
dans les tribunaux de cette classe, lorsque la
présente loicesserait d'être en vigueur.
Ces magistrats seraient donc soumis à un ré

gime spécial et ils ne pourraient être affectés
au service ordinaire du tribunal de la Seine,
mais seulement au service exceptionnel et
temporaire des lois de guerre.
Ils devraient être pris de préférence parmi les

magistrats qui, par suite de la loi du 28 avril
1919, se trouvent en surnombre dans les tribu
naux de 2° et de 3° classe, ce qui faciliterait
la mise en application de la "loi du 23 avril
1919.

Article 5.

Pendant le môme délai, plusieurs chambres
ou sections du tribunal de la Seine pourront
cesser de siéger, lorsque leurs membres seront
délégués dans les commissions arbitrales de
loyers, les tribunaux de pensions ou de dom
mages de guerre.

La règle posée par cet article nous paraît dif
ficilement conciliable avec le but poursuivi
par le projet de loi et qui est d'assurer l'expé
dition rapide des affaires soumises au tribunal
de première instance de la Seine.
Aussi votre commission a-t-elle été d'avis de

vous en proposer le rejet, sauf à M. le ministre
de la justice, le cas échéant, à solliciter, par

un projet de loi spécial; l'augmentation fa'
nombre des juges assesseurs.

Article 6.

Les juges suppléants au tribunal civil de la
Seine recevront le même traitement que les,
magistrats auxquels ils sont assimilés, jusqu'au!
moment où leurs postes seront supprimés par
application de l'article 7, paragraphe 2, de la loi
du 28 avril 1919.

Cet article mettra fin à une difficulté d'inter-;
prétation de la loi du 28 avriMïlS. Le traite- j
ment de ces magistrats doit être identique à;
celui des magistrats auxquels ils sont assimi»!
lés : il doit en être ainsi poa® maintenir la
parité de leurs traitements avec celui des juges
assesseurs.

Article 7.

Il y a, dans chaque justice de paix de Paris
et du département de la Seine, trois postes de
juges suppléants. ;
Cet article a pour objet d'augmenter le per

sonnel des justices de paix de la Seine. Cette
mesure a déjà été prise pour douze arrondis
sements de Paris, en conformité de l'article 18
de la loi du 12 juillet 1905 : il confient de la
généraliser pour Paris et la banlieue, le rôle
des juges de paix de la Seine se trouvant con
sidérablement élargi par l'application des lois
de guerre.

Article 8. 1

Quatre magistrats seront affectés au minis
tère de la justice pendant le délais et dans les
conditions de recrutement, rémunération et
avancement prévues à l'article 4 de la pré
sente loi.

Est, en outre, autorisée, pour la même durée,
la création d'un poste de efeef de bureau au
ministère de la justice.
Au cours de la guerre, le ministère de la jus

tice a-été chargé de l'applicatio» de disposi
tions législatives et réglementaires nouvelles :i
c'est, tout d'abord, le décret du 27 septembre
1914 relatif au commerce avec l'ennemi et |
l'organisation corrélative du sé«ne§tre des;
biens des sujets allemands et ausrro^ongrois
qui va faire place au système liquidatif, dès
que le Sénat aura examiné et ratifié le projet
de loi voté par la Chambre, le 5 août courant.
Ce sont également les lois et décrets relatifs
au moratorium des loyers, et, depuis le 9 mars
1918, la mise en application de la loi qui règle
la transition du régime exceptionnel de guerre
au régime normal de paix. C'est encore la légis-i
lation relative aux pupilles de la nation, aux 1
dommages de guerre, aux pensions.
Dans chacune de ces diverses matières, la

chancellerie et sa direction des affaires civiles,
ont dû et doivent encore pourvoir tant à la!
création d'organismes consultatifs ou de juri
dictions spéciales qu'à l'élaboration des direc
tions générales à donner aux parquets ainsi
qu'à la surveillance des affaires sur la conduite
desquelles elles sont d'ailleurs constamment
consultées. ,.
Pendant les hostilités, la direction des af

faires civiles a pu suffire à cette- tâche, grâce
à la mise en sursis d'appel d'une partie du.
personnel normal de l'administration ainsi
qu'à l'appoint des magistrats des régions en
vahies, délégués à la_chancellerie, et à la col
laboration d'auxiliaires détachés de la 20e sec
tion. ■ ~

La libération des pays envahis et. la démobi
lisation ont entraîné la suppression de ce per
sonnel temporaire qui a comporté plus de;
30 personnes (magistrats ou docteurs en droit
des .services auxiliaires) -et qui n'a pu être
remplacé jusqu'à ce jour.
La reprise de la vie normale du temps A«

paix et l'effort de reconstitution qui l'accom
pagne impose de limiter aussi rigeaireusenent
que possible la période de transition.
Il est donc nécessaire de renforcer le per

sonnel de la chancellerie pour des motifs iden
tiques à ceux qui ont rendu nécessaire le ren
forcement du personnel du tribunal de pre
mière instance et des justices de paix delà
Seine.

Il y a lieu de prévoir la création d'un mreM
spécial qui s'occuperait de la liquidation (je*
biens ennemis, de l'appiication des lois sur tes
loyers, sur les pensions et sur les dommages,
de guerre, des dénaturalisations et de
men des 20,030 demandes de naturalisation
restées en attente depuis le 2 août 1914. ... z
Cet organisme temporaire serait consritui»

avec des magistrats choisis dans les même»
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(conditions que les Juges assesseurs et sou
mis aux mêmes régies d avancement et de
traitement, ta direction de ce bureau serait
■cependant confiée à un fonctionnaire de car
rière déjà habitué aux affaires spéciales con-
I fiées à ce bureau. La création de ce poste de
ojiaf de bureau «eralt également provisoire.

Article 9.

r Les attachés au ministère de justice pro
mus rédacteurs peuvent, après trois ans d'exer-
!cice de ces fonctions, être nommés dans la
magistrature.
' cet article mettra fin à une difficulté que le
silence de la loi du 28 avril 1919 a créé. Les
attachés titulaires subissent le même examen
que les juges suppléants; ils peuvent, aux

[termes de l'article 13 du décret du 13 lévrier
1908, être nommés juges ou substituts de
3« classe, après deux ans d'exercice de leurs
'Jonctions. S'ils sont nommés rédacteurs à la

.chancellerie, après un nouveau concours, un
délai de dix ans leur est imparti pour postuler
un siège dans la magistrature, l'article 18, pa-
Tagraphe 6 de la loi du 28 avril 1919, ayant
omis de les faire bénéficier de l'exception éta
blie par le paragraphe 4 en faveur des juges
suppléants devenus rédacteurs.
' 11 paraît juste qu'un délai uniforme de trois
ans soit imposé aux attachés titulaires et aux
juges suppléants, nommés rédacteurs, pour
X'accessitm aux fonctions judiciaires. ,

Article 10.

L'article 18, paragraphe 7 de la loi du 28 avril
1919 est modifié ainsi qu'il suit :

« 7° Les avocats, les avocats au conseil d'État
et à la cour de cassation, les avoués et notai
res, même s'ils ne remplissent pas les condi
tions exigées par la loi du 28 avril 1910, pourvu
qu'ils soient licenciés en droit et qu'ils justi-
îient de dix années d'exercice effectif de leur
profession, suivant attestation des chefs de la
cour, du tribunal, ou de la chambre des no
taires. »

Cet article a pour but de faire disparaître
l'obligation de peux années de stage d'avocat,
pour les avoués et les notaires licenciés en
droit et justifiant de dix années d'exercice
qu'impose la loi organique de 1910. Il fut voté
à la chambre sur la demande de M. Pierre
Masse : il avait été accepté par le Gouverne
ment.

Yotfo commission vous propose de l'adopter,
les deux années de stage d'avocat n'ajoutant ;
rien auf garanties déjà exigées. ■

Article ll.

Une chambre est supprimée dans chacune
des cours d'appel de Besançon et de Dijon.

Cette proposition a déjà été rejetée par le
Sénat, lors du vote de la loi du 28 avril 1919.
Votre commission vous en propose à nouveau
le rejet, la situation ne s'étant pas modifiée en
aussi peu de temps.
Nous ne pouvons que nous en référer, à ce

point de vue, à ce que nous écrivions, dans
notre rapport du 20 mars 1919, page 15, au su
jet de la nécessité de maintenir ces deux
chambres :

En ce qui concerne, disions-nous dans ce
rapport, la suppression d'une chambre dans
chacune des cours d'appel de Besançon et Di
jon, votre commission a estimé qu'il y avait
lieu de maintenir ces chambres. En face du j
stock des affaires à liquider après la guerre, il
ne parait pas opportun, sauf pour la cour
d'Agen, de porter atteinte à un état de choses
créé en 1883, d'autant que l'évolution écono
mique du pays, dans les années qui vont sui
vre, peut modifier l'activité juridique de diffé
rentes. régions de la France et déterminer
ainsi dos modifications sensibles, dans l'utili
sation du personnel judiciaire. Pourquoi, en ;
face d'une pareille situation, se livrer actuelle
ment à de» transformations incertaines, aléa
toires, dans la composition même des rouages
des cours? Faut-il rappeler qu'à la date du 31 dé
cembre 1917, le nombre des affaires civiles et
commerciales restant à juger par les cours dé
passait 16,000, et, qu'à la même date, le nombre
des affaires civiles et commerciales restant à
juger par les tribunaux de première instance
était de 52,172 dont 49,039 affaires civiles et
3,133 affaires commerciales. j
l M. le garde des sceau*, lors des débats devant

la Chambre, s'opposa énergiquement au rote
de cet article et es demanda la disjonction.

Article li.

Sont abrogés, la loi du 18 juillet 1892. portant
augmentation du nombre des magistrats du
tribunal de première instance de la Seine, et
l'article 60 de la loi de finances du 30 mars
1902.

Cet article n'appelle aucune observation,

RÉPERCUSSION FINANCIERS DB LA LOI

Il nous reste à examiner qu'elle sera la ré
percussion financière de la loi.
La réalisation des mesures proposées néces

sitera l'ouverture de certains crédits au budget
du ministère de la justice.
C'est ainsi que la création de 40 juges asses

seurs au tribunal de la Seine et l'affectation
de 4 magistrats de même grade a la chancelle
rie entraînera une dépense de :

7,000 X 44 308.000
De même la création d'un poste de

chef de bureau entraînera une dépense
de 9.500
D'autre part, la transformation de

4 sièges de juges au tribunal de la
Seine en 3 sièges de vice-présidents et
un siège de président de section exi
gera un crédit de :
2,000 X 3 = 6,000 + 1,000 7.000
et la création de 3 emplois de
commis greffier un crédit de
5,000 X 3 15.000

Total 22.000 22.000

Total général 339.500

Il convient de remarquer que la somme de
317,500 fr. représente des dépenses temporaires,
limitées à la durée d'application des disposi
tions nouvelles (trois ans), et que les dépenses
permanentes ne s'élèvent qu'à 22,000 fr.
En réalité, les postes précédemment occu

pés par les 44 juges assesseurs vont, du
fait de leur nomination à la Seine ou au
ministère, se trouver immédiatement suppri
més, tandis que, normalement, ils ne l'eussent
été qu'au fur et à mesure du départ ou de la
promotion de leurs titulaires, c'est-à-dire dans
un laps de temps qu'on peut évaluer à trois
ans environ. Il va donc résulter de cette sup
pression une annulation immédiate de crédit
correspondant à peu près, — sauf l'augmenta
tion de traitement des magistrats de 3° classe
promus, — au crédit demandé ; et, comme la
suppression effective des sièges dont s'agit ne
pourrait pas, sans la loi nouvelle, être atteinte
avant trois ans au minimum, on peut, sans
exagération, dire que, financièrement, la me
sure, la première année, ne coûtera en défini
tive que moins do 100,000 fr. et qu'elle n'attein
dra le chiffre de 308,000 fr. que vers la fin de la
troisième année.

Toutefois, pour^rester dans la vérité finan
cière, il convient, dès maintenant, d'indiquer
la nécessité d'un crédit global de 318,003 tr., en
raison de la stabilisation de ces 44 magistrats,
quitte, s'il y a lieu, à demander, du fait de la j
suppression de leurs sièges dans- leurs anciens j
tribunaux respectifs, une annulation de crédit <
correspondante.
L'attribution aux juges suppléants du tribu

nal de première instance de la Seine d'un trai
tement égal à celui des magistrats auxquels
ils sont assimilés n'augmentera pas les prévi
sions des dépenses envisagées, 'en ce qui les
concerne, lors du vote de la loi du 28 avril 1919,

puisque cette loi a autorisé la transformation
de tous les juges suppléants de ce tribunal en
magistrats titulaires. Il en est de même de
l'augmentation du nombre des juges d'instruc
tion et des substituts de ce même tribunal,
puisque ces magistrats seront prélevés sur le
cadre des juges existant actuellement et béné
ficieront de traitements égaux. D'autre part,
l'indemnité attribuée aux cinq nouveaux ma
gistrats titulaires chargés de l'instruction figu
rait déjà au budget, au titre des indemnités
accordées aux juges suppléants chargés do
l'instruction.

En conséquence, votre commission demande
au Sénat d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit : ^

PROJET DE LOI

Art- Ie». — Le tribunal civil de première Ins
tance de la Seine comprend quinze chambres :
neuf chambres civiles, cinq chambres correc
tionnelles et une chambre formant le tribunal
pour enfants et adolescents.
La première chambre est divisée en trois

sections, dont deux sont présidées par des
vice-présidents et la troisième par un président
de section et à défaut par un juge de la sec
tion le plus anciennement inscrit au tableau,
ou, à son défaut, par le juge le plus ancien. Le
président du tribunal peut toujours présider,
tant à la première chambre qu'aux autres,
telle section qu'il avisera.
Les autres chambres civiles peuvent être

divisées également en deux ou trois sections
suivant les besoins du service et seront prési
dées par un vice-président, un président de
section ou par un juge de la section le plus
anciennement inscrit au tableau, ou à défaut,
par le juge le plus ancien. Il sera procédé par
décret au sectionnement.

Chacune des chambres correctionnelles peut
également se diviser dans les mêmes condi
tions, lorsque le nombre des magistrats le per
met, et seront présidées comme ci-dessus.
• Les diverses sections d'une même chambra

peuvent siéger simultanément si les besoins
du service l'exigent.

Art. 2. — Dans chaque chambre bu section,
les jugements sont rendus par trois juges au
moins. Toutefois, lorsqu'une affaire paraissant
de nature à entraîner de longs débats sera
portée devant une section composée de trois
magistrats, il appartiendra au vice-président de
la chambre de désigner par ordonnance, parmi
les membres de ladite chambre affectés a un e

autre section, un juge supplémentaire qui sera
adjoint à ceux appelés à connaître de l'affaire.
Si aucun membre de la chambre n'est dispo
nible, le juge supplémentaire sera désigné par
ordonnance du président du tribunal parmi
les membres des autres chambres. Ce juge ne
prendra part au délibéré qu'en cas d'empêche
ment d'un magistrat de la section.

Art. 3. — La première chambre- sera com
posée de deux vice-présidents, un président de
section et neuf juges; chacune des autres
chambres civiles, ainsi que le tribunal pour
enfants et adolescents, d'un vice-président, un
président de section et quatre juges; chaque
chambre correctionnelle d'un vice-président,
un président de section et trois juges.
Le nombre des juges d'instruction est porté

à 33, celui des substituts à 43, celui des com
mis greffiers à 56.
En conséquence, le tableau B annexé k la loi

du 28 avril 1919 est modifié comme suit, en ce
qui concerne la composition du tribunal de la
Seine :

TABLEAU B . — Personnel des tribunaux civils d'arrondissement.
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Art. 4. -r Pendant le délai de trois ans, qui
pourra être porté jusqu'à cinq ans par déroga
tions annuelles autorisées par décret rendu en
conseil d'État, le tribunal de la Seine compren
dra en outre quarante juges assesseurs.
Ces magistrats rempliront les mêmes fonc

tions que les juges ordinaires, dans les com
missions arbitrales de loyers, les tribunaux de
pensions ou de dommages de guerre.
Ils seront désignés par décret parmi les juges

ou substituts des tribunaux de 2e classe ou
parmi ceux des tribunaux de 3e classe, inscrits
au tableau d'avancement.
Ils recevront le traitement des juges des tri

bunaux de 2e classe. ils pourront être employés
ou déplacés suivant les besoins, du service,
concourront pour l'avancement avec les juges
des tribunaux de 2B classe, et, s'ils ne sont pas
en état d'être promus "a un grade supérieur, ,
seront réintégrés, comme juges, dans des tri
bunaux de cette classe, lorsque la présente loi
cessera d'être en vigueur.
Art. 5. — Les juges suppléants au tribunal

civiL de la Seine recevront le même traitement

que les magistrats auxquels ils sont assimilés,
jusqu'au moment où leurs postes seront sup
primés par application de l'article 7, paragra
phe 2, de la loi du 28 avril 1919.
Art. 6. — Il y a, dans chaque justice de paix

de Paris et du département de la Seine, trois
postes de juges-suppléants.
Art. 7. — Quatre magistrats seront affectés

au ministère de la justice pendant le délai et
dans les conditions de recrutement, rémuné
ration et avancement prévues à l'article 4 de
la présente loi.
Est, en outre, autorisée, pour la même durée,

la création d'un poste de chef de bureau au
ministère de la justice.
Art.,8. — Les attachés titulaires au ministère

de la justice promus rédacteurs peuvent, après
trois ans d'exercice de ces fonctions, être nom
més dans la mat slrature.
Art. 9. — L'article 18, paragraphe 6, de la loi j

du 28 avril 1919 est modifié ainsi qu'il suit : j
« 7° Les avocats, les avocats au conseil d'État I

et à la cour de cassation, les avoués et no-
trires, même s'ils ne remplissent pas les con
ditions exigées par la loi du 28 avril 1810,
pourvu qu'ils soient licenciés en droit et qu'ils
justifient de dix années d'exercice effectif de
leur profession, suivant attestation des chefs
de la cour, ou du tribunal, ou de la chambre
des notaires. »

Art. 10. — Sont abrogés, la loi du 18 juillet
1892, portant augmentation du nombre des ma
gistrats du tribunal de première instance de la
Seine, et l' article 60 de la loi de finances du
30 mars 1902.

ANNEXE N° 460

(Session ord.— Séance du 9 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif à la liquidation
des biens faisant 1 objet d'une mesure de
séquestre de guerre, par M. Guillaume
Poulle, sénateur (1).

Messieurs, le 3 avril 1919, le Gouvernement
a déposé, sur le bureau de la Chambre, un
projet de loi relatif à la liquidation des biens
taisant l'objet d'une mesure <ie séquestre de
guerre. Le dépôt de ce projet avait été précédé
du retrait d'un projet de loi ratifiant le décret
du 27 septembre 1914, relatif à l'interdiction
des relations économiques avec l'Allemagne et
l'Autriche-Hongrie, et qui était devenu caduc,
n'ayant pas été voté avant l'armistice.
Le projet du 3 avril 1919 a pour but « de don

ner au Gouvernement et à l'autorité judiciaire
le moyen de substituer à la gestion conserva
toire des séquestres la méthode de liquidation,
tout en réservant la question de l'affectation
définitive du produit des liquidations effec
tuées».

Il y a lieu de remarquer qu'on a liquidé un
peu partout en Angleterre, aux Etats-Unis :
nous sommes les seuls à n'avoir pas liquidé les
biens ennemis.

<?■ S'expliquant sur la nécessité « de substituer
à la gestion conservatoire des séquestres la

méthode liquidative », l'exposé des motifs dit
notamment :

« Le séquestre judiciaire appliqué en France
aux biens des sujets ennemis et dérivant de la
prohibition des relations d'ordre économique
avec les ressortissants des puissances en
guerreavec la France est le régime de tous les
biens dont l'administration échappe à leurs
propriétaires, 11 n'est qu'une application parti
culière des principes de notre droit civil aux
quels l'autorité judiciaire n'a eu qu'à se ré
férer.

« A raison du caractère conservatoire du sé
questre, les pouvoirs des mandataires de jus
tice sont, en règle générale, limités aux actes
d'administration et de gestion. La faculté d'alié
nation ne leur appartient que sous réserve
d'une autorisation spéciale de l'autorité judi-

i ciaire et dans des cas exceptionnels dérivant, par
exemple, de l'exercice du droit de gage de cer
tains créanciers, de l'exercice du droit de ré
quisition, ou encore du caractère périssable
des biens, de l'absence de tout actif liquide,
du caractère onéreux de la conservation.

» Dans le traitement appliqué en pays en
nemis aux patrimoines français, nos adver
saires, et plus particulièrement les Allemands,
se sont écartés de ces principes.

« En Allemagne, une série de mesures régle
mentaires, notamment l'ordonnance du 7 août
1914, ayant pour effet d'interdire l'accès des
tribunaux aux sujets ennemis demandeurs,
celle du 4 septembre 1914, instituant le con
trôle des entreprises ennemies, celles du 26 no
vembre de la même année, organisant l'admi-

1 nistration forcée des mêmes patrimoines, ont,
dès le début des hostilités; marqué nettement
le caractère agressif et spoliatoire des. buts
politiques du gouvernement allemand. La ges
tion des biens privés ennemis a été réservée à.
l'arbitraire de l'autorité administrative exclusi

vement préoccupée de servir les ambitions
! impérialistes de la chancellerie de Berlin. Dès
les premiers mois de la guerre, la liquidation
des entreprises françaises rentra dans les pré
visions gouvernementales allemandes et cette
méthode d'expropriation se développa systéma
tiquement avec l'appui des tribunaux, pour
aboutir à l'ordonnance du 31 juillet 1916, ren
due applicable à la France par l'arrêté du
14 mars 1917 réglant la liquidation générale des
biens français.

« Le Gouvernement de la République s'est
refusé, en cette matière comme en toutes au
tres, à suivre l'ennemi dans la voie des me
sures abusives et de pure force. Mais,-sans
qu'il ait à se départir de cette règle, il se
trouve aujourd'hui conduit à envisager la liqui
dation des biens séquestrés.

« La mesure dont nous prévoyons ainsi l'é
ventualité, dont nous avons d'ailleurs admis le
principe et qui est appliquée dans certains
pays de l'entente, répond aux considérations
essentielles suivantes :

« Les rapports entre Français et Allemands
ont été interrompus par le fait du gouverne
ment allemand qui nous a déclaré la guerre
pour réaliser ses projets d'ambition domina
trice : la reprise normale de ces rapports,
après les abus de toute sorte commis par l'en
nemi, ne saurait être immédiate. L'intérêt le
plus général exige qu'à la méthode d'attente,
bonne pour la période de guerre, soit substitué
un régime définitif. Et puisqu'il est impossible
de baser ce régime sur la restauration pure et
simple de l'état d'avant-guerre, nous devons
procéder à l'apurement général de situations
qui ne peuvent rester plus longtemps en sus
pens.

« On n'y peut pleinement parvenir que par la
méthode liquidative, — méthode qui, dans son
principe et son caractère, est, on le voit, en
opposition absolue avec celle de l'ennemi.

« Les opérations dont nous constatons l'op
portunité apparaissent, en effet, comme le seul
moyen de pourvoir aux nécessités d'une situa
tion critique, résultat de la guerre, et dont la
responsabilité incombe, tout entière, aux puis
sances d'agressiun, — tandis que les liquida
tions allemandes procédant d'une ambition
cyniquement affirmée de domination économi
que. mettant en œuvre tous les moyens de
contrainte et de spoliation, n'ont servi que la
plus exclusive volonté de puissance et, loin
d'être commandées par les événements, ont,
ont contraire, tendu à en conditionner l'évo
lution. »

Le projet laisse à l'autorité judiciaire le soin
d'ordonner chaque liquidation et d'assumer la
surveillance de tous les actes de liquidation,

sous cette réserve que, dans toutes les aûaires
de quelque importance, les décisions de l'atitï
rite judiciaire seront appuyées de l'avis mo
tivé d'une commission consultative spécUfJ
ment constituée en vue d'adapter exactement
les mesure à prendre aux exigences de l'intérêt
public aussi qien dans l'ordre économique qua'
dans l'ordre social. |

« En résumé, dit l'exposé des motifs, le but!
du Gouvernement sera d'obtenir que, par lW
tion combinée de l'autorité judiciaire et de
la commission consultative, toute liquidation
de biens de sujets ennemis soit subordonnée à
la conciliation de l'intérêt national et de tous
autres intérêts légitimes ».
Le 5 août 1919, la Chambre a adopté le projet

avec quelques modiiications.
Nous allons successivement examiner cha-.

cun des articles votés par la Chambre, votre
commission ayant été unanime à reconnaître
le caractère urgent du projet, et le bien-londé
des principes sur lesquels il est basé.
Il est, en efîet, de toute urgence de donner

à l'autorité judiciaire le moyen de substituer à
la gestion conservatoire des séquestres qui n'a
que trop duré la méthode liquidative.
Le régime d'al tente provisoire, de mise en

gage des biens ennemis, ne saurait se perpé
tuer après la paix.
Comme le disait le rapporteur de la loi à la

Chambre, M. Failliot :
« Le compte ouvert entre la France et l'Aile-'

magne doit être arrêté. L'Étal français a le de
voir de se réserver le droit de reprendre tous
les intérêts que les sujets ennemis auraient
conservés sur le territoire français, à charge
d'en fournir une évaluation qui pourra venir
en déduction des réparations qui nous sont
dues par l'Allemagne. Dans ce but, il doit
pouvoir comparer ce qu'il garde à ce qui nous
a été enlevé. D'autre part, ce gage d'un débi
teur ne peut plus, sans risque de dépérisse
ment dans bien des cas, continuer à restor sté
rile et à motiver des dépenses de simple entre
tien. Dans l'intérêt même du débiteur, qu'un
excès de scrupule nous paurte à envisager, il
importe que le gage cesse d'être inerte. Pour
cela il doit être réalisé, les cireonstances re
devenant normales, aux meilleures conditions.'
Ces quelques lignes du rapport de l'hono

rable M. Failliot précisent l'utilité manifeste du
projet en même temps qu'elles en montrent le
caractère urgent.

EXAMEN DES ARTICLES EU PROJET DE LOI

■ Article 1er .

La liquidation des biens, droits et intérêtsde
toute nature qui sont ou seront l'objet d'une
mesure de séquestre de guerre est autorisea
par ordonnance du président du tribunal «a
lieu de la séquestration, à compter du jour de
la mise en vigueur du traité de paix mettant
fin à l'état de guerre entre la France et les
pays dont ressortissent les personnes à l'égard
desquelles la mesure de séquestre est interve
nue. L'ordonnance autorisant la liquidation
est rendue sur requête du ministère public,
après avis de la commission consultative insti
tuée par l'article suivant et dans les conditions
prévues audit article.

Votre commission- vous propsse l'adoption
pure et simple.de cet article.
Il y a lieu de remarquer que le président qui

sera compétent sera celui du lieu de la ni®
sous séquestre. Le projet primitif du GOUver-
nement donnait ce droit au président du fi
nal de la situation des biens, mais il y * "e [[
do considérer que la situation des Liens ne
coïncide pas toujours avec le lieu de la nus»
sous séquestre. La solution admise par
Chambre est donc préférable. , .
Le président pourra maintenir le séquestre

actuellement en fonctions, lui adjoindre quw*
qu'un ou le remplacer. Il pourra réparer i»
omissions qui ont pu être faites dans les mises
sous séquestre. .(
Il y a lieu de rapprocher de cet article

cette observation intéresse l'ensessMe du wr
jet lui-même — l'article 297 d* traité de pi"
avec l'Allemagne, qui est ainsi coaçu : . ,

« B) Sous réserve des dispositions eontrai r
qui pourraient résulter du présent traite 1i
puissances alliées ou associées se réserveni
droit de retenir et de liquider tous les biens,
droits et intérêts appartenant, à la date as
mise en vigueur du présent traité, a de» t"
sortissants allemands ou des sociétés conu

(1) Voir les nos 412, Sénat, année 1919, et
5939-6069-6519, et in-8» n" 1418 — 11« législ. —
«Je la Chambre des députés..
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.Jt'ee par eux sur Je ?erriioire,uaiis leurs colo
nies, possessions -et pays de protectorat, y
compris les territoires qui leur ont été cédés
«in vertu du présent traité.

« La liquidation aura lieu conformément aux
lois de l'État allié ou associé intéressé, et le

■propriétaire allemand ne pourra disposer de
ces biens, droits et intérêts, ni les grever d'au
cune charge, sans le consentement de cet
Etat.

« Ne seront pas considérés, au sens du pré
sent paragraphe, comme ressortissants alle
mands, les ressortissants allemands qui acquiè
rent de plein droit la nationalité d'une puis
sance alliée ou-associée, par application du
présent traiié.

« B; Les prix ou indemnités résultant de
l'exercice du droit visé au paragraphe li seront
fixés d'après les modes d'évaluation et de liqui
dation déterminés par la législation du pays,
dans_ lequel les biens ont élo retenus ou li
quidés. »
La liquidation des biens ennemis qui sont

sous séquestre ou y seront placés devant avoir
lieu suivant la législation intérieure du pays
où ils sont situés, on voit quelle est l'impor
tance du projet actuellement en discussion.
Aux termes du traité de paix avec l'Allema

gne, les biens appartenant à des Allemands
seront liquidés conformément à la loi dont le
texte est soumis au Parlement.
Il ne nous est pas possible de rechercher

quelle pourra être l'interprétation à donner à
l'article 207 du traité de paix, si la liquidation
devra atteindre tous les biens ennemis sans
exception, ces biens n'appartenant plus à leurs
propriétaires qui désormais devraient être dé
dommagés par leur gouvernement. Nous ne
saurions, sans sortir de notre rôle, commenter
l'article 297 du traité de paix.
Des questions délicates se poseront certaine

ment. Il appartiendra aux tribunaux de les
examiner et de les trancher d'après les prin
cipes du droit.

11 nous parait toutefois certain que la liqui
dation ne pourra jamais intervenir qu'autant
que la mesure du séquestre sera devenue défi
nitive. C'est ce que faisait justement remar
quer M. le garde des sceaux à la Chambre, le
5 août 1919 (Journal officiel du 6 août 1919,
p. 3857), alors qu'il disait : « Si le séquestré a
introduit une demande en mainlevée ou si,
ayant introduit cette demande, et celle-ci
ayant été repoussée, il a formé appel, il est
évident qu'il devra ôtre sursis à toute mesure
d'exécution. »

La commission compte — et M. le garde des
sceaux en a du teste pris l'engagement — que
toutes les instructions nécessaires seront don
nées par la chancellerie pour qu'il n'y ait pas
de négligences ou de défaillances et que le
pouvoir confié à l'autorité judiciaire s'exerce
dans des conditions de régularité absolue.
Cet article n'a donné lieu, de la part de votre

commission, à aucune observation, et elle
vous en propose l'adoption.

Article 2. I

L'ordonnance autorisant la liquidation pré
cise les pouvoirs du liquidateur; elle déter
mine les conditions dans lesquelles l'opération
sera effectuée. Lorsque l'évaluation des biens,
d'après l'inventaire de prise en charge, fait
ressortir un actif brut égal ou supérieur à
100,000 fr., les conditions de la liquidation ne
sont fixées qu'après avis d'une commission
consultative, instituée à cet effet sous l'auto
rité du garde des sceau* et fixation par elle
d'un prix minimum de mise en vente.
Dans les quinze jours qui suivront l'ordon

nance du président, l'État pourra revendiquer
la préemption au prix minimum fixé par la
commission. L'administration des domaines,
qui exercera, au compte de l'État, le droit de
préemption, aura la faculté de rétrocéder sans
frais et à l'amiable aux départements, com
munes ou autres établissements publics les
biens par elle acquis.
Si l'État ne conserve pas, pour son usage,

les biens dont s'agit, ou ne les rétrocède pas,
par voie amiable, aux départements, commu
nes ou autres établissements publics, lesdits
biens seront vendus aux enchères dans les
conditions ordinaires des ventes des domaines.

L'article 2 précise que l'ordonnance fixera
les pouvoirs du liquidateur et déterminera,
les conditions dans lesquelles la liquidation
s'opérera.

11 spécifie que, lorsque l'évaluation des biens
fera ressortir un actif brut égal pu supérieur

à 103,000 fr. ; l'avis d'une commission consul-
I tative, instituée à cet effet sous l'autorité du
; garde des sceaux, sera nécessaire.

Cette commission n'aura donc à se pro
noncer que dans les affaires vraiment sérieuses.
ayant un actif d'une certaine importance. Elle
constituera une garantie de plus. Dans les
autres cas, le président fixera seul les condi
tions de la liquidation.
La juridiction du président, au point de vue

de la liquidation proprement dite, est purement
gracieuse : elle n'a aucun caractère conten-
ieux.
Le 3e paragraphe de cet article, que ne com

prenait pas le texte primitif, a été. adopté par
la Chambre sur la demande de M. Ernest La
font, la vente aux enchères devant mettre
obstacle à certaines tractations suspectes.

« La liquidation des biens allemands, disait
M. Ernest Lafont, qui portera sur des centaines
de millions, avec les chiffres que j'ai sous les
yeux, sur plus d'un milliard, un milliard et
demi peut-être, ne peut être faite ni dans les
cours, ni par voie amiable. La voie amiable, en
ces matières, est trop voisine de la compro
mission... Le principe intangible qui doit pré
sider à la liquidation est celui de la vente aux
enchères. C'est le principe du concours de tous
ceux qui peuvent avoir une prétention sur ces
biens, et qui viendront par leurs offres, plus
ou moins fortes, essayer de se disputer ce
qu'on leur offrira. »
Il y a lieu de remarquer que l'obligation de

la vente aux enchères ne s'imposera que lors
que l'État ne conservera pas pour son usage
les biens dont s'agit ou ne les rétrocédera pas
aux départements, communes ou autres éta
blissements publics. Dans cette dernière hypo
thèse, les tractations suspectes ne sont pas, en
effet, à craindre..Dans tous les autres cas, la
vente aux enchères sera obligatoire, les condi
tions des ventes ordinaires des domaines de
vant être suivies.

A propos de cet article, il y a lieu de rappeler
qu'un amendement avait été proposé à la
Chambre par MM. Haudos et Jean Peyret,
dans le but de faire décider que l'attribution
des biens liquidés ne pourrait être consentie
qu'à des Français. Cet amendement fut rejeté
par la Chambre, sur la demande de M. le garde
des sceaux qui fit justement observer qu'il
convenait de faire rendre le maximum à la

réalisation des biens allemands; que l'exclu
sion des étrangers, des neutres et même des
alliés, ne tendrait à rien moins, dans un très
grand nombre de cas, qu'à- rendre la liquida
tion illusoire quant au produit ; que des repré
sailles seraient à craindre.

La commission a été d'avis de proposer au
Sénat le vote de l'article 2 dans les termes

mêmes où il a été accepté par la Chambre.

Article 3.

Un décret, rendu sur la proposition du garde
des sceaux, déterminera toutes les mesures
propres à assurer l'exécution de la présente
loi. I

Il fixera notamment les conditions d'organi
sation et de fonctionnement de la commission
consultative, qui sera chargée de donner un
avis sur les mesures particulières à adopter en :
vue de l'administration ou de la réalisation des
biens liquidés et de suivre les opérations de
liquidation.
Cette commission sera composée d'un séna

teur et de deux députés désignés respective
ment par les Assemblées auxquelles ils appar
tiennent, du directeur des affaires civiles au
ministère de la justice, du directeur général
de l'enregistrement et des domaines, d'un di
recteur au ministère des affaires étrangères,
d'un directeur au ministère du commerce, d'un
inspecteur des finances et de deux membres
représentant les groupements patronaux et
ouvriers, et désignés par le ministre du com
merce et le ministre du travail.

Elle présentera annuellement un rapport sur
les opérations de liquidation, rapport qui
sera adressé au chef do l'État et aux deux :
Chambres.

Cet article n'appelle aucune observation.
Un décret rendu sur la proposition du garde

des sceaux, déterminera toutes les mesures
propres à assurer l'exécution de la loi. Il fixera
les conditions d'organisation et de fonctionne- I
ment de la commission consultative. i
Cet article indique la composition de la com- ;

mission consultative, qui devra présenter an- 1
nuellement un rapport sur les opérations de

liquidation, rapport qui sera adressé au chef
de l'État et aux deux Chambres.

Article 4.

Les réfugiés auxquels a été régulièrement at
tribué l'usage de locaux séquestrés y seront
maintenus pendant un délai de six mers à dater
de la promulgation de la présente l»i-

Cet article se justifie de lui-même et n'ap
pelle aucune observation spéciale. Il s'inspire
d'idées d'humanité.

Article 5.

Les sommes provenant des liquidations sont
attribuées à l'État, en vue de l'affectation qui
leur sera donnée par les traités de paix.
La liquidation a pour but de permettre l'at

tribution à l'État des sommes prévenant des
liquidations. C'est ce que dit expressément cet
article.

Au cours de la discussion à laquelle donna
lieu le vote de cet article, MM. Rognon, Voillot
et Jean Peyret déposèrent l'amendement sui
vant :

« Le personnel français des établissements
sous séquestre recevra, au moment de la Jiqui-
daiion, une indemnité correspondant au préju
dice causé du fait de la non-exécution des con
trats, engagements ou pjomesses.

« Le chiffre de l'indemnité sera établi par
les administrateurs séquestres ou liquidateurs,
en tenant compte de l'ancienneté des inté
ressés. »

Cet amendement fut retiré par ses auteurs,
M. le garde des sceaux ayant justement fait
observer que l'article 6 du projet leur donnait
entière satisfaction.

Article 6.

Le préjudice subi du fait de la liquidation
parle personnel français des établissements
séquestrés donne droit à indemnité.
En cas de désaccord sur le montant de. l'in

demnité entre les administrateurs ou liquida
teurs et les ayants droit, le tribunal du lieu de
la liquidation statue en dernier ressert sur mé
moires.

Les explications- données à l'occasion de
l'article 3 nous dispensent d'insister.
Dans son premier alinéa, l'article 6 établit le

principe du droit à l'indemnité basé sur le
préjudice éprouvé, comme conséquence de la
liquidation.
Dans son second alinéa, cet article fait con- ..

naître quelle procédure devra être suivie,
quelle juridiction sera compétente, en cas de
désaccord entre les administrateurs ou liqui
dateurs et les ayants droit. „

Article 7.

La. liquidation terminée, les administra
teurs séquestres ou liquidateurs recevront qui
tus et décharge de leurs fonctions par décision
du tribunal civil, siégeant en chambre du
conseil, le ministère public entendu.

Cet article n'appelle aucune observation.

Article 8.

Restent à la charge du Trésor et sont im
putés sur les crédits des frais de justice les
frais de séquestre mis sur les biens des Alsa-
ciens-Lorrains d'origine française, à l'excep
tion de toutes les dépenses utiles eu néces
saires à la gestion des biens séquestrés.
Cet article fut introduit à la Chambre sur la

demande de M. Ernest Lafont. Il a pour but
de dispenser les Alsaciens-LorraiRs d'origine
française dont les biens ont été séquestrés pai
les Allemands de supporter les frais des sé
questres mis sur leurs biens : il en serai t au-
eutrement s'il s'agissait de dépenses utiles ou
nécessaires à la gestion des biens séquestrés.
L'amendement fut accepté par le Gouverne

ment, Il se justifie de lui-même.

Article 9.

La présente loi est applicable aux Biens,'
droits et intérêts visés par l'article premier,
existant en France, en Algérie, dans les colo
nies et pays de protectorat.

Cet article n'appelle aucune observation par
ticulière.

En conséquence, votre commission a l'hon
neur de demander au Sénat d'adopter le projet
de loi dont la teneur suit :
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l PROJET DE LOI
U Ai t . l'I.. — La liquidation des biens, droits
et intérf's de toute nature qui sont ou seront
l'objet d'une mesure de séquestre de guerre
:est autorisée, par ordonnance du président du
triburi# du lieu de la séquestration, à compter

? du jotnp de là mise en vigueur du traite de
ip'aix ijîettant fin à l'état de guerre entre la
-iFranCô et lés pays dont ressortissant les per
sonnel à l'égard desquelles la mesure de
sé^ueSTje est intervenue. L'ordonnance auto
lisant la liquidation est rendue sur requête du
iministte public, après- avis de la commission
consuative instituée par l'article suivant et
dan55BS conditions prévues audit article.

1 Art:-•>. — L'ordonnance autorisant la liquida
tion précise les pouvoirs du liquidateur; elle

■iléteruïine les conditions dans lesquelles l'opô- j
ration sera effectuée. Lorsque l'évaluation des !
-biens,, d'après l'inventaire Tle prise en charge, 1
; fai l., ressortir un actif brut égal ou supérieur à
' 100.0ÛÔ fr., les conditions de la liquidation ne ;
•sont fixées qu'après avis d'une commission
' consultative, instituée à cet effet sous l'auto- :
rite du garde des sceaux et fixation far elle ■
d'un prix minimum de mise en vente.
Daqâ les quinze jours qui suivront l'ordon- J

n ance du président, l'État pourra revendiquer i
■ la préemption au pris minimum fixé parla
.commission. L'administration des domaines,
■ qui. exercere, au compte de l'État, le droit de |
.préemption, aura la faculté de rétrocéder sans
ifrais et à l'amiable aux départements, com
munes ou autres établissements; publics les
biens ,par elle acquis.

1 . SiTlîlat ne conserve pas, pour son usage, les
biens dont s'agit, ou ne les rétrocède pas, par
voie amiable, aux départements, communes ou
autres établissements publics, lesdits biens se
ront Vandus aux enchères dans les conditions
ordinaires des ventes des domaines.

' Art™3. — Un décret, rendu sur la proposition
du gTtrde des sceaux, déterminera toutes les
mesûjs propres à assurer l'exécution de la 1
présente loi.

, Uiifcra notamment les conditions d'organi- ;
sation et de fonctionnement de la commission •
consultative, qui sera chargée de donner un i
avisais les mesures particulières à adopter en 1
vue dé l'administration ou de la réalisation des
biens liquidés et dé suivre les opérations de ■
liquidatisn.
Cette commission sera composée d'un séna-

teuïf«i de deux députés désignés respective- .
■menf-par les Assemblées auxquelles ils appar
tiennent, du directeur des allaires civiles au
ministère de la justice, du directeur général
de l'&iregtstrefnent et des domaines, d'un di
rect&ar au ministère des-affaires étrangères, i
d'un directeur du ministère du commerce, -
d'un inspecteur des finances et de deux mem 
bres représentant les groupements patronaux

, et orariers, et désignés par le ministre du i
comtrreree et le ministre du travail.
Elle présentera annuellement un rapport sur

les opérations de liquidations, rapport qui sera ,
adressé au chef de l'État étaux deux Chambres. j
Art, 4. — Les réfugiés auxquels a été régu

lièrement attribué l'usage de locaux séques
trés y seront maintenus pendant un délai de
six çmis à dater de la promulgation de la pré-
sentç-lpi.
Art, 5. — Les sommes provenant des liqui-

datipM sont attribuées à l'État, en vue de
l'atTeffstion qui leur sera donnée par les trai
tés' psix.

Art. 0. — Le préjudice subi du fait de la
liquutâtien par le personnel français des éta-
blisSBTtïBnts séquestrés donne droit à indem
nité,

En cas de désaccord sur le montant de l'in-
demrxys entre les administrateurs ou liquida
teurs n't tes ayants droit, le tribunal du lieu de
la liquidation statue en dernier ressort sur
mémoires.
Arf.X — La liquidation terminée, les admi-

nistritreurs séquestres ou liquidateurs rece
vront quitus et décharge de leurs fonctions par
décision du tribunal civil, siégeant en chambre
du conseil, 1« ministère public entendu.
Art. 8. — Restent à la charge du Trésor et

sont ipipuMs sur les crédits des frais de justice
les frais de séquestre mis sur les biens des
Alsaciens-Lorrains d'origine française, à l'ex
ception de toutes dépenses utiles ou néces
saire^ à la gestion des biens séquestrés.
. Art. 9. — La présente loi est applicable aux

biens, droits et intérêts visés par l'article 1",
existant en France, en Algérie, dans les colo
nies et pays de protectorat.

ANNEXE N° 461

(Session ord. —■ Séance du 9 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet d'ac
corder certaines immunités fiscales aux so
ciétés civiles de mines dont l'exploitation
est située dans les régions envahies ou
dévastées par l'ennemi et qui désireraient
se transformer en sociétés anonyme. par
M. Jenouvrier, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis a pour objet et pour but de faciliter aux
sociétés civiles exploitant les concessions mi
nières de se transformer en sociétés anonymes
régies par la loi de 1867.
Votre commission chargée d'examiner les

projets et propositions relatifs aux questions
minières est unanime à vous proposer d'adopter
le principe même du projet de loi.
Sept sociétés qui exploitaient, avant 1914, des

mines dans les régions envahies et dévastées
par l'ennemi ont été constituées longtemps
avant la loi de 1867, puisque plusieurs d'entre
elles remontent même au dix-huitième siècle.

Elles avaient toutes la forme civile, que la loi
de 1810 ayait consacrée en affirmant que tout
ce qui touche à l'exploitation comme à la mu
tation des mines a un caractère civil et non

commercial. Elles étaient donc, à l'origine du
moins, une association de personnes, se con
naissant et habitant la même région, presque
la même localité. En effet, au début, ces socié
tés civiles avaient été constituées par un petit
nombre de participants qui, par une ténacité à
laquelle il faut rendre hommage en toute cir
constance, ont réussi à vaincre la fortune
rebelle. Ces participants ou associés de l'ori
gine ont eu des héritiers entre lesquels ces
parts se sont réparties; d'un autre côté, le
succès a été tel dans plusieurs de ces sociétés
qu'il a fallu diviser chacune de ces parts origi
naires en dixièmes, parfois même en centièmes
de parts, aujourd'hui répartis dans d'innombra
bles patrimoines.
Malgré cela, l'administration a continué

comme au début, les administrateurs se recru
tant le plus souvent eux-mêmes; et cela n'a
soulevé aucune difficulté tant qu'il n'y a eu
qu'à répartir des bénéfices grossissant chaque
année.

Mais la guerre est venue; et nous savons ce
qu'elle a fait des mines se trouvant dans les
régions envahies. '
Sans nécessité militaire, et uniquement dans

Une pensée de ruine économique -malheureu
sement réalisée, le matériel a été ou enlevé
avec soin et emporté en Allemagne, ou bruta-
ment brisé et anéanti; les installations du
jour, bâtiments, corons détruits, le sol lui-
même bouleversé et rendu inutilisable avant
des travaux considérables de déblaiement et
dénivellement; les travaux du fond noyés,
d'ici longtemps inabordables, et réclamant des
dépenses énormes pour être utilisés de nou
veau.

Tout cela va obliger les sociétés victimes de
tels attentats à des dépenses formidables pour
leur permettre de remettre leurs exploitations
en état de fonctionner.

Et cependant il faut que cela se fasse le plus
tôt possible. Il résulte des déclarations publi
ques des membres du Gouvernement — et la
réflexion seule le démontrerait — qu'il y a là
une question ■ de salut public; le relèvement
économique du pays dépend de la rapidité du
relèvement de notre industrie minière.
Sans doute, l'Allemagne devra payer et répa

rer les ruines que son génie de destruction a
accumulées, mais il est à craindre que de longs
délais ne séparent la destruction de la répara
tion. ' ;
Sans doute encore, certaines sociétés mi

nières ont des réserves importantes auxquelles
elles ne manqueront pas de faire appel ; mais,
d'une part, toutes les sociétés exploitantes de

mines ne sont pas dans une telle situation; d'au
tre part, il serait imprudent, même aux plus
prospères, d'absorber toutes leurs réserves dans
des travaux de rétablissement.

Il leur faudra donc, le Gouvernement l'a bien
compris, faire appelau,crédit ou contracter
des emprunts.
Mais pour le faire, les société?, avec leur

forme ancienne et un peu archaïque pourront
se heurter à de graves difficultés, et les capita
listes ou le public même auxquels elles de- 1
vraient s'adresser pourraient hésiter et trouver
insuffisants les pouvoirs des administrateurs.:
Que faire dès lors? Le projet de loi a pensé/

avec raison, qu'il était nécessaire que ces so
ciétés anciennes, répétons-le h forme archaï
que, prissent une forme régulière et légale,
d'autant plus utile que le projet de loi voté par
le Sénat sur le régime des concessions futures
des mines, qu'on représentait comme de la
plus grande urgence et qui semble cependant
dormir devant la Chambre des députés, pro
clame, dans son article 5, que « l'exploitation
des mines est un acte de commerce », ce qui
s'applique aussi bien aux mines anciennes
qu'aux concessions futures.
. Mais la transformation d'une société civile en
société anonyme présente des difficultés telles,
juridiques et fiscales, que si le législateur ne
les adoucissait pas, cette transformation n'au
rait certainement pas lieu.
A. Difficultés juridiques. — On peut soutenir

que, d'après les principes de droit commun
actuellement en vigueur, cette transformation
peut avoir lieu que par l'un des deux moyens
suivants :

1° La société civile actuelle se liquiderait et,
après cette liquidation, les associés constitue
raient une société anonyme.
Ce moyen est absolument impraticable.

Encore que votre rapporteur n'ait pas sous les
yeux les contrats originaires des sociétés qui
exploitaient des mines dans les pays envahis,
il est amené à penser que la plupart donnent,
comme durée à la société, la durée même de
l'exploitation possible de la concession. Pour
liquider une société propriétaire de quantités
considérables de matières à extraire, il fau-
droit donc 1'unanimilé des intéressés. Où les ;
prendre*| Comment les convoquer, alors que, 1
comme il a été dit, les parts, divisées en
dixièmes et parfois en centièmes, sont entre
des mains innombrables ?

Et si, par impossible, la liquidation était
ordonnée, comment y procéder? Il faudrait
donc rendre les biens de la société civile, le
partage en nature, qui en thèse est de droit,
étant manifestement impossible. Ce ne serait
plus, dès lors, une transformation, ce serait
un anéantissement qui parait bien impossible .
et serait, en tous cas, ruineux pour les intérêts
les plus respectables ;
2» Ces difficultés qui s'élèvent même à des

impossibilités se présentent avec autant de
force dans la seconde hypothèse : apport à
une société anonyme existante du capital de
la société civile ancienne. . - ' '
Il faudrait, en effet, évaluer, de façon aussi

exacte que possible, les biens et valeurs qu'ap
porterait la société civile à transformer afin
qu'une répartition équitable des bénéfices et
des charges à venir se répartit entre les divers
actionnaires.
Comment estimer exactement la valeur de

concessions perpétuelles qui ont, pour leur ex
ploitation, absorbé des capitaux énormes et
dont les installations, sans doute amorties au
regard de ces propriétaires, auraient cepen
dant une utilité considérable pour les nouveaux
actionnaires ?

B. Difficultés fiscales. — Il est impossible a
votre rapporteur de les traduire par des chiffres,
mais il trouve, dans le rapport présenté à la
Chambre des députés, -des indications singu
lièrement éloquentes : .
1° Une lettre du ministre des finances in

dique qu'une société civile minière ayant un
actif net de 4 millions de francs aurait, d'après
la législation actuelle, à payer pour so trans
former en société anonyme une somme qui ne
serait pas inférieure à 307,000 fr. ; p
2° ine note du comité des houillières d»

France qui indique que pour cinq seulement
des sociétés anciennes leur transformation en
Sociétés anonymes leur imposerait, avec la lé
gislation fiscale actuelle, une charge de 10 a 11
millions de francs. .
Autant dire que la transformation est unpos-

sible. ,, «i
Et cependant elle doit avoir lieu ; elle esi^

(1). Voir les nos 359-403, Sénat, année 1919, et
5221-6018-6249, et in-8° n° 1360. — 11e législ. —
de la Chambre des députés.
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" utile même au régime des redevances dues qui
est beaucoup plus facile a établir au re^aid
d'une société anonyme dont les écritures sont
vérifiées par des commissaires et les bilans pu
bliés que vis-à-vis d'une société civile qui ne
publie rien et dont les administrateurs connais
sent seuls, en lait, la situation réelle.
Aussi bien ne peut-on pas dire que si les

principes juridiques ci-dessus rappelés et in
voqués par le ministère des finances sont
exacts en thèse, ils ne répondent pas cepen
dant à la réalité du fait. Celui-ci est le suivant :
la société anonyme ne sera que la continua
tion de la société civile existant antérieure
ment, avec le patrimoine actif de celle-ci elle
en recevra toutes les charges, elle sera en réa-
Jité la même personne morale maintenant
surtout que la jurisprudence reconnaît à toutes
les sociétés civiles la personnalité civile. On
peut même ajouter que, de tout temps, les
sociétés civiles minières devaient avoir cette
personnalité morale ; en effet, l'article 8 de la
loi du 21 avril 1810 déclare que « les actions ou
intérêts dans une société ou entreprise pour
l'exploitation des mines seront réputées meu
bles, conformément à l'article 529 du code
Napoléon ». Or, le caractère mobilier de la
part d'un associé quand la société possède des
immeubles ne peut s'expliquer que par la per
sonnalité de la société.
Entre la société civile qui va se transformer

et la société anonyme qui la remplacera en la
continuant on peut donc imaginer sans effort
qu'il n'y aura pas de mutation, En tous cas, il
est très légitime que, après avoir donné toutes
facilités pour arriver à une transformation dé
sirable, parce que utile à 1 intérêt publique, on
exonère cette transformation des droits fiscaux
auxquels, dans la rigueur des principes, elle
pourrait donner naissance.
Mais cette dernière considération est plus

particulièrement de la compétence de votre
commission des finances qu aura à donner son
avis sur le projet de loi qui vous est soumis.
Sous la réserve de cet avis qu'elle croit de

voir être favorable, votre commission chargée
d'examiner les projets et propositions relatifs
aux questions minières, vous propose sans
hésitation d'adopter le texte du projet voté
par la Chambre.
Elle aurait cependant désiré que ce texte fût

rédigé en termes plus clairs et aussi plus juri
diques.
Quoi qu'il en soit, en présence des sollicita

tions dont elle a été l'objet de la part des so
ciétés intéressées et, d'autre part, dans la con
viction où elle s'est trouvée qoe les administra
teurs des sociétés civiles à Transformer pren
dront toutes précautiods utiles pour que les dis
positions de la loi du 24 juillet 1867 qui désor
mais régira la société transformée, soient scru
puleusement observées malgré le défaut de
précisions du texe, votre commission n'a pas
cru devoir vous proposer de modifier celui-ci.

PROJET DE LOI

Artiele unique. — Les sociétés civiles des
mines ayant leur exploitation en pays envahi
ou dévasté par l'ennemi peuvent se tranformer
en sociétés anonymes, par décision d'une as
semblée générale spécialement convoquée et .
remplissant les conditions fixées tant par l'acte
social que par l'article 31, paragraphe 4, delà
loi du 24 juillet 1867, modifiée par la loi du 22 no
vembre 1913. La durée de la société anonyme
ne pourra être supérieure à celle de la société
civile originaire.
Cette transformation pourra être opérée,

même dans le cas où la société civile aura été

constituée sans expression de capital. Dans ce
cas, elle devra être décidée, à la majorité des
intérêts représentés, par une délibération
prise par une assemblée à laquelle seront con
voqués tous les porteurs de parts. -
La transformation des sociétés ci-dessus vi

sées en sociétés anonymes par voie de modifi
cation de leurs statuts ne sera pas considérée
comme créant un être moral nouveau, et la
société primitive continuera à subsister avec
la même personnalité juridique.
L'acte, sous quelque forme qu'il intervienne,

constatant l'augmentation du capital desdites
sociétés, sera enregistré au droit fixe de
3 fr. en principal, pourvu que l'augmenta
tion soit réalisée exclusivement au moyen
de valeurs prélevées sur le fonds social
existant au moment de la transformation,
et ce prélèvement ne donnera pas ouverture à
la taxe sur le revenu des valeurs mobilières.

AXXSX2 H* 4S2

(Session ord. — Séance du 9 septembre 1919.
PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à modifier et à com
pléter la loi.du 17 avril 1907, dite loi de sé
curité de la navigation, en vue d'affranchir
le corps des inspecteurs de la navigation
maritime de la tutelle administrative, qui
paralyse son action, transmise par M. le
président de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (1). — (Renvoyée à la
commission de la marine.)

Paris, le 8 septembre 1919.

Monsieur le président.
Dans sa séance du 5 septembre 1919, la

Chambre des députés a adopté une proposition
de loi tendant à modifier et à compléter la loi
du 17 avril 1907, dite loi de sécurité de la na
vigation, en vue d'affranchir le corps des ins
pecteurs de la navigation maritime de la tu
telle administrative, qui paralyse son action.
Conformément aux dispositions de l'article

105 du règlement de la Chambre, j'ai l'honneur
de vous adresser une expédition authentique
de cette proposition dont je vous prie de vou
loir bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

Agréez, Monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération.

Le président de la Chambre des députés,
Signé : P. DESCHANEL.

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI .

Art. 1er . — Le- deuxième paragraphe de l'ar
ticle 4 de la loi du 17 avril 1907 est supprimé.
Le troisième paragraphe du même article est

modifié comme suit :

« L'inspecteur de la navigation maritime,
prévu à l'article 7 de la présente loi, lequel est-
chargé de diriger les opérations de la commis
sion et d'en établir le procès-verbal. »
Le douzième paragraphe du même article est

modifié comme suit :

« L'administrateur de l'inscription maritime
du quartier assiste ou se fait représenter aux
réunions de la commission. »

Art. 2. — L'article 6 de la loi du 17 avril
1907 est modifié comme suit :

« Les visites indiquées à l'article précédent
sont effectuées par une commission composée
de l'inspecteur de la navigation maritime,
qui est chargé de diriger les travaux de la
commission et d'en établir le procès-verbal, et
d'au moins trois experts techniques pris par
roulement, à moins d'impossibilité, par l'ad
ministrateur de l'inscription maritime, sur la
liste générale prévue au paragraphe 13 de :
l'article 4 de la présente loi, parmi les officiers ,
de marine, les capitaines au long cours, offi
ciers mécaniciens brevetés de la marine mar

chande ou parmi les ingénieurs, suivant le
cas.

« L'administrateur de l'inscription maritime
du quartier assiste ou se fait représenter aux
réunions de la commission. »

Art, 3. — Le paragraphe 1er de l'article 7 da
la loi du 17 avril 1907 est .modifié ainsi qu'il
suit :

«' Il est créé dans chacun des ports désignés
par un décret un service de l'inspection de la
navigation maritime. Dans les ports dont l'im
portance comportera plusieurs inspecteurs,
l'un d'eux sera nommé chef de ce. service. Un
inspecteur de la navigation maritime visi
tera tout navire. .. (Le reste sera sans change
ment). »

Art. 4. — L'article 9 de la loi du 17 avril 1907
est modifié ainsi qu'il suit : - J

« Les inspecteurs de la navigation maritime
sont nommés par le ministre chargé de la.ma-
rine marchande.

« Ils sont recrutés, autant que possible, par
mi les capitaines au long cours et capitaines
au cabotage, ayant exercé pendant quatre ans
un commandement à la mer, et, au besoin.
parmi les officiers de marine en retraite, les
officiers mécaniciens de la marine marchande
titulaires du brevet de 1™ classe et ayant exercé .
pendant quatre ans la fonction de chef méca
nicien, et les officiers mécaniciens de la ma
rine militaire en retraite.

« Un décret rendu sur la proposition du mi
nistre de la marine marchande déterminera
l'organisation, le recrutement et la hiérarchie
de ces agents dont le. nombre et le traitement
seront fixés par le même -décret.

« Le traitement de ces agents sera cumula
ble avec les pensions sur les fonds de l'État
ou sur la caisse des invalides et la caisse de
prévoyance des marins français dont ils se
raient titulaires. »

ANNEXE N° 463

(Session ord. — Séance du 9 septembre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, relatif à la frappe de monnaies de
billon en bronze de nickel, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président da
la République française, par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances (1). — 'Renvoyé à la
commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet.de loi, relatif à la frappa
de monnaies de billon en bronze de nickel, a
été présenté, le 11 juillet 1919, à la Chambre
des députés, qui l'a adopté dans sa séance du
9 septembre 1919.
Nous avons l'honneur de vous demander au

jourd'hui de vouloir bien donner votre hauts
sanction à ce projet, dont vous avez pu suivra
la discussion.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Article unique. — Par dérogation aux dispo
sitions de l'article 3 de la loi du 4 août 1913, la
ministre des finances est autorisé à émettre,
jusqu'à concurrence de 10 millions de francs
et en sus du contingent de 15 millions da
francs prévu par la loi du 2 août 1917, des mon
naies en bronze de nickel percées au centra
d'un trou rond et présentant les caractéristi
ques suivantes : '

DÉNOMINATION

des

pièces.

DIAMÈTRE

DIAMÈTRE

da

trou

central.

j COMPOSITION -
!

POIDS

!

' Titre.

i

Tolérance

au-dessus
et

au-dessous.

Droit.

Tolérance

au- dessus
et

au-dessous,

millim. miliim. ! .■■■ -I millièmes. . grammes. millièmes.

25 centimes • 24 5.5 Nickel, 25 p. 100.
Cuivre, 75 p. 100.

I

10 j
. 10V' I

5 10
10 cenhmes 21 & 4 i

5 centimes VJ 4.5 3 ]
'i

(1) Voir les nos 3162-6172, et in-8° n° 1 153 —
11« législ, de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 6196-6603 — 11« législ. — de la
Chambre des députés. »
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ANNEXE 464

(Session ord. — Séance du 9 septembre 1910.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés relatif à la reconstruction et à l'agran
dissement de la manufacture d'allumettes
de Trélazé, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. L.-L. Klotz, ministre des fi
nances (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a déposé le 3
juin 1919, sur le bureau de la Chambre des dé
putés, un projet de loi portant ouverture de
crédits et autorisation de dépenses pour la
reconstruction et l'agrandissement de la ma
nufacture d'allumettes de Trélazé.

. Ca projet, soumis à l'examen de la commis
sion du budget, a fait l'objet d'un rapport limi
tant l'ouverture des crédits aux dépenses né
cessitées par l'achat des terrains et les frais de
sondage, fouilles, déblais, etc., à exécuter en
1919.

Dans sa séance du 9 septembre, la Chambre
des députés a ratifié les décisions de sa com
mission.
Mus n'avons rien à ajouter à l'exposé des

motifs fui accompagnait le projet de loi dont
la distribution a été faite à MM. les sénateurs
en MIBÔ temps qu'à MM. les députés.
Nofls avens, en conséquence, l'honneur de

soumettre à vos délibérations le texte dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
des finances, en addition aux crédits alloués
par la loi de finances du 12 août 1919, un crédit
supplémentaire s'élevant à la somme de 165,000
francs et applicable au chapitre nouveau ci-
après : o chapitre 143 bis. — Reconstruction de
la Manufacture d'allumettes de Trélazé ».
Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen

des. ressources générales du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919.

ANNEXE N® 465

(Session ord. — Séance du 9 septembre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés exemptant du droit de statistique
les colis postaux expédiés en transit, pré-
snté au nom de M. Raymond Poincaré, pré
sident de la République française , par
M. L.-L Klotz, ministre des finances, par
M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes, et
par M. Stephen Pichon, ministre des affaires
étrangères, (2), — (Renvoyé à la commission
des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi, exemptant du
drqit de stastistique les colis postaux expédiés
en transit, a été présenté, le 17 juin 1919, à la
Charhbre des députés, qui l'a adopté dans sa
séa|ce du 9 septembre 1919.
rjôus avons l'honneur de vous demander

aujourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet, dont vous avez pu suivre
la discussîo».

KÔ1Q9 n'avons rien à ajouter â l'exposé des
mofjfs cui accompagnait le projet de loi et dont
la distribution a été faite à MM. les sénateurs
en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

ArJSde unique. — Sont excepié.i des disposi-
tioirapé l'article 26 de la loi du 29 juin 1918, à
pargNre la date à laquelle lesdites dispositions
sorigeatrées en vigueur, les colis postaux ex-
P&fife en transit par la France... !

ANNEXE N* 466

(Session ord.— Séance du 9 septembre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture au ministre de la
guerre de crédits additionnels sur l'exercice
1919, en vue de l'achat de jeunes chevaux,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Georges Clemenceau, président du con
seil, ministre de la guerre et par M. L. -L.
Klotz, ministre des finances (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté à la
Chambre des députés, le 5 août 1919, un projet
de loi portant ouverture, au ministre de la
guerre, de crédits additionnels sur l'exercice
1919, en vue de l'achat de jeunes chevaux.
Dans sa séance du 2 septembre 1919, la Cham

bre des députés a adopté ce projet de loi
sans modifications, et nous avons l'honneur
aujourd'hui de le soumettre à vos délibéra
tions.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'ex
posé des motifs qui accompagnait le projet de
loi n° 6643 et dont la distribution a été faite à
MM. les sénateurs en même temps qu'à MM. les
députés.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre de
la guerre, au titre de l'exercice 1919, en addi
tion aux crédits provisoires alloués pour les
dépenses militaires et les dépenses exception
nelles des services civils de cet exercice, un
crédit de 3 millions de francs en vue de l'ac
quisition de jeunes chevaux.
Ce crédit sera inscrit au chapitre 29 (remonte)

du budget de son ministère.'

ANNEXE N® 467

(Session ord.— Séance du 9 septembre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés autorisant la création de réseaux
de transport d'énergie électrique à haute
tension et modifiant la loi du 15 juin 1906
sur les distributions d'énergie, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. A. Cla
veille, ministre des travaux publics, des
transports et de la marine marchande, et
par M. J. Pams, ministre de l'intérieur (1).

ANNEXE N° 468

(Session ord. — Séance du 9 septembre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture d'un crédit supplémentaire de
15,874,202 fr. pour l'inscription des pensions
civiles en 1919, par M. Milliès-Lacroix, séna
teur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, depuis le début de la guerre, les
mises à la retraite ont été fort ralenties dans
les services publics, dans un but d'économie
et aussi en raison de la nécessité de ne pas
réduire encore davantage les cadres, privés par
la mobilisation d'une partie de leur effectif.
Aujourd'hui, il convient de revenir à un ré

gime normal, car les vieux fonctionnaires,
quel que soit leur dévouement, ne peuvent

faire face, dans des conditions satisfaisantes, i
une tâche devenue plus lourde et, d'autre part,
les agents plus jeunes se décourageraient s'ils
se voyaient, faute de mises à la retraite, privés
d'avancement.
Il existait au 1er janvier 1919 sur les crédits

d'inscription de pension^ un arriéré qu'on peut
évaluer à 14 millions environ.

En effet, dans les années qui ont précédé
immédiatement la guerre, le crédit affecté à
l'inscription des pensions civiles des fonction
naires était en moyenne de 10 millions.
En tablant sur ce chiffre, et c'est évidem

ment là un minimum puisque la charge des
pensions va sans cesse croissant, on peut esti
mer à 50 millions le montant des pensions
qui auraient été inscrites du 1er janvier 1914 au
31. décembre 1918, si la guerre n'était venue
modifier profondément les conditions d'admis
sion à la retraite.

Or, les crédits d'inscription au cours de cette
période ne se sont élevés, savoir :
Pour 1914, qu'à... ; 4. 900. 000
Pour 1915, qu'à ..w 6.000.000
Pour 1916, qu'à 6. 000. CM
Pour 1917, qu'à 9. 403.009
Pour 1918, qu'à 9.758.000

Soit au total à 36.058.000

L'arriéré ressort donc bien à li millions de
francs en nombre rond.
En ajoutant à ce reliquat des années anté

rieures les retraites à prononcer pendant l'an
née 1919 considérée comme année normale,
soit 10 millions, on obtient un total de 24 mil
lions, représentant le crédit qui serait néces
saire pour revenir cette année à la nor
male.

Pour éviter toutefois une augmentation des
charges de la dette viagère, le Gouvernement
estime qu'on peut, en 1919, se limiter à 19 mil
lions de francs environ. Déduction faite du

crédit normal d'inscription ouvert automati
quement par l'article 20 de la loi de 1853, c'est
un crédit supplémentaire de 15,874,202 fr. qu'il
demande pour l'inscription des pensions civiles
en 1919. ;

Ce crédit, d'après les renseignements four
nis par l'administration des finances, serait
réparti comme suit : /
Ministère des finances 3.916.500
Ministère de la justice :
Magistrats (décret du l« r mars 1852 .

et loi du 14 juin 1918) £03.200
Autres magistrats et fonction

naires 107. 400
Administration pénitentiaire.... 70.000

Ministère des affaires étrangères... 85.000
Ministère de l'intérieur :
Services métropolitains 180.000
Services de l'Algérie 18.00Q

Ministère de la guerre 50.000
Ministère de la marine 9.800
Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts :
Enseignement primaire 6. 030.030

Autres services 1.961202
Ministère du commerce, de l'industrie des
postes et des télégraphes :
Commerce et industrie , 33.000
Postes et télégraphes. 2.260.000

Ministère des colonies 38.300
Ministère de l'agriculture :
Forêts 105.030
Autres services . .-. 63.100

Ministère du - travail et de la
prévoyance sociale 13.000

Ministère des travaux publics, des
transports et de la marine mar
chande : „ «
Travaux publics et transports. . . . 5S5.0-W

Transports maritimes et marine .
marchande In.'i®

Total "

_ Il convient de signaler qu'en raison des alloca
tions temporaires accordées aux petits retraites
par application des lois des 18 octobre 1»|»
30 avril 1918 et 23 février 1919, la charge résul
tant du présent projet de loi s'accroîtra .en fait
d'une somme évaluée par l'administration s
5,750,000 fr. , .
Votre commission des finances n'a pas dop*

jections à formuler contre la demande le pr&"
dit supplémentaire d'inscription de pensions
civiles présentée par le Gouvernement.
Elle vous propose en conséquence d'adopt'»

le projet de loi suivant, que la Chambre a vote
sans modifications dans sa première sétucs a»
27 août dernier.

(l; Voir Tes n°* 6231-C767. — 11° législ. de la
Chambre des députés.
(fir les n°* 6316-6760. - 11« législ. - delà

Chambre des députés.

(1) Voir les nos 6643-6767 et in-8® n° 1446 —
11® législ. — de la Chambre des députés*.
(1) Voir les nos 6477-6076 6700 et in-8» n* 1445.
r* 11e législ. — de la Chambre des députés»
(1) Voir les n°s 450, Sénat, année. 1919, et

6296-6545-6652, et in-83 n» 144t. — 11« législ. —
de la Chambre des députés,.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

4

62*

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
des finances, sur l'exercice 1919, pour l'ins
cription des pensions civiles liquidées par ap
plication de la loi du 9 juin 1853, un crédit
supplémentaire de 15,874,202 fr. en sus du pro
duit des extinctions.

ANNEXE N° 469

(Session ord. — Séance du 9 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux droits de timbre et d'enregistrement des
actes d'avances sur titres, par M. Millies-
Lacroix, sénateur (i). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet de
ce rapport tend à modifier le régime fiscal ap
plicable aux actes d'avances sur titres. Déposé
le 24 octobre 1918 à la Chambre des députés; il
a été voté par elle sans modifications, le 5 sep
tembre courant.
La loi du 23 juin 1918 a sensiblement aggravé

le régime fiscal des actes précités. Avant cette
loi, ces actes étaient soumis à un droit de tim
bre de 0 fr. 60 sur chaque original, soit i fr. 20
pour les deux originaux habituels; ils étaient
assujettis à l'enregistrement seulement lors
qu'il en était fait usage soit par acte public,
soit en justice ou devant une autorité consti
tuée.

Par application de l'article 14 de la loi du
29 juin 1918, tous ces actes doivent être rédigés
sur timbre en trois exemplaires, ce qui porte à
3 fr. le droit de timbre auquel ils sont actuel
lement soumis, le coût de la demi-feuille de
papier timbré ayant été élevé de 0 fr. 60 à 1 fr.
par l'article 19 de ladite loi. En outre, en tant
que constatant des conventions synaliagmati-
ques, ils doivent, par application de l'article 12
de la même loi, être assujettis à l'enregistre
ment dans les trois mois de leur date et, par
conséquent, supporter en tout état de cause
l'impôt de l'enregistrement.
Cet impôt est de 1 p. 100 en principal du

montant de l'avance ou du crédit réalisé. Tou
tefois, la loi du 8 septembre 1830 a accordé le
bénéfice de l'enregistrement au droit fixe de
2 tr., porté ensuite à 3 fr.. en principal, aux
« actes de prêts sur dépôts ou consignations de

. marchandises, fonds publics français et actions
de compagnies d'industrie et de finance, dans
le cas prévu par l'article 95 du code de com
merce ».

Le Gouvernement estime que ces nouvelles
charges fiscales sont beaucoup trop lourdes
pour les petites avances et qu'elles sont de
nature à détourner des placements en rente
française ou en bons de la défense nationale
nombre de petits capitalistes qui n'hésitaient
pas à donner cette affectation à leurs disponi
bilités, parce qu'ils pouvaient obtenir facile
ment des avances sur les valeurs achetées.
Pour remédier à ces inconvénients et favo

riser toutes les opérations qui peuvent avoir
une heureuse influence sur les souscriptions
de rentes françaises et de vaïëurs émises par
le Trésor français, le Gouvernement propose de
dispenser de timbre et d'enregistrement les
actes d'avances consenties sur ces valeurs,
comme l'article 5 de la loi du 19 septembre
1918 l'a fait à l'égard des actes sous seings pri
vés constatant des avances sur titres consen
ties en vue de souscriptions au prochain em
prunt.
En ce qui concerne les avances faites sur
d-.auti es vaeurs, il demande de substituer aux
droits actuels obligatoires de timbre et d'enre
gistrement, qui frappent trop lourdement les
petites avances, un seul droit de timbre pro
portionnel de 25 centimes par 100 fr. ou frac
tion de 100 fr. du montant de l'avance. Ce
droit ^serait acquitté par voie d'apposition de
timbres mobiles sur l'original conservé par le
préteur, qui mentionnerait le payement de
l'impôt sur le double remis au débiteur. L'obli
gation du dépôt d'un double au bureau de
l'enregistrement serait supprimée.

' Les actes ne seraient plus astreints à la for
malité de l'enregistrement que quand il en
serait fait usage, soit par acte public, soit en
justice ou devant une autorité constituée.

; En outre, en raison de l'établissement du
timbre proportionnel, le droit d'enregistrement
serait réduit à 1 p. 100 sans décimes, de telle
sorte qu'ajouté au tarif du droit de timbre (25
centimes par 100 fr.), il représenterait une
charge de 1 fr. 25 p. 100, exactement égale au
droit actuel d'enregistrement.
Enfin, pour éviter la surcharge que crée in

justement l'application aux petites avances
faites aux commerçants du droit fixe d'enregis
trement établi par la loi du 8 septembre 1830,
le Gouvernement propose d'abroger les disposi
tions de cette loi, pour les avance inférieures à
300 fr., de sorte que, pour les avances consen
ties aux commerçants, le droit fixe ne consti
tuerait plus qu'un maximum. -
Le Gouvernement fait remarquer que le Tré

sor récupérera largement le montant des droits
dont les petites avances seront ainsi dégrevées
par la plus-value que procurera l'application
aux avances plus importantes d'un droit pro
portionné à leur montant.
Votre commission des finances vous de

mande d'adopter les mesures proposées par le
Gouvernement et votées par laChambre : celles
qui s'appliquent aux actes d'avances sur titres
de fonds d'État français ou valeurs émises par
le Trésor français, parce qu'elles sont de nature
à faciliter les opérations faites par le Trésor ;
celles qui concernent les" actes d'avances sur
autres valeurs, parce qu'elles introduisent plus
de justice dans l'établissement de l'impôt, sans
qu'il en résulte de pertes de recettes,
Elle a l'honneur en conséquence de sou

mettre à votre approbation le projet de loi dont
la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Sont dispensés de timbre et se
ront enregistrés gratis, quand la formalité sera
requise, les actes d'avances sur titres de fonds
d'État français ou valeurs émises par le Trésor
français.
Art. 2. — Les actes sous seings privés d'avan

ces sur toutes autres valeurs sont soumis à un
droit de timbre de 25 centimes par 100 fr. ou
fraction de 100 fr. du montant de l'avance.

Ce droit sera acquitté, au moment de la ré
daction de l'acte, au moyen de l'apposition de
timbres mobiles sur l'original conservé par le

prêteur. Celui-ci devra mentionner sur le double remis à l'emprunteur que le droit de tim le remis à l'emprunteur que le droit de- tim
bre, dont le montant sera rappelé, a été
acquitté sur l'original.
Art. 3. — Les timbres mobiles seront immé

diatement oblitérés par l'apposition à l'encre
noire, en travers de ces timbres, de la signa
ture du prôteur et de la date de l'oblitération.
Cette signature peut être remplacée par une

griffe, apposée à l'encre grasse, faisant connaî
tre le nom ou la raison sociale du prêteur et
la date de l'oblitération.
Art. 4. — En cas de contravention aux dispo

sitions des articles 2 et 3 de la présente loi, le
prêteur et l'emprunteur seront passibles cha
cun d'une amende de 6 p. 100, en principal, du
montant de l'avance consentie, sans que cette
amende puisse être inférieure à 50 fr. en prin
cipal.
Art. 5. —Le droit d'enregistrement applicable

aux actes d'avances visés par l'article 2 de la
présente loi est fixé à 1 p. 100 sans décimes.
Par dérogation aux articles 12 et 14 de la loi du

29 juin 1918, ces actes sont dispensés de l'enre
gistrement dans un délai déterminé, ainsi que
du dépôt d'un double au bureau de l'enregis
trement.
Art, 6. — Les dispositions de la loi du 8 sep

tembre 1830 ne sont pas applicables aux avan
ces sur titres, lorsque ces avances sont infé
rieures à 300 fr.

ANNEXE N° 470

(Session ord. — Séance du 9 septembre 19X9.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre des finances et annu
lation de crédits concernant les dépenses

militaires et les dépenses exceptionnelles
des services civils de l'exercice 1919, par
M. de Selves, sénateur (1), — (Urgence dé
clarée.)

Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet da
ce rapport tend à ouvrir au Gouvernement des
crédits lui permettant de réorganiser la manu
facture des tabacs de Lille.
Elle a été, nous dit l'exposé des ietifs, pres

que complètement dépouillée de som matériel
de fabrication, de ses machines et de sel
installations diverses. L'ennemi a rendu inuti
lisables les machines ou installations qu'il n'i
pas enlevées; aussi la perte subie est-eiie con
sidérable. Pour la remise en état des ateliers,
pour l'acquisition de nouveaux appareils et
leur installation, la dépense est évaluée à
2,750,000 fr. dont 50,000 fr. pour les bâtiments
et 2,700,000 fr. pour le matériel. De ce dernier
chiffre, la moitié environ se rapporte aux ap
pareils de fabrication des scaferlatis dont la
production annuelle, avant la guerre, s'élevait
à 5,700,000 kilogr.
Si la dépense totale de réorganisation doit

s'élever à 2,750,000 fr., la Chambre n'a cru
devoir accorder que les crédits nécessaires aux
travaux susceptibles d'être effectués au cours
de l'exercice 1919. Ils s'élèvent à la somme de

1,241,000 fr. et font l'objet de l'article 1er du
projet de loi; le reste,- soit 1,509,000 fr., sera
imputable sur l'exercice 1920. Mais il y a lieu
de penser que les évaluations, établies en uti
lisant les indications fournies par les marchés
déjà passés ou en préparation pour l'exécution
d'une partie des travaux, ne peuvent . être
exactes, en raison des fluctuations- actuelles
des cours et de la nouvelle applicaiion de la
journée de huit heures, et que des crédits sup
plémentaires seront demandés.
L'article 2 du projet de loi comporte une

annulation d'une somme de 450.#» fr., qui
avait été accordée par la loi du 31 décembre
1918 comme crédit du premier trimestre 1919,
ouverts potir la manufacture de- Lille, pour
l'exercice en cours. au chapitre N : « Réinstal- :
lation des services administratifs et du service

des comptables directs du Trésor dans les
régions libérées ».
La Chambre des députés, dans sa deuxième

séance du 24 juillet, a donné son approbation
aux dispositions que votre commission des
finances vous propose de sanctionner.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre des
finances, au titre de l'exercice 1919, en addition
aux crédits provisoires alloués pour les dépen
ses militaires et les dépenses exceptionnelles
des services civils, des crédits s'élevant à
1,aii,000 fr. et applicables au chapitre nouveau
ci- après :
Chap. N quinquies. — Réinstallation de la

manufacture des tabacs de Lille, 1,241,000 fr.
Art. 2, — Sur les crédits provisoires ouverts

au ministre des finances pour les dépenses
exceptionnelles des services civils de l'exer
cice 1919, une somme de 450,000 fr. est et de
meure annulée au titre du chapitre N: « Réins
tallation. des services administratifs et du ser

vice des comptables directs du Trésor dans les
régions libérées ».

ANNEXE N° 471

(Session ord. — Séance du 9 septembre 1919/)

RAPPORT fait au nom do la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des dépatés, ayant
pour objet do fixer lo maximum des dé
penses matérielles et frais d'émission des
obligations créées pour les besoins des
chemins de fer de l'État, par M. T.. Steeg,
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis a un objet très limité et très précis.
Il ne s'agit ni d'autoriser le Gouvernement à

émettre des obligations pour lés chemins de
fer de l'État, ni de l'autoriser à prélever les
frais afférents à cette émission. Il tient cette

(1) Voir les nos 455, Sénat, année 1919, et 5112-
6759, et in-8° n° 1451. — 11« législ. — de la
Chambre des députés.)

(1) Voir les n°s 379, Sénat, année 1919, et 6169-
6499, et in-8° n° 1 102 — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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doublé- autorisation de ihesures législatives. Il
' s'agit simplement de fixer le maximum de ces
frais d'émission.

En. ce qui concerne les dépenses de premier
établissement des chemins de fer de l'État,

• rarticle 44 do la loi de finances du 13 juillet
1911 stipule qu'il y sera pourvu par des obliga
tions amortissables émises par les soins du
ministre des finances. Le maximum des émis
sions sera déterminé chaque année par la loi
de finances. L'article 46 de la même loi ajoute
que te « ministre des finances peut faire des
avances à l'administration du réseau de l'État,
en attendant la réalisation des émissions au
torisées sur les ressources de la dette flottante
jusqu'à concurrence du maximum autorisé par
la loi de finances. Il fixe le taux d'intérêt de ces !
avances». . . ..
Les avances effectivement consenties par le 1

Trés<fr et non rembourséees h la date du >
1" août se montent à 551,677,582 fr.
Le montant des autorisations d'émissions

d'obligations accordées par les lois de finances ,
successives est de 1,547,851,212 fr. 81 ; trois
émissions réalisées les 23 mars 1912, 10 avril :
1913 et 29 janvier 1914 ont procuré 593 millions i
296,581 fr. -87. Les autorisations prévues au
budget do 1919 s'élevant à 110,118,700 fr. portent
à 1,0»o,673,333 fr. 94 le total actuel des autorisa- i
tions disponibles. s
Lé ministre des finances a annoncé à la tri- .

bune de la Chambre, le 23 juillet dernier, son ".
intention de procéder à une émission d'obliga
tions dont le montant en capital nominal
s'élèvera, d'après les indications qui nous ont
été fournies, à 700 millions. Un décret déter
mine les conditions, montant, taux, date de
l'émission.
L'article 2 de la loi du 8 mars 1912, relatif à

l'émission d'obligations pour les besoins des
chemins de fer de l'État, disposait qu' « aux -
sommes que le ministre des finances est auto- :
-rise à emprunter dans les conditions détermi- ;
néesfiar l'article 44 de la loi du 13 juillet 1911
s'ajoutent toutes dépenses matérielles et tous
frais d'émission. Ces dépenses et ces frais :
seront prélevés sur le produit de la négocia- \
tion des obligations ». j
En môme temps cet article limitait à 6 mil- '

lions fie francs ces dépenses et ces frais en ce
qui concerne les émissions destinées : 1° à faire
face aux charges énumérées par l'article 158 de
là loi du 13 juillet 1911; 2° à subvenir aux
dépenses de là deuxième section des budgets ;
annexes des chemins de fer de l'État pour les ;
exerces 1911 et 1912. i
Cette somme de 6 millions se trouva excéder ■

et de beaucoup les dépenses nécessitées par
les émissions des 23 mars 1912 et 10 avril 1913.
Aussi le Gouvernement déposa-t-il, le 26 mai
1913, un projet de toi autorisant l'application
du reliquat disponible aux émissions ultérieures
d'obligatisns.
Votre commission des finances fit observer

qu'une telle méthode manquait de précision et
que mieux valait fixer chaque année dans la
loi de finances, en même temps que le mon
tant du capital à émettre, la somme néces
saire aux dépenses et frais nécessités par
l'émission. Le Parlement et le Gouvernement

se rangèrent à cet avis et la loi du 15 juillet (
1914, par son article 46, décidait qu'une somme j
de 80Ô,§30 fr. serait affectée aux frais afférents j
à l'émission autorisée.
Depuis lors les textes successifs qui ont i

prévu l'émission d'obligations par les chemins i
de fer de l'État, n'ont contenu aucune disposi- '
tion en ce qui concerne les frais. Le projet de
loi qui vous est soumis détermine la limite
précise dans laquelle les frais que le Gouverne
ment est déjà autorisé à percevoir par la loi du
8 mars 1912 devront être maintenus. j
Celte limite serait de 1 p. 100 du capital no- !

min® émis; une somme de 5 fr. par titre —
les obligations étant de 500 fr. — permettrait
de subvenir aux dépenses de toute nature :
commission des intermédiaires, frais de con
fection des titres et frais de matériel et duper

. sonne], publicité. Le chiffre de 1 p. 100 ne pa
raît j&s. excessif. Les compagnies de chemins
de fer alieuent en effet normalement aux ban
ques qui s'occupent du placement de leurs
obligations 7 fr. par titre. Grâce aux conditions
plus favorables dans lesquelles s'effectue une
opération de l'État, on peut réduire ce chiffre
de 50 }. 100, soit 3 fr. 50.

L'administration évalue 1 60 centimes les
frais de confection de l'obligation elle-même
et elle estime que le total des frais de matériel
et de personnel auxiliaire dépassera vraisem
blablement i fr. par titre. , ...
Il reslj-ra donc, tant pour la publicité que

pour lesdépenses imprévues, moins de 50 cen
times par titre. Dans ces conditions, il a paru
h votre commission des finances que le projet
du Gouvernement ne soulevait pas d'Objec
tion de sa part et elle vous demande de l a
dopter. •

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dépenses matérielles
et les frais d'émission qui, aux termes de l'ar
ticle 2 de la loi du 8 mars 1912, s'ajoutent aux
sommes que le ministre des finances est auto
risé à emprunter dans les conditions déter
minées par l'article 44 de la loi du 13 juillet
1911 ne pourront excéder 1 p. ICO du capital
nominal émis en ce qui concerne les émissions
relatives aux dépenses de la deuxième section
des budgets annexes des chemins de fer de
l'État pour les exercices 1914 à 1919.

ANNEXE N° 472

(Session ord. — Séance du 11 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif à la compé
tence des gardes forestiers en matière de
constatation de délits de chasse, par M. Guil
laume Poulle, sénateur (1).

Messieurs, dans sa séance du 30 juillet 1919,
la Chambre des députés adoptait le projet de
loi suivant relatif à la compétence des gardes
forestiers en matière de constatation de délits
de chasse :

« Article unique. — L'article 22 de la loi du
3 mai 1844 sur la police de la chasse est com
plété par le paragraphe suivant: « A l'égard des
gardes forestiers, cette disposition s'appliquera,
en quelque lieu que les infractions soient
commises, dans les arrondissements des tribu
naux près desquels ils sont assermentés. »
L'utilité d'un semblable texte ne saurait être

contestée.

La diminution du nombre des agents de ré
pression (gendarmes, gardes champêtres, etc.),
pendant la guerre, a amené sur bien des points
du territoire une suspension presque complète
de la répression des délits de chasse.
Le résultat est incontestablement très

fâcheux puisqu'il a pour conséquence la raré
faction du gibier, qui est l'une des richesses
notre sol et l'une des ressources précieuses de
notre alimentation. L'appauvrissement de nos
chasses françaises ne peut être empêché que
si la surveillance est renforcée et rendue plus
efficace.

Il est donc désirable que le plus grand nom
bre possible d'agents de la force publique soit à
même de participer à la recherche et à la cons
tatation des infractions à la loi du 3 mai 1844, et
parmi ceux qui sont en mesure de prêter le
meilleur concours à cette police figurent, en
première ligne, les préposés (brigadiers et
gardes) des eaux et forêts, qui, depuis le dé
cret du 19 avril 1898, réunissent les attribu
tions légales conférées aux gardes forestiers
et aux gardes-pêche.
Ces fonctionnaires sont investis par l'article

22 de la loi précitée, du droit de dresser, en
matière de chasse, des procès-verbaux faisant
foi jusqu'à preuve du contraire. Seulement,
d'après l'interprétation donnée à cet article par
la doctrine et la jurisprudence, leur compé
tence suffisamment étendue au point de vue 1
territorial, puisqu'elle englobe, en vertu des ,
articles 160 du code forestier et 38 de la loi du j
15 avril 1829, tous les arrondissements des tri
bunaux où est enregistrée leur prestation de
serment, ne s'exerce d'une façon incontestée j
que dans les bois soumis au régime forestier et
sur les cours d'eau ; et elle leur est déniée par

divers auteurs et plusieurs' arrêts, d'ailleurs
assez anciens, en dehors de ces emplacements.
Sans doute des instructions ministérielles ont,
à plusieurs reprises, recommandé aux préposés1
des eaux et forêts do constater les délits de •
chasse même en rase campagne. et des pour
suites peuvent être engagées sur leur témoi
gnage, auquel, en tout état de cause, leur qua
lité d'officiers de police judiciaire confère une
valeur morale particulière. Néanmoins, il n'est
pas douteux que -eette incertitude sur l'éten
due de leur pouvoir entrave notablement leur
collaboration à la police de la chasse sur l'en
semble du territoire, et notamment les em
pêche souvent d'user des moyens de recherche
mis par la loi à la disposition des agents de
répression, puisqu'ils risquent d'encourir
l'inculpation d'abus de pouvoir et ne sont pas
assurés de la protection accordée par le code
pénal aux dépositaires de l'autorité publique
dans leurs fonctions.

Pour donner l'efficacité désirable à la parti
cipation des préposés des eaux et forêts à la
surveillance générale de la chasse, il parait
donc nécessaire de rendre indiscutable, par
une modification de la législation en vigueur,
leur compétence légale pour la constatation des
délits de cet ordre sur les terrains de toute na
ture.

Il est à remarquer d'ailleurs que si la res
triction de cette compétence aux bois et forêts
soumis au régime forestier pouvait se conce
voir àl'épque où les fonctionnaires dont il s'a
git n'étaient normalement appelés à exercer
leur action que sur ce genre de propriété, il
n'en est plus de même maintenant qu'il sont
chargés de rechercher et de constater toutes
les infractions à la législation de la pêche, dont
beaucoup, telles que celles relatives au trans
port et à la vente du poisson en temps de frai,
au colportage et au débit de poisson n'ayant
pas les dimensions réglementaires, se commet
tent en toute espèces d'endroits. Le décret du
24 janvier 1897 ayant transféré la police de la
chasse du ministère de l'intérieur à celui de
l'agriculture où elle est rattachée à la direction
générale des eaux et forêts, il est naturel de
reconnaître aux préposés de cette administra
tion la faculté de relever toutes les infractions
commises en cette matière, même en dehors
bes bois soumis au régime forestier.
Déjà la loi du 21 juin 1898 sur la police rurale

les a habilités à constater, _sur tous les ter
rains, l'inexécution des m(K#5res prescrites par
les préfets pour arrêter ou prévenir les dom
mages causés à l'agriculture par des insectes
et des cryptogames ou autres végétaux nui
sibles. L'extension de compétence qu'il s'agi
rait de consacrer définitivement au profit des
gardes forestiers pour l'application de la loi de
1884 serait donc parfaitement conforme à l'e?o-
lution qui, depuis le passage de l'administra
tion forestière du ministère des finances i
celui de l'agriculture, s'est produite dans, la
détermination du rôle de cette administration
et de son personnel.
Pour atteindre le but poursuivi, il y a lied

de compléter l'article 22 de la loi du 3 mai
1844.

Actuellement, cet article porte que «les pro
cès-verbaux des maires et adjoints, commis
saires de police, officier, maréchal des logis
ou brigadier de gendarmerie, gendarmes, gar
des forestiers, gardes-pêche, gardes, champê
tres ou gardes assermentés des particuliers
feront foi jusqu'à preuve du contraire ». un
deuxième paragraphe préciserait l'étendue au
droit de constatation des gardes forestiers vi
sés à l'alinéa précédent, de telle sorte que,
dans les limites de la compétence territoriale
ordinaire de ces fonctionnaires, leurs procès-
verbaux aient la même force- probante, queue
que soit la nature de la propriété où les in
fractions aient été commises. . .

En conséquence, votre- commission a j'hon*
neur de vous demander d'adopter le projet de
loi ci-après :

PROJET DE LOI

Article unique. — • L'article 22 de la 1°'
3 mai 1844 sur la police de la chasse est com
plété par le paragraphe suivant :

« A l'égard des gardes forestiers, celte dispo*
sition s'appliquera, en quelque lieu que'■
infractions soient commises, dans les arronm
sements des tribunaux près desquels ils sou
assermentés. • *

(1) Voir les n°» 456, Sénat, année 1919, et 6645-
6770 et in-8» n® 1450. — 11» législ. — de la
Chambre des députés, -

(1) Voir les n®! 439, Sénat, année 1919, et
6385-6512, et in-8» n» 1410 — 11» législ. — de la
Chambre des députés. . .
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ANNEXE N9 473

(Session ord. — Séance du 11 septembre 1919.)
" RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à éta
blir l'obligation d'un congé dans les baux a
ferme sans durée limitée, par M. Guillier,
sénateur (1).

Messieurs, le Sénat est saisi d'une proposi-
tiou de loi due à 1 initiative de M. Ernest Lamy,
votée par la Chambre des députés, le 15 jan
vier dernier, qui tend à établir l'obligation d'un
congé dans les baux à ferme sans durée limitée.
L'honorable député a voulu faire cesser, au

point de vue du congé, la différence que le
code civil établit entre les baux de maisons et
les baux à ferme, faits sans limitation de durée.
" Aux termes de l'article 173S du code civil :
« si le bail est fait sans écrit, l'une des parties
ne pourra donner congé à l'autre qu'en obser
vant les délais fixés par l'usage des lieux ».
C'est dire que le bail sans écrit, quel que

soit l'immeuble loué, ne peut se terminer que
par un congé.
Par l'expression bail sans écrit, il estreconnu

qu'il faut entendre les baux sans durée
limitée. .
Or, bien que figurant dans la section qui

établit les règles communes à tous les baux,
cet article ne s'applique qu'aux baux de mai
sons. , , -
L'article 1775 du même code porte en effet

que « le bail des héritages ruraux, quoique
fait sans écrit, cesse de plein droit à 1 expira
tion du temps pour lequel il est censé fait
selon l'article précédent ».
Et l'article 1774 précise que « le bail sans

écrit, d'un fonds rural, est censé fait pour le
temps qui est nécessaire pour que le preneur
recueille tous les fruits de l'héritage affermé ».
A titre d'exemple, il cite le bail d'un fonds

sur lequel tout se récolte au bout d'un an,
comme un pré ou une vigne, lequel est censé
fait pour un an, et le bail des terres assolées
qui est censé fait pour autant d'années qu'il y
a de soles.
Ainsi, alors que le bail sans écrit d'une mai

son est toujours un bail à durée indéterminée
le bail sans écrit des biens ruraux, même
dans le silence des parties, est réputé, par la
loi, un bail à durée déterminée : il expire par
l'arrivée du terme auquel le fermier a épuisé
le cycle de sa jouissance annuelle, biennale,
triennale ou de plus longue durée, suivant
l'assolement ou l'aménagement.
Pour justifier cette différence on a lait va

loir les considérations suivantes:
La loi, a-t-on dit, a voulu consacrer l'inten

tion présumée des parties. En contractant un
bail à ferme, sans fixation de durée, le bail
leur et la preneur ont vraisemblablement en
tendu ne lui donner comme objet que la ré
colte produite par la terre.
Dans les baux de maisons, le but du contrat

est d'assurer l'habitation au locataire. La con
tinuité de la jouissance est la raison d'être du
bail; pour y mettre fin il est nécessaire que
l'une des parties manifeste & l'autre sa volonté
de taire cesser le contrat. .
Pour les baux ruraux, seule la récolte des

fruits importe au fermier ; on comrrend donc
que le contrat prenne fin de plein droit dès
jue la récolte a été faite.
Quels que soient les motifs de ces disposi

tion légales., il en résulte qu'en ville, celui qui
veut mettre fin au bail, doit dénoncer un
congé, et qu'à la campagne pour les héritages
ruraux, le bail prend iln après que les fruits
ont <té récoltés.
La proposition de loi que nous examinons

remédie aux inconvénients de ce système qui
sont manifestes.
Il a paru que la différence qui existe entre

la situation faite aux baux urbains et ruraux

ne se jusiifiait pas.
Que pour déterminer la longueur de chaque

période indivisible du- bail rural à durée indé
terminée dans son ensemble, interviennent
les données de l'article 1774, rien de mieux et
de plus logique. Mais il n'y a aucune raison pour
décider que, fatalement, à l'expiration de la
première période le bail sera terminé.

Ce bail sans écrit, doit rester, avant tout un
bail à durée indéterminée, composé de pé
riodes successives à durée légalement déter
minée.
Le texte voté par la Chambre des députés,

permettra aux parties, dans les baux à ferme
à durée indéterminée, comme dans les baux
à loyer de même ordre, d'être fixées à l'avance
sur leurs intentions réciproques et sur leurs
droits. ■ ,
Il ne pourra plus désormais, le jour de

l'expiration du bail, y avoir une surprise
fâcheuse pour celui qui comptait voir la loca
tion continuer pendant une autre période.
Le propriétaire pouvait ruiner son fermier en

le renvoyant à ce moment sans l'avoir prévenu
et après lui avoir laissé espérer qu'il le conser
verait.
Le fermier qui abandonnait 1 exploitation,

pouvait placer le propriétaire dans un grand
embarras, en l'obligeant à chercher un autre
preneur dans un délai trop bref.
Avec l'obligation de donner congé, les inté

rêts particuliers seront sauvegardés, tout au
tant que l'intérôt général qui est attaché à la
bonne exploitation des terres.
Le délai du congé est fixé à six mois. A dé

faut d'un congé, un nouveau bail se forme par
tacite reconduction et la durée en est réglée
par l'article 1774 du code civil.

11 est précisé que le congé devra être donné
par écrit. Mais il est manifeste que l'écrit n'est
exigé qu'au point de vue de la preuve. Sa vali
dité n'est pas subordonnée à la rédaction d'un
écrit, et il pourra être prouvé par l'aveu.
Enfin par une disposition transitoire insérée

dans l'article 2 de la proposition de loi, il est
décidé que la réforme ne s'appliquera pas aux
baux en cours qui auraient moins de deux ans
à courir au moment de la promulgation de la
loi.
Votre commission considérant que cette mo

dification de l'article 1775 est favorable à l'agri
culture, qu'elle facilite les rapports du bailleur
et du fermier et qu'elle ne fait que généraliser
l'obligation du congé, a l'honneur de vous pro
poser l'adoption de la proposition de loi dont
la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. I e "-. — L'article 1775 du code civil est
modifié ainsi qu'il suit :

« Le bail des héritage ruraux, quoique fait
sans écrit, ne cesse à l'expiration du terme
fixé par l'article précédent que par l'effet d'un
congé donné par écrit par l'une des parties à
l'autre, six mois au moins avant ce terme.

« A défaut d'un congé donné dans le délai
ci-dessus spécifié, il s opère un nonveau bail
dont l'effet est réglé par l'article 1774 ».
Art. 2.— Cette disposition ne s'applique pas

aux baux en cours qui auraient moins de
deux ans à courir au moment de la promulga
tion de la présente loi, à moins qu'il ne
s'agisse de baux qui étaient en cours au
1er août 1914.

AKBÏEXE 474

(Session ord. — Séance du 11 septembre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, sur l'extension de l'occupation tem
poraire à l'exécution des travaux de recons
titution dans les régions libérées, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. A. Le
brun, ministre des régions libérées (1). —
(Renvoyé à la commission, nommée le 3 dé
cembre 1918, chargée d'étudier les questions
intéressant spécialement les départements
libérés de l'invasion.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 11 septembre
1919, la Chambre des députés a adopté un pro
jet de loi relatif à l'extension de l'occupation
temporaire à l'exécution des travaux de re
constitution dans les régions libérées.
Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'ex

posé des motifs qui accompagnait le projet
déposé à la Chambre des députés et c'est le
texte même dudit projet de loi, tel qu'il a été

adopté, que nous avons l'honneur de soumettre
à vos délibérations.

PRJET DE LOI

'Art. 1". — L'occupation des terrains, telle
qu'elle est réglée par l'ensemble des disposi
tions de la loi du 29 décembre 1892, est appli
cable à l'exécution des travaux nécessités par
la reconstitution des régions dévastées, et no
tamment à l'édification des abris provisoires
et des baraquements destinés aux sinistrés ou
aux services . publics, à l'installation des dépôts
ou chantiers affectés au magasinage ou à la
production du matériel ou des matériaux in
dispensables à la reconstitution, à l'évacuation
des déblais et à la réalisation de tous objets
analogues, ainsi qu'à l'extraction de matériaux
en vue de la reconstitution des moyens d'habi
tation et des immeublesjdétruits.
Art. 2. — Les travaux devant donner lieu à

l'application de l'article précédent seront dé
clarés d'utilité publique par arrêté préfectoral,
après une enquête administrative d'une durée
de huit jours qui aura lieu suivant les formes
prévues par les articles 2 à 4 inclus de l'ordon
nance du 23 août 1835,

ANNEXE 475

(Session ord. — Séance du 11 septembre 1019. ^
PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, concernant l'ouverture d'un
crédit supplémentaire- applicable aux dé
penses administratives de la Chambre des
députés pour l'exercice 1919, transmise par
M. le président de la Chambre des député à
M. le président du Sénat (1), — (Renvoyée à
la commission des finances.)

ANNEXE N° 476

(Session ord. — Séance du 11 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
concernant l'ouverture d'un crédit supplé
mentaire applicable aux dépenses adminisi
tratives de la Chambre des députes pour
l'exercice 1919, par M. de Selves, sénateur (2).

Messieurs, dans sa deuxième séance du
11 septembre, la Chambre des députés a, sur
les conclusions présentées par la commission
de comptabilité, adopté un pro jet de résolution
ayant pour objet d'augmenter sa dotation pour
l'exercice 1919 d'une somme de 2?« J000 fr. et
voté l'ouverture d'un crédit de même somme.
Ces 280,003 fr. sont nécessaires pour payer

au personnel de la Chambre des députés, les
indemnités qui lui sont allouées, en raison du
surcroît de travail occasionné par les séances
supplémentaires tenues pendant ces derniers
mois Comme il est de tradition au Sénat de
n'élever aucune critique' dans les demandes
d'ouverture de crédits formulées par la Cham
bre des députés pour les besoins de sa dota
tion particulière, votre commission des finances
ne saurait y manquer et vous propose de don
ner votre approbation à la proposition de loi
suivante ;

PROPOSITION DE LOI

• Article unique. — II est ouvert au ministre
des finances, sur l'exercice 1919, en addition
aux crédits alloués par la loi de finances du
12 août 1919 et par des lois spéciales, pour les
dépenses du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1919, un crédit de 238,000 fr.
applicable au chapitre 51 du budget de son
ministère : Dépenses administratives de la
Chambre des députés et indemnités des dé
putés ».

11 sera pourvu à ce crédit au moyen des res
sources générales du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1919.

(1) Voir les nos 4. Sénat, année 1919, et 101-
5434 et in-8° n° 1158. — 11 e législ.— de la-Cham-
bre des députés.

(1) Voir nos 6800-6832, et.in-8° n° 1406. — 11«
législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°» 6854 et in-8° n° 1464-. — 11« lé-
gisl. — de la Chambre des députés..

(2) Voir les n05 475, Sénat, année 1919, et 6854,.
et in-0° 8° 1464, — ile législ. — de la Chambre
des députés.
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ANNEXE N* 477

(Session ord. — Séance du 11 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des fi
nances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopte par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministère de la guerre de cré
dits additionnels sur l'exercice 1919, en vue
de l'achat de jeunes chevaux, par M. Henry
Cheron, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

1 Messieurs, conformément à l'engagement
qu'il" avait pris devant le Sénat, M. le ministre
de la guerre a déposé sur le bureau de la
Chambre un projet de loi tendant à l'ouver
ture d'un crédit additionnel de 3 millions, au
titre de l'exercice 1919, et pour son départe
ment, en vue de l'achat de jeunes chevaux.
La Chambre a adopté ce projet de loi.
11 s'agit, en réalité, du rétablissement d'un

crédit qui avait été sollicité au titre du troi
sième trimestre et qui avait été réduit de cette
somme par la Chambre des députés.
II a été reconnu que cette réduction aurait les

plus fâcheux effets pour l'élevage du cheval de
selle, qui n'a aucun débouché en dehors de la
remonte, et qui péricliterait définitivement si
les pouvoirs publics restreignaient les encoura
gements qu'ils lui ont accordés depuis de nom-
lureuses années et sur lesquels comptent à bon
droit les éleveurs.
Aussi la Chambre a-t-elle, cette fois, voté le

crédit. Le Sénat, déjà éclairé sur cette question
par le débat qui s'est déroulé ici, ne manquera
pas do le ratifier.
La commission des finances l'y convie, en le

priant de vouloir bien approuver le projet de
loi.

PROJET DE LOI

Article unique. — I! est ouvert au ministère
de la guerre, au titre de l'exercice 1919, en ad
dition aux crédits provisoires alloués pour les
dépenses militaires et les dépenses exception
nelles des services civils de cet exercice, un
crédit de 3 millions de francs, en vue de l'ac
quisition de jeunes chevaux.
Ce Srédit sera inscrit au chapitre 29 : « Re- '

monte » du budget de son ministère.

ANNEXE N° 478

(Session ord. Séance du 11 septembre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à améliorer et à unifier les
régimes de retraite des ouvriers des éta
blissements industriels de l'État, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française. par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances (2). — (Renvoyé à la
coirïmîssion des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

... Messieurs, un projet de loi, fendant à amé
liorer/et à unifier les régimes de retraites des
ouvriers des établissements industriels de
1 Elat; a été présenté, le 17 juin 1919, à la
Chartïbre des députés, qui l'a adopté dans sa
deuxième séance du 11 septembre 1919.
. ÎVotis avons l'honneur do vous demander au
jourd'hui de vouloir bien donner votre haute
«anction a ce projet, dont vous avez pu suivre
la discussion.
Nofts n'avons rien 5 ajouter* l'exposé des

motifs qjrf accompagnait le projet de loi, et
dont ia distribution a été faite à MM. les séiia-
teurf-fu même temps sua Mil. les députés,,

< ■ - PROJET DE LOI

, Art, <1«''. — Ujv minimum de pension de Ï.SCO
rrancfefi&uï les hommes comptant soixante ans
o-aBe-e{ trente ans de services à l'État et de

pour les femmes comptant cinquante--

Cinq ans d'âge et trente ans de services à l'État
est assuré aux personnels ouvriers des manu
factures de tabacs et d'allumettes, des maga
sins de transit, des manufactures de l'État, de
l'atelier général du timbre, des administrations
des postes et des télégraphes et des monnaies
et médailles, des établissements militaires re
levant des ministères de la guerre et de la re
constitution industrielle, ainsi que des arse
naux et établissements de la marine, soumis
au régime des versements à la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse et dont la pen
sion aura été ou sera liquidée avec entrée en
jouissance à une date postérieure au 31 dé
cembre 1918.

Ce minimum ,est de 1,500 fr. pour les ouvriers
immatriculés de la marine et de la guerre ; de
1,G50 fr. pour les chefs ouvriers comptant cin
quante ans d'âge et vingt ans de services à
l'État.

Ces minima augmentent de un trentième
par annép de service supplémentaire, pour les
ouvriers et chefs ouvriers obtenant leur pension
après trente ans, et d'un vingt-cinquième pour
ceux obtenant leur pension à vingt-cinq ans
de services.
Les mêmes minima seront substitués à ceux

actuellement admis pour le calcul des pensions
d'invalidité intégrale ou proportionnelle qui
auront été ou seront liquidées dans les mêmes
conditions de date.

Les sommes que ces ouvriers recevront en
vertu de la loi du 23 février 1919, ou des lois
subséquentes qui la modifieraient, s'imputeront
jusqu'à due concurrence sur les arrérages aux
quels ils pourront prétendre par application
des paragraphes précédents en supplément des
rentes viagères liquidées par la caisse natio
nale des retraites pour la vieillesse.
Art. 2. — Est fixée à quinze ans à dater du

1er janvier 1919 la durée des services exigés
des ouvriers visés h l'article i" pour obtenir
une pension de retraite en cas d'invalidité ab
solue, prévue par l'article 2 de la loi du 20 juil
let 1886, et .constaté dans les conditions fixées
par l'article 17 du décret du 26 décembre 1918.
Le montant de cette pension est au moins égal

au minimum fixé au paragraphe l" de l'ar
ticle 1er pour l'ouvrier comptant au moins vingt-
cinq ans de services à l'État, quel que soit son
âge. Si cet ouvrier compte plus de quinze ans
de services et moins de vingt-cinq ans la pen
sion est réduite d'un vingt-cinquième par an
née de service au-dessous de vingt-cinrf
Est fixée à vingt ans, à dater du 1" janvier

1919, la durée des services exigés des ouvriers
visés à l'article 1er pour obtenir une pension de

! retraite eu cas d'invalidité partielle mettant
l'ouvrier dans l'incapacité de continuer à exer
cer son emploi, si l'administration dont il re
lève ne peut lui en attribuer un autre.
Dans ce cas, le montant de la pension est au

moins égal au maximum fixé au paragraphe
1" de l'article 1er pour l'ouvrier comptant au
moins trente ans de services à l'État, quel que
soit son âge. Si cet ouvrier compte plus de vingt
ans de services et moins de trente, la pension
garantie est réduite de un trentième par année
de service au-dessous ée trente. ;
Art. 3. — Les services dans les armées de

terre et de ®er déji rémunérés par une pen
sion concourent pour établir le droit à pension
et sont comptés pour la durée elTective, mafs
ils n'entrent pas dans le calcul de la liquida-
tien ; le montant de la pension est, dans ce
cas, réduit de un trentième par année de ser-
vices civils au-dessous de trente, ou de un !
vingt-cinquième par année de services civils
au-dessous de vingt-cinq, lorsqu'il est fait appli
cation du paragraphe 1" de l'article 2. .

[ A .dater du 1" janvier 1919, les
dispositions des règlements en vigueur concer
nant les pensions de veuves des ouvriers visés
a l article 1" sont modifiées comme suit : \
La veuve d'un ouvrier retraité ou décédé en

activité de service après au moins quinze
ans do services à l'État, a. droit à pension à
dater du lcnd^ninin du décès de son mari à
condition, toutefois, que le mariage ait été co'n- •
tr&ctu deux ans ou moins avant la cessation
des services de celui-ci, ou qu'il exista- un ou
plusieurs enfants issus du.mariage antérieur à.
cette cessation.

La pension de veuve est ^gale au tiers de
celle dont le mari jouissait .ou de- celle- qu'il
aurait pu obtenir, au moment do son décès
par application soit de l'article 1er pour an
cienneté, soit de l'article 2, paragraphe 1er, pour
invalidité, 1
Cette pension est portée à la moitié de la

pension du mari, lorsque le Tnafi a laissé trois
enfants ou plus âgés de moins de 16 ans ou ne
pouvant se livrer à aucun travail. Lorsque le
nombre de ces enfants devient inférieur à
trois, la pension de veuve est ramenée au tiers
de la pension du mari. . - - • . . „
Art. 5. — A dater du 1" janvier 1919, les dis

positions des règlements en vigueur concer
nant les secours temporaires accordés aux or
phelins des ouvriers et ouvrières visés à l'ar
ticle lJr sont modifiés comme suit :
Les orphelins de père et de mère ont droit

du chef de leur père, à un secours égal au
tiers de la pension dont il jouissait ou qu'il
aurait pu obtenir au moment de son décès
par application soit de l'article 1" pour an
cienneté, soit de l'article 2, paragraphe 1" '
pour invalidité. Ce secours est porté à la moi-'
tié de la pension du père lorsque les ophelins
susvisés sont au nombre de trois ou plus, il
est ramené au tiers dès que le nombre des
ayants droit devient inférieur à trois. En outre
le cas échéant, les orphelins ont droit dû-
chef de la mère à un secours égal au tiers de
la pension dont elle jouissait en qualité d'ou
vrière, ou qu'elle aurait pu obtenir au mo
ment de son décès par application soit de
l'article 1 er pour ancienneté, soit de l'article 2,
paragraphe 1er, pour invalidité.
Les secours temporaires alloués aux orphe

lins sont payés jusgu'à ce que le plus jeune
d'entre eux ait atteint l'âge de seize ans.
Art. 6. — Les prescriptions des lois des

18 avril 1831, 28 juin 1862, 8 août 1883, 30 dé
cembre 1913 et 31 mars 1919 cessseront d'être
applicables aux agents du personnel ouvrier
immatriculé de la marine, âgés de moins do
cinquante ans, qui auront opté pour le régime
de la présente loi dans un délai de six mois
compté de sa promulgation. Pour les ouvriers
présents sous les drapeaux au moment de
cette promulgation, lu délai d'option de sis
mois comptera du jour de leur réintégration s "
l'arsenal ou l'établissement.
Les services accomplis dans le personnel ou

vrier immatriculé de la marine par ces agents -
concourront pour établie le droit à pension et
entreront pour leur durée effective dans la
calcul de la liquidation.
Art. 7. — Les décrets qui édicteront, en vertu

de la présente loi, les règlements de retraite
des personnels visés à l'article 1er fixeront la
quotité et le mode de versement des prélève
ments effectués sur les salaires, les conditions
imposées pour la constatation de l'invalidité
ouvrant droit à pension, ainsi que les mesures
transitoires concernant le personnel en service:
au 1er janvier 1919.
Art. 8. — Les ouvriers et. ouvrières des

postes, télégraphes et téléphones, qui benili-
cient actuellement du régime transitoire de
retraites, assurant un minimum de 600 fr. pour.
les hommes et 400 fr. pour les femmes, ou qui,
au moment de leur admission à la retraite, ne
rempliraient pas les conditions d'ancienneté de
services exigées par l'article 1er, continueront
à être soumis au régime transitoire susvisé tel
qu'il a été déterminé par les articles 60 et M
de la loi de finances du 30 janvier 1907.

ANNEXE N° 479

(Session ord. — Séance du 15 septembre W19.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits additionnels au minis
tre de l'agriculture et du ravitaillement pour
l'application de la loi du 6 mai 1919, ayant
pour objet la protection des appellations
d'origine, par M. Jénouvrier, sénateur (1).

Messieurs, votre commission spéciale chargé®
d examiner le projet voté- par la Chambre sur
la protection des appellations d'origine avait
modifié le principe même de la législation
ainsi projetée que le Gouvernement «t la
Chambre avaient voulurattacher auservice des
fraudes. Elle avait proclamé' que les app«Ha-
tions d'origine instituaient un droit de pro
priété et que les atteinte», qu'on y pourrait
porter seraient justiciables des tribunaux or*
dinaires.

n*® /6î , Sénat, année 1919 et 6G33-
K IŒZJM"S® 1*® ''"''G — 11e législ. — do la
cnairffc-ues députés.

tes n«,6314-6178 et in-S» n» 1IG5 —
il» Içgiàï. de la Chambre des députés;

„(1) Voir les n« 422, Sénat, innée 1919, et..
6JOO-65 i 4, et in-8° n° 1432. — U« législ. — de t* .
Chambre des députés^
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En ce qui con ornait les appellations d ori
gine applicables au; vins, elle avait proposé
un principe et une obligation. Le principe : les
vins réeoités dans les régions jadis administra
tivement délimitées conservaient le droit à
l'appellation d'origine de ces régions. Une obli-
-gation : les récoltants de vins et les distilla
teurs d'eaux-de-vie voulant donner à leurs pro
duits ne provenant pas d'une région antérieu
rement délimitée une appellation d'origine,
doivent en faire la déclaration à leur mairie,
les premiers en même temps que leur autori
sation de récolte, les seconds dans la huitaine
précédant la distillation.
Le texte dirigé par votre commission si dif-

ffrent de celui proposé par le Gouvernement
et voté par la Chambre, fut adopté sans débat
par le Sénat. De retour à la Chambre, il ne fut
l'objet que de très légères modifications. Ce
pendant on y introduisit à l'article 11 deux
paragraphes qui vont servir de base et de jus
tification au projet de loi voté par la Chambre
et qui vous est actuellement soumis. Cet article
11 rut donc ainsi rédigé : v.

« Tout. récoltant qui entend donner à son
produit une appellation d'origine est tenu de
l'indiquer dans sa déclaration de- récolte.

« Le service chargé de la protection des
appellations d'origine au ministère de l'agri
culture et du ravitaillement procédera à l'enre
gistrement et à la publicité des déclarations
faites dans les mairies par les récoltants lors
qu'elles comporteront l'emploi d'une appella
tion d'origine dont l'usage n'a pas été reconnu
au déclarant.

« L'enregistrement de ces déclarations, prévu
au deuxième paragraphe du présent article,
ainsi que leur insertion dans un recueil offi
ciel, donneront lieu à la perception do taxes à
déterminer par un règlement d'administration
publique. »
On aurait pu reprocher à ce texte do consti

tuer une revanche inutile du service des frau
des — et l'événement le démontrera, — mais,
pour en finir, le Sénat vota ces dispositions qui
sont ainsi devenues la loi.

11 convient do faire remarquer que le règle
ment d'administration publique, prévu au der
nier paragraphe, n'a jamais vu le jour; le Gou
vernement ne semble même pas y avoir songé.
Peut-être est-il permis de penser qu'il y a re
noncé pour un double motif, difficultés de na
tures multiples il déterminer ces taxes ; en
outre leur précarité. Elles ne pourraient, en
ctîet, être perçues que pendant le temps assez
bref où des déclarations d'appellations d'ori
gine devront être faites. En etfet, on peut pré
voir tirs hypothèses. pas davantage :
Pendant un temps assezlong, trois ou quatre

ans au maximum, les récoltants de vin ou les
distillateurs d'eau-devie n'auront fait aucune

déclaration d'appellations d'origine ; et il sem
ble bien qu'ils auront ainsi, tacitement mais
expressément, renoncé à donner à leurs pro
duits une appellation autre que celle de leur
commun* mène ;
Le* déclarations d'appellation d'origine n'ont

été, pendant la délai fixé paria loi, l'objet d'au
cune contradiction : dos lors c'est fini; le droit
est certain ; plus de déclaration ;
Les déclarations d'appellations d'origine sont

l'objet d'une contradiction : les tribunaux en
sont saisis ; leur décision tranchera le litige et,
une fois traaehé, il n'y aura plus de déclara-
tisn.

Il est dsne certain que si des taxes avaient
été établies elles n'auraient pu être perçues que
dans un temps relativement très court.
Aussi le Gouvernement a préféré demander

au Parlement la création d'un « organisme ad
ministratif » permanent. Il avait même songé-,
nous dit l'exposé des motifs du projet de loi,
que dans ce but, il va soumettre a la Chambre
et au Sénat, à « la création d'un «filce national ;
pour la protection des appellations d'origine ».
« Mais, — ajoute le même exposé — il fallait,
pour des raisons d'économie, qu'au lieu de
créer de toutes pièces un tel office. le service
de la répression des fraudes au ministère de
l'agriculture et du ravitaillement fût simple
ment renforcé et réorganisé en vue de suffire
à l'application de la nouvelle loi ».
Et alors il demande, par voie de vote de cré

dits provisoires, la création de fonctions d'un
inspecteur général, d'inspecteurs, de secrétaires
principaux, de secrétaires, de sténo dactylo
graphes, de garçons de bureau ou do femmes
de service, etc., pour un traitement annuel de
86,430 fr. auquel il convient d'ajouter, pour
frais de tournées, 89,000 fr.

Mais ce n'est pas tout. L exposé des motifs
dit, en effet : « Sans doute, à ces sommes con
viendrait-il d'ajouter les dépenses résultant de
l'indemnité exceptionnelle du temps de guerre
et des allocations pour charges de famille.
Mais, d'une part, le total de ces dépenses ne
saurait être élevé et, d'autre part, on ne peut
en fixer aujourd'hui le montant exact. Il ne
paraît pas y avoir lieu de formuler une
demande spéciale de ce chef. Les mises au
point nécessaires sur les chapitres intéressés
seront proposées ultérieurement, s'il y a lieu.»
Il y a bien lieu de penser que des dépenses

accessoires atteindraient au minimum la moi
tié des dépenses principales, soit 87,115 fr., ce
qui ferait une dépense annuelle, au début, de
263,145 fr. pour rémunérer le personnel de cet
« organisme administratif n. Mais ce n'est pas
tout encore. A ces dépenses de personnel, et
sans doute pour occuper celui-ci, il fallait des
dépenses de matériel et on n'a pas hésité. Voici
ce que nous dit l'exposé des motifs : « quant
aux frais matériel de l'inspection, ils devront
être augmentés d'une somme importante pour
l'impression du recueil officiel prévu par l'arti
cle 11 de la loi du 6 mai 1919, la confection des
rôles et des registres, la publication de notices
spéciales, de questionnaires et d'affiches des
tinés à renseigner les producteurs. »
On peut procéder à cet égard aux évalua

tions ci-après :

Confection de registres pour les mai
ries... ^ 86.000
Impressions diverses 80.000
Publication du recueil officiel 54.00)

Total 220.000

On veut bien cependant nous dire qu'«il
n'est pas nécessaire de prévoir la location d'un
local pour le nouveau service, car il sera possi
ble de l'installer dans les locaux que la liqui
dation progressive do l'office central des
produits chimiques agricoles permet de récu
pérer. »

. C'est donc d'une somme annuelle do 483,145
francs qu'on vous demande de doter ce « nou
veau service ».

- Et pour l'obtenir, on n'hésite pas à déclarer
que le vote de ces crédiis est indispensable,
que l'application de la loi nouvelle volée par le
« Parlement dans un intérêt national de dé
fense économique réclame des mesures d'exé
cution immédiate faute desquelles elle reste
rait lettre morte, au moment même où le
Gouvernement en fait état pour obtenir le
respect des appellations d'origine à l'étran
ger ».
Touchée par un si pressant appel, la com

mission du budget réserva le plus bienveil.ant
accueil à la demande de crédits; élie les aug
menta même en ce qui concerne le traitement
du personnel, si bien qu'elle proposa à la
Chambre pour le deuxième semestre de 1919
un crédit de 213,000 fr. quand le Gouvernement
no demandait que 197,715 fr. La Chambre le
vota.
Votre commission des finances a examiné

de très près, -comme d'usage, la demande de
crédits et, à l'unanimité, les a repoussés.
Elle a pensé :
1» Que l'application si simple de la loi du

6 mai 1919 ne comportait pas la création d un 1
personnel nouveau ; que les fonctionnaires ac
tuels du service de la répression des fraudes
assistés en tant que de besoin par ceux de
l'administration dos contributions indirectes,
y suffiraient très largement, d'autant qu'ils no
manqueraient pas d'être très efficacement se
condes par les intéressés très nombreux, très
divers, individus et syndicats qui surveille
raient avec le plus grand soin les déclara
tions d'appellations d'origine et les discute
raient, le cas échéant, devant les tribunaux
sans que le service ait à intervenir ou à con
seiller ;
2» Que cette application ne comportait pas

non plus la création de toute celte coûteuse
paperasserie et notamment la création d'un
nouveau Journal officiel; que celui qui existo
actuellement devait être considéré comme le
meilleur des « recueils officiels »
Et elle a invité son rapporteur à faire con

naître ses résolutions au Gouvernement.
Celui-ci, ainsi averti, semble bien avoir re

connu que tout ce qu'il avait demandé était
inutile et que ce que votre commission des
finances suggérait était suffisant pour assurer
« l'application de la loi nouvelle » et permettre
« au Gouvernement d'en faire état pour obtenir

le respect des appellations d'origine à l'étran
ger ».
En effet, le Journal officiel d- 2i août contient

à la page 9109 un arrêté du ministre de l'agri
culture « prescrivant la publication des pre
mières déclarations dans les mairies en exécu
tion do la loi du 6 mai 1919 sur la protection
des appellations d'origine, suivie d'une liste des
personnes ayant fait cette déclaration pour
l'appellation « Champagne ».
Cet arrêté qui vise e' reproduit l'article 11 do

la loi du 6 ma' 1919 est ainsi conçu :
« Art. 1«. — A dater de ce- jour, les déclara

tions faites dans les mairies en conformité d»
l'article 11 de la loi du 6 mai 1919 relative à la
protection des appellations d'origine seront in
sérées au Journal officiel.

« Cette insertion fera courir le délai de la
prescription prévue par les articles 15 et 17 de
ladite loi.

« Art. 2 — Le directeur des services sani
taires et scientifiques et de la -répression des
fraudes est chargé de l'exécution du présent
arrêté. »

Et suit une longue liste de détenteurs da
vins mousseux ayant déclaré qu'ils onlendent
vendre leurs vins mousseux sous l'appellation
« Champagne » par application de la loi du
6 mai 1919 relative à la protection des appella
tions d'origine (art. 11 et 18).
N'aurait-i! pas mieux valu commencer- et

finir par là ? C'est précisément ce qu'a de
mandé votre commission des finances ; si bien
qu'en indiquant les mesures eflicaces à l'exé
cution d'une loi de grand intérêt national elle
croit avoir, une fois de plus, sauvegarde les
finances publiques.
Par ces motifs, votre commission aes finance» .

vous propose de repousser le projet de loi.

PROJET DE LOI

Article unique — Il est ouvert au ministre
de l'agriculture et du ravilaillement, en addi
tion aux crédits provisoires alloués au titre Jû
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1919, des crédit* s'élev.iu 1 A la somme to
tale de 213,600 fr. et applicable* aux on-ipilros
ci-après de la 1'° section (agriculture) de -on
ministère :

Chap. 82 — Personnel de l'inspection de la
répression des fraudes et du secrétariat <to
cette inspection ... .' ; 59.100
Chap. 83. — Frais de tournées du

personnel de ia répression des fraudes.
— Secours, allocations diverses, in-,
demnités, frais de bureau 44.500
Chap. 81. — Frais do prélèvements,

de matériel et d'impression. — Alloca
tions diverses aux agents do prélève
ments et aux agents des préfectures
et des mairies . . 110.000

Total égal —213.00»

ANNEXE N* 480

Session ord. — Séance du 16 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture, sur l'exercice 19 1 9, au ministre do
l'instruction publique et des beaux arts,
d'un crédit supplémentaire de 3G.8 0 fr au
titre de la 2e section : beaux-arts, par M Mau
rice Faure, sénateur (I).

Messieurs, à la demande du comité internife
nistériel pour la reconstruction des régions en
vahies, l'administration des beaux arts a orga
nisé, en 1917, un concours pour l'établisse
ment de plans de censtruclion de» habitat ions
rurales et bâtiments agricoles dans ces régions.
Ce concours, auquel ont été admis *70 rasdi
dats, a donné d'excellent résultats. en vu»! de
réalisations immédiate* Les proj-t«i prés§trtr*
par les lauréats et établis spériaietiani pou:?
les divers types d'habitation» jà», l?*
régions dévastées (Nord, Champa;.-*#
Alsace) vont être de plus en plus laremient ntt—
lises par les municipalités el les iociéiés de se
cours, à l'heure où le relèvement de la France
du Nord et de l'Est se présente comme un»
question vitale pour notre pays.

' (1) Voir les n" 388. Sénat, année 1919, 4412"
445l-6i3t> et in-S» n» 1401 — 11* législ. — do la
Chambre des députés.
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Ils permettront de faire dans chaque région
un emploi judicieux et basé sur les conve
nances et les traditions locales, des sommes
consacrées à la répartition des dommages de
guerre (voir annexe). ,
Ce concours a entraîné une dépense de

36,850 fr. qui se décompose ainsi':"
1° Primes allouées aux lauréats, i ... . 29.750
2° Dépenses occasionnées par l'orga

nisation du concours et l'exposition __
des projets........ .7.100

Total . 36,850

Un crédit d'égale somme a été demandé au
Parlement en 1917. A cette date, la commis
sion du budget de la Chambre et la commis
sion des finances du Sénat crurent devoir,
momentanément, réserver ce crédit. Mais,
pendant l'examen de la question, l'adminis
tration des beaux-arts, vu l'urgence qu'elle
attachait à la réalisation de ses vues encoura
gées par les représentants des régions dévas
tées, et dans l'espérance que les sommes né
cessaires seraient votées sans contestation en
'temps utile, avait cru pouvoir organiser les
épreuves du concours, de sorte que, depuis
lors, les dépenses engagées sont restées insoldées
et que l'administration des beaux- arts ne cesse
d'être saisie des réclamations des lauréats qui

■n'ont pas encore touché les primes promises.
' En vue de régulariser cette situation anor
male, l'administration des beaux -arts a
demandé l'inscription du crédit susvisé comme
crédit supplémentaire sur le chapitre 100 ter
du budget de l'exercice 1919. Ce crédit, voté
par la Chambre des députés, dans sa séance du
24 juillet dernier, est actuellement soumis à
votre examen.

'* Nous ne pouvons que conseiller au Sénat de
mettre un terme, en votant le texte ci-après
adopté par la Chambre des députés, aux récla
mations des intéressés qui n'ont pris part au
concours que sur la foi des conditions indi
quées par les représentants officiels de l'État.
Mais, au point de vue de la régularité budgé
taire, votre commission a le devoir d'exprimer
le regret que la dépense dont il s'agit ait été
engagée sans que le Parlement ait été con
sulté, alors qu'en 1917, aux termes d'une déci
sion des commissions financières des deux
Chambres, le vote en avait été réservé.

PROJET DE LOI

Article unique. — II est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des beaux-arts, en
addition aux crédits provisoires alloués pour
les dépenses du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1919, un crédit supplémen
taire s'élevant à la somme de 36,850 fr.," appli
cable à la 2« section : beaux-arts, du budget
de son département et qui sera inscrit à un
chapitre spécial n° 103 ter « règlement des dé
penses d'organisation du concours ouvert en
vue de l'établissement des plans-types pour la
reconstruction des habitations rurales et des
bâtiments agricoles dans les régions enva
hies ».

ANNEXE H» 481

(Session ord. — Séance du 16 septembre 1919.)

PROJET DE 1.ÔI adopté par la Chambre des dé
putés, sur les frais de justice oriminelle,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Louis Nail, garde des sceaux, ministre de
la justice, et par M. L.-L. Klotz, ministre des
!inanc es (i).

AMMSX3 N* 482

(Séance ord. — Séance du 16 septembre {919.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à antoriser l'accession des commis d'enre
gistrement et d'hypothèques et des agents

du cadre auxiliaire de l'administration de
l'enregistrement aux bureaux de 6e classe,
par M. de Selves, sénateur (1).

Messieurs, le décret du 27 mai 1791 relatif à
l'organisation des droits d'enregistrement( et
autres y réunis dispose, par son article 9 qu' «il
y aura dans tous les départements et districts
et dans les cantons où le besoin du service
l'exigera, des receveurs particuliers » ; et par
son article 18 que « nul ne pourra parvenir aux
emplois de la régie des droits d'enregistrement
et autres réunis, sans avoir été surnuméraire».
C'est en raison de ces dispositions que le

Gouvernement a dû déposer un projet de loi
pour permettre aux commis et aux employés
du cadre auxiliaire qui ne sont pas surnumé
raires l'accès aux bureaux de 6e classe.
Cette mesure est rendue nécessaire par la

difficulté à combler les vacances qui se sont
produites par suite de la mort au champ d'hon
neur de jeunes receveurs ou surnuméraires et
elle permettra d'améliorer la situation du per
sonnel des commis.
Jusqu'ici, ces commis ont été choisis par les

titulaires des bureaux d'enregistrement, en
dehors de toute intervention administrative.
Deux arrêtés ministériels leur avaient bien as
suré, sous certaines conditions, la stabilité de
leur emploi et de leur traitement. Mais -comme
le bénéfice de cette stabilisation a été perdu à
la suite d'un arrêt du conseil d'État en date du
24 novembre 1910, il y a lieu de désirer que ces
commis de recettes ou de directions soient ti
tularisés.
Ces garanties de stabilité compléteraient uti

lement le projet de loi soumis à votre sanction.
Ce projet permet d'attribuer annuellement un
cinquième des bureaux de sixième classe aux
commis d'enregistrement et d'hypothèques.
Cette attribution ne serait pas, d'ailleurs, au
profit exclusif de ces commis. Seraient égale
ment admis les agents du cadre auxiliaire
recrutés au -concours parmi les commis des
bureaux dans les conditions réglées par le
décret du 30 janvier 1909.
Comme l'adoption de cette mesure ne doit,

du reste, grever le budget d'aucune dépense
nouvelle, votre commission des finances vous
propose de sanctionner de votre vote le texte
adopté par la Chambre des députés dans sa
séance du 16 juillet 1919.

PUOJET DE LOI

Article unique. — Un cinquième, au maxi-
j muni, des bureaux d'enregistrement de
sixième classe pourra être attribué chaque
année aux commis employés dans les direc
tions, les bureaux de recette, les conservations
d'hypothèques et les recettes-conservations,
ainsi qu'aux agents du cadre auxiliaire de
l'administration de l'enregistement, des domai
nes et du timbre.
Un décret déterminera les mesures d'exécu

tion de la disposition qui précède.

ANNEXE Na 376

(Session ord. — Séance du 30 juillet.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture et annulation, sur l'exercice 1918,
de crédits concernant les services de la
guerre, de l'armement et de la marine, par
M. Millies-Lacroix, sénateur (2) (urgence dé
clarée). •

Messieurs, la loi du 31 décembre 1918 a, par
son article 4, autorisé les ministères militaires
à poursuivre jusqu'au 31 juillet 1919 la liquida
tion des sommes dues aux créanciers de l'État
au titre de l'exercice 1918.
Les crédits dont l'ouverture est demandée

par le présent projet de loi sont destinés à
faire face aux dépenses liquidées dans ces
conditions.

Ces crédits s'élèvent ensemble à 123.655,048

francs. Des annulations sont en même temps
proposées pour une somme de 118,304,000 Ir. .
de telle sorte que la surcharge nette pour
l'exercice 1918 est ramenée à 5,351,048 [r.
Les crédits applicables au département de la

guerre s'élèvent a 56,912,595 fr. dont 14 millions
831,930 fr. pour couvrir le dépassement résul
tant de la substitution de personnel civil aux
militaires dans les établissements de l'inten
dance et les dépôts des corps de troupe, et
46,716,700 fr. pour les allocations aux militaires
soutiens de famille.
Ceux qui concernent l'armement s'élèvent i

6,119,552 fr.. dont 5, 100,(XX) fr. pour les primes
pour récupération de matériel.
Enfin ceux qui s'appliquent au département

de la marine atteignent 60,622,901 fr. Sur cette
somme, 9,808,831 ir, concernent les chapitres
de solde et sont destinés à couvrir des insuffi
sances de crédits pour les améliorations de
traitement. Le surplus concerne des dépenses
de matériel.
La plus grosse part des annulations, soit

69 millions de francs, porte sur les crédits de
l'armement (bâtiments et moteurs : 11 millions
de francs; avances au budget annexe des pou
dres pour bâtiments et outillage : 58 millions
de francs.)

Le projet de loi comporte en outre une an
nulation de 80,000 Ir., au titre du budget an
nexe des poudres.

La Chambre des députés n'a apporté, dans sa
séance du 24 juillet 1919, aucune modifica
tion aux propositions du Gouvernement'enco
qui concerne les ouvertures et annulations de
crédits ; mais elle a introduit dans le projet de
loi une disposition spéciale, relative à l'impu
tation du produit des cessions du service de la
liquidation des stocks aux services de l'État
dont les dépenses sont imputables sur les cré
dits des dépenses militaires et des dépenses
exceptionnelles des services civils.

; Votre commission des finances ne vous pn-
; pose qu'une modification au projet de loi voté
! par la Chambre. Entrant dans les vues de
l'autre Assemblée, elle vous demande d'adopter
le principe de la disposition spéciale relative a
l'imputation du produit des cessions du service
de la liquidation des stocks à certains départe
ments ministériels, mais sous réserve de modi
fications de texte.

Nous donnons ci-après, chapitre par chapitre,
des explications sur chacune des demandes
d'ouverture et d'annulation de crédits, en fai
sant connaître au fur et à mesure les conclu
sions de votre commission des finances. Nous
examinons ensuite la disposition spéciale pa
votée la Chambre.

DÉPENSES MILITAIRES

Ouvertures de crédits.
«

MINISTÈRE DE LA GUERRE

4" section. — Troupes métropolitaines et
coloniales.

Intérieur.

CHAPITRE 4. — Musée de l'armée.

Crédit demandé par le Gouvernement, 8,835
francs

Crédit voté par la Chambre et proposé psr
votre commission des finances, 8,855 fr.
Sur cette somme, 1,125 fr. s'appliquent

frais d'emballage des objets les plus précieux
des collections qui ont du être évacués en pro"
vince.

D'autre part, 2.096 fr. sont destinés à couvrir
la dépense résultant des aménagements nou
veaux qui ont dû être effectués par le muse»
de l'armée, pour réinstaller les bureaux et®»,
gasins qu'il a dû évacuer de l'é tablissecn®11
des Invalides. . ,.„n
Enfin, 5,634 fr. «'appliquent à l'organisai»»

de deux grandes salles d exposition, pour rew
voir et présenter aux visites publique '
objets, armes et trophées provenant aes «
mees et à conserver comme souvenirs
guerre.

• |1) Voir les n°s 6606-6704-6846, et in-8® n« 1468
<— iie législ, — de la Chambre des députés.

(1)Voir les n°s 360, Sénat année 1919, et 4004-4342-
6691, et in-8« n® 1331. — il» législ. — de la
Chambre des députés.

(2) Voir les nM 372, Sénat, année 1919, et
6452-6520, et m-8® n« 1393. — ii» législ. — de la
Chambre des députés.)

CHAPITRE ll. — Frais de déplacement.

Crédit demandé par le Gouvernement, 99^72"
Crédit voté par la Chambre et rLï2P£s^ ^ ;

votre commission des finances, 9-v™ "*
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Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses
engagées à la fin de 1918 par nos agents diplo
matiques A Rotterdam, à Stockholm, à Copen
hague, à La Haye et k Folkestooe, pour faci
liter le rapatriement de prisonniers de guerre
français mternés en Allemagne ou en pays
envahis. ■

CHAPITRB 30. — Personnel des établissements
de Vintef*f*eo> des états-majors et des dé
pôls.

Crédit par I» Gouvernement,
44,831,939 tr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votro commission des finanças, 14,831,930 fr.
L'insuffsant* de crédits à couvrir provient

de la suboWtutfciii de personne civil aux mili
taires dans les divers services.
Tout en proposant l'oaverturs du crédit, la

commission des finances insiste une fois de
plus pour qu'un# Énergique compression soit
effectuée sur un personnel surabondant et in-
sufilsaaim«Jt *t*vpî.

Algérie et Tunisie.

CHArITR* 96. — Service da recrutement.

Crédit demandé par le Gouvernement, 18,100

Crédit voté par la Chambre M proposé par
votre commission des finances, 18,100 francs.

C» crédit est néeossaire pour le payement des
indemnités dues, pour l'année 1918, aux
chaouchs chargés du recrutement des indigè
nes algérioM et tmisiees.

CHAPITRE 57. — Allocations ans militaires sou
tiens de famille.

Crédit êrmaméi par le « Gouvernement,
40,716,70® f*.
- Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre eonaroismon des finaaces, 40,716,100 fr.

' L'écart èonstaté entre les dépenses et les
prévisions budgétaires, nui nécessite l'ouver
ture de ce supplément de ' crédit, provient
principalement do l'intensité donnée, en 1918,
au recrutement des indigènes par appel et par
engagement volontaire st, par voie de consé
quence, do l'iadintsuion d'un plus grand nom
bre de fa*ill»s d'indigènes au bénéfice des
allocations prévues par la loi du 5 août 1914.

S' Section. — tteupaiion militaire du Maroc.

CHAPITRE MO. — Itablissements de l'intendance.
— Personnel.

Crédit de»a*dé par le Gouvernement, 342,290
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 342, 2J0 fr.

Comme pour le chapitre 30, ce supplément
de crédit est motivé par la substitution de
personnel civil aux militaires employés dans
les établissements de l'intendance.

MINISTÈRE »■ L'ARMBMBNT ET DES FABRICATIONS
EH GUERRE

1T* section, — Armement et fabrications de I
guerre.

CHAPITRB 4 ter. — Dépenses techniques de la
direction des inventions.

Crédit demandé par le Gouvernement, 119,552
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 119,552 fr.

Ce supplément de crédit est nécessité par la
hausse des prix de la main-d'œuvre et des ma
tières premières qui a rendu les prévisions in
suffisantes.

CHAPITRB 6. — Établissements de l'artillerie. —
Personnel.

Crédit demandé parle Gouvernement, 900,030
trancs.

.. Crédit vête par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 901,003 fr.
Une décision ministérielle on date du 13 no

vembre 1918 a accordé aux femmes employées
dans les établissements, lors de leur licencie
ment motivé par l'armistice, une indemnité

d'un mois de salaire et le remboursement de
leurs frais de voyage pour elles et leurs enfants,
lorsqu'elles se retireraient dans une localité
autre que celle dans laquelle elles travaillaient.
Il en est résulté uno dépense de 650,000 fr.

pour laquelle aucun crédit n'était prévu.
Une autre dépense de 250,000 fr. provient de

l'application de nouvelles règles pour le dé
compte de la rémunération des heures supplé
mentaires, en vue de placer le personnel des
établissements du ministère de l'armement
sous le môme régime que celui des établisse
ments de la guerre.

CHAPITRE 24 bis. — Primes"pour récupération
de matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
5,100.000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 5,100,000 fr.

D'après les derniers renseignements parve
nus à l'administration centrale, le montant des
primes pour récupération do matériel payées
aux armées au cours de l'année 1918 s'eléve à
10,433,727 fr., alors que les crédits ouverts au
titre de ce chapitre no sont que de 5.100,000 fr.
Il apparaît ainsi une insuffisance de 5,100,000
francs en nombre rond, qui nécessite l'ouver
ture d'un supplément de crédit d'égale somme.

■ MINISTÈRE DB LA MARINE

CHAPITRE 1 bis. — Indemnités et allocations di
verses, travaux supplémentaires du person
nel de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,300
francs

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2, 3 0 fr.

L'insuffisance à couvrir provient des travaux
supplémentaires qu'on a dû faire effectuer eu
dehors dos heures normales de bureau, pour
remédier au retard intervenu dans l'expédition
des affairés à la suite de l'épidémie de grippe
qui a sévi dans les derniers mois de l'année.

CHAPITRB 3. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 110,570
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 140,570 fr.

Ce supplément de crédit se justifie comme
suit :

Accroissement des prix des fournitures de
bureau 72.445
Augmentation du prix du charbon. . 30.820
Complément de mobilier à diflérents

services qui, au cours de l'année 1918,
ont pris une grande extension, comme
la direction générale de la guerre sous-
marine 13.490
Construction d'une cabine pour la

mise en sécurité de l'essence destinée
aux automobiles du ministère 1.140
Extension des communications télé

phoniques, en vue de l'accélération
des affaires 12.183
Enfin, frais de pavoisement et d'illu

minations du ministère à. l'occasion
des visites do chefs d'état alliés 10.492

Total égal 140.570

CHAPITRE à.* Impressions. — Livres et reliures.
. . ... Archives.

Crédit demandé par le Gouvernement, 152,003
francs. . •

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 152,000 fr.

Le déficit h couvrir provient, pour la plus
grande partie, de l'augmentation du coût du
papier et des travaux d'impression.

D'autre part, les besoins des services mili-
taires-ont été de beaucoup supérieurs aux pré
visions, bien que des efforts sérieux aient été
faits pour économiser les imprimés et suppri
mer les formules inutiles.

CHAPITRE ll. — Traitements de table. — Frais
de réception des autorités étrangères à l'oc
casion de fêtes et missions officielles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 226,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé paf
votre commission des finances, 226,000 fr.

L'insuffisance à couvrir provient, d'une part»,
de ce qu'au cours du deuxième semetre da
1918, la militarisation d'un certain nombre da
bâtiments du commerce a eu pour effet d'aug
menter le nombre des officiers embarqués.
En outre, à.partir du mois d'août, le traiter

ment de table des bâtiments séjournant dans
les eaux russes a dû être relevé et porté l
deux fois et demie le taux des indemnités ré
glementaires, par suite de l'extrême cherté
des denrées dans les parages fréquentés par
ces bâtiments.

CHAPITRE 12. — Justice maritime. — Police et
surveillance des côtes, ports et établisse'
ments. . .

Crédit demandé par le Gouvernement, 21,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 21,500 fr.
Ce supplément de crédit est nécessité par le

relèvement, 4 partir du l sr avril 1918, des tarifs
des heures supplémentaires faites par les
agents techniques et les agents civils (commis,
écrivains, commis auxiliaires et gardiens do
bureaux), les tarifs pratiqués jusqu'alors na
correspondant plus à l'effort considérable de
mande à ces agents.

%

CHAPITRE 14. — Personnel du service de l'ia-
tendance maritime.

Crédit demandé par le Gouvernement, 15,937
francs.

Crédit volé par là Chambre et proposé par
votre commission des finances, 15,907 lr

Ce crédit est nécessaire pour assurer le rap
pel aux agents techniques dés subsistances et
des approvisionnements de la flotte de l'ang-
mentation du tarif des heures de travail sup
plémentaire (voir les explications fournies sous
le chapitre 12).

CHAPITRE 15. — Service des subsistances, d»
l'habillement et du casernement. — Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4G,08#
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 46,000 Ir.

Ce supplément de crédit est motivé par les
délivrances de pain qui ont été faites à des
travailleurs coloniaux, à des prisonniers de
guerre et à des troupes ne relevant pas de la
marine.

CHAPITRE 17. — Service do l'habillement et dif
casernement. — Matières.

Crédit demandé par le Gouvernement,
11,740,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances. 11,740,000 fr.
L'excédent de dépenses en vue duquel ca

crédit est demandé s'explique comme suit :

Habillement. — Accroissement, par suite des
engagements volontaires, du nombre des hom
mes arrivés au service à qui le premier sao '
d'effets a dû être délivré 3.li0.oOl
Hausse des articles d'habillement 3.768.0a4
Remboursemsnt du prix des mas

ques contre les gaz asphyxianls de
mandés en cession au département
de la guerre et achats de vêtements
spéciaux pour les unités envoyées ,
dans les pays froids 885.00Î
Casernement. — Création et déve

loppement, au cours de l'année
1918, des services installés à terre.. 3.813.00)
Augmentation des frais de bu

reau • O6.00l
Immeubles. —Accroissement des

frais d'entretien 25.00?
Frais de transport. 17.00f

Total égal au crédit demandé. ll. 740.001'

CHAPITRE 18. — Service des approvisionnements,
de la flotte. — Salaires

Crédit demandé par le Gouvernement, 356,50C
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pai
votre commission des finances, 356,500 fiv
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Afin de réduire au minimum le séjour dans 1
les ports des navires affectés au ravitaillement
en matériel, et, notamment, en charbon de na
vigation et en combustibles liquides, le dépar
tement de la marine a du faire appel à une
main-d'œuvre importante, d'oti l'insuffisance à
couvrir au titre de ce chapitre.

CHAPITRE 22. — Services des hôpitaux. — Ma
tières.

Crédit demandé par le Gouvernement, 5 mil
lions 100,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 5,100,000 fr.

. Le supplément de crédit demandé provient
pour 4,292,135 fr. de.l'augmentation du prix de
revient de la journée de traitement dans les
hôpitaux ; pour 668,000 fr., de l'accroissement
des frais de traitement du personnel de la ma
rine dans les hôpitaux de la guerre; enfin, pour
le surplus, soit 139,865 fr., de la hausse qui a
Trappe tous les articles du matériel nécessaire
aux services médicaux en dehors des hôpitaux,

CHAPITRE 23. — Personnel du service des cons
tructions navales.

Crédit demandé parle Gouvernement, 277,200
francs

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances. 277,200 fr.

Le dépassement qui apparaît sur ce chapitre
résulte, pour 212,000 fr., de l'insuffisance des
prévisions pour les suppléments temporaires
de traitement, indemnités exceptionnelles du
temps de guerre et indemnités pour charges
de famille ; et, pour le surplus, soit 65.200 fr.,
du rappel au personnel des agents techniques
de bureau de l'augmentation du tarif des heu
res supplémentaires (voir les explications four
nies sous le chapitre 12). ;

CHAPITRE 25. — Constructions navales. —
Service général, y compris les dépenses indi
vises. — Matières.

Crédit demandé par le Gouvernement,
19 millions.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 19 millions.
, Le dépassement qui apparaît sur le présent
chapitre résulte du jeu des cessions reçues
des ministères de la guerre et de l'armement
et des cessions faites par la marine à ces deux
départements.
Le concours des arsenaux de la marine pour

les fabrications de la guerre et de l'armement,
en 1918 et surtout depuis l'armistice, a été
plus réduit qu'il n'avait été escompté.

CHAPITRE 27. — Constructions navales. — En
tretien et réparations de la flotte construite
et du matériel flottant des mouvements du
port. — Matières.

Crédit demandé par le Gouvernement, 14 mil
lions de francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission de finances, 44 millions de
francs. ,

Le dépassement à couvrir par le crédit sup
plémentaire demandé provient, pour une part,
de l'insuffisance des prévisions; mais il est dû
aussi et principalement à la répartition des
dépenses afférentes aux fournitures d'emploi
commun commandées à l'étranger. Ces dé
penses ne peuvent recevoir leur imputation
définitive qu'après l'arrivée des fournitures et
leur prise en charge par les services destina
taires, opération qui intervient assez longtemps
après la livraison et le payement à l'étranger,
en raison des retards causés par l'insuffisance
des moyens de transport.
La répartition de ces fournitures entre les

chapitres d'entretien, do constructions neuves
et de l'outillage a mis à la charge du cha
pitre 27 une part proportionnelle supérieure à
celle qui avait été prévue.
Par contre et pour les mômes motifs], es

chapitres 44, 46 et 47 présentent les disponibi
lités dont l'annulation est proposée plus olin.

; CHAPITRE 23. — Personnel du service de

. . l'artillerie. ^

Crédit demandé par le Gouvernement, 14,912
franc#, ,

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 14,912 fr.

Ce crédit correspond à l'augmentation du
tarif des heures supplémentaires en ce qui
concerne les agents techniques des bureaux
de l'artillerie (voir les explications fournies
sous le chapitre 12).

CHAPITRE 35. — Ouvrages maritimes. — Voirie
et immeubles administrés par le service des
travaux hydrauliques. — Entretien et service
général, y compris les dépenses diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement,
650,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des financgs, 650,000 fr.
Le dépassement qui existe sur le présent

chapitre est du aux motifs ci-après
Hausse des prix des matériaux et de la main-

d'œuvre 150.000
Excédent des dépenses afférentes à

la fourniture d'eau aux bâtiments et
aux arsenaux, notamment à Toulon qui
servait de base à l'armée d'Orient 173.000
Relèvements de salaires accordés aux

ouvriers en régie et aux ouvriers des
différents ports à compter du 1er juillet
1918 (indemnité exceptionnelle par jour-
nbe de travail et indemnité supplé
mentaire pour charges de famille pré
vue par la loi du 14 novembre 1918) . .. 207.000
Le taux de ces indemnités variables

suivant les localités a été fixé après
une enquête dont les résultats onf été
acquis trop tardivement pour que le
relèvement de crédit correspondant ait *
pu être demandé au titre des crédits
additionnels du quatrième trimestre
de 1918.

Règlement des indemnités de réqui
sition des terrains et immeubles pour
les besoins généraux de la marine
(aéronautique non comprise) il0.O00
Enfin, insuffisance des crédits pour

abonnements et communications té
léphoniques 10.000

Total égal au crédit demandé... 650. 000

CHAPITRE 36. — Services administratifs. — Per
sonnel de gestion et d'exécution.

Crédit demandé par Me Gouvernement,
4-6,122 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des tinances, 476,122 fr.

Ce supplément de crédit se décompose comme
suit :
Relèvement du taux de la rémunération des

heures supplémentaires (voir les explications
présentées sous le chapitre 12). 206.981
Supplément de dépense résultant de

l'accroissement du personnel auxi-
laire 90.000
Maintien au service d'officiers d'ad

ministration et de commis principaux
retraités 23.368
Insuffisance des prévisions relative^

à la solde des commis 12.173
Augmentation du nombre des heu

res supplémentaires faites par les com
mis 98.600

Total..... » 496.122

A déduire, à raison de l'existence
d'une disponibilité d'égale somme sur
le crédit afférent à la solde des écri
vains 20.000

Reste 476.122

CHAPITRE 38 bis. — Allocations diverses aux
personnel technique et ouvrier des arsenaux
et établissements.

Crédit demandé par le Gouvernement,
5,25S.890 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 5,258,890 fr.
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses

suivantes :

Rappel aux agents techniques des travaux
des divers services de l'augmentation du tarif
des heures supplémentaires (voir les explica
tions fournies sous le chapitre 12)... 558,890
Concession de congés payés à l'oc

casion de l'armistice et des visites
des chefs d'État alliés 4.700.000

Total égal au crédit demandé 5.258.890

Des annulations «ont d'ailleurs présentée®
d'autre part, au titre des chapitres de salaires' 1
à raison de 2,900,000 fr. sur le chapitre 26 et!
800,000 fr. sur le chapitre 43, soit au total t
3,700,000 fr.
L'administration fait connaître, en ontreJj

qu'une annulation importante sur le chapitra
24 (constructions navales. — Service général."
— Salaires) pourra sans doute être proposée
ultérieurement, lorsque les cessions consen-j
ties par ce chapitre lui auront été rembout- !
sées.

i

CHAPITRE 38 quater. — Dépenses diverses 4;
l'extérieur. — Frais de communications télé- !
graphiques. — Dépenses diverses spéciales 1
au temps de guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 784,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 784,000 fr.

Ce supplément de crédit est motivé par les
raisons suivantes : i

Dépassement sur les dépenses diverses i
l'extérieur, résultant principalement des (rais
de télégrammes et des dépenses imprévues
faites pour l'installation d'un camp de réfugiés
à Dikélia (Chypre) 650.030
Insuffisance des prévisions relatives

à la dépense des dépêches télégraphi
ques expédiées de France à l'extérieur ,
et soumises à la taxe. 64.050.
Enfin, insuffisance du crédit de

100,000 fr. accordé pour la solde des
officiers étrangers qui ont été admis à
servir dans la marine française pour la
durée de la guerre... 70.000

Total égal au crédit demandé....-,. 784.000

CHAPITRE 39. — Allocations aux soutiens 1
de famille. i

Crédit demandé par le Gouvernement,! mil*
lion de francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1 million de
francs. ^ .

Ce crédit correspond à l'augmentation da
nombre des parties prenantes .au cours de
l'année 1919 et au relèvement des taux des
allocations résultant de l'application de la loi
du 15 novembre 1918. j

•t

CHAPITRE 40. — Solde des officiers généraux
et assimilés du cadre de réserve.

Crédit demandé par le Gouvernement, H,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 11,000 fr.
Le déficit auquel ce crédit a pour objet de

faire face provient du nombre relativement
peu élevé des extinctions au cours de l'année
1918.

CHAPITRE 41 ter. — Indemnités exceptionnelles
du temps de guerre et suppléments du temps
de guerre pour charges de famille.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion 350,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé pat

votre commission des finances, 1,350,000 tr.
" L'insuffisance à couvrir provient de ce
les suppléments pour charges de famille ont
dépasse les prévisions.

Annulations de crédits,

MINISTÈRE DE LA GUERRE

" i" section. — Troupes métropolitaine*
et coloniales.

Intérieur.

CHAPITRE 3 bis. — Imprimés. ''

Annulation demandée par le Gouvernement
2,684,000 fr. , „nn.j
Annulation votée par la Chambre et ff, 1

sée par votre commission des finances, z lun
lions 684,009 fr.
Il n'a pu être utilisé en 1918 qu'une psr

du crédit de 3,534,940 fr. qui avait été accoro»
en vue des modifications a apporter aux "vr
individuels des mobilisés et aux régis» _
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matricules, jsoor assurer, dans de meilleures
conditions,' l'identification des hommes sous
les drapeaux.
Le département de la guerre demande, en

conséquence. que le crédit de 2,68i,000 fr.
resté disponible soit annuié sur l'exercice
1918, en prévision de sa réouverture ultérieure
sur l'exerciee 1919, pour permettre de continuer
pendant cette année les travaux d'identification.

CHAPITRE 41 bts. — Dérasement partiel desforti-
Uoations de Bayonne, 67,9i9 fr. 15.

Algérie et Tunisie.

CHAPITRE si bis. — Réorganisation des établis
sements militaires en Algérie, 53,440 fr. ll.

CHAPITRE Si. — Dérasement partiel des fortifi
cations d'Alger.

Annulation demandée par le Gouvernement.
40,518 fr. 58.
Annulation votée par la Chambre et propo

sée par votre commission des finances, 40,518
francs 58.

Il s'agit d'opérations d'ordre concernant des
crédits gagés par des ressources spéciales déjà,
réalisées par le Trésor. Les sommes dont on
propose l'annulation sont égales au montant
des crédits restés disponibles sur l'exercice
1918, et dont la réouverture au titre de l'exer
cice 1919 a été opérée par la loi du 30 juin der
nier.

MINISTÈRE DE L ARMEMENT ET DES FABRICATIONS
DB GUERRfi

1" section. — Armement et fabrications
de guerre.

CHAPITRE ll. — Bâtiments et moteurs.

Annulation demandée par Je Gouvernement,
11 millions.

Annulation votée par la Chambre et proposée
parvotro commission des finances, 11 millions.
Cette somme est restée disponible par suite

de la non-exécution de divers travaux entre
pris dans los établissements constructeurs de
l'artillerie, pour ies juols des crédits avaient
été ouverts sur Vexevcicn 1918 et dont l'achève
ment s'est trouvé ïeporté à 1919.

CHAPITRA H. — Avances au budget annexe
des poudres pour bâtiments et outillage.

Annulation demandée par le Gouvernement,
53 millions.

Annulation votée par la Chambre et propo
sée par votre commission des finances,
58 millions. -

Cette somme est rest»» disponible par suite
de la non - exéentiin de divers travaux

pour lesquels des cri d.ts avaient été ouverts
sur l'exercice 1918, mais qui n'ont pu être ter
minés au conrs de ladite année.

La présente annulation forme, à concur
rence de 41 millions, la contrepartie du crédit
additionnel ouvert sur l'exerciee 1919 par la
loi du 30 juin KH9.
L'annulation correspondante au titre du

chapitre 11 (Achats de terrains. — Bâtiments.—
Outillage et machines. — Dépenses exception
nelles) du budget annexe du service des pou
dres et salpêtrea, a déjà été réalisée par une
autre loi da 3) Juin *919, portant ouverture et
Annulation de crédits sur l' exercice 1918,

msamns M LA MARWB

CHAPITRE 26. — gsnstructions navales. — En
tretien et séparations de la flotte construite
et du matériel flottant des mouvements du

port. — Salaires.

Annulation demandée pu le Gouvernement,
2,900,000 tç.
Annulation ve*4e par la Chambre et propo

sée par vsi rs commission des finances. 2 mil
lions 90)flotte.

Cette annotation forme la contrepartie par
tielle de l'omertOTO de crédits demandée au
titre du chapitre 33 bis (voir les explications
fournies sur Ce chapitre).

CHAPITRE 42. — Approvisionnements divers de
la flotte. — Constitution des stocks de guerre.
— Gros outillage.

Annulation demandée par le Gouvernement,
300,000 fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 303,000 fr.
Cette somme est restée disponible sur la do

tation affectée, en 1918, aux travaux d'installa
tion d'un magasin frigorifique à Toulon, dont
la continuation s'est trouvée reportée à 1919.
Son annulation forme à concurrence de

210,00 fr., la contrepartie d'une ouverture
cti'ectuée au titre du deuxième trimestre de
1919, en vue de l'achèvement des travaux dont
il s'agit.

CHAPITRE 43. — Constructions navales. — Cons
tructions neuves. — Salaires.

Annulation demandée par le Couvernement,
800,000 fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 800, 0X) fr.
Cette annulation forme la contrepartie par

tielle de l'ouverture de crédits demandée au
titre du chapitre 38 bis (voir les explications
fournies sous ce chapitre).

CHAPITRE 4 'I. — Constructions navales. — Cons
tructions neuves. — Matières.

Annulation demandée par le Gouvernement,
7 millions.

Annulation votée par la Chambre et propo
sée par votre commission des finances, 7 mil
lions.

La situation du chapitre accuse un disponi
ble de 10 millions, qui provient principa
lement de la répartition des dépenses afféren
tes aux fournitures achetées à l'étranger.
Au moment de leur livraison, l'imputation

des dépenses de cette nature n'est faite qu'a
titre provisoire. Les imputations définitives
n'interviennent qu'au moment de la prise. en
charge par los services destinataires.
Une part importante des matières d'emploi

commun achetées en 1918 a été ainsi réimpu-
téo des chapitres 44, 46 et 47 au chapitre 27
(voir explications fournies nu titre de la de
mande de crédits de 14 millions de francs sur
ce dernier chapitre).
Pour parer aux rectifications qui pourront se

produire dans la liquidation des dépenses res
tant à régulariser, le département de la marine
propose toutefois de réserver une partie du
disponible do 10 millions mentionné ci-
dessus et ne demande qu'une annulation de
7 millions.

CHAPITRE 45. — Constructions navales. —
Constructions neuves par l'industrie. —
Achats.

Annulation demandée par le Gouvernement.
27,620 ,000 fr.
Annulation votée par la Chambre et propo

sée par votre commission des finances,
27,620,000 fr.

Par suite de retards qui se sont produits
dans l'exécution des commandes à l'industrie,
il reste disponible sur ce chapitre une somme
de 22 millions de francs.

En outre, le cargo roumain Dunärea, dont
l'acquisition pour la somme de ô,62d,00Q fr.
avait été escomptée au titre de 191S, ne pourra
être payé que sur les crédits de l'exercice 1919.
On propose, en conséquence, d'annuler sur

l'exercice 1918 une somme de 22,000,003 +
5,62J,000) 27,620,000 fr.

CHAPITRE 45. — Constructions navales. —
Constructions neuves et approvisionnements.
— Torpilles et mines.

Annulation demandée par le Gouvernement.
3 millions.

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 3 millions.

Le chapitre présente un disponible d'en
viron 4 millions, résultant de la répartition
finale entre les différents chapitres des dé
penses ali'érentes aux fournitures achetées à
l'étranger (voir les explications fourmes à l'ap
pui de là proposition a'annulation sur le chapi
tre 44).
L'amirauté britannique n'ayant pas encore

réclamé le remboursement de très importantes
cessions de câbles d'acier pour filets de bar

rage et le prix exact de cession n étant pas en
core connu, on * réseré sur le disponible une
somme de 1 million de francs. En consé
quence, l'annulation proposée n'est que de
3 millions de francs.

CHAPITRE 47. — Constructions navales. — Gros
, outillage.— Achats et installations nouvelles

— Transformations d'ateliers et da chaa
tiers.

Annulation demandée par le Gouvernement
5 millions.

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 5 millions.

La répartition entre les différents 'chapitres
de fournitures provenant de l'étranger et,
d'autre part, les retards survenus dans - la
livraison de certaines fournitures ou, l'exécu
tion de certains travaux laissent sur ce chapi
tre un disponible de 6,3)0,0 0 fr., somme sur
laquelle on propose une annulation de i mil
lions, le surplus étant réservé pour parer à
toute éventualité.

SERVICE DES POUDRES ET SALPÊTRES

CHAPITRE 3. — Personnel du cadre du service

des poudres et salpêtres.

Crédit demandé par le Gouvernement, 80,008
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
voire commission des finances, 80,0 0 fr.

Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses
résultant de l'attribution au personnel mili
taire du service des poudres de l'indemnité
exceptionnelle du temps de- guerre accordée
par la loi du 19 décembre WiS aux officiers et
sous-olficiers à solde mensuelle.

Aucun crédit n'avait été ouvert pour cet
objet au budget annexe du service des poudres
et salpêtres.

La disposition spéciale votée par la Chambre
des députés était ainsi conçue :

« Par dérogation à l'article 5, paragraphe 1er,
de la loi du 18 avril 1919, au cas de ces ions par
la liquidation des stocks à des services de l'État
dont les dépenses sont imputables sur les cré
dits des dépenses militaires et des dépenses
exceptionnelles des services civi.s, lo montant
des cessions ne sera pas encaissé parmi les re
cettes du budget ordinaire au titre d. -s produits
et revenus du domaine do l'État. Une somme

égale au montant des cessions sera légisiaii-
vement annulée aux chapitres qui en auront
bénéficié.

« La disposition ci-dessus aura son e'fet à
compter de la date S laquelle ont commencé
les opérations de la liquidation des stocks. » -
Cet article a pour objet d'empêcher que les

recettes du budget ordinaire se trouvent en-
ilées par des imputations de ressources d'em
prunt, les crédits des dépenses militaires et ues
dépenses . exceptionnelles de> services civ.ls
étant uniquement gagés par l'emprunt. Il n est
pas sans soulever d objecuois, car il aurait
pour conséquence de réduire les crédits lé
gislatifs des ministères acquéreurs et de faire
disparaître des dépenses réeLement faites par
ces départements.
Entrant dans les vnes de la Chambre des

députés, nous vous propjsons de décider que
le produit des cessions faites par le service de
la liquidation des stocks aux serv ces de l'État
uont les dépenses sont imputables sur les cré
dits des dépenses militaiiss et de» dépendes
exceptionnelles des servii.es civils ne sera
pas compris parmi les recettes d i budget ordi
naire. Mais nous n'acceptons pas qu'une
somme égale au montant de ces cessons soit
annulée aux chapitres qui en auront béné
ficié.

Le produit desdites cessions devra être ins
crit à un compte de trésorerie pour venir ea
atténuation des découverts du Trésor.
Nous vous proposons en m me temps de

prescrire, pour qu'il soit permis de suivre l'en
semble des opérations du service de la liqui
dation des stocks, que le produit des cessions
précitées devra figurer en annexe dans les
situations mensuelles du recouvrement des

contributions, produits et revenus publics,
publiées au Journal officiel.
Pour les motifs qui précèdent et sous le bé

néfice des observations présentées au cours
de ce rapport, nous avons l'honneur de sou
mettre à votre approbation le projet de loi
dont la teneur suit :
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PROJET DE LOI

TITRE Ie*

SERVICES DE LA GUERRE, DB L'ARMEMENT ET DE
LA. MARINE

Art. 1«.- Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits alloués par la loi du
28 février 1919 et par des lois spéciales, pour
les dépenses militaires et les dépenses excep
tionnelles des services civils de l'exercice 1918,
des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de 123,655,048 fr.
Ces crédits demeurent répartis, par ministère

et par chapitre, conformément à l'état A
annexé à la présente loi.
Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux minis

tres par la loi du 28 février 1919 et par des lois
spéciales, pour les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services civils de
l'exercice 1918, une somme de 118,304,000 fr.
sst et demeure définitivement annulée, con
formément à l'état B annexé à la présente loi.
Arh 3. — Sur les crédits ouverts au ministre

de la guerre, au titre du chapitre 41 bis de la
première section du budget de son ministère
pour l'exercice 1918 (dérasement partiel des
fortifications de Bayonne), une somme de
67,989 fr. 15 est et demeure annulée.
Art. 4. — Sur les crédits ouverts au ministre

de la guerre, au titre du chapitre 81 bis de la
première section du budget de son ministère
pour l'exercice 1918 (réorganisation des éta
blissements militaires en Algérie), une somme
de 53,440 fr. 11 est et demeure annulée.
Art. 5. — Sur les crédits ouverts au ministre

de la guerre, au titre du chapitre 81 ter de
la première section du budget de son minis
tère pour l'exercice 1918 (dérasement partiel
des fortifications d'Alger), une somme de
40,518 Ir. 58 est et demeure annulée.

TITRE H

SERVICE DES POUDRES ET SALPÊTRES

Art. 6. — Il est ouvert au ministre de la
reconstitution industrielle, au titre de l'exer
cice 1918, en addition aux crédits alloués par la
loi du 28 février 1919 et par des lois spéciales

pour les dépenses du budget annexe du service
des poudres et salpêtres, un crédit supplémen
taire s'élevant à la somme de 80,000 ir., appli
cable au chapitre 3 : Personnel du cadre du
service des poudres et salpêtres.

TITRE III

DISPOSITION SPÉCIAL»

Art. 7. — Par dérogation à l'article 5, para
graphe 1er, de la loi du 18 avril 1919, en cas de
cessions par la liquidation des stocks à des
services de l'État dont les dépenses sont impu
tables sur les crédits des dépenses militaires
et des dépenses exceptionnelles des services
civils, le montant des cessions ne sera pas
encaissé parmi- les recettes du budget ordi
naire au titre des produits et revenus du
domaine de l'État. Inscription en sera faite à
un compte de trésorerie pour venir en atté
nuation des découverts du Trésor. Ledit mon
tant figurera en annexe dans les situations
mensuelles du recouvrement des contribu

tions, produits et revenus dont la perception
est autorisée par les lois de finances.

SERVICES DE LA GUERRE, DE L'ARMEMENT ET DE LA MARINE

État A. — Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits supplémentaires accordés
au titre des dépenses militaires de l'exercice 4918.
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MINISTÈRES ET SERVICES i

MONTANT

des

CRÉDITS
accordés.

i - fm

Ministère de la guerre.

I™ SECTION. — TROUPES K^TROPOUTAINES
ET COLONIALES

3* partie. — £m?ice* généraux des ministères.

Intérieur,

4 Musée de l'armée 8.855
il frais de dco lacements yy4.720

30 i personnel aes établissements de l intendance, des
| états-majors et des dépôts 14.831.930

Algérie et Tunisie.
56 \ Service du recrutement 18.100
&7 | Allocations aux militaires soutiens de famille.... | 40.716.700

t« SECTION. — OCCUPATION MILITÂTES DU MAROC

partie. — Services nenéraux des ministères. y

Titre 1". — Troupes métropolitaines et formations
indigènes mixtes.

110 f Établissements de l'intendance.— Personnel I 342.290

Total pour le ministère de la guerre 56.912.595

Ministère de l'armement et des fabrications I
L de guerre. !

1" 8ECTI0V. — ARMEMENT ET FABRICATION DB GUERRE

S' partie. — Services généraux des ministères.

I Intérieur.

4 ter [Dépenses techniques de la direction des inven
tions 4«Q ««>

6 Etamissements de i artillerie. — Personnel...*... i 900.000

l Divers. I

24 bis [ Primes pour récupération "Su matériel j 5.100.000

Total pour le ministère de l'armement et f
des fabrications de guerre [ 6.119.552

j. Ministère da la marine. I
3* partie. — Services généraux des ministères. fc i

. i

Titre l ,r. — Frais généraux d'administration. I
EatratiëTi de la marine militaire. i

l lia. Inderûnit*5 et allocations diverses, travaux sup- f
< plémentaires du personnel de l'administration
centrale ...........— f 6. 300

*3 Matériel de i aammisuauoii centrale i 14J.OIU
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' MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS ,
tceordés. :

fr.

4 Impressions. — Livres et reliures. — Archives 152.«»
il iraiieiiienis de table- — Frais de réception des

I autorités étrangères à l'occasion de lêtes et
I missirms nffîoiallot M

12 I Justice maritime. — Police et surveillance des
I côtes. ports et établissements M .MO

14 I Personnel du service de rinterulanrs maritime . 15.901

lj | service des subsistances, de l'habillement et du
casernement. — Salaires 46.000

17 I novice de i habillement et du casernement. —
Matières «.740.000

18 service des approvisionnements de la flotte. —
Salaires • 356.503

•n 1 service des honitaiir. — Matières 5.100.W

23 I Personne du service des mnetriotinne nnualoc 277.ZW

25 j Constructions navales. — Service général, y cora-
I pris les dépenses indivises — Mnti<w>a M.tlO.OOO

27 Constructions navales. — Fntretien et réparations
de la flotte construite et du matériel llottant des
mouvement du Dort. — Matières 14.000.000

za personnel du service de l'artillerie... - 14. I»

aa

(uuvrages maritimes, voirie et immeubles administrés par le service des travaux hydrauliques.
— Entretien et service général, y compris les
dépenses indivises 650.000

ao services administratifs; — Personnel de gestion et

38 bis. Allocations diverses aux personnels technique et j
I ouvrier des arsenaux »f étnhliccomenta 5.25S.BW

33

quter. I Dépenses diverses à l'extérieur. — Frais de communications télégraphiques.— Dépenses diverses
snér.ialps an tAmrw Ho omo?»!»*» 784.000

39 Allocations aux soutiens de famille .... l.wu.w
«u borne des ornciers généraux et assimilés du cadre

i de réserve I 11.000
41 ter. Indemnités exceptionnelles du temps de guerre et

suppléments du temps de guerre pour charges
de famille.. 1.350.0»

f Total pour le ministère de la marine J 60.622.901

RÉCAPITULATION I

Ministère de la guerre ...............7 i 56.M2.595

I

I
Ministère de l'armement et des fabrications de j
guerre .................. I 6.119-55*.

Ministère de la marine. j 60.6M.SU1

Total de l'état A....... •*[ 123.655,04»
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SERVICES DE LA GUERRE, DE L'ASMEMEXT ET DE LA MARINE

État B. — Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits annulés au litre des dépenses militaires de l. exercée 1918.
tfi
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MISISTiglES ET SERVICES |

MONTANT

des ■

CRÉDITS
annulés.

I .
- Ministère de la guerre. I

| lr« SECTION.— TROUPES MÉTROPOLITAINES
ET COLONIALES'

I 5 e partie. — Services généraux de$ ministères.
I Intérieur.

3 bis. ' Imprimes ; S.68i.0Û0

Ministère de l'armement et des fabrications
de guerre.

1™ SECTION. — ARMEMENT FA FABRICATIONS S
DE GVKttRa

I S' partie. — Services généraux des ministères. i

Intérieur.

11 Bnuments et moteurs il. 000.000
a Avances au budget annexe des poudres pour Dau-

ments et outillage . 58.000.000

Total pour le ministère de l'armement et
des fabrications de guerre ; 69.000.000

1 Ministère de la marine. ]
S9 partie. — Services généraux des ministères . I
Titra I er . — Frais généraux d'administration. 1
^ Entretien de la manae militaire. 1

25 Constructions navales. — Entrencn ?t réparation

de la flotte construite et du matériel flottant des j
mouvements du port. — Salaires...- j 2.930.000 ,

m

W

' g
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■4 .
ta

, MINISTÈRES ET SERVICES . .

MONTANT

des

CRÉDITS
annulés.

fl.

Titre II. —Travaux neufs — Approvisionnements
do guerre. .

42 Approvisionnements divers de la flotte. — Consti
tution des stocks de guerre. — Gros outillage.. . 300.000

43 Constructions navales. — constructions neuve?.
Salaires 800. C00

M Constructions navales. — Construction neuves. :

I —Matières..-. » 7.000.000

«J Constructions navales. — Constructions neuve; ;
rar l'industrie. — Achats... I 2T.G20.000

46 Constructions navales. — constructions neuves et

approvisionnements. — Torpilles et mines. 3.0:0.000

47 Constructions navales. — »ros outillage. — Acnats
et installations nouvelles. — Transformations*
d'ateliers et de chantiers

1

5.000.000

Total pour le ministère de la marine...... 42.020.000

■

I . .

, RÉCAPITULATION

Ministère de la guerre 2.684 009

Ministère de l'armement et des fabrications de

guerre 69.000.000

i Ministère de la marine I 46.620.000

Total de l'état B i 118.30i.000

ANNEXE N° 483

(Session ord. — Séance du 1C septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, rela
tiE à la reconstruction de la manufacture

d'allumettes de Trélazé, par M. de Selves
Sénateur (1).

Messieurs, le Gouvernement a déposé sur le
bureau de la Chambre des députés un projet
de loi relatif à la reconstruction et à l'agran
dissement de la manufacture d'allumettes de
Trélazé (Maine-et-Loire) dont la dépense totale ■
est évaluée à 8 millions 440,000 fr. se décom-
posaat ainsi :

Acquisition de terrains 140.000
Travaux de bâtiments 4.500.000
Acquisition et installation de ma

tériel 3. 800.000

Total.. 8.440.000

La commission du budget n'a pas cru devoir
proposer l'adoption du projet de loi tel qu'il
avait été élaboré par le Gouvernement. Elle a
limité l'ouverture des crédits aux dépenses né
cessitées par l'achat de .terrains et les frais de
sondage, fouilles et déblais, à exécuter en 1919,
et la Chambre des députés a adopté les propo
sitions de sa commission du budget.
Ce crédit se justifiant par l'augmentation

nécessaire des fabrications pour compenser le
déficit résultant de l'application du régime de
la semaine anglaise et par l'accroissement de
la consommation des allumettes, votre commis
sion des finances vous propose de sanctionner
â votre tour le texte du projet de loi.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
dos finances, en addition aux crédits alloués
par la loi de finances du 18 août 1919, un crédit
supplémentaire s'élevant à la somme de 165,000
francs et applicable au chapitre nouveau ci-
après : « Chapitre i43 bis. — Reconstruction de
la manufacture d'allumettes de Trélazé ».
Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen

des ressources générales du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919.

ANNEXE N° 419

(Session ord. -r Séance du 8 août 1919.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant ouverture de crédits additionnels aux
crédits provisoires concernant les dépenses
militaires et les dépenses exceptionnelles
des services civils de l'exercice 1919 (alloca
tions temporaires en supplément de solde),
par M. Henry Chéron, sénateur (1).

Messieurs, à de nombreuses reprises, l'insuf
fisance de la solde des officiers et des sous-offi
ciers a été signalée devant le Sénat. L'Assem
blée tout entière s'est associée aux sentiments
exprimés en faveur de son relèvement. Le
Gouvernement a promis de faire ce qui était en
son pouvoir pour y donner satisfaction.
Effectivement, à la date du 16 mai 1919, il

saisissait la Chambre des députés, dans le pro
jet de loi portant ouverture de crédits provi
soires au titre du troisième trimestre de 1919,
dos demandes de crédits nécessaires pour faire

face au relèvement des soldes des officiers et
des militaires non officiers servant au delà da
la durée légale en vertu d'un contrat.
Le Gouvernement faisait valoir que les allo

cations supplémentaires, d'ailleurs très insuffi
santes à l'intérieur, nées des circonstances da
la guerre, étaient appelées à disparaître auto
matiquement à l'époque où l'armce reviendrait
au pied de paix. 11 était: donc nécessaire do
prévoir pour ce moment-lâ une transformation
générale du régime des allocations de solde et
des prestations dos personnels militaires, sur
des bases qui assurent à ces personnels des
moyens d'existence en rapport non seulement
avec les conditions économises générales du
pays, mais aussi avec les conditions spéciales
de l'existence dans les régions où ils sont
appelés à tenir garnison et avec les situations
particulières dans lesquelles les nécessités de
la vie militaire peuvent les placer, eux et leur
famille. A cette nécessité immédiate, qui viso
la situation matérielle dos intéressés, s'ajoutait,
disait le Gouvernement, l'intérêt primordial
qu'il y a pour la nation à retenir, parmi les
éléments subalternes actuellement expérimen
tés, un nombre suffisant de chefs pour l'enca
drement de l'armée de demain.
Ce projet comportait le relèvement des soldes

à titre permanent, pour les officiers, les em
ployés millitaires et les gendarmes, et l'aug
mentation des hautes payes pour les sous-offi
ciers, caporaux et soldats rengagés.
ll ne recueillit point l'assentimentde la com

mission du budget.
Le Gouvernement saisit alors cette commis

sion, par lettres du ministre des finances en
date des 23 et 24 juin 1919, d'un second texto
modifiant le premier et substituant des indem
nités et des hautes payes temporaires aux relè
vements de soldes et hautes payes permanentes
prévues dans le premier projet;
Les indemnités temporaires proposées en

remplacement des relèvements de soldes étaient
légèrement inférieures à ceux-ci pour les offi
ciers, tandis qu'elles étaient égales à ces relè
vements pour les employés militaires et les

(1J (Voir les n,s 464, Sénat, année 1919 et 6234-
6787 et in-8" n® 1456. — 11« législ. — de la
Chambre des députésj

(1) oir les n°s 395, Sénat, année 1919, et
6141-6318-6441-6489, et in-8° n» 1416. — 11e législ.
— de la Chambre des députés.
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g jndarmes, de même que les hautes payes tem- '
poraires des hommes de troupe rengagés
étaient égales aux hautes payes prévues dans
le premier projet du Gouvernement.
Ce projet fut légèrement modifié parla com

mission du budget. Elle effectua une nouvelle
et légère réduction des indemnités temporaires
prévues pour les colonels et les lieutenants-
colonels, pour les capitaines, et institua pour
les lieutenants et les sous-lieutenants des in
demnités différentes au lieu d'une indemnité
commune. C'est ce texte qui a été voté
par la Chambre et vous en Êtes aujourd'hui
saisis.

Ce projet représente comme dépense an
nuelle :

Au titre du budget de la guerre. " 176.639.120
Pour le personnel militaire rele

vant du ministère de la reconstitu
tion industrielle (administration
centrale) » 98.800
Pour le personnel militaire de la

marine 45. 857. -100

Pour le personnel militaire rele
vant du ministère des colonies... 19.310.420

Enfin, au titre du budget du mi
nistère de la reconstitution indus
trielle pour le service des pou
dres.... 2.032.000

Soit au total 243.937.740

C'est le quart de cette somme qui est de
mandé au titre du troisième trimestre, la ré
forme, si vous la ratifiez, devant avoir effet
rétroactif à partir du 1er juillet dernier.
Si l'on compare la situation actuelle des offi

ciers et celle qui leur sera faite par le projet,
on constate que l'indemnité temporaire s'ajou
tera aux soldes et indemités actuellement per
çues, à l'exclusion des suppléments tempo
raires de soldes alloués par les lois des 30 dé
cembre 1917 et 22 mars 1918, de l'indemnité
d'entretien du harnachement de l'indemnité de
repliement, de l'indemnité de service extraor
dinaire, de l'indemnité de marche, de l'indem
nité de séjour temporaire, de l'indemnité repré
sentative- de vivres en campagne et de l'al
location supplémentaire dite d'usure d'effets.
Ces diverses indemnités disparaissent, mais
elles sont remplacées par l'indemnité excep
tionnelle de cherté de vie en rays rhénan, par
l'indemnité d'absence temporaire. Enfin, l'in
demnité pour charges de famille est étendue
à tous les militaires rengagés, à solde journa
lière qui étaient placés jusqu'alors sous le
régime des allocations.
Si nous prenons la situation d'un capitaine

du premier échelon, nous constatons qu'il per
cevait jusqu'alors. à l'intérieur (indemnité ex
ceptionnelle de guerre non comprise), 495 fr.
par mois. Il percevra désormais (indemnité
exceptionnelle de guerre non comprise), 780
francs.

Un lieutenant du deuxième échelon perce
vait 390 fr. (indemnité exceptionnelle de guerre
non comprise) : il percevra 571 fr. 50 (indem
nité exceptionnelle de guerre non comprise).
Ainsi qu'on le voit, tout en étant appréciable,
l'augmentation ne dépasse pas, hélas 1 les
besoins de la vie, surtout dans une situation
qui commande des frais de représentation.
Il nous paraît fâcheux que la Chambre ait

réduit le chiffre qui avait été demandé pour les
sous-lieutenants et qu'elle ait abaissé à 7 fr. de
supplément par jour au lieu de 9 fr. leur in
demnité temporaire. De la sorte, le sous-lieute
nant de premier échelon, qui percevait, à l'in
térieur, 330 fr. par mois (indemnité exception
nelle de guerre non comprise), percevra 450 fr.
(indemnité exceptionnelle de guerre non com
prise). Mais il est à remarquer que ce sous-
lieutenant percevait en campagne 601 fr. 80. Il
ne se trouve donc point favorisé par le projet.
Le simple gendarme, qui touchait à l'inté

rieur (non compris l'indemnité de fonction et
l'indemnité exceptionnelle de guerre), 196 fr. 50
à 217 fr. 50 par mois, percevra de 280 fr. 50 à
301 fr. 50 (non compris les mêmes indem
nités.

Le sous-officier rengagé du grade de sergent,
après cinq ans, passera de 201 fr. (solde de dé
but) à 276 fr. (solde de début), y compris le
supplément temporaire de solde, la haute
paye et son supplément temporaire.
. L'adjudant, après cinq ans, passera dans les
mêmes conditions de 262 fr. à 387 fr. I

Ces comparaisons font apprécier
augmentations accordées ne correspondent
qu à l'essentiel et qu'elles eussent été moti
vées, même si le coût de la vie ne s'était pas
accru dans des proportions que l'on peut cons
tater aujourd'hui. Du reste les nouvelles soldes
ont été calculées en escomptant une diminu
tion du coût de l'existence.

C'est la raison pour laquelle il doit demeurer
bien convenu que l'indemnité exceptionnelle
de guerre de 720 fr. continuera à être perçue
dans les conditions actuellement en vigueur.

On sait que les officiers et sous-officiers ren
gagés n'ont point touché les avances de 500 fr.
et de 200 fr. qui ont été accordées aux agents et
fonctionnaires civils de l'État et qui doivent
leur demeurer acquises. Lors du vote de ces
avances, un certain nombre de nos collègues
appelèrent, de la manière la plus pressante,
l'attention du Gouvernement sur cette ano
malie. Le Gouvernement promit d'en tenir
compte aux intéressés sous une forme à dé
terminer. Il nous semble que la méthode la
plus simple consisterait à maintenir [indem
nité exceptionnelle de guerre pendant le temps
nécessaire pour compenser approximativement
la perte subie de ce chef par les intéressés.
Nous demandons à M. le sous-secrétaire d'État,
de bien vouloir nous faire des déclarations en
ce sens.

La partie du projet applicable au ministère
de la marine esl calquée sur le projet du dépar
tement de la guerre. Les officiers des divers
corps de la marine recevront donc désormais
leur solde actuelle et l'indemnité temporaire
prévue au projet.

j A terre, ils percevront les mêmes émolu
ments que les officiers des grades correspon
dants de l'armée de terre, suivant la corres
pondance des grades ci-après : le vice-amiral
équivalant au général de division, le contre-
amiral au général de brigade, le capitaine de
vaisseau au colonel, le capitaine de frégate au
lieutenant-colonel, le capitaine de corvette au
commandant, le lieutenant de vaisseau au ca
pitaine, l'enseigne de vaisseau de l r« classe au
lieutenant, l'enseigne de vaisseau de 2e classe
au sous-lieutenant.

A la mer et aux colonies, ils recevront une
indemnité temporaire déterminée de manière
à porter leurs émoluments (soldes à la mer
actuelles et indemnités temporaires) à une
somme représentant leurs émoluments à terre
(soldes actuelles et indemnités temporaires)
augmentées dans des proportions différentes,
suivant qu'ils sont en service à la mer en
France, à la mer en campagne lointaine, ou à
terre aux colonies.

Les marins du corps des équipages de ta
flotte en service à terre recevront désormais
la solde à terre, le supplément temporaire qui
subsiste, la haute paye du décret du 7 juillet
1919, et l'indemnité temporaire nouvelle. A la
mer et aux colonies, ces marins recevront une
indemnité temporaire déterminée comme pour
les officiers.

Quand aux corps militaires des arsenaux, ils
recevront dorénavant leur solde actuelle, le
supplémeot temporaire de solde et les indem
nités temporaires.

D'une manière générale, l'indemnité excep-
iionnelle de temps de guerre continuera à être
allouée aux bénéficiaires actuels comme pour
l'armée de terre. •

L'indemnité temporaire pour le personnel
militaire aux colonies a été calculée de ma
nière que le total de la solde coloniale actuelle
et de cette indemnité corresponde aux percep
tions effectuées en France majorées de sept
dixièmes.

Telle est, messieurs, la physionomie du pro
jet soumis à vos délibérations. 11 nous faut
maintenant vous dire dans quelles conditions
la commission des finances vous en propose
l'adoption.

Nous avons été douloureusement émue en
constatant que le projet donne au relèvement
de solde proposé le caractère d'une indemnité
temporaire. Comme raison de cette décision,
on a indiqué à la Chambre qu'il fallait « réser
ver le statut ultérieur de l'armée ». Nous ne
saurions adopter ce motif.

La future loi des cadres sera conditionnée
non point par le montant global des soldes
mais par les véritables nécessités numériques
de la défense nationale. D'autre part, comment

recruter en corps d'officiers si on ne leur hit
pas une situation au moins équivalente à celle
des fonctionnaires civils?

Or, c'est bien un traitement permanent qui
va être attribué aux fonctionnaires civils. 11
comptera, pour leur pension de retraite, tandis
qu'il n'en sera pas de même pour les officiels,
tant qu'on n'aura pas revisé la loi sur les pen
sions d'ancienneté. Cette loi sera évidemment
en corrélation avec les soldes définitives.

Le système qui eût consisté à attribuer des'
indemnités temporaires aux uns et aux autres,
en attendant qu'on soit fixé sur le coût normal
de la vie après la guerre. pouvait se défendre,!
L'inégalité en face de laquelle vont se trouver'
les militaires et les fonctionnaires civils est,1
au contraire, tout à fait choquante et inadmis»
sible.
La commission des finances avait donc dé

cidé, tout d'abord, de donner aux soldes nou-'
velles un caractère permanent. Le Gouverne-j
ment est venu devant elle. Il a fait valoir les;
retards dont le projet avait déjà été l'objet, la"
nécessité d'aboutir. Nous nous sommes rendus'
à ces raisons. De tous côtés, des situations na
vrantes nous sont révélées. Les intéressés ne

peuvent plus attendre, La France n'a pas le
droit, surtout au lendemdin de la magnifique
victoire à laquelle ils ont conduit nos soldats,
d'imposer aux chefs glorieux de notre armée j
une situation inférieure à la plupart des con
ditions sociales d'aujourd'hui.
* Mais la commission des finances, si elle va
ainsi au plus pressé, entend donner à son vote
une signification très précise. Il faut que les
indemnités temporaires aujourd'hui votées!
deviennent permanentes dans le plus bref
délai. Nous y tenons absolument et nous
savons que le Gouvernement n'y tient pas
moins que nous.
Pour manifester à cet égard, autrement que

dans un rapport, la volonté de la haute Assem
blée, nous allons la convier, aussitôt qu'elle
aura adopté le projet de loi soumis à ses déli
bérations, à voter une proposition de résolu'
tion ainsi conçue :

• Le Sénat,

« Adressant une fois de plus aux armées de
la République et à leurs chefs l'hommage re
connaissant de la nation ;

« Résolu à assurer à nos officiers et sous-
officiers une situation en rapport avec les char
ges de la vie et la dignité cie leurs fonctions;

« Adopte, pour une raison d'extrême urgence,
les indemnités temporaires aux taux fixés pat.
la Chambre des députés ;

« Mais considérant que les projets déposés en
faveur des fonctionnaires civils assurent «
ceux-ci une situation définitive ;

« Que ni le sentiment de la' justice, ii 'e3
nécessités de recrutement de l'armée ne per
mettent qu'un traitement moins favorable
ayant un caractère provisoire et exceptionnel
soit réservé à nos officiers et sous-oificiers ;

« Compte sur le Gouvernement pour saisir
sans délai les Chambres d'un projet complé
mentaire transformant les indemnités tem
poraires en soldes permanentes. »

PROJET DE LOI .

Art. I". — Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits provisoires alloués pM'
les dépenses militaires et les dépenses excep
tionnelles des services civils de l'exercice 1913,
à titre d'allocations temporaires, des crédits
s'élevant à la somme totale de 61,759,515 fr.
Ces crédits demeurent répartis par ministère

et par chapitre, conformément à l'état annexé
à la présente loi.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre de la re
constitution industrielle, au titre de l'exercico
1919, pour les dépenses du budget annexe <W
service des poudres, des crédits s'élevant a »
somme totale de 508,000 fr., et applicables au\
chapitres ci-après:

Chap. Ie'. — Personnel de la direction
poudres à l'administration centrale... 28.000
Chap. 3. — Personnel du cadre dir

service des poudres......

Total égal.... S08 - 00**
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Tableau des crédits provisoires concernant les dépenses militaires et les dépenses exceptionnelles des services civils

et applicables au troisième trimestre de 1919.
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MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS

accordés.

. i

francs.

Ministère de la guerre.

I ' I T* SECTION. — TROUPES MlETKOPOLITAINTKS
! ET COLONIALES

l

S* partie. - Services généraux des ministères. I " i

Intérieur. |
4 Personnel militaire de l'administration centrale... I m.7io

Écoles militaires ll'ersonneu i.aiz.ftw

7 Solde de i armée 1 31.213. VW

8 Garde républicaine &OO.UOO

Algérie et Tunisie.

42 Etat-maior Général et services généraux 203.270
A:3 Etat-maior oarticulier de i anuiene et au renie. .. 100. 470

À i Service rie rinîendanco miliiaire.. ;

Service de santé 1 » 52 3. 450

VSK--inairps mili aires nt rMnnîs rie Pemfintf.

*7 i Solde de l'infanterie . 2.016.970

48 Solde dc fa cavalerie 1 251.740

4y soiae ie i a 182.220

tx r M W au ■ corne

51 Solde de 1 aeronauliaue - 427.300

52 Solde au tram aes équipages militaires..*. ........ oï.yuo

53 Solde des troupes d administration.. 120. 380

p,fi Service du recrutement . . I 5.000

Justice mi h aii'f . . . 1 97 O7H

r>9 Établissements nénitentiaires et sections d'exclus. I 74.000
Subventions aux territoires du sud de iAieerie i 59. 90

80 Gendarmerie de Tunisie j 39.150

I Divers. I
83 Corps d'occupation de Chine. ....... $52.210

i
i

- - ' !

2« SECTION. — OCCUPATION MILITAIRE ÏJ MAROC

J! partie. — Services généraux des ministères.

Titre Içp. - Troupes métropolitaines et formations j
indigènes mixtes. 1

8f Etat-maior général et services généraux.. ... I 345.650
89 États-majors particuliers de iarunerie . et au

génie I 20! .750 '
Service ( A inten<binre .. I si

01 Service ne santé 467 7/»0

92 Vétérinaires militaires et dey/its de remonte 23.000

93 Solde de nnlanteric ! 1.088.000
il* Solde de la cavalerie 320.00)

y.) boide de i artillerie ; 208. r, 40

Solde au sente 1/0.000

y7 i home ae raeronauiirme 1*4 .T/

9B Solde du train des éaumasres militaires i.. 181.530

99 borne des troupes a administration « . 62.430
100 Gendarmerie 133.260

120 Entretien des troupes auxiliaires marocaines 493.130

Titre II. Troupes coloniales.

m État-major 32.590
service de i intendance » 18.4rU

126 Service de santé * * 13.000

127 Infanterie coloniale 1.328.620

128 Artillerie coloniale 270.000

Total pour le ministère de la guerre 44.159.780

m
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MINISTÈRES EX SERVICES

I

MONTAT? |
<t> j

CRÉDIT» j
l

tuordtt. ;

I francs.

Ministère de la reconstitution industrielle.

i1» SECTION. — FABRICATIONS j
- S* partie. - Services généraux des ministères. |

1 Traitement du ministre. — Personnel militaire de !
l'administration centrale [ 24.700

Total pour le ministère de la reconstitu- j
tion industrielle. I 14.700

Ministère de la marine. 1
- i« partie. — Services généraux des ministères. I

Titre 1 er. - Frais généraux d'administration. J
Entretien de la marine militaire. i

1 Traitements du ministre, du sous-secrétaire d'État j
et In personnel de l'administration centrale 1 322.800

2 Personnels divers en service à Paris ! 41.UUU

a Personneldu service nvnrnoran iinnf. I «o.ow.

7 Contrôle de l'administration de a marine I

8 Officiers de marine et officiers des équipages de la j
tïnHp . • I 2.857.72«!

9 Officiers m&pamY.ifns ' I 536.500

10 Fmiinaârns de la flotte i Q.OZi.dUU

12 Justice maritime, police et surveillance des côtes, i
nortset établissements I . 409.300

Personnel du service de 1 intendauce maritime.... I
C\J Personneltin service ne santé l «Vi

2.1 Pnrcnnnj»l111 service des constructions navales I 4U1.U0U

28- Dn»cnnnnl ri service rarf illfri»» . . . I 443. RîU

d3 Personnel du service des travaux tivdraulinues... . I Db.UUU

Services administratifs. — Personnel de gestion et I
d'pYi*ntion I 206.80®

68

gter
Dépenses diverses à l'intérieur. — Frais de com
munication télégraphique ; dépenses spéciales
diverses au temps de guerre 19.000

| Total pour le ministère de la marine. ..... | 12.747.430

Ministère des colonies. j
S9 partie. — Services généraux des ministères.

A Solde des troupes aux colonies (groupe des An- j
tilles et du Pacifique) I 126.860

u Solde des troupes aux colonies ^groupe de J A Trique J
nrflidenlale française! 1 374.205

u Tïenenses d administration du Togo I 8.3UU

u H «serve de tirailleurs dans l Ouest africain I 344.bil)

Solde des troupes aux colonies (groupe tndo-Cm-
nni;^ . I 1.463.200

F ! Solde des troupes aux colonies (groupe de l Afrique
nrientalp^ 609.615

G Trniinff d'orrnnntion de ! Àfrione fanaforia e 432.3<U

Dépenses d'administration et d occupation du Ca-
mfirnnn ' 168.790

J Personnel de. l'intendance des trounes coloniales..
K Pfrannnpl du service nnsnitaher ' dU2. zo»

L Supplément du temps de guerre pour charges de !
famille 139.259

Total pour le ministère des colonies.. 4.827.605

RÉCAPITULATION

1A la guerre kl 1K9

I Ministère rla h reconstitution industrielle . »

ire section. — Fabrications I 94 TYl

Ministère d A la marine I <«.747.A3a

Ministère des colonies j 4.827.605

| ïotal. ' 61.759.515
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ANNEXE H8 444

(Sessien ord. — Séance du 9 août 1919.)

RAPPORT fait a» 1 nom de la commission des
■ fraaHees ehargée- d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
adapté ave» modifications par le Sénat, mo
difié par la Chambre des députés, adopté
avee de nouvelles modifications par le Sénat,
modifié de nouveau par la Chambre des dé
putés, portant fixation du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919, par
l, Milliès-Lacroix, sénateur (1). — (Urgence
dôelarée.

Messienrs, la Chambre des députés nous
renvoie de nouveau le projet de budget de
'1919.
Elle y a tncorporé le crédit de 750,000 fr. que

ïrous avez voté aujourd'hui même, au titre d'un
chapitre 95 bis du budget du ministère des

finances: «Personnel spécial chargé de 1 éta
blissement de la contribution extraordinaire
sur les bénéfices de guerre ». .
En outre, elle a rétabli au ministère de 1 ins

truction publique le chapitre 4 bis avec l'ancien
libellé qu'elle avait adopté : « Direction des
recherches scientifiques, industrielles et des
inventions » et la dotation de 1,300,000 fr.
Elle a, en conséquence, porté à 10 milliards

431,305,307 fr. le montant des crédits du budget
général.
Votre commission des finances regrette que

la Chambre des députés se soit refusée à ac
cepter la transaction que le Sénat lui avait »f-
ferte. Nous restons persuadés qu'ileût été sage
de ne pas engager d'ores et déjà la création
d'un organe administratif qui ne paraît pas
correspondre aux nécessités du temps de
paix.
Au surplus, la question reviendra devant la

haute Assemblée, lorsqu'elle sera appelée à dé
libérer sur le projet de loi, récemment vête
par la Chambre des députés, sur l'aillée des
tiné à un objet analogue à celui auquel doit
pourvoir la direction des recherches seieatifi-
ques et industrielles et des inventions.
Sous ces réserves et afin de mettre fin à un

désaccord prolongé entre la Chambre et le
Sénat, nous avons l'honneur de vous proposer

l'adoption du chapitre 4 bis du budget du ml.
nistère de l'instruction publique avec la ru
brique et la dotation votées par la Chambre
des députés.

v' . .
PROJET DE LOI

TITRE 1«

BUDaET ORDINAIRE BÈS SERVICES OVIli

S 1er . — Crédits ouverts.

Art. 1". — Bès crédits sont eiverts aux mi
nistres pour les dépenses du budget ordinaire
des services civils de l'exercic» 1919, conformé
ment à l'état A annexé à la préseate loi.
Ces crédits s'appliquent :
1* A la dette publique, peur.. 6.546.8010ÏI

• 2» Aux pouvoirs publics, peur . Z1.557.8J9
3» Aix services généraux des

ministères, pour 2.484.127.96T
4* Aux frais de régie, de per

ception et d'exploitation des
impôts et revenu* publics, pour l.?39.2o3.W9
5» Aux remboursements, res-

tituliens et nea-valeurs, peur. . 89. 558.101
Total ll.4ll.Sti.3t7

État A. — Tableau, par ministère et par chapitre, des dépenses du budget ordinaire des services civils de l'exercice 4919.
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MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS
accordés.

/ fr

[' - Ministère des finances.
»

'?• partie. — Frais de régie, de perception
! et etexploitation des impôts et revenus publics.

95 bis. personnel spécial chargé de l'établissement de la
contribution extraordinaire sur les bénéfices de

guerre 750.030

| Total pour la 4= partie 612.442.865

Total pour le ministère des finances 7.399.434.718
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MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS
accorda.

fr.

Ministère de l'instruction publique et des
beaux-arts.

1" SECTION. — INSTRrOTleN F0BLIQOS

S* partie — Services généraux des ministères.

i bis Direction des recherches seientiiques, indus-
trielles et des inventions 1.300.003

Total pour la V* section. — Instruction
publique 610.738.133

AWNEXE N® 457

(Session erd. *— Séance du 5 septembre 1919.)

PROPOSITION DE I,OI ayant pour objet de mo
fier la loi du 2 juillet. 1915, relative aux
actes de décès des militaires et civils

« morte peur la France », présentée par
M. Adolphe Simonet, sénateur.

EXPOSÉ BÈS MOTIFS

! Messienxs^ dans sa séance du 30 juillet der
nier, le Sénat a adopté une proposition de loi,
déjà votée par la Chambre des députés et
relative à la commémoration et à la glorifi
cation des « morts pour la France » au cours
de la grande guerre. • ,
En vertu de ses dispositions, « les noms des

combattants des armées de terre et de mer
ayant servi sous les plis du drapeau français
et morts pour ta France au cours de la guerre
1914 à 191S, seront inscrits sur des registres
déposés au Panthéon; sur ces registres figure
ront, en outre, les noms des non-combattants
qui auront succombé à la suite d'actes de vio
lence eommis par l'ennemi, soit dans l'exercice
de fonctions publiques, soit dans I'accomplis-
sement de leur devoir de citoyen. — L'Elat re
mettra à chaque commune un livre d'or sur
lequel seront inscrits les noms des morts pour
la France, nés eu résidant dans la commune.
— la monument national commémoratif des

héros de la grande guerre sera élevé à Paris,
ou dans les environs immédiats de la capitale.
— Enfin, suivant les ressources et l'importance
de la commune, une plaque de marbre ou de
bronze, une stèle, un monument, un édifice,
portant inscription des noms des morts, sera
érigé sur le territoire de chaque commune, en
hommage de la reconnaissance et de l'admira
tion publiques. » .
Au cours de la discussion, le président de la

commission, M. Paul Doumer, et son rappor
teur, M. Louis Martin, ainsi que l'Assemblée
elle-même, ont été amenés à fixer l'interpré
tation qui devait être donnée à l'expression
«Mort pour la France», et il a été unanimement
entendu qu'elle s'appliquait, non seulement
aux solda.s de l'armée de terre et de mer, tués
à l'ennemi ou morts de leurs blessures, mais
encore à ceux qui sont morts des suites de
maladies contractées au service, en captivité
de guerre ou en cours d'évasion.'
Or la loi du 2 juillet 1915, relative aux actes

de décès des militaires ou civils tués à l'en
nemi ou morts dans des circonstances se rap
portant à la guerre, et prescrivant que leurs
actes de décès porteront la mention « Mort
pour la France », est libellée de telle sorte que
l'autorité militaire, dont l'avis est nécessaire
pour que cette mention soit insérée dans l'acte
de décès ou en marge de cet acte, suivant
les cas, donne et ne peut donner à cette pres
cription qu'une interprétation, beaucoup plus
restrictive, limitée notamment au cas où le ,
militaire a été « tué i l'ennemi, est mort des

i suites de ses blessures eu d'une maladie coa-
tractée sur le ehamp de bataille >.
En conséquence, ni le militaire mort de ma

ladie contractée au service, Mais eadehors du
champ de bataille, ni nelui qei est mort en
captivité, ou en cours d'évasitn, ni celui qui,
quittant momentanément le front, par exem
ple, pour faire le court apprentissage des
armes spéciales, particulièrement meurtrières,
comme l'aviation, les tanks, l'artillerie d'as
saut, etc., a succombé en service cemnande,
ne peuvent, en application de la l«i du 2 juil
let 1915, recevoir le suprême témoignags d#
reconnaissance que constitue la menti»»-
dans leur acte de décès ea e» marge de cet
acte, qu'ils sont « merts peur la France ».
En sorte que, actuellement, d»*x lois dent le

but est le même, et consiste à honorer et 4
commémorer tous nés héros, se trouvent ne
point avoir le même champ d'application;
celui de la loi du 2 juillet 191S est plu» restreint
que celui de la loi nouvelle, et la même ei-
pression : « Mort peur la France », n'a puint
le même sens, suivant qu'il s'agit de l'inscrire
soit sur les registres déposés an Panthéen, sut"
le livre d'or de chaque commune de France,
sur le monument national qui doit être rieve
à Paris, sur les plaques de marbre ou oe
bronze, les stèles, monuments et édifices, soit
sur les actes de décès de ces mêmes glorieuses
victimes de la grande guerre.
C'est pour faire disparaître cette anomalie

choquante, et si pénible pour les familles, que
nous avons l'honneur de proposer une léger»

(1) Voir les n°» 321-325--436-441-4 53, Sénat, an
née m9. et 5005-6029-6158-6712-67(3, et in-8°
n°! 1367 et 14S8 — 11e législ. — de la Chambre
des députés.
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modification de la loi du 2 juillet 1915, en vue
de la mettre en harmonie avec les dispositions
nouvelles, et avec l'interprétation donnée de
façon formelle au texte admis par le Sénat
dans sa séance du 30 juillet dernier.
En résumé, nous le répétons, l'autorité mili

taire, dont l'avis est nécessaire pour que les
actes de décès contiennent la mention « Mort

pour la France », ne pourrait, dans l'état actuel
de la législation, et même si une circulaire
ministérielle venait à l'inviter à interpréter plus
largement la loi de 1915 qu'elle ne l'a fait jus
qu'alors, autoriser cette mention que dans les
cas restreints visés limitativement dans son
article premier.
Avec le texte que nous avons l'honneur de

proposer au Sénat, l'interprétation des mots
« Mort pour la France » sera plus large, et,
surtout, aura l'avantage d'être identique, qu'il
s'agisse de l'application de la loi du 2 juillet
1915, ou des dispositions votées par le Sénat, le
30 juillet dernier.
Nous plaçons, dans le tableau ci-dessous, le

texte nouveau proposé en face du texte ancien,

Texte actuel

Article Ie*.

"L'acte de décès d'un militaire des armées de terre ou de mer, tué à
l'ennemi ou mort des suites de ses blessures ou d'une maladie con
tractée sur le champ de bataille, de tout médecin, ministre du culte,
infirmier, infirmière des hôpitaux militaires et formations sanitaires,
ainsi que de toute personne ayant succombé à des maladies contrac
tées au cours des soins donnes aux malades ou blessés de l'armée ;
de tout civil tué par l'ennemi, soit comme otage, soit dans l'exercice
de fonctions publiques électives, administratives ou judiciaires, ou à
leur occasion, devra sur avis de l'autorité militaire, contenir la men
tion : « Mort pour la France. »

Article 2.

En ce qui concerne les militaires ou civils tués ou morts dans les
circonstances prévues par l'article lr, depuis le 2 août 1914,
l'officier de l'état civil devra, sur avis de l'autorité militaire, inscrire
en marge des actes de décès les mots: « Mort pour la France. »

Article 3.

La présente loi est applicable aux actes de décès des indigènes de
l'Algérie, des colonies ou pays de protectorat et des engagés au titre
étranger tués ou morts dans les mêmes circonstances.

Texte proposé

Article 1".

L'acte de décès d'un militaire des armées de terre, ou de mer, tué
l'ennemi. * mort de blessures, ou de maladies' contractées au ser
vice, en temps de guerre, décédé en captivité ou en cours d'évasion »,
de tout médecin, ministre du culte, infirmier, infirmière des hôpitaux
militaires et formations sanitaires, ainsi que de toute personne ayant
succombé à des maladies contractées au cours de soins donnés aux
malades ou blessés de l'armée ; de tout civil, « ayant succombé à la
suite d'actes de violence commis par l'ennemi, soit dans l'exercice de
fonctions publiques, soit dans l'accomplissement de son devoir de
citoyen, devra, sur avis de l'autorité militaire, contenir la mention i
• Mort pour la France. »

Article 2.

En ce qui concerne les militaires ou civils tués ou morts dans les
circonstances prévues par l'article 1er, depuis le 2 août 1914, l'offi
cier de l'état civil devra, sur avis de l'autorité militaire, inscrire en
marge des actes de décès les mots : « Mort pour la France. »
ll en sera de même pour les actes qui, par erreur ou omission, ne

contiendraient pas cette mention.

Article 3«

Pas de changement.

Nous avons mis entre guillemets les modifi
cations de texte proposées.
A l'article 1er, la première modification

porte sur les mots « ou de maladies contractées
au service, en temps de guerre, décédé en cap
tivité ou en cours d'évasion ».
Cette modification est le but même de notre

proposition, et les considérations ci-dessus dé
veloppées la justifient pleinement, à notre avis,
sans qu'il y ait lieu d'insister davantage.
Nous ferons simplement observer que nous

avons dû ajouter les mots « en temps de
guerre » pour éviter toute équivoque au sujet
du champ d'application de la loi.
La seconde modification s'applique aux civils

tués par l'ennemi, en faveur desquels la loi du
2 juillet 1915 a également et justement prévu
la mention de « Mort pour la France ».
Il ne s'agit, d'ailleurs, que d'une modification

de forme ayant surtout pour but de mettre
aussi en harmonie, en ce qui concerne les
non-combattants, les textes de la loi du 2 juillet
1915 et des dispositions nouvelles votées le 30
juillet dernier.
Dans son article 2, cette dernière loi pres

crit 1 inscription, sur les registres déposés au
Panthéon, des noms des civils « qui auront
succombé à la suite d'actes de violence com
mis par l'ennemi, soit dans l'exercice de fonc
tions publiques, soit dans l'accomplissement
de leur devoir de citoyen ».

11 est simplement juste que les actes de
décès de ces glorieuses victimes portent aussi
la mention « Mort pour la France »; l'arti
cle 1« de la loi du 2 juillet 1915 le prescrit,
mais en un texte moins compréhensif que

. celui de l'article 2 précité.
C'est ainsi, notamment, qu'il n'envisage que

Je cas d'un civil, tué par l'ennemi, « soit comme
otage, soit dans l'exercice de fonctions publi
ques », alors qu'il y a de trop nombreux cas
ae malheureux civils ayant succombé aux vio
lences de l'ennemie, en accomplissant leur
simple devoir de citoyen, sans avoir, pour cela,
à proprement parler, été des otages, ou être
revêtus de fonctions publiques quelconques,
et, cependant, même dans ce cas, les dispo&i-
tlans nouvelles prévoient, & juste titre, leur
inscription aux registres du Panthéon, et li
n'est que juste, également que leur acte de
décès porte la mention « Mort pour la France ».
Avec ce texte, plus large et plus compréhen

sif, substitué au texte de la loi du 2 juillet
. 1915, se référant à ces cas, il n'y aurait plus de
difficultés, ni de différence d'interprétation
possible.
Enfin, il nous faut justifier, par de brèves

1 explications, le second alinéa que nous propo
sons d'ajouter à l'article 2.
Cet article 2 prévoit le cas des militaires ou

civils tués ou morts dans les circonstances
prévues par l'article 1", dans l'intervalle de
temps écoulé entre le 2 août 1914 et la date, de
la promulgation de la loi.
Les actes de décès ne pouvaient, en effet,

porter la mention « Mort pour la France » avant
cette promulgation et avant la mise en appli
cation de la loi proscrivant cette mention.
Comme, d'autre part, il est un principe

absolu de notre droit qu'aucune rectification
ne peut être faite, après coup, à un acte de l'état
civil, autrement qu au moyen d'un jugement,
la loi a dû prescrire, en termes formels, que,

i pour ces actes, l'officier de l'état civil devrait,
sur avis de l'autorité militaire, inscrire, en
marge, la mention.
Comme notre proposition de loi donne au

texte actuel une interprétation plus large, il y
aurait lieu, si elle était adoptée, d'établir une
prescription analogue pour l'officier d'état
civil, à l'égard des actes de décès qui ne por
tent pas la mention, soit par erreur ou omis
sion, soit encore parce que, avec la législation
actuellement en vigueur, l'autorité militaire
n'a pas estimé que cette mention devait y être
inscrite.

Faute de cette précaution dans le texte nou
veau, il pourrait être soutenu, comme l'a fait,
à tort d'ailleurs, k notre avis, la circulaire de
M. le garde des sceaux du 8 juillet 1915, relative
à l'application de la loi nouvelle, qu un juge
ment de rectification serait nécessaire.

C'est ce qu'il y a lieu d'éviter.
En conséquence) nous avons l'honneur de

soumettre à vos suffrages la proposition de loi
dont le texte suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi du 2 juillet 1915,
relative aux actes de décès des militaires et
civils » morts pour la France » est ainsi mo-
diflçe:

« Art. I4 *". — L'acte de décès d'un militaire
des armées de terre ou de mer, tué à l'ennemi,
mort de blessures, ou de maladies contractées
au service, en temps de guerre, mort en cap
tivité ou en cours d'évasion, de tout méde
cin, ministre du culte, infirmier, infirmière
des hôpitauxmilitaires et formations sanitaires,
ainsi que de toute personne ayant succombé a
des maladies contractées au cours de soins j
donnés aux malades ou blessés de l'armée; de J

tout civil ayant succombé â la suite d'actes de
violence commis par l'ennemi, soit dans
l'exercice de fonctions publiques, soit dans
l'accomplissement de son devoir de citoyen,
devra, sur avis de l'autorité militaire, contenir
la mention : « Mort pour la France ».

« Art. 2. — En ce qui concerne les militaires
ou civils tués ou morts dans les circonstances

prévues par l'article 1« depuis le 2 août 1914,
l'officier de l'état civil devra, sur avis de l'au
torité militaire, inscrire en marge des actes de
décès les mots : « Mort pour la France. »

« ll en sera de même pour les actes qui, par
erreur, ou omission, ne contiendraient pas
cette mention.

« Art. 3. — La présente loi est applicable aux .
actes de décès des indigènes de l'Algérie, des
colonies ou pays de protectorat, et des engagés
au titre étranger tués ou morts dans les
mêmes circonstances. »

ANNEXE X* 483

(Session ord. — Séance du 10 septembre 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à mods&er l'article 11 de
la loi du 9 novembre 1915, relative à la régle
mentation de l'ouverturedenouveaux débits

de boisson, transmis par M. le président de
la Chambre des députés â M. le président du
Sénat (1).

ANNEXB 488

(Session ord. — Séance 1« septembre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
sur le payement des indemnités dues aux
habitants desrégions errvahies à raison des
réquisitions opérées par les autorités mili
taires françaises, par U. Jules Develle. séna-y
teur (2).

Messieurs, la proposition de loi présentée par
M. Louis Marin, que la Chambre des députés a

(1) Voir les nos 6542-6799, et in-8" n° 1454 —
il» législ.. — de la Chambre des députés. ,
(2) Voir les n»s 371, Sénat, année 1919, et 5331«

6424, et in-8" n° 1404. — 11« législ. -r de la
Chambre des députés. '
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votée dans sa séance du 29 juillet 1919, a pour .'
but de réparer une injustice dont souffrent les
habitants des régions envahies.
Les réquisitions militaires faites en août et

en septembre 1914 ont été depuis longtemps
réglées dans l'ensemble du pays. Mais dans les
régions occupées par l'ennemi le payement
n'en a pu être effectué que depuis la libération
de notre sol. Aucune négligence ne peut être
reprochée à ceux de nos concitoyens qui, sé
parés de la France et soumis au joug de l'en
nemi, ont été dans l'impossibilité de réclamer
le payement des réquisitions qu'ils avaient
subies. Il est de toute justice de leur tenir
compte des intérêts.
La Chambre des députés a voté sans débat

la proposition de loi qui consacre leur droit.
Le Sénat n'hésitera pas à l'adopter.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les habitants des pays en
vahis ou occupés, frappés de réquisition par les
autorités militaires françaises avant l'invasion
ou l'occupation, ont droit aux intérêts à 5 p. 100
des sommes à eux dues à partir du jour de la
livraison ou de la fourniture des prestations
requises.

- Ces intérêts cesseront de courir trois mois
après la promulgation de la présente loi.

ANNEXE N° 439

(Session ord. — Séance du 16 septembre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi de M. An
dré Lebert concernant la rectification admi
nistrative de «ertains actes de décès dres
sés durant la période des hostilités, par
M. Gustave Lhopiteau, sénateur (1).

Messieurs, la loi du 18 avril -1918, complétant
la loi du 30 septembre 1915, permet de rectifier
administrativement et sans qu'il soit besoin
d'un jugement les actes de décès des mili
taires, des marins de l'État et des personnes
employées à la suite des armées, dressés de
puis le 2 a Vît 19ti jusqu'à une date qui sera
fixée par décret.
Mais il est malheureusement un grand nom

bre de nos compatriotes dont la vie a été profon
dément troublée sans qu'ils fussent militaires,
marins ni employés à la suite des armées ; ce
sont ceux qui ont dû fuir devant l'invasion
pour venir se réfugier à l'intérieur dé la
France : Ce sont ceux aussi qui ont été con
traints de demeurer dans les départements
envahis par l'ennemi.
Les uns n'ont pas pu emporter sur eux les

papiers et les livrets de famille qui leur étaient
nécessaires; les autres ont vécu- dans des
communes où les services de l'état civil étaient
plus ou moins désorganisés et où les archives
avaient été anéanties. -
Il en est résulté de nombreuses erreurs dans

un grand nombre d'actes de décès et bien des
familles seraient^ l'heure actuelle obligées de
se pourvoir en rectification devant les tribu
naux si aucun texte législatif n'intervenait en
leur faveur. - ,

Notre collègue, M. Lebert, a pensé que les
dispositions de la loi du 18 avril 1918 pourraient
être appliquées sans inconvénient aux actes de
décès des Français qui avaient leur domicile
dans les régions envahies ou déyastées par
l'ennemi.

Votre commission, a, de suite, apprécié tous
les avantages.de cette simplification et n'a
pas aperçu qu'elle ■ pût présenter le moindre
inconvéoient-.
La loi de 1918 â donné toute satisfaction en

ce qui concerne El rectification des actes qui y
sont prévus. M est donc tout naturel d'en
étendre l'applieation en donnant au ministre
de la justice, pour les civils, les pouvoirs qui
étaient attribués aux ministres de la guerre
et de la marine pour les militaires, marins
et employés à la suite des armées.
C'est pourquoi nous avons l'honneur de vous

proposer l'adoption de la proposition de loi
suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — La loi du 18 avril 1918 est appli
cable aux actqs de décès de tous les Français

qui, avant le 2 août 1914, avaient leur domicile
réel dans les régions envahies ou dévastées
par l'ennemi, ou qui, du fait de la guerre, ont
été forcés de quitter leur domicile.
Art. 2. — Le ministre de la justice est

chargé de compléter ou de rectifier l'acte,
après enquête, s'il y a lieu, en vue de faire
figurer, dans cet acte, les. énonciations pres
crites par l'article 79 du code civil.

ANNEXE N° 490

(Session ord. — Séance du 16 septembre 1919.y
PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés ayant pour objet de modifier
l'article 2 de la loi du 9 avril 1918 sur l'acqui
sition de la petite propriété rurale, trans
mise par M. le président de la Chambre des
députés à M. le président du Sénat (1).

ANNEXE N° 491

(Session ord. Séance du 16 septembre 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à l'ouverture d'un
crédit extraordinaire de 50,000 fr. pour venir
en aide aux victimes de l'incendie de Cel
liers (Savoie), transmise par M. le président
de la Chambre des députes à M. le président
du Sénat (2). — (Renvoyée à la commission
des finances.)

ANNEXE N® 492

(Session ord. — Séance du 18 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes, chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à modifier et à compléter la loi du
11 janvier 1892 relative à l'établissement du
tarif général des douanes, par M. Jean Mo
rel, sénateur (3).

Messieurs, l'auteur de la proposition de loi
soumise à notre examen, l'honorable duc de la
Trémoille, parlant en qualité de rapporteur à
la commission des douanes de la Chambre de
cette même proposition, en définit le but et la
portée en ces termes :

« Les dispositions législatives -^ue nous vous
apportons n'ont pas pour but d'empêcher l'im
portation des marchandises étrangères, mais
seulement .d'assurer la sincérité des opérations
commerciales. Elles tendent à faire obstacle
aux manœuvres par lesquelles des produits
quelconques, présentés à nos frontières sous
une fausse dénomination d'origine, parvien
draient ainsi à bénéficier d'un tarif auquel ils
ne peuvent prétendre.

« Cette préoccupation n'est pas nouvelle : elle
naquit le jour même ou l'importation des ob
jets fabriqués cessa d'être prohibée, »
Pour parvenir à ce résultat, la proposition de

loi tend à modifier l'article la de la loi du
11 janvier 1892 et à en compléter le texte par
une série de dispositions nouvelles ayant pour
but ;
1° D'interdire l'importation de produits étran

gers revêtus de marques quelconques, à moins
que l'inscription ne soit accompagnée de la
mention du pays d'origine ou de fabrication ;
2° De prohiber d'une manière absolue tout

objet portant une indication susceptible de lui
faire attribuer une origine française ;
3° D'instituer à l'étranger un contrôle perma

nent de l'origine des marchandises ;
4° De déterminer de nouvelles règles en ce

qui concerne la nationalisation des marchan
dises ;
5« De faire tomber enfin, sous le coup des

prohibitions douanières les produits portant

des marques interdites par l'article 1« de la
convention de Waskington.
Ces dispositions, inspirées par un louable

désir de sauvegarder la loyauté commerciale
et de protéger notre travait national, recueille,
ront légitimement notre adhésion de principe,
Elles nous paraissent dignes d'une étude atten
tive et réfléchie. Mais en souscrivant entière
ment à la pensée qui a présidé à leur élabora
tion, nous avons le devoir d'en examiner le
texte et les modalités avec prudence et d'en
calculer par avance, dans l'intérêt général, les
conséquences et les répercussions.
Depuis près d'un siècle, notre législation

S'est efforcée, par des prescriptions successives,
de mettre un frein salutaire aux manœuvres
frauduleuses entreprises dans l'intention de
tromper l'acheteur sur la nature, sur la qualité
ou sur l'origine des marchandises qui lui sont
offertes par le commerce international.
L'article 1er de la loi du £8 juillet 1824 a frappé

des peines prévues à l'article 425 du code pé
nal « quiconque a apposé ou fait apposer par
addition, retranchement ou par une altération
quelconque, sur des objets fabriqués, le nom
d'un fabricant autre que celui qui en est l'au
teur ou la raison commerciale d'une fabrique
autre que celle 9ù lesdits objets auront été fa
briqués ou enfin le nom d'un lieu autre que
celui de la fabrication. »

Plus tard, l'article 19 de la lai du 23 juin ÎSSI
a* spécifié que : « tous produits étrangers por
tant soit la marque, soit le nom d'un fabricant
résidant en France, soit l'indication du nom
ou d'un lieu d'une fabrique française sont pro
hibés à l'entrée et exclus du transit et de l'en
trepôt et peuvent être saisis en quelque lieu
que ce soit, soit à la diligence de l'administra
tion des douanes, soit à la requêtedu minisière
public ou de la partie lésée. *
Ces dispositions anciennes avaient surtout

en vue la protection de la propriété des noms
et des marques de fabrique, mais elles n'étaient
pas des lois de douane frappant un fait maté
riel. Il en est résulté que les arrêts judiciaires
et que la' jurisprudence admise pendant de
longues années ont rendu ces prescriptions à
peu près inopérantes.
Un arrêté du 9 avril 1864, notamment, I dé

cidé qu'un commerçant français qui fait fabri
quer pour son compte : des produits à l'étranger
y peut faire apposer régulièrement son nom et
sa marque. Cette doctrine fut également sou
tenue et confirmée par plusieurs arrêts de la
chambre criminelle Dans un arrêt du "0 avril
1887, celle-ci décide que les lois de 1S24 et lffir
supposent et punissent, soit l'usurpation d'une
marque ou d'un nom de fabricant ou d'un lieu
de fabrication, sait la mise en circulation, soit
l'exposition ou la vente d'objets ainsi marques
de noms supposés ou altérés, soit même l'in
troduction en France d'objets fabriqués s
l'étranger portant soit la marque, soit le nom
d'un fabricant résidant en France, mais non
la simple apposition de l'adresse d'une maison
de vente en France sur un objet fabrique"
l'étranger.
Ainsi, sous l'empire de cette législation, les

seuls objets frappés de prohibition étaient
ceux qui portaient le nom, la marque ou w
lieu de fabriques établies en France; les
marques de commerce étaient en dehors de li
prohibition et la douane était désarmée lors
qu'elle se trouvait en présence d'inscriptions
qui, bien qu'étant de nature à tromper sur
l origine du produit, constituaient non des
marques de fabrique, mais de simples marques
de commerce. ; .
Dans ces conditions, les saisies n'étaient

faites, en pratique, par l'administration des
douanes qu à la requête du ministère publie
qui se désintéressait le plus souvent de ccs
sorte» d'affaires.
La situation créée à certaines indu3'1'!®!

françaises par cette interprétation étroite, M»
textes législatifs, dont, la conséquence était
d'accorder les avantages indirects à la main-
d'œuvre étrangère au détriment du travaili na
tional, suscita des plaintes vives et nom
breuses. Le législateur de 1892 s'en émut. »»
saisit de la question et «1 pensa la réglere<p
tablement par les dispositions inscrites a »»
ticle 15 de la loi du 11 janvier. ,,, A .

■ Le but de la loi du 11 janvier 1892 a été u
protéger d'une façon plus étendue et ?lus ® j,
caca non seulement l'industrie français1e nu
aussi le commerce français en complétai» >
lois antérieures sur deux points prin c'Pa"J'
!• en prohibant les marques le cMUmerce su(1) Voit le t' 354, Sénat, année 1919.

(1) Voir les n°s 6284-6695-6847 et in-8° n» 1470.
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 6396-6849, et in-8° n° 1471. —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les nos 272, Sénat, année 1919, et 5550-
6215 et in-30 ' n° 1322. — 11e législ. — de la
Chambre des députés. ' >
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mecfes in même titre que les marques de fa
brique et en interdisant, non seulement l'ap-
«osition d'un nom ou d'une marque, mais
aussi de toute indication ou signe, dernature à
faire croire que des produits ont été fabriqués
•en France ou qu'ils sont d'origine française;
2° en donnant à l'administration des douanes
Je droit de poursuivre spontanément et sans
l'intervention du parquet ou de la partie lésée
les infractions à cette prohibition qui, au point
de vue de la répression, sont considérées
comme des infractions douanières. ^
Dès lors, la jurisprudence précédente n'était

donc plus applicable. La loi de 1892 a voulu
mettre fin aux hésitations et aux divergences
de cette jurisprudence, accentuer la répression
et consacrer une pratique administrative insti
tuée par une circulaire de 1886 en l'étendant
Bu nom et aux marques de commerce et en
obligeant les produits étrangers à se présenter
sous un aspect franc et sincère qui permette de
reconnaître sans difficulté leur véritable ori
gine.

.Au cours de la discussion au Sénat, M. Jules
Cazot précisa en ces termes la portée du texte
proposé aux suffrages de la haute Assemblée :
« Dans l'article 15, déclare-t-il, il y a d'autres .

cas que ceux des lois de 1824 et de 1857 qui
sont visés ; on veut empêcher l'introduction en
France des produits qui ont une provenance
étrangère lorsque le lieu de provenance n'est
pas clairement indiqué par le mot • importé ».

Dans l'application presque trentenaire des
dispositions inscrites à l'article 15, l'industrie
et le commerce français ont-ils obtenu les
satisfactions légitimes qu'ils en espéraient ?
Ont-ils constaté la disparition totale des trom
peries et de la concurrence déloyale dont ils
se plaignaient vivement auparavant ? Il faut
bien reconnaître qu'il n'en est rien, que d'au
tres abus ont surgi et que les garanties atten
dues sont demeurées souvent lettre morte.

L'ingéniosité des importateurs a trouvé cent
moyens d'éluder dans des cas nombreux les
prescriptions législatives et d'opérer en marge
d'un texte incomplet et parfois incertain. Les
agents préposés aux poursuites et, à leur suite,
le pouveir de répression, se sont trouvés désar
més et dans 1 impossibilité de réprimer cer
tains procédés artificieux et déloyaux, sinon
illicites.

Ainsi, en l'état actuel de notre législation,
remarque le rapporteur à la Chambre des dé

putés, • la prohibition d'importer frappe les
objets fabriqués à l'étranger par une maison
ayant un établissement en France, si le nom
de cette maison n'est pas suivi de la mention
«importé de... »; elle ne les atteint pas, au
contraire, si le nom du producteur est rem
placé par une image ou une figurine quel
conque. » v

« Sont également dispensés de toute men
tion d'origine les articles portant le nom de,
leurs fabricants, lorsque ceux-ci ne possèdent'
ni bureau, ni maison de vente dans notre
pays. Est-ce un nom de consonnance fran
çaise ? Rien n'indiquera à l'acheteur que l«>
produit est étranger. Il sera ainsi fâcheuse
ment induit en erreur sur la provenance de
l'objet qu'il se propose d'acquérir.

Le projet de loi que nous examinons remê*
diera à ses inconvénients. 11 comblera des

lacunes révélées par l'expérience en revisant
le texte de l'article 15 en lui substituant des
dispositons plus complètes et plus rigoureuses.
Il nous suffira de placer en regard les termes
de l'article en vigueur et ceux du texte proposé
pour en induire les conséquences et la por
tée.

Article 15 de la loi du 11 janvier 1893.

Sont prohibés à l'entrée, exclus de l'entrepôt, du transit et de la
circulation, tous produits étrangers, naturels ou fabriqués, portant,
soit sur eux-mêmes, soit sur des emballages, caisses, ballots, enve
loppes, bandes ou étiquettes, etc., une marque de fabrique ou de
commerce, un nom, un signe ou une indication quelconque de nature
à faire croire qu'ils ont été fabriqués en France ou qu'ils sont d'origine
française.
Cette disposition s'applique également aux produits étrangers fabri

qués ou naturels, obtenus dans une localité de même nom qu'une
localité française, qui ne porteront pas, en même temps que le nom
de cette localité, le nom du pa^s d'origine et la mention : « importé »
en caractères manifestement apparents.

Texte de l'article 1« de la proposition de loi,

L'article 15 de la loi du 11 janvier 1892 est modifié ainsi qu'il suit : H
« Sont prohibés à l'entrée, exclus de l'entrepôt et du transit, tous les

produits étrangers, naturels ou fabriqués portant, soit sur eux-mêmes,
soit sur leurs emballages intérieurs ou extérieurs, caisses, ballots,
enveloppes, bandes ou étiquettes, etc., une marque de commerce, un
nom, un signe ou une indication quelconques, si cette inscription est
suivie de la mention exacte et intégrale, en français, du pays dans
lequel ce produit a été fabriqué ou récolté.

«Cette mention fera corps avec les précédentes et sera inscrite en
caractères de mêmes dimensions, nature et visibilité.

« Resteront toutefois interdits l'importation, l'entrepôt et le transit
de ces produits, bien que portant la mention d'origine prévus
ci-dessus, si le nom, la marque, le signe ou l'indication est denature
à faire croire qu'ils sont d'origine française.

■ l'examen attentif de ce texte nous permet
cependant de reconnaître qu'il y aura lieu,
dans certains cas où la bonne foi des impor
tateurs est hors de doute, d'atténuer une
rigueur susceptible de gêner et même d'en
traver des opérations commerciales indubita
blement licites et régulières. C'est ainsi que le
syndicat des importateurs du bois du Nord,
dans une note que nous a remise notre hono
rable collègue M. Trystram, fait remarquer que
la réglementation proposée se heurterait à une
impossibilité pratique en ca qui concerne son
commerce en France.

La place, dit-il, fait matériellement défaut,
particulièrement sur les bouts de planche et
planchettes, pour qu'il soit possible d'y appo
ser, outre le signe de classement, la marque
du pays d'origine. De plus, l'apposition de cette
marque sur les centaines de milliers de pièces

' qui composent parfois un chargement, exige
rait encore un travail long et dispendieux, en
traînant des frais hors de proportion avec la
■valeur propre de la marchandise et l'importa
tion s'en trouverait paralysée.

« Il est d'autant plus nécessaire de favoriser
cette importation que, par suite de la consom
mation de bois faite pendant la guerre, notre
pays se trouve largement déficitaire à un mo
ment où la reconstitution des régions libérées
exigera des quantités très importantes de bois
d'œuvre. »

Ces observations sont tout à fait justes. Les
dispositions insérées à l'article 1er ne sont
pas édictées, d'ailleurs, pour des importa-
lions de cette nature qui ne sont pas suspectes
de fraude.

Des cas de même espèce pourront se présen
ter pour d'autres marchandises telles que les
écorces et les bois tannants, les bois d'ébénis
terie, les peaux brutes, les chiffons, etc., où
l'administration des douanes se verrait dans

l'impossibilité d'exiger raisonnablement l'ap
plication rigoureuse de toutes les prescriptions
détaillées à cet article.

Il est donc utile et prudent d'apporter au
.texte proposé une atténuation nécessaire et un
tempérament désirable dans l'intérêt du com
merce de même que dans celui bien compris
de la consommation intérieure.

1 Ce double intérêt sera ménagé par rinscrîicn ,
d'un alinéa supplémentaire qui se placera en- 1

tre le second et le troisième paragraphes de
l'article premier. Cet alinéa additionnel est
ainsi conçu :

« Des dérogations à la règle générale ci-des
sus énoncée pourront, exceptionnellement,
être autorisées, par décision du ministre des
finances, en faveur des produits naturels ou
de matières premières dont la nature et les
caractères permettront de déterminer nette -
ment la véritable origine. »

La proposition de loi dont nous sommes sai
sis comporte une autre disposition nécessaire
dans la période qui s'ouvre à notre activité
économique pour déjouer certaines pratiques
frauduleuses imaginées en vue de donner le
change sur l'origine réelle des produits fabri
qués importés de l'étranger et, par de fausses
déclarations en douane, faire appliquer à ces
produits des droits d'entrée plus favorables que
ceux qu'ils devraient acquitter s'ils se présen
taient sous leur véritable nationalité.

Il ne faut pas confondre, en effet, le pays de
provenance avec le pays d'origine. Le pays de
provenance est celui d'où la marchandise a été
importée sans y avoir été produite ou fabri
quée, c'est-à-dire après y avoir transité ou subi
une main-d'œuvre non susceptible de lui con
férer les qualités substantielles de l'origine. Le
pays d'origine est en même temps celui de pro
venance lorsque la marchandise est expédiée
directement de ce pays dans le pays d'impor
tation.

La déclaration d'origine est donc l'indication
du pays où la marchandise a été réellement
produite ou fabriquée. L'indication du pays de
provenance doit, dès lors, s'entendre de la dé
signation du territoire tiers d'où la marchan
dise a été expédiée en dernière analyse vers le
lieti de destination.

La déclaration de l'origine des marchandises
importées doit s'effectuer obligatoirement à
l'entrée au moment de leur présentation aux
bureauxde la douane. Comment l'administra
tion peut-elle en contrôler l'exactitude et la
sincérité ? Elle est parfois dans l'embarras pour
contester l'affirmation de l'importateur, alors
même qu'elle aurait des doutes sur sa valeur.
Le certificat d'origine qui accompagne la mar
chandise, dans les conditions où cette pièce
est délivrée dans certains pays étrangers, n'of

fre pas lui-même des garanties certaines et
indiscutables.

« Les certificats a'origine, ordinairement ac
cordés par nos consuls, n'ont pas toujours
grande valeur probante, déclarait récemment
M. le ministre du commerce à la Chambre des
députés. Nos représentants sont écrasés par
leurs travaux courants. Ils sont chargés de
fonctions très lourdes et très complexes et
leurs études antérieures n'ont pu leur donner
la technicité industrielle. »

L'expertise légale & laquelle l'administration
peut recourir dans les cas suspects peut être
mise en défaut par des circonstances particu
lières. La détermination exacte et précise de
l'origine réelle présente ainsi de grandes diffi
cultés et la douane se voit impuissante à dis
tinguer parfois le produit national du produit
simplement nationalisé par l'acquittement des
droits d'entrée perçus par l'État intermédiaire.
Bien mieux, des conventions internationales

en cours dispensent, en principe, par des clau
ses spéciales, les importateurs des pays con
tractants de la formalité de la production du
certificat d'origine. C'est ainsi que l'article 12
de la convention franco-suisse du 20 octobre

1906 stipule que « les importateurs de marchan
dises françaises ou suisses seront réciproque
ment dispensés de l'obligation de produire des
certificats d'origine ».
L'alinéa suivant dispose bien que, parfois, la

présentation du certificat d'origine pourra être
exigée, mais l'accomplissement de cette forma
lité n'aura lieu qu'à titre exceptionnel comme,
par exemple, dans le cas où un pays tiers vien
drait à ne pas être lié avec l'une ou l'autre des
parties contractantes par la clause de la nation
la plus favorisée. Certes, cette précaution n'est
pas inutile. Nous pouvons néanmoins recon
naître que, sous l'empire des usages actuels et
de la législation existante, l'obligation de pro
duire un certificat d'origine au moment de
l'introduction en France des marchandises qui
y sont importées de l'étranger ne possède au
cun caractère rigoureux. Cette production, en
fait, est presque toujours purement théorique
et facultative.

Allons plus loin. Admettons, par hypothèse,
que la douane soit parvenue, par ses propres
moyens, à démasquer une tentative de fraude
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bien caractérisée, quelle sera la sanction de sa
découverte et du procès-verbal dressé àl'appui?
La convention de Madrid, modifiée par celle

de Washington, en 1911, ordonne bien, il est
vrai, la saisie des marchandises importées sous
une fausse indication d'origine. C'est une pres
cription claire et impérafivo pour les puis-
sanees adhérentes à cette union internationale.
Les agents qualifiés à cet effet accompliront
fidèlement leur devoir et ils procéderont à la
saisie pressrite. Mais celle-ci n'aboutit que très
rarement à des poursuites correctionnelles car
Ja douane, qui relève les infractions commises,
n'a pas qualité pour traduire directement les
délinquants devant les tribunaux. Elle doit se
contenter de signaler les faits reconnus aux

• parquets. Êtes derniers ne déploient pas, en
général, un- zéle ardent pour engager une
action pénale. Le plus souvent ils s'abstien
nent de toutes poursuites, l'affaire est classée
et les coupables bénéficient d'une impunité
peu propre à les détourner de la récidive.

[1 est temps de prendre des précautions effi
caces contre des manœuvres déloyales et frau
duleuses qui ne sont pas seulement répréhen
sibles en raison de leur caractère immoral,
«nais qui méritent d'être réprimées avec sé
vérité pour Je préjudice matériel qu'elles -por
tent à la fois à l'intérêt du Trésor qu'elles
frustrent des droits différentiels éludés et à
celui de*, producteurs francais lésés par une
coneurrefcce fBieite et scandaleuse.
La première mesure à édicter pour atteindre

ce but «enyste dans l'extension des pouvoirs
roncédés à l'administration chargée de la sur
veillance et du contrôlo des opérations effec
tuées à la frontière. Il faut, pour cela, lui con
fier, par une loi de douane, la mission de pour
suivre directement les délinquants àl'entrée
comme à la sortie des marchandises suspectes
«u camouflées.

Cependant, pour parvenir à ces fins, il faut
faire tout le nécessaire, mais il ne faut rien
exagérer et ue pas aller au delà.
Ou, l'article 2 de la proposition de loi établit

l'obligation, pour l'importateur de marchan
dises en France, de produire un certificat d'ori
gine « visé eu délivré par le consul de France
du lieu d'expédition, sur l'avis conforme de la
commission prévue à l'article 4 ». Le visa ou
le certificat doit faire mention de cet avis.
' L'article 4 pïéveit l'institution, auprès de nos
postes eonsulMres à l'étranger, de commissions
d'enquêtc ou d'investigation qui seraient char
gées dSj donner les avis sur lesquels sera basée

,1a déirfïance ctejs certificats d'origine. Ces com-
nissions seraient des organismes analogues à
'ceui qii fonctionnent auprès de nos consuls
en Suîfgf dfepuis tannée 1917.
' C'elt là un système compliqué qui présente
rait plus d'iiesnvénients que d'avantages. 11
entraifcérait ffccxéation d'une nouvelle catégo
rie de fonetionnaires rétribués sur le budget
national et il motiverait certainement des pro
testations et, des observations qu'il est préfé-
rablè Te ne pas faire naître en ce moment. Sa
mise solennelle en application n'ajouterait
d'ailleurs rien, en fait, au droit dont 'adminis -
tratidn est aefuellement armée.

Il y a lieu de faire remarquer, en effet, que
l'autariU consulaire française, lorsqu'elle est
requise de viser, c'est-à-dire de confirmer ou
<le délivrer un certifteat d'origine, a le droit
et le diveir de s'enquérir préalablement des
cdnditions de produetion ou de fabrication des
marchandises qui doivent faire l'objet de cette
attestation. Elle peut, à cet effet, se livrer à
des vérifications, non seulement en se faisant
présenter des documents, justifications ou re-
gistîes( Mais encore en portant ses recherches
dans les établissements eux-mêmes. Elle a
naturellement la faculté de déléguer, pour
cette dernière mission, une personne de son
choix et puissant de sa confiance.
Etant donnée eette situation, il ne semble pas

indispensable de prévoir, dans un texte de loi,
que le eonsul sera assisté d'un organisme
ayant la charge de procéder aux enquêtes des
tinées à asseoir sa conviction au sujet de
l'origine des marchandises pour lesquelles des
certifïeats lui seront demandés, Il est préfé
rable de eonsidérer cette organisation comme
une affaire d'administration intérieure devant
Stre réglée par des décisions ou des arrêtés
interministériels.

A un autre point de vue, il y a lieu d'observer
que l'article 2 est trop restrictif lorsqu'il exige
que les certifïeats d'originene soient délivrés que
sur l'avis conforme de la commission spéciale.
11 se heurte, sur ee point, aux stipulations de

plusieurs de nos conventions en vigueur rela
tives aux denrées coloniales, ot notamment à
celles insérées dans la convention avec Haïti,
qui admettent la délivrance des titres d'origine
.dans des conditions différentes. 11 se présen
tera, d'ailleurs, de nombreux cas où le certifi
cat d'origine pourra être visé ou délivré à bon
escient sans qu'il soit besoin de recourir à une
vérification spéciale; sur la production de cer
taines pièces justificatives, telles que livres de
commerce, factures, attestations de chambres
de commerce, etc.
En tout état de cause, si la constitution et le

fonctionnement de commissions de vérifica
tion auprès de nos postes consulaires devaient
être prevues dans un texte, il serait préférable
de le prévoir par des arrangements avec les
pays étrangers intéressés.
Ces diverses considérations nous amènent à

proposer la suppression de l'articte 4 et une
modification de l'article 2 qui. serait libellé
comme suit :

« Les produits présentés à l'importation seront
accompagnés d'un certificat d origine visé ou
délivré par le consul de France auquel ressortit
le lieu d'expédition., »

L'article 3 de la proposition votée par la
Chambre présente la rédaction suivante :
Les ministres des finances et du commerce

pourront- toutefois autoriser l'importation en
France, sans certificat d'origine :

« 1» Des marchandises de pays ne faisant pas
partie de l'Europe continentale et accordant le
même traitement aux importations françaises ;

« 2° Des marchandises revêtues de la marque
collective d'une association d'industriels ou de

négociants agréée à cet effet, après enquête,
par le Gouvernement français.»
Le premier alinéa de cet article prête à la

critique en ce quil vise l'autorisation d'im
porter au lieu de se référer seulement à la dis
pense du certificat d'origine. Il gagnerait à être
rédigé ainsi :

« Les ministres des finances et du commerce

pourront toutefois dispenser de la justification
d'origine :

« 1° (la suite sans modification).
Sous la reserve de cette disposition, nous

pouvons donner notre assentiment à la déro
gation ainsi proposée en faveur de pays ne
faisant pas partie du continent européen, à la
condition d'una juste réciprocité da traite
ment.

Une seconde catégorie d'expéditions pourra
également bénéficier d'une mesure identique,
quelle que soit la position géographique du lieu
dont elles proviennent; ce sont les produits
revêtus de la marque collective d'une associa
tion d'industriels ou de commerçants agréée à
cet effet, après enquête, par le Gouverne
ment.

La facilité accordée par cette disposition
pourrait, à la rigueur, soulever des objections,
mais la nécessité d'une enquête préalable sur
le foùctionnement des associations qui en sol
liciteront le bénéfice, permettra de juger saine
ment les garanties qu'elles présenteront et le
degré de confiance dont elles seront dignes.
Des initiatives de ce genre ont été prises au

cours de la guerre. Elle n'ont pas donné de
mauvais résultats. La besogne délicate et ab
sorbante de nos agents consulaires à l'étranger
sera simplifiée par des organisations de ce
genre qui, dirigées par des administrateurs ca
pables, honnêtes et consciencieux, mériteront,
par la loyauté de leurs opérations, la faveur
dont elles seront investies.
Ajoutons enfin que l'application de la dispo

sition spéciale prévue à 1 article 3 ne pourra
mettre obstacle à d'autres dérogations dans
tous les cas où celles-ci s'imposeront avec
force et avec raison. Ainsi il n'y aurait aucune
utilité d'exiger la justification d'origine, par
exemple, pour les agrumes, les vins et les lé-
gumos d'Italie et d'Espagne, pour les minerais
de Bilbao, pour les fromages d'Emmenthal, etc.

Article 5.

Les marchandises ou les produits qui ont
subi une transformation dans un pays tiers
soumis à un tarif moins favorable que leur
pays d'origine, sont passibles des droits de ce
dernier, suivani l'état de préparation ou de
fabrication dans lequel ils sont importés.
Les marchandises ou les produits qui ont

subi une transformation dans un pays tiers
bénéficiant d'un tarif plus favorable que leur
pays d'origine sont admis aux droits de ce der
nier tarif :

1« S'il s'agit de matières premières propre,
ment dites ayant subi une transformation
complète leur ayant fait perdre leur individua
lité d'origine ; -

2® Au eas de transformation incomplète oudu
simple complément de main-d'œuyre, si le tra-
rail exécute ■ dans le pays tiers représente m
moins 50 p. 100 de la valeur totale estimée an
lieu et au moment de l'importation en France,
droits de douane non compris. \
Dans tous les autres cas ils restent passibles

du tarif afférent à leur origine primitive,
surtaxe d'entrepôt ou d'origine ea sus, s'il y a
lieu, suivant l'état dans lequel us sout im
portés.
Cet article a pour objet de déterminer le ta

rif applicable aux marchandises ou produits
qui ont subi une transformation dans un pays
tiers.

Si le produit en provenance du pays tiers est
soumis à un tarif moins favorable que celui
dont bénéficie son pays d'origine, les droits à
percevoir sont ceux du tarif afférent au pays
tiers suivant l'état de fabrication ou de ptépa-
ration des articles importés.
Ce texte no comporte pas d'objection. C'est

l'application de la règle actuellement en vi
gueur et d'après laquelle les marchandises ori-
ginai-es de pays ayant droit au tarif minimum
perdent le bénéfice de ce tte origine-ioi'squ-elles
emprunteut la-voisd un pays soumis au tari!
géjiwai.
Si les marchandises eu les produits ont subi

une transformation dans un pays tiers bénéfi
ciant d'un tarif plus favorable que lq pays
d'origine, elles ne sont admises au bénéfice du
tarif applicable au pays tiers que dans les deux
cas suivants :

1» S'il s'agit de matières premières propre
ment dites ayant subi une transformation
complète leur ayant fait perdre leur individua
lité d'origine.
Ce sera la consécration légale d'une règle de

puis longtemps en vigueur.
2» Au cas de trans ormation incomplète on

de simple complément de main-d'œuvre, si le
travail exécuté dans le pays tiers représenta
au moins 50 p. lu0 de la valeur totale estimée
au lieu et au moment de l'importation en
France, droits de douane non compris.

■ Ce deuxième para» aph e précise le réglm»
applicable a x marchandises ayant subi dans
un pays jouissant du tarif réduit un complé
ment de main-d'œuvre n'ayant pas fait perdra
à la matière son individualité d'origine. Actuel
lement. il faut, pour que le produit manuiac-
turé soit considéré coinme originaire du pays
où a eu lieu l'ouvraison, que cette main-d'œu
vre ait eu pour résultat de le faire passer dans
une classe du tarif plus fortement taxée
la matière première (surtaxe compris^.
Vêtre commission n'aperçoit pas d'inconvé

nients à ce que la règle actuelle soit modifiée
dans le sens proposé. Peut-être ne sera-t-ii pas
toujours facile de déterminer le pourceutai»
de la valeur totale représenlaut le travail ese-
cuté dans le pays tiers; mais, en cas do doule,
le certificat prévu à l'article 2 pourrait être exië0
ou l'expertise légale provoquée.
Dans tous les antres cas, les produits ira-

fiourtésorriesteeraient pasesibles du tarif afféprent aeur origine primitive (surtaxe d'entrepôt
d'origine, en sus, le cas échéant! suivant
dans lequel ils seraient importés.

Article 6.

Sont prohibés, à titre absolu, l'entrée, Ii
sortie, l'entrepôt et le transit de tous produits
portant, soit sur eux-mêmes, soit sur leur»
emballages intérieurs ou extérieurs, des ur"
ques, noms, insoriptions ou signes quelcon
ques, de nature à leur faire attribuer, directe
ment ou indirectement, une origine autre qu?
leur origine réelle. Ce texte étend la prohibi
tion précédemment édictée à la sertie cor»
à l'entrée, de même qu'au transit et à l'entre
pôt. La généralisation de cette mesure de mo
ralité commerciale est lait à fait louable en
soi. Nous ne voyons que des avantages a sa
mise en pratique. v,
L'article 6 sanctionnera les prescription»"®

la convention de Washington du 2 juin "
comblera, par conséquent, une lacune exuv
tant dans notre législation ; car aucun teii»
ne réprime l'importation en France de Proû" ._
revêtus «d'une fausse indication de P1'0^"
nance dans laquelle un des pays contractant
ou un lieu situé dans l'un d'entre eux serai »
directement ou indirectement indiqué co' uo
pays ou comme lieu d'origine ».
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Ainsi deviendront applicables aux infrac
tions de l'espèce les dispositions pénales des
lois du 28 avril 1816 et du 2 juin 1875.
il convient, en outre, d'étendre expressé

ment à l'exportation le droit de saisie et de
poursuite dévolu au service des douanes ; car
si les tentatives d'exportation frauduleuse par
les frontières de terre peuvent être considé
rées comme des faits de circulation irréguliôre

dans le rayon et réprimées comme ces der
niers délits en vertu de l'article 38 de la loi de
1816, les mêmes infractions constatées à la
sortie par mer échappent à toute sanction, la
convention de Washington ne prévoyant que
la saisie à l'importation. ^

Article 7.

La présente loi est applicable à l'Algérie, aux

colonies et possessions françaises, ainsi qu'aux
pays de protectorat.
Cette disposition n'appelle aucun commen

taire spécial.

En définitive, le texte que nous proposons
à votre approbation se différencie comme suit
de celui qui a été voté par la Chambre des
députés.

Texte voté par la Chambre des députés.

Article 1«*.

L'article 15 de la loi du 11 janvier 1892 est modifié ainsi qu'il suit:
•• Sont prohibés à l'entrée, exclus de l'entrepôt et du transit, tous

les produits étrangers, naturels ou fabriqués, portant, soit sur eux-
mêmes, soit sur leurs emballages intérieurs ou extérieurs, caisses,
ballots, enveloppes, bandes ou étiquettes, etc., une marque de
commerce, un nom, un signe ou une indication quelconques, si cette
inscription n'est suivie de la mention exacte et intégrale, en français,
du pays dans lequel ce produit a été fabriqué ou récolté.

« Cette mention fera corps avec les précédentes et sera inscrite en
caractères de mêmes dimensions, nature et visibilité.

« Resteront toutefois interdits l'importation, l'entrepôt et le transit
de ces produits, bien que portant la mention d'origine prévue ci-dessus,
si le nom, la marque, le signe ou l'indication est de nature à faire
croire qu'ils sont d'origine française.

Article 2.

Les produits présentés à l'importation seront accompagnés d'un
certificat d'origine visé ou délivré par le consul de France au lieu
d'expédition, sur l'avis conforme de la commission prévue à l'ar
ticle 4.

Le visa ou le certificat fera mention de cet avis. -

Article 3,

Les ministres des finances et du commerce pourront toutefois auto
riser l'importation en France, sans certificat d'origine :
1° Les marchandises de pays ne faisait pas partie de l'Europe conti

nentale et accordant le même traitement aux importations françaises;
2° Les marchandises revêtues de la marque collective d'une associa

tion d'industriels ou de négociants agréée à cet effet, après enquête,
par le Gouvernement français.

Article 4.

Auprès des consuls généraux ou consuls, sont établies des commis
sions dont la composition, le mode de fonctionnement et le rayon
d'action sont fixés, pour chaque poste, par les ministres des finances
et du commerce qui en nomment les membres.
Ces commissions sont chargées de toutes les enquêtes ou rectifica

tions auxquelles l'administration des douanes pourra subordonner
l'entrée des marchandises présentées à ses bureaux. Les visas ou les
certificats demandés aux consuls, en vue de l'importation en France
ne pourront être accordés que sur avis favorable desdites commissions
mentionné, avec la date, sur la pièce délivrée.

Article 5.

Les marchandises ou les produits qui ont subi une transformation
dans un pays tiers soumis à un tarif moins favorable que leur pay»
d'origine sont passibles des droits de ce dernier, suivant l'état de pré
paration ou de fabrication dans lequel ils sont importés.
Les marchandises ou les produits qui ont subi une transformation

dans un pays tiers bénéficiant d'un tarif plus favorable que leur pays
d'origine sont admis aux droits de ce dernier tarif :

1» S'il s'agit de matières premières proprement dites ayant subi une
transformation complète leur ayant fait perdre leur individualité
d'origine ;
2« Au cas de transformation incomplète ou de simple complément

de main-d'œuvre, si le travail exécuté dans le pays tiers représente au
moins 50 p. 100 de la valeur totale estimée au lieu et au moment de
l'importation en France, droits de douane non compris.
Dans tous les autres cas ils restent passibles da tarif afférent à leu»

origine primitive, surtaxe d'entrepôt ou d'origine en sus, s'il y a lieu
suivant l'état dans lequel ils sont importés. '

Article 6.

. Sont prohibés, à titre absolu, l'entrée, la sortie, l'entrepôt et le transit
de tous produits portant, soit sur eux-mêmes, soit sur leurs embal
lages intérieurs ou extérieurs, des marque^ noms, Inscriptions ou
signes quelconques, de nature à leur faire attribuer, directement ou
indirectement, une origine autre que leur origine réelle,

Article 1.
y

La présente loi est applicable à l'Algérie, aux colonies et possessions
françaises, ainsi qu'aux pays de protectorat.

Texte proposé par la commission des douanes.

Article i ,r.

L'article 15 de la loi du 11 janvier 1892 est modifié ainsi qu'il suit :
« Sont prohibés à l'entrée, exclus de l'entrepôt et du transit, tous

les produits étrangers, naturels ou fabriqués, portant soit sur eux-
mêmes, soit sur leurs emballages intérieurs ou extérieurs, caisses,
ballots, enveloppes, bandes ou étiquettes, etc., une marque de
commerce, un nom, un signe ou une indication quelconques, si cette
inscription n'est suivie de la mention exacte et intégrale, en français,
du pays dans lequel ce produit a été fabriqué ou récolté.

« Cette mention fera corps avec la précédente et sera inscrite en
caractères de mêmes dimensions, nature et visibilité.

« Toutefois, des dérogations à la règle générale ci-dessus énoncée
pourront, exceptionnellement, être autorisées par décision du ministre
des finances, en faveur de produits naturels ou de matières premières
dont la nature et les caractères permettront de déterminer nettement
la véritable origine.

« Resteront en tout cas interdits l'importation, l'entrepôt et le transit
de ces produits, bien que portant la mention d'origine prévue
ci-dessus, si le nom, la marque, le signe ou l'indication est de nature
à faire croire qu'ils sont d'origine française. -

Article 2. ' '

Les produits présentés à l'importation seront accompagnés d'un
certificat d'origine visé ou délivré par le consul de France auquel
ressortit le lieu d'expédition.

Arficle 3.

Les ministres des finances et du commerce pourront toutefois
dispenser de la justification d'origine : -
i° Les marchandises de pays, etc. (la suite sans changement).

- Supprimé.

Article 4,

Sans changement.

Article 5.

Sans changement.

Article o,

Sans changement.
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Messieurs, la nouvelle réglementation pro- ]
posée à vos suffrages, avec -1" assentiment du
Gouvernement, Conserve, dans ses lignes essen
tielles, les dispositions votées par la Chambre
des députés d&as sa séance du 12 juin 1919.
Les remaniements opérés par votre commis

sion des douanes en faciliteront l'application
sans en diminuer en aucune mesure l'effica
cité.
Dans «es conditions, nous estimons que

cette réglementation utile est digne de l'appro
bation du Sénat.
Nous vous prions, en conséquence, d'en con

sacrer les termes et la teneur par votre haute
sanction.

PROPOSITION DE LOI

Art. I". — L'article 15 de la loi du 11 janvier
1S92 est modifié ainsi qu'il suit :

« Sont prohibés à l'entrée, exclus de l'entre
pôt et du transit, tous les produits étrangers, na
turels ou fabriqués, portant soit sur eux-mêmes,
soit sur leurs emballages intérieurs ou exté
rieurs, caisses, ballots, enveloppes, bandes ou
étiquettes, etc., une marque du commerce, un
nom, un signe ou une indication quelconques,
si cette inscription n'est suivie de la mention
exacte et intégrale, en français, du pays dans

•lequel ee produit a été fabriqué ou récolté.
« Cette mention fera corps avec les précé

dentes et sera inscrite en caractère de mêmes
dimensions, nature et visibilité.

« Toutefois, les dérogations à la règle géné
rale ci-dessus énoncée pourront, exceptionnel
lement, être autorisées, par décision du mi
nistre des finances, en faveurde produits natu
rels ou de matières premières dont la nature et
les caractères permettront de déterminer net
tement la véritable origine.

« Resteront en tout cas interdits l'importa
tion, l'entrepôt et le transit de ces produits,
bien que portant la mention d'origine prévue
ci-dessus, si le nom, la marque, le signe ou
l'indication est de nature à faire croire qu'ils
sont d'origine française. »
Art. 2. — Les produits présentés à l'importa

tion seront aceompagnés d'un certificat d'ori
gine visé ou délivré par le consul de France
auquel ressortit le Meu d'expédition.
Art. 3. — Les ministres des finances et du

commerce pourront toutefois dispenser de la
justification d'origine :

1° Les marchandises de pays ne faisant pas
partie dl l'Europe eentinentale et accordant le
même traitement aux importations françaises;
2" Les marahandiscs revêtues de la marque

collective d'une association d'industriels ou de
négociants agréée à- cet effet, après enquête,
par le Gouvernement français.
Art. 4. — Les marchandises ou les produits

qui ont subi une transformation dans un pays
tiers soumis à un tarif moins favorable que
leur pays d'origine sont passibles des droits de
ce dernier, suivant l'état de préparation ou de
fabrication dans lequel ils sont importés,
Les marchandises ou les produits qui ont subi

une transformation dans un pays tiers bénéfi
ciant d'un tarif plus favorable que leur pays
d'origine sont admis aux droits de ce dernier
tarif :
1° S'il s'agit» de matières premières^ propre

ment dites ayant subi une transformation
complète leur ayant lait perdre leur individua
lité d'origine ■-
2° Au cas se transformation incomplète ou

de simple complément de main-d'œuvre, si le
travail exécuté dans le pays tiers représente au
moins 50 p. 10Ode la valeur totale estimée au
lieu et au moment de l'importation en France,
droits de douane non compris.
Dans tous les autres cas ils restent passibles

du tariî afférent à leur origine primitive, sur
taxe d'entrepôt ou d'origine en sus, s'il y a
lieu, siflvaot l'état flans lequel ils sont impor
tés.

Art. 5. — Sont prohibés, à titre absolu, l'en
trée, la sortie, fènirepOt et le transit de tous
produits portânï, soif sur eux-mêmes, soit sur
leurs ëiiitiulages . intérieurs ou extérieurs des
marques, con», inscriptions ou signes quel
conques, de fâture à leur faire attribuer,
directement ou indirectement, une origine
autre qaé leur origine réelle.
Art. 6. — La présente loi est applicable à

l'Algérie^ aux colonies et possessions fran
çaises, ainsi qu'aux pays de protectorat.

ANNEXE N° 493

(Session ord. — Séance du 18 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes chargée d'examiner le projet de lsi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification du décret du 20 janvier 1919, re
latif à la revision des prohibitions de sor
tie, par M. Jean Morel; sénateur (1).

Messieurs, au cours des hostilités, des dé
crets successifs avaient prohibé la sortie d'un
grand nombre de produits naturels ou fabri
qués. Ces mesures de prévoyance avaient été '
dictées par un souci légitime" de l'intérêt de la
défense nationale.
La conclusion de l'armistice du 11 novembre

1918 a permis de rendre la liberté du com
merce à une large tranche de ces produits. Sur
les 654 articles du tarif des douanes, 140 seule
ment bnt été retenus sur la liste générale des
prohibitions d'exportation par la décret du
20 janvier 1919.
Mais certaines marchandises, nécessaires

aux besoins des régions libérées, ne figuraient
pas encore parmi les produits frappés d'inter
diction et de réexportation. Ce sont les bougies,
les verres bruts coulés ou moulés, les verres à
vitres et les bouteilles, fioles et flacons ordi
naires vides.
Le décret du 20 janvier 1919 les a soumises,

au moment opportun, au régime restrictif
commandé par les circonstances.
Le Gouvernement nous demande la ratifica

tion législative de cet acte édicté en confor
mité des dispositions inscrites au paragraphe 3
de l'article 34 de la loi du 17 décembre 1814.
La Chambre des députés y a souscrit par

son vote émis à la séance du 30 juillet dernier.
Votre commission des douanes vous propose,.

en conséquence, d'accorder votre approbation
au projet de loi suivant : .j,

PROJET DE LOI

Art. 1". — Est ratifié et converti en loi le
décret du 20 janvier 1919 portant prohibition
de sortie ainsi que de réexportation en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit, de transborde
ment et d'admission temporaire des produits et
objets énumérés ci-après :
Bougies de toutes sortes (n° 321) ;
Verres bruts, coulés ou moulés (n« 349 à

319 quater) ;
Verres à vitres (n° 351);
Bouteilles, fioles et flacons ordinaireo vider

(Ex. 359).
Art. 2. — Le régir^ antérieur sera rétabli

par décret rendu uins la môme forme que
l'acte portant prohibition.

ANNEXE N® 494

(Session ord. — Séance du 18 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification du décret du 13 mai 1919, rédui
sant le nombre des marchandises pour les
quelles la prohibition d'exportation reste
provisoirement nécessaire, par M. Jean
Morel, sénateur (2).

Messieurs, poursuivant avec raison une poli
tique économique libérale, conforme à l'intérêt
national dans les circonstances actuelles, le
Gouvernement supprime progressivement les
restrictions imposées par l'état de guerre à
notre commerce d'exportation.
Le décret du 20 janvier 1919 avait déjà réduit

à 140 articles environ les numéros du tarif gé
néral des douanes frappés de prohibition de
sortie.-
Un décret plus récent, portant la date du

13 mai 1919, est allé beauéoup plus loin dans

cette voie. Il a limite cette liste restrictive II
dix-neuf articles seulement.
Mais il a décidé d'y réinscrire les bauxistes

qui en avaient été distraites par le décret du
20 janvier.
Des raisons sérieuses ont matiré cette me

sure. La bauxite est la matière première d'à*
s'extrait l'aluminium. Le contrôle de l'expor
tation de ce produit présente en ce moment un
intérêt de premier ordre.
Votre commission des douane ne fait donc

aucune difficulté à la ratification du décret da
13 mai déjà voté paf la Chambre des députés,
'à sa séance du a) juillet dernier. Elle vous prie
de donner votre approbation au projet de loi
suivant :

PROJET DE LOI

Art. 1". — Est ratifié et converti en lsi la
décret du 1S mai 1919 portant, en ce qui con
cerne les bauxites (ex-179 ter) prohibition de
sortie, ainsi que de réexportation en suite de«-
trepôt, de dépôt, de transit, de transbordement
et d'admission temporaire.
Art, 2. — Le régime antérieur sera rétabli

par décret rendu dans la même forme qun
l'acte portant prohibition. _

ANNEXE N° 495

(Sesssionord. — Séance du 18 septembre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ratification des décrets du
23 juillet 1919, qui ont modifié les droits
d'importation afférents aux tabacs fabri
qués autres que pour la régie, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président da
la République française, par M. Georges Cle
menceau, président du conseil ministre de
la guerre, par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances, et par M. Clémentel, ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes (1). — (Renvoyé àia cemmissiu»
des douanes).

EIPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi, portant ratifié
tion des décrets du 23 mai et du 9 juillet 1919,
qui ont modifié les droits d'importation affé
rents aux' tabacs fabriqués autres que pour la
régie, a été présenté, lo S août 1919, à la Cham
bre des députés, qui l'a adopté dans sa deuxième
séance du 17 septembre 1919.
Nous avons l'honneur de vous demander aa-

jourd'hui de vouloir bien donner votre haut»
sanction à ce projet, dont vous avez pu suiyr»
la discussion.

Nous n'avons rien à ajaater à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en même temps çu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont ratifiés et convertis
en lois les décrets des 28 mai et 9 juillet 1919.
qui ont modifié les droits d'importation allè
rent s aux tabacs fabriqués autres que pour la
régie. ■

ANNEXE N* 496

(Session ord. — Séance du 18 septembre 1919.]
PROPOSITION DE LOI adoptée par le Sénat,
adoptée avec modifications par la Chambra
des députés, relative à la création et à l'orga
nisation des chambres d'agriculture, trans
mise par M. le président de la Chambre des
députés à M. le président du Sénat (2). -*
(Renvoyée à la commission précédemment
saisie.! .

Paris, le 18 septembre 1919.
Monsieur le président,

Bans sa séance du 17 septembre 1919. >*
Chambre des députés a adapte une proposition

(1) (Voir les nos 399, Sénat, année 1919, et
6438-6557, et in-8°, n® 1407. — 11« législ. — de
la Chambre des députés.
(2) Voir les n°s 397, Sénat, année 1919, et

6458-6558, et in-8» n» 1408. — 11e législ, — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les *« «G98-SS14 et US'
11« législ. — de la Chambre des députés. ■
(2) Voir les n- 254, Sénat, année 1918 ;

a» née 1918, et 533S-6681, et in-8* n« 1472. - » .
législ. — de là Chambre des députés. >
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1° De membres élus au scrutin de liste par
arrondissement en nombre égal à celui des
cantons du département par un collège élec
toral composé des personnes énumérées dans
l'article 8.
2° D'un délégué des sociétés et syndicats

agricoles de chaque arrondissement consti
tués depuis dix ans et percevant effectivement
des cotisations de leurs membres.
Art. 7. — Le mandat des membres des chsm-

hres d'agriculture dure six années.
Ils sont renouvelés par moitié tous les trois

ans et toujours rééligibles.
Un tirage au sort déterminera pour la pre

mière fois, dans chaque chambré, les représen
tants qui doivent faire partie de la première
série sortante.
Art. 8. — Sont électeurs :
1° Les agriculteurs, éleveurs, viticulteurs,

arboriculteurs, horticulteurs, pépiniéristes,
jardiniers, maraîchers, habitant dans la com
mune depuis un an au moins, et exploitant un
fonds rural ou forestier en qualité de proprié
taires, d'usufruitiers, d'usagers, de régisseurs,
de locataires, de fermiers, de colons partiaires,
de métayers ou de douaniers ;
2° Les ouvriers agricoles, à la condition qu'au

moment de la publication des listes électo
rales, ils habitent dans la commune et exer
cent cette profession depuis trois ans au

' moins ;
3° Les propriétaires, usufruitiers ou usagers

d'un fonds rural ou de propriétés forestières
qui n'exploitent" pas eux-mêmes leurs fonds,
mais qui, depuis trois ans au moins, possèdent
lesdites exploitations. • •
4° Les anciens cultivateurs ayant exercé pen

dant neuf ans au moins dans la circonscription
de la chambre d'agriculture ;
5° Les directeurs, professeurs et répétiteurs

des établissements d'enseignement agricole,
horticole, forestier et vétérinaire ; les direc
teurs des bergeries et vacheries nationales, des
haras et des stations agronomiques et œnolo
giques ; les professeurs titulaires de chaires de
chimie agricole et de sciences nouvelles agri
coles; les professeurs départementaux et 1, spé
ciaux d'agriculture résidant dans le départe
ment ; les vétérinaires.
Les électeurs doivent être ,Français ou natu

ralisés Français depuis dix ans au moins, âgés
de vingt-cinq ans révolus et jouir de leurs
droits civils et politiques.
Les femmes remplissant les conditions exi

gées parles paragraphes 1er, 2, 3, 4 et 5 du pré
sent article et celles qui, au cours de la der
nière guerre, pendant l'absence de leur mari,
père, frère, ont dirigé leur exploitation agri
cole, sont également électrices, dans les mêmes
conditions de nationalité, d'âge et de capacité.
Art. 9. — Les électeurs remplissant dans

plusieurs circonscriptions les conditions re
quises pour l'électorat, ne pourront l'exercer
que dans une seule à leur choix.
Art. 10. — Chaque année, la liste électorale

est dressée dans chaque commune par une
commission composée du maire, d'un délégué
du préfet et d'un délégué du conseil municipal.
Art. ll. — La liste est déposée à la mairie de

la commune, au plus tard le 1 er mai, et le dé
pôt en est annonéé par affiche apposée à la
porte de la mairie.
Elle est communiquée sans frais ni déplace

ment à. tout requérant qui peut en prendre
copie.
Art. 12. — Dans les trente jours qui suivent

la date du dépôt, toute personne se prétendant
indûment omise peut réclamer son inscription,
tout électeur inscrit sur une liste communale
du département peut demander l'inscription
d'une personne indûment omise ou la radia
tion d'une personne indûment inscrite.
Ces réclamations sont faites sans frais à la

mairie. Il en est donné récépissé.
Art. 13. — Dans la huitaine qui suit l'expira

tion de ce dernier délai de quinze jours, le
maire transmet au juge de paix du canton les
réclamations écartées par la commission.
Le juge de paix statue sans frais ni forme de

procédure, après convocation des intéressés
par simple lettre du greffier. '
Toutefois, si la demande soumise au juge de

paix implique la solution préjudicielle d'une
question qui échappe à sa compétence, il ren
voie les parties à se pourvoir devant le tribu- j
nal compétent, conformément aux dispositions :
du code de procédure civile, et il fixe le délai
dans lequel la partie ayant soulevé la question
préjudicielle devra justifier de ses diligences. ,

A défaut de justification"Mans le délai indi
qué, le juge de paix statue sur le fond.
Le greffier de la justice de paix envoie à

chacun des maires du canton copie des déci
sions qui le concernent.
Art. 14. — La décision du juge de paix n'est

point susceptible d'opposition ni d'appel, mais
elle peut être déférée à la cour de cassation
pour violation de la loi.
Le pourvoi n'est recevable que s'il est formé

dans les dixjours de la notification du juge
ment ; il n'est pas suspensif ; il est formé par
simple requête dénoncée aux défendeurs dans
les dix jours qui suivent et jugé d'urgence,
sans frais ni consignation d'amepde.
Les pièces et mémoires déposes à la mairie

par les parties sont transmis par le maire au
greffier de la justice de paix et par celui-ci au
greffe de la cour de cassation.
La chambre des requêtes statue définitive--

ment sur le pourvoi, et le greffier, transmst
une copie de la décision au.maire.
. Art. 15. — Tous les actes judiciaires auxquels
donnent lieu les instances prévues aux articles
12 et 13, à l'exception de -celles relatives à des
questions d'état, sont dispensés du timbre et
enregistrés gratis.
Art 16. — La liste électorale rectifiée, s'il y s

lieu, en vertu des décisions judiciaires, est
close définitivement le 1er juillet; elle sert
pour toutes les élections qui pourront avoir
lieu jusqu'à la publication de la liste de l'année
suivante. ■ ^
Art. 17. — Sont éligibles tous les électeurs

compris dans les catégories mentionnées à
l'article 8, âgés de vingt-cinq ans révolus et
résidant dans le canton.
Art. 18. — Le vote a lieu au chef-lieu de la

commune un dimanche ou un jour férié.
La date en est fixée par arrêté du préfet pu

blié au njoins quinze jours à l'avance.
Le scrutin est ouvert à huit heures du matin

et clos à quinze heures ; le dépouillement a
lieu immédiatement après la clôture du scru
tin par les serins du bureau.
L'assemblée électorale est convoquée pour

les élections ordinaires dans le courant du
mois d'octobre; elle est présidée par le maire . '
ou son délégué, assisté de deux électeurs qui
sont le plus âgé et le plus jeune des membres
présents ; le bureau ainsi composé se complète
en nommant un secrétaire pris dans l'asse ■
blée parmi les électeurs. Lorsque plusieurs
communes sont réunies pour le voté, la pré
sidence, appartient au maire de la commune
dans laquelle le vote a lieu.
Le bureau statue sur toutes les questions qui

peuvent s'élever dans le cours des opérations
électorales.
Art. 19. — Dès que le dépouillement du scru

tin est achevé, le procès-verbal des opérations,
fait en double, est arrêté, signé et porté au
chef-lieu du canton par deux électeurs délégués
à-cet effet par le bureau.
Le recensement général des votes est fait

immédiatement par les membres du bureau
du chef-lieu de canton assisté du maire de

chacune des communes ou de son délégué. Le
résultat est proclamé par le président. Le pro
cès-verbal, dressé en-double, est signé par les
membres du bureau du chef-lieu de canton et.
par les maires des communes ou leurs délégués
et un exemplaire est immédiatement envoyé
au préfet.
Art. 20. — Tout électeur a le droit d'arguer

de nullité les opérations électorales de l'arron
dissement dans lequel il est inscrit.
Les réclamations doivent, à peine de nullité,

être déposées au secrétariat de la mairie de la
commune où réside le réclamant' dans le délai

deeinq jours à dater de celui où le résultat de
l'élection a été proclamé ; elles sont immédia
tement transmises au préfet par l'intermédiaire
du sous-préfet ; elles peuvent également être
déposées, dans le même délai de cinq jours, à
la préfecture ou à la sous-préfecture.
Il est donné récépissé de toute réclamation
Il est statué, par le conseil de préfecture,

dans le délai d'un mois à dater du jour du.
dépôt de la réclamation constatée par le récé
pissé. -
Les réclamants peuvent se pourvoir au con

seil d'État, contre la décision du conseil de,
préfecture dans le délai de trois mois à partir
du jour de la notification qui leur est faite
par le préfet de ladite décision.
Les réclamations' ainsi que les recours sont,

jugés sans frais ; les actes et pièces de ces pro
cédures sont exempts de timbre et enregistrés ;
gratis.
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Art. 21. — Si le préfet estime que les formes
et les conditions légalement prescrites n'ont
pas été observées, il peut également, dans le
délai de quinze jours à dater de la réception
des procès-verbaux, déférer les opérations élec
torales au conseil de préfecture.
Le recours au conseil d'État contre la déci

sion du conseil de préfecture est ouvert, soit
au préfet, soit aux parties intéressées, dans
les délais et les formes réglées dans l'article
précédent.

. Art. 22. — Dans tous les cas où une récla
mation formée en vertu de la présente loi im
plique la solution préjudicielle d'une question
d'état, le conseil dc préfecture renvoie les par
ties à se pourvoir devant les juges compétents
et fixe un délui'dans lequel la partie qui a élevé
la question préjudicielle doit justifier de ses
diligences.
A défaut de cette justification dans le délai

indiqué, 1b conseil de préfecture rend sa déci
sion.
Art. 23. - Dans le cas où l'annulation de

l'élection d'un arrondissement est devenue défi
nitive, l'assemblée des électeurs- est convo
quée dans un délai qui ne peut excéder deux
mois. .
Art. 2i. — Sont applicables aux élections

faites en vertu de là présente loi les disposi
tions des articles 31 et 52 du décret organique
du 2 février 1852 et des lois postérieures rela
tives aux -crimes et délits commis en matière^
électorale.

TITRE III

DISPOSITIONS GÉNÉRALES S'APPLIQUANT
AUX CHAMBRES DÉPARTEMENTALES OU RÉGIONALES

Art: 25. — Les chambres d'agriculture se
réunissent deux fois -par ah, aux mois de mai
et- de décembre, en sessions ordinaires qui ne
peuvent durer plus de huit jours; elles fixent
elles-mêmes le jour de l'ouverture de leurs
sessions et règlent leurs travaux.
Elles peuvent, néanmoins, se réunir en ses

sions extraordinaires lorsque le tiers des .mem
bres en fait la demande écrite au président ou
sur la demande du ministre de l'agriculture.
Les membres qui, pendant deux sessions, se

seront abstenus de se rendre aux convoca
tions, sans motif légitime, sont déclarés dé
missionnaires par le ministre de l'agriculture,
après avis de la chambre.
Art. 2o. — Lorsque, par décès ou démission,

le nombre des membres de la chambre d'agri
culture est réduit d'un tiers, il en est donné
avis immédiatement par le président au préfet
du département, qui convoque; dans le délai
de deux mois, les électeurs des cantons où il y
a lieu de pourvoir aux vacances, à moins que
ces vacances ne surviennent dans les douze

mois qui précèdent ce renouvellement.
Art. 27. — Les chambres peuvent attribuer à

leurs membres des indemnités de déplacement
et des jetons de présence. Dans les cérémonies
publiques, ces membres prennent rang immé
diatement après ceux des tribunaux de com
merce, concurremment avec ceux des chambres
de commerce. Le président de la chambre
d'agriculture-vient immédiatement après le
président dji tribunal de commerce, concur
remment avec celui de la chambre de com
merce, -

Art. 28. — Le préfet du département, lorsqu'il
s'agit de chambres départementales, et les
préfets intéressés, lorsqu'il s'agit de chambres
régionales, sont avisés au moins trois jours à
l'avance, par le président, des époques déter
minées pour la tenue des sessions extraordi
naires et de l'ordre du jour des travaux. Ils
sont également avisés, par le président, dans
la huitaine, des mutations qui peuvent se pro
duire.

Art. 29. — Le préfet a entrée aux séances de
la chambre d'agriculture.
Il est entendu chaque fois qu'il le demande.
Il peut se faire assister ou représenter par le

secrétaire général ou le directeur des services
agricoles.
Les'chambres peuvent aussi entendre les

personnes qu'il leur parait utile de consulter.
Art. 30. - L'organe d'exécution de la cham

bre d'agriculture - est le président de la
chambre. , .
La chambre instituera toutes les fonctions

administratives qu'elle jugera nécessaires à
son fonctionnement ; les traitements afférents
à ces fonctions seront votés par elle.
Les fonctionnaires de la chambre Seront

nommés par le président, placés sous son au

torité et ne seront responsables qu'envers lui. |
Le président a, à ce point de vue, des pouvoirs
administratifs identiques, dans la proportion
où ils peuvent être assimilés à ceux que les
lois confèrent aux maires.
, Le président est responsable vis-à-vis de la
chambre. Il est responsable, à l'instar du mai
re, des délégations, qu'il peut donner à ses vi
ce-présidents, aux ,membres de la chambre ou
aux fonctionnaires de la chambre.
Art 31. — Les chambres d'agriculture peu

vent s'adjoindre, à raison dc deux par canton,
des membres correspondants qui ont voix con-'
sultative; ces membres sont nommés à la ma
jorité des suffrages de la chambre.
Art. 32. — Lorsque les chambres d'agriculture

ne possèdent pas de local, les préfets sont te
nus d'en mettre à leur disposition pour la tenue
de leurs sessions.
Art. 33. — Les chambres d'agriculture pré

sentent au Gouvernement et aux conseils géné
raux de leur circonscription leurs vues sur
toutes les questions qui iiitéEessent l'agricul
ture.
Elles sont obligatoirement consultées sur la

création, dans le département, des établisse
ments d'enseignement agricole ou vétérinaire,
des stations agronomiques et œnologiques,
ainsi que des foires et marchés ; sur les chan
gements projetas dans la législation en tout ce
qui touche aux intérêts agricoles, et notam
ment en ce qui concerne les contributions
indirectes et les octrois, l'emploi des eaux ; sur
tes tarifs des douanes, sur les tarifs et règle
ments des services de transport et autres con
cernant l'agriculture; sur les usages agricoles;
sur l'établissement do caisses régionales de
crédit agricole; sur les projets de règlements
locaux en matière d'agriculture; sur l'exécu
tion des travaux publics intéressant l'agricul
ture; sur la distribution des fonds généraux et
départementaux destinés à l'encouragement
de l'agriculture ; sur les reboisements et sup
pressions de forêts et sur les questions concer
nant l'agriculture.
Elles renseignent le ministre de l'agriculture

sur la situation agricole dans leur circons
cription. - '
Art. 34. — Les chambres d'agriculture corres

pondent, par leur président, sur les questions
qui sont de leur compétence, avec le ministre
d'agriculture et le préfet ou les préfets de leur
circonscription ainsi qu'avec les autres cham
bres d'agriculture.

. Art. 35. — Les chambres d'agriculture sont .
reconnues comme établissements publics et
peuvent, en cette qualité, "acquérir, recevoir,
posséder, emprunter, aliéner, après y avoir été
autorisées. • .
Art. 36. — Les chambres d'agriculture peu

vent créer ou subventionner tous établisse
ments, institutions ou service d'utilité agricole
dans leur circonscription, tels que caisses de
crédit agricole, entrepôts, magasins généraux,
salles de ventes publiques, expositions tempo
raires ou permanentes) musées agricoles, écoles
diverses, cours pratiques, laboratoires, stations
agronomiques, docks agricoles avec récépissés
de dépôt et warrants, pépinières, entreprises,
de transport, installations d'embarquement,
cours ou écoles pratiques, etc.
Elles peuvent créer des service d'architecture

rurale, de sylviculture, d'économie rurale,
d'horticulture, des industries agricoles, des
établissements d'aviculture, de maréchalerie
agricole, des écoles ménagères ambulantes,
des écoles d'agriculture diverses, prendre tou
tes les mesures de reboisement qu'elles juge
ront utile, aider par tous les moyens appro
priés à l'amélioration des races de bétail.
Art. 37. — Les chambres d'agriculture sont

habilitées à créer toutes œuvres collectives, à
réaliser tous travaux présentant un intérêt
agricole, dont elles sont seules juges, soit seu
les, soit en collaboration avec d'autres cham
bres d'agriculture, avec des chambres de com
merce, avec l'État, les départements, les com
munes. - ■ »

Les chambres peuvent être admises à parti
ciper par voie d'avances ou de fonds de con
cours a l'exécution de travaux publics entrepris
par l'État, le départementales communes.
Elles peuvent même être déclarées conces

sionnaires de travaux ou de services publics.
Elles peuvent, avec l'autorisation du ministre

de l'agriculture, être chargées par l'État, le
département, les communes ou les particuliers,
de l'administration d'établissements agricoles
fondés par les collectivités ou l'initiative
privée. • . ■ . ,

Art 33. — Nul ne pourra effectuer un déboi
sement dans la circonscription de la chambre
d'agriculture sans l'autorisation de lachambre
et dans les conditions qu'elle déterminera en
conformité des lois.
Les propriétaires de forêts pourront toutefois

appeler des décisions des chambres devant ta
ministre de l'agriculture.
Elles pourront, dans l'intérêt de l'agriculture,

prendre toutes les mesures de reboisement qui
leur paraîtront utiles, créer des massifs boisés
ou en encourager la création.
Arh 39. — Les chambres d'agriculture peu

vent, par tous inspecteurs et agents, expressé
ment mandatés par elles, et sous leur respon
sabilité, exercer tous contrôles sur la bonne
foi, "la loyauté des transactions habituelles à
l'agriculture, Elles peuvent, par exemple, taire
contrôler le poids des marchandises agricoles,
la tare des marchandises brutes livrées aux
industries agricoles, faire vérifier et surveiller
les bascules des marchés publics, des industries
utilisant des produits agricoles, faire vérifier
le poids et la qualité des engrais dont elles
pourront toujours, par tous les moyens, faire
connaître la composition exacte déterminée
par leurs laboratoires ; faire vérifier le poids et
la qualité des semences.
Elles peuvent créer des dépôts de semences

sélectionnées, des dépôts d'engrais.
Elle peuvent, en vertu de l'article 42, exer

cer des poursuites contre ceux qui mettraient
en vente des semences ou des engrai&.qui
leur paraîtraient contraires, à l'intérêt agri
cole.
Art. 40. — Les chambres d'agriculture auto

risent les- animaux reproducteurs. Elles de
vront en établir une liste qui sera affichée,
par leurs soins, dans les communes agricoles.
Les chambres d'agriculture pourront pour;

suivre, en vertu de l'article 43, ceux qui
feraient commerce d'animaux reproducteurs
qu'elles estimeraient nuisibles à l'intérêt agri
cole.

Elles peuvent créer des dépôts d'animaux
reproducteurs.
Elles doivent être consultées par l'adminis

tration des haras sur le siège et la compost
tion de ses dépôts.
Art. 41. — Les chambres d'agriculture sont

expressément désignées pour donner leur avis.
exercer leur arbitrage dans les différends qui
peuvent séparer l'agriculture des industries ex
ploitant ses produits, et dans les diilërends cpu
peuvent diviser les citoyens composant le col
lège électoral prévu par l'article 8.
Leur avis pourra être produit en justice.

• Art. 42. — Les chambres d'agriculture peu
vent exercer devant les tribunaux des pour
suites contre ceux qui falsifient ou altèrent les
produits, de l'agriculture et ses dérivés ou
les produits nécessaires à l'agriculture, ainsi
que ceux qui influent de manière illégal?
sur le marché de ces produits.
Art. 43. — Les chambres d'agriculture dres

sent leur budget, qui est visé par le préfet et
communiqué au ministre de l'agriculture.
Il est pourvu, par le conseil général ou les

conseils généraux de leur circonscription, a'«
dépenses suivantes qui sont placées parmi les
dépenses obligatoires et votées chaque année:
1° Frais d'établissement des listes électorales;
2° Menues dépenses du bureau.
Art. 44. — Les chambres d'agricultures sont

autorisées à percevoir :
1° Des centimes additionnels, jusqu'à con

currence de dix au maximum, sur le prin.c, P
de la contribution foncière de la propriété uou
bâtie ; - .
2" Des taxes, droits ou primes en rémunéra

tion des services qu'elles rendent.
La part d'impôts appliqués «ux terres ren*

dues incultivables par les faits de guerre sera
mise au compte de l'État.
. Art. 45. — Indépendamment du budget orli'
naire, les chambres d'agriculture établissent
des budgets spéciaux qu'elles administrent-
Dans les premiers mois de chaque année, élie ■
adressent le compte rendu des recettes et des
dépenses de l'année suivante au préfet
circonscription qui les transmet, avec les piew» •
de comptabilité, au ministre de l'agrict1'1 ." 1r 1 .
auquel il appartient d'approuver les budget»
les comptes. En dehors des justiflcations
joindre à l'appui de leurs comptes, les cn<u ,
bres d'agriculture peuvent effectuer tout
partie des excédents de recettes J>r0^e?oa"La--
la gestion de leur service ordinaire a la M*
titution d'un fonds de réserve en vue de 1«
face aux dépenses urgentes et imprévues.
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•montant de ce fonds de réserve doit être men
tionné dans les comptes et budgets de ce ser
vice à un article spécial.
Art. 46. - Les emprunts que les chambres

d'agriculture sont admises a contracter peu
vent être réalisés, soit avec publicité et con
currence, soit de gré à gré, soit par voie de
souscription publique, avec faculté d'émettre
des obligations au porteur ou transmissibles
par endossement, soit directement auprès de la
caisse des dépôts et consignations et du crédit
foncier de France, -aux conditions de ces éta
blissements. Les contrats d'emprunt doivent
toujours stipuler la faculté de remboursement
par anticipation.
Art. 47. - Les chambres d'agriculture peu

vent organiser dans leurs circonscriptions res
pectives toutes les assurances nécessaires, non
seulement à' l'agriculture, mais aux classes
rurales.

Elles peuvent fonder, patronner, subven
tionner, encourager des caisses ou groupe
ments d'assurances mutuelles agricoles contre
les risques généraux de l'agriculture : morta
lité du bétail, incendie, accidents atmosphé
riques de tout ordre : grêle, gelée, inondations,
trembes, cyclones, ouragans.
Elles peuvent créer et administrer des caisses

d'assurances contre ces mêmes risques,
Elles peuvent réaliser toutes assurances uti

les aux propriétaires ou aux ouvriers agricoles.
Elles peuvent notamment créer ou patronner

des assurances ou des mutuelles pour les ou
vriers ruraux contre la maladie, l'invalidité,
le chômage, les accidents du travail, etc.
Elles percevront, dans ces diiïérents buts,

des primes qu'allés ont toute liberté de fixer.
. Art. 48. — Les chambres d'agriculture peu
vent employer tous -moyens.appropriés pour
lutter contre le dépeuplement des campagnes,
et notamment constituer ou favorissr la cons
titution de petites propretés paysannes et ou
vrières là ou le besoin s'en, fait sentir, faciliter
l'accession à ces propriétés des petits cultiva
teurs et des ouvriers agricoles, entreprendre
ou encourager la construction d'habitations in
dividuelles à bon marché et provoquer l'amé
lioration des conditions de la vie rurale.
Art. 49. - Elle doivent assumer un rôle très

actif en matière de main-d'œuvre agricole et
en particulier organiser les migrations saison
nières interrégionales et, s'il y a lieu, les immi
grations étrangères des ouvriers agricoles ;
créer des bureaux de placement locaux et dé
partementaux, ainsi qu'un office national ;
constituer des commissions d'arbitrage entre
patrons et ouvriers, fonder des écoles d'ap
prentissage pour les ouvriers spécialisés, favo
riser ou entreprendre la construction de canaux
d'arrosage, favoriser ou entreprendre, la créa
tion de réseaux ruraux de distribution élec
trique.
Art. 50. — Le ministre de l'agriculture, soit

par les agents de son administration, soit par
des inspecteurs des finances, exerce sur les
caisses des chambres d'agriculture le même
contrôle que celui qui est prescrit pour les
caisses des établissements publics.
Art. 51. — Les procès-verbaux des séances

des chambres d'agriculture devront être trans
mis dans la huitaine au préfet du siège de la
chambre qui, s'il y a lieu, en saisira le mi
nistre; celui-ci, dans le mois, fera prononcer,
par décret, l'annulation de tout acte ou délibé
ration étrangers aux délibérations légales des
chambres.

Les chambres qui contreviendraient aux pres
criptions de la présente loi pourraient être
dissoutes par décret rendu en conseil des mi
nistres sur la proposition du ministre de l'agri
culture.

TITRE IV

' DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX CHAMBRES »'
RÉGIONALES

. Art. 52. - Lachambre régionale se compo
sera de tous les membres des chambres dépar
tementales fédérées ou d'un certain nombre
seulement de ces membres, délégués par leurs
collègues des chàmbres départementales ou
comités agricoles départementaux, conformé
ment aux clauses du contrat de fédération
prévu par l'article 4. Le nombre de ces délé
gués ne pourra être ultérieurement modifié
qu'en 'assemblée plénière de toutes les Cham
bres départementales ou comités départemen
taux. Cette modification ne prendra effet qu'un
an an après avoir été approuvée par le minis
tre de l'agriculture.

Les membres des -chambres régionales sont
nommés pour six ans par les comités dépar
tementaux. Leur mandat se termine avec la
cessation de la fédération des Chambres dé
partementales prévue par l'article 4.
Art. 53. — Les chambres d'agriculture régio

nales peuvent, sous réserve de l'autorisation
ministérielle, se concerter en vue de créer, de
subventionner ou d'entretenir des établisse
ments, services ou travaux d; intérêt commun.
Elles peuvent, à cet effet, contracter, des em
prunts collectifs dont la charge sera répartie
par les actes d'autorisation et dont le service
sera assuré par Yexcétient ■ de? recettes de ces
chambres. Le préfet du département où la con
férence a lieu pourra toujours assister à ces
conférences.

Art 54. - Les chambres d'agriculture régio
nales pouvent réunir, en un budget unique, les
budgets des chambres départementales fédé
rées. Elles peuvent laisser tout ou partie de
leurs budgets aux comités agricoles départe
mentaux.

Art. 55. - Le bureau de la .chambre régio
nale est composé :
D'un président
De vice-présidents en nombre égal à celui

des , départements fédérés sauf un, celui du
président. Les vice-présidents seront de droit
présidents du comité agricole départemental ;
De deux secrétaires généraux ;
De secrétaires en nombre égal à celui des

arrondissements fédérés. Les secrétaires seront
présidents de droit des sections d'arrondisse
ment prévues par l'article 62.
Les membres du bureau sont élus pour un

an et toujours rééligibles.

TITRE V ■

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX CHAMBRES .
DÉPARTEMENTALES

Art. 56. — Le bureau de la chambre dépar
tementale est composé de ; .. .
Un président; • .
l)e vice-présidents à raison de un par arron

dissement, moins celui du président.
Les vice-présidents sont de droit présidents

de la section d'arrondissement prévue à l'ar-
ti.cle 62.
De deux secrétaires.

Les membres du bureau sont élus pour un
an et toujours rééligibles.

TITRE VI

COMITÉS DÉPARTEMENTAUX ET SECTIONS *
D'ARRONDISSEMENT

Art. 57. - Le comité agricole départemental
est composé des membres des chambres dé
partementales d'agriculture qui, en vertu
des articles 2 et 5, auront décidé leur fédéra
tion avec d'autres chambres départementales
pour former une chambre régionale.
Art. 58. - Les prérogatives accordées aux

chambres d'agriculture par la présente loi ne
sont limitées, pour les comités agricoles dépar
tementaux, que par la délégation qu'en toute
indépendance les chambres départementales |
ont pu consentir de leurs droits aux chambres j
régionales d'agriculture.
Le statut du comité agricole départemental

devra être établi par la chambre régionale d'a
griculture en conformité des dispositions de la
présente loi ainsi que des conditions du con
trat de fédération des chambres départemen
tales. Il devra être communiqué au ministre
de l'agriculture.
Art. 59. — Lorsque des chambres départe

mentales se sont fédérées afin de former une
chambre régionale, conformément aux articles
2 et 5, les règles d'élection édictées par la pré
sente loi pour les chambres départementales
s'appliqueront aux comités agricoles départe
mentaux qui leur succéderont.
Art. 60. - Les comités agricoles départemen

taux se réunissent quatre fois par an, en par
ticulier au mois de mai et décembre quinze
jours avant la réunion de la chambre régio
nale.

Ils peuvent, sur la demande de la chambre
régionale ou sur la demande de trois de leurs
membres se réunir dans l'intervalle des ses
sions.

Ils se réunissent, en outre, s'il y a lieu con
formément à l'article 52 à à la suite de chaque
élection pour choisir leurs délégués à la
chambre régionale.

Art. 61. - Le bureau du comité agricole
départemental est composé :

. Du vice-président choisi par la chambre ré
gionale dans le département, conformément à,
l'article 59, lequel sera président de droit ;
' De deux vice-présidents et de deux secré
taires nommés par l'assemblée.
Les vice-présidents et secrétaires sont nom

més pour un an et toujours rééligibles. •
Art. 62. — Les chambres d'agriculture peu

vent siéger en sections' d'arrondissement qui
ont le droit de se réunir dans l'intervalle des
sessions pour les études ou les réalisations qui
leur sont . confiées par la chambre régionale ou
le comité agricole départemental, lesquels
fixent librement leurs attributions.
' Les élus de chaque arrondissement compo
sent ces sections qui peuvent, si la chambre
en décide ainsi, se réunir en section régulière
ou exceptionnelle au chef-lieu d'arrondisse
ment pour étudier les questions spéciales à
cet arrondissement.

• Les sections d'arrondissement peuvent faire
appel aux membres associés prévus par l'ar
ticle 31.

Art. 63. - Le sous-préfet fournit un loca!
pour les réunions des sections.
Il a droit d'entrée aux séances.
Art, 6i. - Le bureau de la section d'arron

dissement est composé :
Du vice-président de la chambre départemen

tale conformément à l'article 56 ou du secré
taire de la chambre régionale, conformément à
l'article 55, président de droit;
D'un vice-président;
D'un secrétaire.

TITRE VII

DISPOSITIONS FINALES

Art. 65. - II sera procédé dans les trois mois
qui suivront la promulgation de la présente
loi, à la nomination des chambres d'agricul
ture. - .

Un décret déterminera les parties des dépar
tements dévastés où il sera prbvisoiremenHm-
possible de procéder aux élections ci-dessus
visées. Les chambres d'agriculture de ces dé
partements, une fois constituées, désigneront
à titre provisoire les citoyens chargés de re
présenter les intérêts agricoles de ces terri
toires, à raison d'un membre par canton. Dès
que la région sera reconstituée, la chambre
d'agriculture devra solliciter du ministère de
l'agriculture des élections régulières.
Art. 66. — Les membres des. offices agricoles

créés par la loi du 6 janvier 1919 seront nommés
par les chambres d'agriculture, cette désigna
tion devant se faire dès l'expiration du mandat
des membres actuellement en fonctions.
Art. 67. — Les lois, décrets, règlements con

traires à la présente loi sont et demeurent
abrogés.
Art.- 68. — Un règlement d'administration

publique déterminera les détails d'application
de la présente loi.

ANNEXE N° 319

(Session ord. - Séance du 3 juillet 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à insti
tuer des sanatoriums spécialement destinés
au traitement de la tuberculose et à fixer
les conditions d'entretien de malades dans
ces étabtissements, par M. Cazeneuve, séna
teur (1).

Messieurs, bien avant la guerre,̂ nos sociétés
médicales, par l'organisation de nos cliniciens
les plus autorisés, signalaient le péril grave
auquel était exposé notre pays du fait de la
fréquence de la tuberculose, sous des formes
diverses, qui décimait la population. Une sta
tistique impressionnante évaluait à 150,000 les
décès annuels dus à la tuberculose. En admet
tant qu'elle était établie sur des bases discuta
bles, en raison de diagnostics imprécis ou
dissimulés sous le couvert du secret médical,
aucun médecin aujourd'hui, aucun hygiéniste
ou sociologue ne doutent de la gravité du fléau

»(t) Voir les n°* 89-305, Sénat, année 1919 et
3119-3653-3580 et in-8° n» 1215. il" législ. de ;
la Chambre des députés.
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juquel-la guerre devait fatalement donner un
taractère d'acuité exceptionnel.
Les fatigues endurées par les prétuberculeux

au cours de la campagne, les privations et . les
souffrances supportées par les malheureux ré
fugiés des régions envahies, ou par les popula
tions de ces régions, soumises aux restrictions
alimentaire^, ont multiplié les cas de tuber
culose. ■ \
Les industries de guerre ont été l'occasion

d'une surpopulation et de l'encombrement dans
certaines villes. La contagion par tuberculose
paraît s'être développée dans ces milieux ou
vriers mal protégés contre la promiscuité et le
défaut d'hygiône.
Nos prisonniers de guerre, revenus d'Allema

gne, ont fourni également des contingents de
- malades appréciables.

Pour tous ces motifs, il y a lieu de recourir
■ à toutes les mesures scientifiques qui permet
tent d'enrayer le mal. La guérison des cas cura
bles, les mesures prophylactiques pour empê
cher la dissémination du mal s'imposent à
l'attention. du Parlement. La lutte contre la
tuberculose qui était devenu le mot d'ordre de
nos hygiénistes avant la guerre, a pris un
caractère de spéciale' urgence en raison de la

- fréquence croissante de la maladie. C'est ainsi
queJa multiplication des sanatoriums et des
dispensaires doit compléter au plus tôt l'orga
nisation de notre assistance médicale dès lors
insuffisante.

Rappelons, en ce qui concerne les dispen
saires, que la loi du 15 avril 1916 a déjà produit
de très heureux effets. Ces dispensaires d'hy
giène sociale et de préservation antitubercu
leuse, qui ont pour maxime de répandre la
prophylaxie et l'éducation antituberculeuse, se
sont multipliés depuis la guerre. Notre hono
rable collègue, M. Paul Strauss, dans son rap
port en donne l'énumération. Il serait, d'autre
part, injuste de méconnaître qu'au cours même
de la guerre, M. Justin Godart, sous-secrétaire
d'État chargé du service de santé, s'est préoc
cupé d'isoler les tuberculeux et de. leur faire
Sonner les soins désirables; le ministre de l'in
térieur de son côté, grâce au zèle éclairé de
M. Brisac, directeur de l'assistance' et de l'hy
giène publiques, apporta au service militaire
de santé une aide particulièrement précieuse.
La création d'une série de « stations sanitaires »
et de comités départementaux d'assistance
aux militaires tuberculeux fut son œuvre avec
le concours des préfets et des conseils géné
raux. Dès 1915, un crédit de 2 millions était
ouvert au ministère de l'intérieur pour assurer
des soins aux militaires tuberculeux. Ce crédit
était porté à 3,750,000 fr. en 1916 puis à 5 mil
lions 550,000 fr. en 1917 et 1918:
On a donc, de la façon la plus utile et la plus

méritoire, organisé, en pleine guerre, la lutte
contre la tuberculose.

L'excellent rapport dé notre éminent collè
gue M. Paul Strauss sur la création des sanato
riums spécialement destinés au traitement de
la tuberculose à propos duquel nous sommes
chargés de donner le présent avis financier,
lait ressortir, en quelques parges suggestives,
l'effort intéressant qui. s'est poursuivi pendant
ces cinq années de guerre.
Les noms d'André Iloncorat, Léon Bourgeois,

Paul Strauss, Petitjean, Merlin, Bouffandeau,
,Iules Brisac, docteur Léon Bernard et ajoutons
du regretté professeur Landouzy resteront at
tachés au magnifique effort d'assistance qui a
élé fait pour conjurer le péril tuberculeux au
cours de la guerre.
Aujourd'hui que l'heure de la paix a sonné,

il faut étendre: et consolider les œuvres dont
le résultat est très appréciable.
• La proposition de loi qui nous est soumise a
pour but de multiplier les sanatoriums, tout-
comme la loi du 15 avril 1916 s'est proposé de
créer et de multiplier les dispensaires, dont le
rôle doit être coordonné à celui des sanato
riums.

Rappelons à cet égard que l'étranger nous a
devancé dans la création des sanatoriums.
L'Allemagne en ces dernières années comp
tait 148 sanatoriums dont 26 privés : l'Angle
terre 55 dont 12 privés, la Suède 5i dont
5 privés.
Le projet actuel prévoit : 1° la création et

l'installation des sanatoriums en utilisant les
institutions de guerre — toutes les fois que
cette installation sera possible — 2° la parti
cipation de l'État aux aépenses d'installation
et d'aménagement, comme au fonctionnement .
des sanatoriums ; 3« les conditions dans les

quelles le contrôle et la surveillance des pou
voirs publics doivent s'exercer.
D'après ' l'administration des finances, la

dépense- qu'entraînerait la , loi peut ainsi se
chiffrer :

La dotation annuelle du chapitre dû seraient-
inscrits les crédits nécessaires à l'application
de la proposition de loi serait de :

1° Dépenses d'installallation et d'aménage
ment 1.500.000
20 Dépenses de fonctionnement,.. 4.562.500

Total 6.062.500
srtt en chiffre rond 6 millions .
Ce crédit se rapproche sensiblement de la do

tation actuelle du chapitre du budget du mi
nistère de l'intérieur (chap. K en 1919) affecté
à l'assistance aux tuberculeux de la guerre
(5,550,000 fr.)
Par suite de l'adoption de la proposition de

loi nouvelle, le maintien de ce chapitre de
viendra inutile et devra, bien entendu, êlre
supprimé.
La commission des finances, en raison du

haut intérêt social des mesures préventives et
curatives à prendre contre la tuberculose,
donne son approbation aux dépenses utiles qui
se trouveront engagées pour l'application delà
nouvelle loi sur la création des sanatoriums.

Mais elle a le devoir de faire entrevoir que
cette somme prévisionnelle, 6 millions envi
ron, sera certainement dépassée si la loi sur
la création des sanatoriums est largement ap
pliquée dans l'intérêt de la santé publique.

ANNEXE N° 372

! (Session ord. — Séance du 30 juillet 1919.)

PROJET DE LOT, adopté par la Chambre des
: députés, portant ouverture et annulation sur
l'exercice 1918, de crédits concernant les
services de la guerre, de l'armement et de
la marine, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. L.-L. Klotz, ministre des fi
nances (1). — Renvoyé à la commission des
finances. — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 379.

• (Session ord. — Séance du 30 juillet i919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
- députés portant ouverture au ministre des
finances et annulation de crédits concer
nant les dépenses militaires et les dépen-

; ses exceptionnelles des services civils de
l'exercice 1919, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances (2). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE N° 391

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1919.)

RAPPORT SOMMAIRE, fait au nom de la qua-
trème commission d'initiative parlementaire

- (année 1914), sur la proposition- de loi de
M. Louis Martin tendant à créer le vote

' familial, par M. Beauvisage, sénateur (3).

. Messieurs,' une proposition de loi a été pré
sentée par M. Louis Martin, tendant à créer le
vote familial. La commission, après l'avoir exa
minée, l'a prise en considération et demande
qu'elle soit renvoyée, en raison de la connexité
de son objet, à la commission nommée le
22 novembre 1918, chargée de l'examen d'une
proposition de loi tendant à reconnaître aux
femmes le droit de vote.

ANNEXE 435

- (Session de 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés le 3 juillet 1919, adopté avec modifica
tions par le Sénat, le 8 août 1919 ; modifié
par la Chambre des députés le 9 août 1919,
portant fixation du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1919, présenté par

■ M. L.-L. Klotz, ministre des finances.— (Ren
voyé à la commission des finances.)

ANNEXE N* 443

(Session ord. — Séance du 9 août 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, le 3 juillet 1919; adopté avec modifi
cation par le Sénat, le 8 août 1919; modifie
par la Chambre des députés, le 9 août 1919;
modifié à nouveau par le Sénat, le 9 août
1919; modifié à nouveau par la Chambre des
députés, le 9 août 1919, portant fixation du
tudget ordinaire des services civils de
l'exercice 1919, présenté par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances. — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

ANNEXE N° 453

(Session ord. — Séance du 4 septembre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant déclassement de l'enceinte
de la place de Lille, présenté au nom de

. M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Georges Clemen
ceau, président du conseil, ministre de la
guerre (1). — (Renvoyé à la commission di
l'armée.) ■ .

EXPOSÉ DES MOTIFS -

Messieurs. le Gouvernement a présenté, le
4 février dernier, un projet de loi portant
déclassement de l'enceinte de la place de
Lille.

La Chambre des députés a adopté ce projet
de loi dans sa séance du 8 août 1919 et nous
avons l'honneur de le soumettre à vos délibé
rations.

Le Gouvernement' n'a rien h ajouter à l'ex
posé des motifs qui accompagnait le projet de
loi n° 5613, non plus qu'aux considérations dé
veloppées . dans les rapports n°s 5795 et 6621
(supplémentaire) faits par M. Henry Pate, dé
puté, au nom de la commission de l'armée,
projet et rapports qui ont été distribués à
MM. les sénateurs en même temps qu'à MM. les

. députés. •

- PROJET DE LOI

Art. 1 er . — La portion de l'enceinte fortifiée
delà place de Lille, figurée sur le croquis ci-
contre par une teinte rose, est déclassée et
cesse de compter sur la liste des -'places de
guerre. * »
Ce déclassement sera réalisé par fractions

successives au moyen de décrets rendus, sur
la demande de la ville, sur la proposition du
ministre de la guerre.
Art. 2."— Dans l'intérêt de l'hygiène et de a

salubrité publiques, les terrains composant la
première zone des servitudes militaires de l'en
ceinte de Lille continueront d'être grevési de
la servitude non œdi/icandi sous les restrictions
ci-après :
Ils seront aménagés en espaces libres, à l'ex

ception :
- 1° Pendant le temps de leur affectation : .
■ a) do ceux qui sont affectés ou à affecter a
un usage ou à un service public, tels quoiea
voies publiques ;
b) de ceux qui sont nécessaires à l'extension

des abattoirs ; : . - -
c) des chemins de fer d'intérêt général et de

leurs dépendances ;
d) des cotes publiques et des cimetières exis

(1) Voir les nos 6152-6520 et'in-8» n° 1399 —
11 e législ. — de la Chambre des députés

(2) Voir les nos 6169-6499, et in-8° n° 1402, —
11? législ. — de la Chambre des députés.
(3). Voir les nos 325 et 32^roctifiéJ Sénat,

jnnee 1914. ' (1) Voir les n"s 56 '>3-5795-6627, et in-8»n°14^-
— 11 e législ. de la Chambre des députés. :
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tant au jour de la promulgation de la présente

lo2° des terrains à réserver à la construction en
bordure des principales voies de pénétration
ou des voies publiques établies à cheval sur la
fortification et la zone, et dont la surface glo
bale sera, par voie d'échange, compensée par
une surface au moins égale à prélever sur la
fortification ou sur des terrains particuliers
extérieurs à la zone, suivant les limites fixées
par le plan d'aménagement, d'embellissement
et d'extension de la ville de Lille.
Aucune portion ne pourra être distraite des

dits terrains destinés aux espaces libres, en
vue d'y élever des constructions, si ce n'est
pour l'établissement des édifices nécessaires à
1a surveillance et à l'utilisation de ces espaces
libres, lesquelles constructions ne pourront,
dans leur ensemble, occuper une surface de
plus d'un quarantième des espaces dont il s'a
git et devront être réparties sur l'ensemble de
la zone à aménager et de préférence en bor
dure des principales voies de pénétration dans
Lille.
Les terrains des fortifications proprement

dit es ne sont pas grevés de la servitude non
ædificandi, à l'exception de ceux qui, par . voie
d'échange, seront réunis aux terrains de la
zone pour être aménagés en espaces libres.
Leur destination sera réglée par la convention
entre l'État et la ville de Lille, dont l'approba
tion devra faire l'objet d'une loi spéciale.
Art. 3. — L'expropriation des terrains de la

zone destinée à l'œuvre d'utilité publique défi
nie ci-dessus sera poursuivie par la ville de
Lille, dans les formes et suivant les conditions
déterminées par la loi du 3 mai 1841, modifiée
par la loi du 6 novembre 1918, sous les déroga
tions suivantes :

1° Par le jugement d'expropriation, rendu en
application de,l'article 14 de la loi du 3 mai
1811, modifiée par la loi du 6 novembre 1918, le
tribunal désignera un expert qui sera chargé,
do concert avec les deux autres experts men
tionnés ci-après, de procéder aux estimations
en vue de fixer -les indemnités de déposses
sion ;
2° A défaut d'entente amiable et si les offres

de l'administration ne sont pas acceptées dans
les délais impartis par les articles 24 et 27 de
la loi du 3 mai 1811, l'administration notifiera
le nom de l'expert par elle choisi et invitera
les intéressés à: désigner, dans le délai d'un
mois, un autre expert pour procéder, avec le
concours de l'expert désigné par le jugement
d'expropriatiion, à l'estimation des immeubles
dont la dépossession aura été prononcée et à
l'évaluation des indemnités dues aux divers

propriétaires et locataires avec ou sans bail.
Faute par les intéressés de faire connaître le
nom de leur expert dans le délai imparti, la
désignation en sera faite par ordonnance du
président du tribunal civil de Lille, sur simple
requête. Les experts devront indiquer leurs
évaluations respectives par écrit dans le délai
de deux mois ;
. 3° Les estimations des experts seront, à défaut
d'entente amiable entre les parties sur l'exper
tise, soumises au jugement du jury spécial
d'expropriation constitué par la loi du 3 mai
1841, modifiée par la loi du 6 novembre 1918.
Les rapports des experts sont joints aux

pièces à remettre au jury ; les experts assistent
aux débats et sont convoqués dans les formes
prescrites par l'article 31 des lois des 3 mai
1841-6 novembre 1918.

L'ensemble des terrains devra être acquis
dans le délai maximum de trente années.

ANNEXE N° 484

\ .

(Session ord. — Séance du 16 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,

- exemptant du droit de statistique les colis
postaux expédiés en transit, par M. Mil

. liés-Lacroix, sénateur (1). — (Urgence dé
clarée.) .

Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet de
ce rapporta pour but de mettre fin à une dif

ficulté d'ordre international, venue de l'ap
plication de l'article 26 de la loi de finances
du 29 juin 1918.
Cet article a étendu le droit de statistique

aux marchandises expédiées en colis postaux
et en vertu de cette disposition, les colis pos
taux ayant simplemeut transité par la France
sont passibles de la taxe de 10 centimes par
colis applicable aux marchandises transpor
tées en transit sous les autres modes d'expé
dition.

Dans la pratique, le droit est payé à la
la douane par les - compagnies françaises de,
chemins de fer, qui le « font suivre » sur les
offices étrangers.
Mais ceux-ci, excipant de ce que la taxation

des colis en question serait contraire aux sti
pulations de la convention universelle postale,
se sont refusés à désintéresser les compagnies
de chemins de fer.

Devant l'impossibilité de contraindre maté
riellement les administrations postales étran
gères à acquitter la taxe de statistique et afin
d'éviter, de leur part, des mesures éventuelles
de rétorsion à l'encontre de nos expéditions
par colis postaux, le Gouvernement propose de
concéder l'immunité aux colis postaux de
transit.

L'effet de cette exemption remonterait rétro
activement à l'origine de l'application du droit,
de façon à permettre de restituer aux compa
gnies de transport l'impôt dont elles ont fait
l'avance au Trésor et qui demeure, en défini
tive, irrécouvrable.
Votre commission des finances n'a pas d'ob

jection à soulever contre la mesure envisagée
par le Gouvernement, qui n'entraînera, au sur
plus, qu'une perte annuelle de 130,000 fr. Elle
vous demande, en conséquence, de sanctionner
de votre vote le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont exceptés des disposi
tions de l'article 26 de la loi du 29 juin 1918, à
partir de la date à laquelle lesdites dispositions
sont entrées en vigueur, les colis postaux ex
pédiés en transit par la France.

ANNEXE N° 487

(Session ord. — Séance du 16 septembre 1919.)
PROPOSITION DE LOI tendant à combattre le

fléau des maladies contagieuses du bétail
et particulièrement de la tuberculose, par
l'application rigoureuse des lois de police
sanitaire , l'établissement du certificat
d'origine et de santé et l'institution d'une
caisse des épizooties, présentée par M.
Darbot, sénateur. — (Renvoyée à la commis
sion, nommée le 30 septembre 1916, chargée
de l'étude de l'organisation économique du
pays pendant et après la guerre.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, il est des maladies dites conta
gieuses qui déciment nos animaux domestiques
et font éprouver à notre agriculture nationale
des pertes annuelles s'élevant au moins à plu
sieurs centaines do millions, maladies dont
certaines se communiquent à l'homme qu'elles
font mourir parfois dans d'atroces souffrances.
Elles ont comme caractère distinctif de ne

naître et de ne se répandre que par l'action de
la contagion, c'est-à-dire par la transmission
du mal de l'animal atteint à l'animal sain par
l'intermédiaire d'un agent spécial, dit virus,
composé de microbes, qui se développent
dans l'organisme, et dont la maladie est
fonction.

Cette transmission de la maladie ne jpeut évi
demment se faire que par un contact plus ou
moins immédiat des animaux malades avec les
animaux sains. Il y a donc nécessité impé
rieuse, pour éteindre sur place les foyers de
contagion, d'éviter ce contact, de pratiquer
l'isolement des malades et des suspects, d'où
lo création de Ici. et règlements qui consti
tuent la police sonitaire des animaux.
De ce simple ex; osé naissent les conditions

dans lesquelles j'entends remplir la tâche que
je me suis imposée pour la mener jusqu'aux
résolutions que j'ai dans l'esprit,
De ce fait, mon travail sera divisé en deux

parties bien distinctes.

Dans la première partie, je ferai l'histoire de
la police sanitaire des animaux pour préciser
les mesures à prendre, les prescriptions à
observer tirées des lois qui la composent afin
de prévenir les maladies contagieuses et, si
elles se sont développées, d'éteindre sur place
les foyers de contagion qu'elles constituent.
Dans la seconde partie, je ferai l'étude des

maladies contagieuses, des principales du
moins, au point de vue des résultats obtenus,
en appliquant les mesures et les prescriptions
des lois sanitaires destinées à amener leur dis
parition.
Je parviendrai, je l'espère, à démontrer que,

pour arriver au succès, il faut appliquer les
lois du service sanitaire avec une rigueur in
flexible.

Puis, envisageant tout particulièrement la
tuberculose bovine, et, par suite, la tuberculose
humaine, je m'efforcerai d'établir que nous
pourrons triompher de l'une et de l'autre dès
que nous les combattrons par la pratique des
lois sanitaires et des moyens tirés des décou
vertes de notre grand Pasteur.

DE LA POLICE SANITAIRE DES ANIMAUX

Nos pères connaissaient de vieille date les
maladies contagieuses, mais ils ignoraient leur
nature et croyaient qu'elles pouvaient naître
en dehors de la contagion, de causes banales
produisant "les maladies dites sporadiques : les
variations brusques de température, la misère
physiologique, le surmenage.
Ils n'en poursuivaient pas moins la tâche de

combattre la contagion avec intelligence et
non sans quelque succès.
Dès la plus haute antiquité, les législateurs

comprenaient la nécessité de l'inteivention
des mesures sanitaires et quelques-unes même
étaient prescrites sous les peines les plus sé
vères.

Sans remonter à ces époques reculées, le
poète Virgile, par exemple, conseillait de tuer
les animaux atteints de l' « ignis sacer » et de
les enfouir avec les peaux. Un agronome très
estimé, Végèce, prescrivait d'interdire toute
communication entre les animaux sains et les
animaux atteints ou suspects d'être atteints
d'une maladie contagieuse, de défendre de les
conduire aux abreuvoirs communs, d'éloigner
les troupeaux des pays infectés et d'enfouir les
cadavres profondément dans le sol.
Au moyen âge, ces sages prescriptions firent

place à des pratiques superstitieuses et igno
rantes. Mais après plusieurs siècles d'obscu
rité apparut uu homme de génie, Fracastér,
italien d'origine, qui en 1514, établit les véri
tables bases de la police sanitaire.
En France, la police sanitaire n'a existé, et

réalité, que du jour où le Gouvernement a
pris des mesures anministratives, et ceci 16
10 avril 1714, date du premier arrêt publié sus
Tes maladies contagieuses.
Un peu plus tard, sous Louis XVI, deux

grands ministres Bertin et Turgol, firent
beaucoup pour la police sanitaire, l'un en
créant, avec Bourgelat, les écoles vétérinaires,
l'autre en dirigeant les recherches des célé
brités médicales du temps vers l'étude des
maladies contagieuses.
Toutefois, notre législation les concernant ne

fut établie d'une manière à peu prés complète
qu'en 1784 dans un arrêt du conseil d'État du
roi « pour prévenir les dangers des maladies
des animaux, et particulièrement de la morve »
Cet arrêt ordonnait notamment à toutes per
sonnes de quelque qualité et condition qu'elle
soient ayant des chevaux ou bestiaux atteints
ou soupçonnés de la morve ou de toute autre
maladie contagieuse, telle que le charbon, la
gale, la clavelée, le farcin et la rage, d'en
faire la déclaration aux maires, échevins ou
syndics des villes, bourgs ou paroisses de leur
résidence pour être, lesdits chevaux et bes
tiaux, vus et visités sans délai par les experts
vétérinaires les plus prochains,. à peine do
500 fr. d'amende,
Défense était faite à tous maréchaux, ber

gers ou autre de traiter aucun animal, attaqué
de la maladie contagieuse et pestilentielle,
sans en avoir fait la déclaration aux officier1»
municipaux ou syndics de leur résidence,
lesquels devaient en rendre compte sur le
champ au subdélégué qui appliquait sans délai
sur le front de la bête malade un cachet en
cire verte portant ces mots « animal suspect »,
pour être, dès cet instant conduite et enfer
mée dans des lieux séparés et isolés.
Les chevaux qui, atteints de la morve, et le»

(1) Voir les nos 465, Sénat, année 1919 et
6316-676P,. et in-8» n° 1453— 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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autres bestiaux dont la maladie contagieuse
était déclarée incurable par les experts, de
vaient être abattus sans délai et enterrés (chair
et os), dans des fosses de dix mètres de pro
fondeur à plus de cent toises de toute habita
tion — les écuries dans lesquelles avaient sé
journé des chevaux morveux, ainsi que les éta-
liles et bergeries ayant été occupées par les
animaux attaqués de maladies contagieuses
devaient être aérées et purifiées, les équipages,
harnais et colliers brûlés ou échaudés, le
tout sous la même peine de 503 fr. d'amende.
Défense, sous lés mêmes peines, était faite à

tous marchands de chevaux et autres, de dé
tourner, sous quelque prétexte que ce soiL
vendre ou exposer en vente, dans les foires et
marchés et partout ailleurs des chevaux ou
bestiaux atteints ou suspectés de morve ou de
maladies contagieuses.
Dans la catégorie des lois de police publiées

après cet arrêt du 16 juillet 1784, figure la loi du
24 mai 1838 sur les vices rédhibitoires. Il mo
faut en parler ici, car elle contient dans la no
menclature desdits vices, trois maladies con
tagieuses : la morve, le farcin et la clavelée.
Cette loi précise et limite le sons et la portée

de l'article (1641) du code qui a produit sur mon
esprit une impression si grande que je ne
résiste pas au désir de le reproduire en
entier.

« Art. 1041. — Le vendeur est tenu de la ga
rantie des défauts cachés de la chose vendue

. qui la rendent impropre à l'usage auquel on la
destine, ou qui diminue tellement cet usage
que l'acheteur ne l'aurait pas acquise ou l'au
rait payée un moindre prix s'il l'avait connue.»
I! est aisé de comprendre, en raison des nom

breux cas de procès que la jurisprudence de
cet article faisait naître, procès qui, pour être
insignifiants, n'en étaient pas moins coûteux,
qu'il y avait intérêt à les limiter et c'est ce
qu'a fait la loi du 2 août 1884 en désignant no
minativement ceux qui pouvaient faire l'objet

■d'une action en rédhibition.
L'arrêt du conseil d'État du roi de 1784, si

bien compris qu'il- ait été, n'en était pas moins
imparfait, comme le sont tous les actes des
hommes et par suite nécessairement perfec
tibles. .

Ce qu'on lui a reproché surtout, c'est qu'ayant
été lait à une époque pendant- laquelle la
France étant divisée en provinces, les moyens
de procédure variaient d'une province à une
autre province, il arrivait qu'en raison surtout
des délais, 'tel acheteur d'une bête malade ga
gnait son procès, quand son vendeur habitait
ia même province que lui, et le perdait, s'il
habitait dans une autre province.
Et puis la science médicale avait fait' des

• progrès, de telle sorte qu'il y avait nécessité
d'apporter quelques modifications à la liste des
maladies contagieuses telle qu'elle était fixée
et insérée dans l'arrêt du conseil d'État du roi
du 16 juillet 1784.
Un projet de loi fut, en conséquence, soumis

à l'examen des chambres et devint la loi du
21 juillet 1881 dont je vais donner ici, avec la
nomenclature des maladies contagieues, les

-importantes mesures et prescriptions qui en
font une des meilleures lois que possèdent nos
codes. La voici : , -

; Les maladies des animaux qui sont réputées
îontagieusos sont :

1° La peste. bovine dans toutes les .espèces
de ruminants;
2° La péripneumonie contagieuse dans l'es

pèce bovine;
3° La clavelée et la gale dans les espèces

ovine et caprine ; »
4° La fièvre- aphteuse dans les espèces bo

vine, ovine, caprine et porcine;
5° La morve, le farcin, la dourine, dans les

espèces chevaline et asine ;
6° La rage et le charbon dans toutes les

"espèces.
L'article 3 spécifie que tout propriétaire ayant,

4 çael-^ue titre que ce soit, la charge des soins
d'un animal atteint eu soupçonné d'être atteint
d'une maladie contagieuse est tenu d'en faire
sur-le-champ la déclaration au maire de la
commune où se trouve l'animal.

L'animal devra être immédiatement seques-
tré, séparé et maintenu isolé autant que pos
sible des autres a îimaux susceptibles de con
tracter cette maladie.
Le maire devra, aussitôt prévenu, s'assurer,

d'après l'article 4, de l'accomplissement de ces
prescriptions et y pourvoir d'office s'il y a lieu.
Aussitôt que déclaration lui a été faite ou dès
qu'il i. connaissance de la maladie, le maire

fait procéder sans retard ft la visite de l'animal
malade ou suspect par le vétérinaire chargé de
ce service. Le vétérinaire constate et, dans le
plus bref délai adresse son rapport au préfet
qui prend, s'il est nécessaire, un arrêté portant-
déclaration d'infection.
Cette déclaration peut entraîner dans les lo-

catités qu'elle détermine, l'application des me
sures suivantes, classées dans l'article 5 :
- 1° L'isolement, la séquestration, la visite, le
recensement et la marque des animaux dans
les localités infectées ;
2° L'interdiction de ces localités; '
3° L'interdiction momentanée ou .la régle

mentation des foires et marchés, du transport
et de la' circulation du bétail;
4° La désinfection des écuries, étables, voi

tures ;
5° La destruction des objets h l'usage des ani

maux malades. r -
Lorsqu'un arrêté du préfet a constaté l'exis

tence de la peste bovine dans une commune,
les animaux qui en sont atteints et ceux qui
auraient été contaminés sont abattus sur place
par ordre du maire.
Les articles 8, 9, 10, 11 indiquent les mesures

à prendre dans les différents cas de maladies
contagieuses.
Dans le cas de morve, de farcin et' de char

bon, si la maladie est jugée incurable par le
vétérinaire délégué, les - animaux doivent être
abattus sur l'ordre du maire.
Dans le cas de péripneumonie contagieuse,

le préfet devra ordonner l'abatage dans le délai
de deux jours et l'inoculation de l'espèce bo
vine dafs- les localités reconnue infectées de
cette maladie.

La rage entraîne l'abatage qui ne peut être
différé sous aucun prétexte. * ■-
Dans les épizooties de clavelée, le préfet peut,

par arrêté pris sur l'avis du comité consultatif
des épizooties, ordonner .la clavelisation des
troupeaux infectés.
La loi prescrit en outre, dans l'article 12, que

l'exercice de la médecine vétérinaire dans les
maladies contagieuses des animaux est inter
dit à quiconque n'est pas pourvu du diplôme
de vétérinaire.

L'article 13 interdit particulièrement la vente
ou la mise en vente des animaux atteints ou
soupçonnés d'être atteints de maladies conta
gieuses. . . •
Les cadavres devront être enfouis avec la peau

tailladée à moins qu'ils ne soient envoyés à un
atelier d'équarrissage régulièrement autorisé.
Enfin la loi aborde la question des indemnités
dans l'article 17 et les suivants. 11 est alloué

aux propriétaires des animaux abattus pour
cause de peste bovine une indemnité des
trois quarts de leur valeur avant la maladie.

11 est alloué aux propriétaires d'animaux
abattus pour cause de péripneumenie conta
gieuse ou mprt par suite de l'inoculation une
indemnité ainsi réglée :
La moitié de leur valeur avant la maladie,

s'ils- en sont reconnus atteints, les trois quarts
s'ils ont seulement été contaminés, la totalité
s'ils sont morts des suites de l'inoculation de la
péripneumonie contagieuse.
L'indemnité à accorder ne peut dépasses-

403 fr. pour la moitié de la valeur de- l'animal,
celle de 600 fr. pour les trois quarts et celle de
800 fr. pour la totalité de sa valeur.

11 n'est alloué aucune indemnité aux proprié
taires d'animaux importés des pays étrangers,
abattus pour cause de péripneumonie conta
gieuse dans les trois mois qui ont suivi leur
introduction en France.

PÉNALITÉS

Toute infraction aux dispositions de la pré
sente loi sera punie d'un emprisonnement de
six jours à deux mois et d'une amende de 16 fr.
à 400 fr.

Seront punis d'un emprisonnement de deux '
mois à six mois et d'une amende de' 100 fr. à
1,000 fr. : ,
1° Ceux qui, au mépris des défenses de l'ad

ministration, auront laissé leurs animaux infec
tés communiquer avec d'autres ;
2° Ceux qui auraient vendu ou mis -en vente

des animaux qu'ils savaient atteints ou soup
çonnés d'être atteints de maladies conta
gieuses ;
3° Ceux qui, sans permission de l'autorité,

auront déterré ou sciemment acheté des ca
davres ou débris d'animaux morts de maladies
contagieuses;
4° Ceux qui auront importé en France des

animaux qu'ils savaient atteints de maladies
contagieuses.

« Art. 38. — Un service des épizooties est éta
bli dans chacun des départements, en vue
d'assurer l'exécution de la loi.»

Mais le législateur n'avait pas encore mis au
point et déterminé, d'une façon complète, les
prescriptions de la loi de police sanitaire du
21 juillet 1881 que des imperfections de la loi
du 2 ,août 1881 se manifestaient et appelaient
son attention. L'expérience avait démontré
qu'il y avait certains vices rédhibitoires dont
il était fort difficile de déterminer l'existence,
d'où des procès très dispendieux pour un ré
sultat souvent presque nul. De là la suppres
sion de certains vices rédhibitoires de la loi
de 1838 dans la nouvelle loi du 2 août 188i, à
savoir :

q) Cheval, âne et mulet :
1° L'épilepsie ou mal caduc ;
2 5 Les maladies anciennes de poitrine ot

vieilles courbatures ;
3° Les hernies inguinales intermittentes.
b) Espèce bovine :
1» La phtisie pulmonaire ou pommelière;
2° L'épilepsie ou mal caduc ;
3° Le renversement du vagin ou de l'utérus,

après le part chez le vendeur :
4° Les suites de la non délivrance, après le

part chez le vendeur,
e) Espèce ovine :
Le sang de rate.
Mais on maintenait les trois maladies conta

gieuses suivantes : la morve, le farcin, la cla
velée.
Dès la promulgation de cette dernière loi,

alors que la -tuberculose n'existait plus ni à
titre de maladie contagieuse, ni à titre de vice
rédhibitoire on s'apercevait qu'elle devenait
très, fréquente dans l'espèce bovine. Les cas
s'y comptaient par millions de têtes. Levait des
vaches malades ou suspectes donnait la tuber
culose aux enfants qui le consommaient, ce
qui les faisait mourir dans une forte propor
tion. *
Il n'en fallait pas tant pour décider le légis

lateur à classer la tuberculose parmi les mala
dies contagieuses et c'est ce que fit le décret
présidentiel de 1888.
Après les modifications apportées aux lois de

juillet 1831 et d'août 1884, on pouvait espérer
que leur application rigoureuse amènerait les
résultats désirés, à savoir la diminution, puis
la. suppression des, maladies contagieuses. H
n'en a rien été.

C'est alors que j'intervins par mapropositionds
loi, déposée surle bureau du Sénat en décembre
1892, qui contient non seulement le paragraphe
additionnel à l'article 13 de la loi de 1881 ainsi
conçu : « Et si la vente a eu lieu, élie sera
nulle de droit, que le vendeur* ait connu ou
ignoré l'existence de la maladie dont son ani
mal était atteint », mais encore la supppres-
sion pure et simple de la morve, du farcin et
de la clavelée de la loi du 2 août 1834 sur les
vices rédhibitoires et leur maintien, par suite,
dans la loi du 21 juillet 1881.
Ce fait de l'existence simultanée de la morve,

du farcin et de la clavelée parmrles vices ré
dhibitoires et parmi les maladies contagieuses
avait de grands inconvénients.
L'acheteur d'un cheval atteint de la morve,

par exemple, pouvait poursuivre son vendeur
pour obtenir la résiliation de la vente dans le
délai de neuf jours prévu par la loi de 1884®?
tant que l'animal était atteint d'un vice rédm-
bitoire, et devait poursuivre le vendeur sans
délai si la maladie était considérée comnis
contagieuse. ' , ,
Ei alors il arrivait que le délai de neuf jo®>

étant passé, l'acheteur était débouté de »
demande et obligé de conserver l'animal ow
qu'elle fasse l'objet d'un acte de rédhibition-
Et si, d'autre part, l'acheteur poursuivait!»

nullité de la vente en raison de ce que la mw*°
est une maladie contagieuse dans le délaii a»
la prescription, il arrivait parfois que les trtfj#*
naux envisageant la morve comme un
rédhibitoire, déboutaient le vendeur de »
demande parce qu'il ne l'avait pas faite dansi
délai de neuf jours prévu par la loi de 188j. .
Il arrivait ce fait profondément regrettai

que le cheval atteint de la morve pouvait e»
vendu successivement et provoquer la coni
gion dans les écuries où il stationnait, «v
que le but de la loi est d'interdire toute ven
d'un cheval morveux pour prévenir la COJI

Aussi ma proposition de loi, complétée par '*
suppression des trois maladies contagteu»
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a morve le farcin et la clavelée du cadre des
maladies contagieuses, a-t-elle été acceptée
Dar les deux Chambres sans débat.
Dans un autre ordre d'idées, il me faut envi

sager la pratique des lois de police sanitaire et
de vices rédliibiloifiss pour en apprécier les
effets au point de vue du but à atteindre.
Les lois de police sanitaire, notamment

celle du 21 juillet 1881, appliquées dès le len
demain de leur promulgation, devaient pro
duire lentement mais sûrement, en vue de
l'extinction des maladies contagieuses, les
résultats qu'on en attendait.
Il n'en a rien été. Des difficultés d'interpré

tation de certains articles de ces lois ont dé
terminé, pour les mêmes délits, des jugements
contradictoires qui ont nui à l'autorité des lois
pour le bien à en obtenir.
Je fais allusion ici à l'interprétation, variable

suivant les juges, de l'article 13 de la loi du
21 juillet 18SI ainsi conçue :

« ll est expressément défendu d'exposer en
vente et de vendre tout animal atteint ou
suspect d'être atteint d'une maladie conta
gieuse. »
Cet article est évidemment bien clairet bien

précis dans son texte, mais il a le tort de ne
pis dire ce qu'il aviendra quand la vente
qu'il interdit aura eu lieu, et il laisse par
suite aux tribunaux le soin de décider dans

leurs jugements, quand un asljeteur trompé
engagera un procès pour se laire rendre jus
tice.

Les tribunaux, dès le lendemain de la pro
mulgation de la loi, l'ont interprétée de deux
façons différentes: les uns ne condamnaient le
vendeur à reprendre son animal qu'autant
que l'acheteur donnait la preuve que son ven
deur savait l'animal atteint au moment de la

livraison dont il était l'objet. Les autres, au
contraire, lui donnaient toujours gain de cause
qu'il fasse ou non la preuve de la bonne ou
mauvaise foi du vendeur.

Un arrêt de la cour de cassation du 20 juil
let 1892, donnait dans toutes les circonstances
raison à l'acheteur, ce qui n'empêcha pas cer
tains tribunaux de continuer à absoudre le
vendeur supposé de bonne foi.
La conséquence de leurs jugements contra

dictoires a permis de croire aux propriétaires
d'animaux atteints ou suspects d'être atteints
d'une maladie contagieuse qu'ils pouvaient se
soustraire à l'obligation de l'article 13 de
la loi du 21 juillet 1881, sans courir le risque
d'un procès ruineux.
C'était une atteinte grave portée au principe

des lois de police sanitaire, en les rendant la
plupart du temps vaines.
C'est en raison de ces conséquences graves

et inattendues de jugements différents, on
pourrait dire opposés dans leur teneur, que
j'ai déposé sur le bureau du Sénat, le 21 dé
cembre 1892, la proposition de loi ajoutant à
l'article 13 de la loi du 21 juillet 1882 l'article
ainsi conçu : „

« Et si la vente a eu lieu, elle sera nulle de
droit, que le vendeur ait connu ou ignoré
l'existence de la maladie dont son animal est
atteint ou suspect d'être atteint. »
Je veux dire ici les raisons qui m'ont déter

miné à rédiger ma proposition de. loi. • I
Ceci s'est passé en 1887. ' ■ .
J'étais alors candidat à la députation pour

obtenir le siège de mon collègue Bizot de Fon
teny, devenu sénateur. Un jour, j'allai dans un
chef-lieu de canton à une réunion électorale
présidée par M. Bizot de Fonteny, alors con
seiller général de ce canton.
C'était un jour de foire ; la réunion était nom

breuse. Elle fut des plus houleuses, les injures
à mon adresse se faisaient violentes et me
poursuivaient sans interruption.
Nous ne pûmes parler ni l'un ni l'autre et

nous revenions à l'hôtel pour prendre notre
voiture, quand un paysan, venant derrière moi,
m'interpella, me posant la main sur l'épaule :
« Vous ne savez sans doute pas, monsieur
Darbot, pourquoi vous avez été si mal reçu par
les citoyens de mon canton à la réunion que
vous aviez préparée ? — Évidemment non. — Eh
bien I voici. Vous vous rappelez sans doute que,
l'année dernière, vous êtes venu ici à V..»
pour y faire l'expertise d'un cheval acheté par
un propriétaire de la commune à un marchand
des environs. Ce cheval qui vous a été présenté
comme suspect de morve a été déclaré par
vous atteint de la maladie. Vous avez donné
alors à l'acheteur le conseil de poursuivre son
vendeur à l'effet d'obtenir la nullité de la vente
faite à son profit, donnant pour raison qu'il j

avait toute chance d'avoir gain de' cause devant
les tribunaux, attendu que le vendeur devait
savoir que son animal était bien atteint de la
morve avant de le livrer à son acheteur. Or, il
s'est trouvé que l'acheteur ayant engagé un
procès l'a perdu, et on vous a accusé alors
d'avoir fait des démarches en vue d'établir qu'il
n'était pas dans ses droits. »
Voici réellement ce qui s'était passé. Après

avoir déclaré le cheval atteint de la morve, je
me suis fenseigné sur le point de savoir com
ment était née la maladie chez l'animal soumis
à ma visite. Des renseignements qui me furent
fournis sur place, il résultait que le cheval
que j'avais visité avait été vendu et repris
deux fois, ayant été reconnu, sinon atteint de la
morve, du-moins suspect de cette maladie, et
comme le marchand était plutôt besogneux,
ses acheteurs successifs, pour ne pas tout per
dre, lui rendaient le cheval malade et accep
taient à sa place un cheval de moindre valeur,
en apparence au moins. De ces faits, j'avais
conclu très aisément que, sans aucun doute,
le marchand vendeur connaissait l'état maladif
de son cheval et ne pouvait jamais arguer de
sa bonne foi lors de la livraison qui en était
faite à ses acheteurs. _
, Il paraît qu'il en pouvait autrement, puisque
le tribunal, au contraire, avait débouté l'ache
teur de sa demande. C'est ce fait, dans toute
sa simplicité, qui me valut la réception pénible
que je viens de relater. 11 m'a encouragé à
faire tout mon possible pour qu'un tribunal
ne puisse jamais baser un jugement sur la
bonne foi supposée- du vendeur.
Ma proposition de loi, une fois déposée, a

I suivi son cours normal, elle a été examinée et
discutée devant une commission spéciale du
Sénat et finalement adoptée sans discussion ni
contradiction.

Elle a été ensuite portée devant la Chambre
des députés où elle a reçu le même accueil
que devant le Sénat et votée également par
elle sans aucune modification.

C'est ainsi qu'elle devint la loi du 31 juillet
1895.
J'avais lieu d'être satisfait du résultat de mon

effort pour améliorer une jurisprudence qui
me tenait au cœur. Mais je n'en avais pas fini
avec des modifications à apporter sous forme
d'amendements, non à ma proposition de loi,
mais bien à la loi du 21 juillet 1881. Et de ce
fait, les amendements dont je vais parler n'ont
nullement modifié ma proposition de loi telle
que je l'avais présentée et telle qu'elle a été vo
tée. Manifestement, ces amendements qui con
sistaient surtout à introduire dans la loi du

21 juillet 1881 le délai pour intenter une action
en nullité' de vente portaient bien évidem
ment sur cette loi. »

Le premier amendement a été formulé par
l'honorable M. Demole dans les termes sui
vants:

« En cas de vente d'un animal atteint' ou
soupçonné d'être atteint d'une maladie conta
gieuse, l'acheteur peut faire prononcer la nul
lité de cette vente avec dommages-intérêts s'il
y a lieu, que le vendeur ait connu ou ignoré
l'existence de la maladie dont l'animal était
atteint ou soupçonné.
« Le délai pour intenter cette action sera de

trente jours francs, non compris le jour fixé
pour la livraison. »
Qu'a voulu M. Demole par cet amendement?

Tout simplement obtenir qu'il y eût un délai
dans la loi de police sanitaire, pour intenter
une action en nuliité de vente, comme il y en
a un dans la loi sur les vices rédhibitoires.
Il y a évidemment eu là, de sa part, sinon

une erreur d'appréciation, du moins la mani
festation d'une idée qui ne pouvait être heu
reuse dans ses résultats. C'est que les vices
rédhibitoires ne ressemblent en rien, au point
de vue juridique, aux maladies contagieuses.
Et, en effet, le vice rédhibitoire n'empêche pas
l'animal qui en est atteint d'être l'objet d un
commerce sans aucune limitation. Il peut être
vendu, échangé et livré en toute liberté.
Il n'y a qu'un point intéressant quand un

procès est fait par un acheteur d'un animal
qui est atteint d'un vice rédhibitoire dans le
but d'obtenir la résiliation du marché qu'il a
conclu avec son vendeur, c'est de prouver
qu'au moment de la vente l'animal était bien
atteint du vice reproché.
Or, rien n'est difficile pour l'acheteur comme

d'établir cette preuve, attendu que la connais
sance des vices rédhibitoires ne permet jamais
de préciser exactement l'époque à laquelle le
vice a pris naissance. •,

Et c'est parce qu'il en est ainsi que le légis
lateur de la loi du 2 août 1884 a décidé do
mettre dans cette loi un délai pour permettre
à l'acheteur de poursuivre ,son vendeur sans
avoir à faire la preuve de l'origine de la ma
ladie.

Il a voulu que du fait que, le vice a -été re
connu dans le délai imparti par la loi, il soit
considéré comme antérieur à la vente dont
l'animal vendu a été L'objet. De là un délai
établi dans la loi pour chaque vice rédhibi
toire, délai pendant lequel l'acheteur enga
geant un. procès aura toute chance de le
gagner.

11 n'en est point de même en ce qui concerne
les maladies contagieuses. Les animaux qui en
sont atteints sont hors de commerce, ils no
peuvent être ni vendus, ni livrés. De plus ils
doivent être soumis à un isolement complet.
Quand un animal atteint de ces maladies a
été vendu et livré, le marché est nécessaire
ment nul. Et s'il a eu lieu, tout l'effort de
l'acheteur est de prouver qu'au moment de la
vente dont soIL animal a été l'objet, il était
bien atteint ou suspect de là maladie repro
chée.

Donc, il ne s'aurait être question de délais
pour les maladies contagieuses, attendu que
l'acheteur doit toujours fournir la preuve que
l'animal était atteint ou suspect d'être atteint
quand il en a pris livraison.
Et comme il est d'autant plus difficile de

faire cette preuve qu'il s'est écoulé plus de
temps depuis le moment de la conclusion de la
vente jusqu'au moment où l'acheteur s'aper
çoit de l'existence de la maladie chez son ani
mal, il en résulte qu'il n'y a aucun danger pour
le vendeur d'être poursuivi à tort et qu'il est
nécessaire, pour éviter l'extension des mala
dies contagieuses, que le vendeur soit toujours '
sous le coup d'un procès possible dans le plus
grand délai, c'est-à-dire dans le délai de la
prescription. D'où cette conséquence qu'un
délai dans la police sanitaire est non seulement
inutile mais dangereux, puisqu'il diminue l'au
torité de la loi du 21 juillet 1881 en ce sens,
qu'après, ce délai, l'acheteur n'a plus aucun
recours pour obtenir la nullité de la vente et,
par suite,, les maladies contagieuses, au lieu
de s'éteindre sur place, se propagent.
Néanmoins, une fois le principe de délai

posé, pour atteindre le vendeur d'un animal
malade ou suspect, il fallait fixer ces délais et
ils furent primitivement de quatre-vingt-dix
jours. L'amendement de Me Demole, ainsi voté
par le St-nat, a été mis en discussion devant la
Chambre qui abaissa le délai à quaranle-cinq
jours. C'est ainsi qu'il fut ajouté à la loi du
31 juillet 1895.
Ce n'est pas tout. Lorsque ma proposition

votée au Sénat est allée à la Chambre, les ho
norables députés MM. Clédou et Dulau ont ap
porté un amendement ainsi conçu :

« En ce qui concerne la tuberculose dans l'es
pèce bovine, la vente ne sera nulle que lors
qu'il s'agira d'un animal soumis à la séques
tration, ordonnée par les autorités compé
tentes ». ,

Ma proposition de loi revenant devant le Sé
nat, j'ai fait observer que cet amendement était
acceptable avec une légère modification de
texte ; en raison de - ce fait que ses auteurs
supposaient des cas de vente qui ne pouvaient
exister et pour lesquels donc on ne pouvait lé
giférer. En disant «que la vente ne peut être-
nulle que lorsqu'il s'agira d'un animal soumis
à la séquestration, on suppose des conditions
de vente qui ne peuvent vraiment pas exis
ter.

On peut comprendre, à la rigueur, , qu'une
bête atteinte de tuberculose soit vendue, bien
que la loi oblige son vendeur à l'isoler, parce
qu'il peut être de bonne foi en ignorant la ma
ladie, mais dire que la vente de cette bête sera
nulle lorsqu'elle sera séquestrée, c'est faire
une hypothèse irréalisable. Comment, en ellet,
vendrait-on une bête qui vient d'être séques
trée par l'autorité supérieure ? Quand ma pro-
position-est revenue devant le Sénat, j'ai de
mandé le vote, qui a été obtenu, de l'amende
ment Clédou et Dulau en lui faisant subir. la
simple modification suivante de rédaction :

« Toutefois en ce qui concerne la tubercu
lose, dans l'espèce bovine, la vente ne sera nulle
que lorsqu'il s'agira d'un animal soumis à la
séquestration ordonnée par les autorités com
pétentes, après la livraison dont il aura été
l'objet ou s il a été sacrifié pour la boucherie
qu'après la saisie et l'enfouissement régulière
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ment ordonné de tout ou partie de la viande
qu'il a fournie ».
L'amendement Clédou et Dulau ainsi modifié

par le Sénat, il y a eu, de ce fait, deux inter
préterions différentes de la loi : d'où des pro
cès nombreux; les uns, résolus dans le sens
de l'amendement Clédou et Dulau, les autres
dans le sens de la modification que je lui avais
fait subir.
Enfin, un arrêt de la cour de cassation se

prononça dans le sens de la rédaction votée
par le Sénat. Pour mettre un terme à ces con
tradictions, j'ai fait une nouvelle proposition
de loi, à la date du 14 février 1896/ ainsi con
çue :

« Néanmoins, aucune réclamation de la part
de l'acheteur, pour raison de nullité, ne sera
recevable, lorsqu'il se sera écoulé plus de qua
rante-cinq jours depuis le jour de la livraison
s'il n'y a poursuite du ministère public.
. « Si l'animal a été abattu, le délai est réduit
à vingt jours, à partir du jour de l'abatage,
sans que toutefois l'action puisse jamais être
introduite après l'expiration du délai de qua
rante-cinq jours. »

Après discussion, tant à la Chambre qu'au
Sénat, ma proposition fut modifiée et, par
suite, la loi du 31 juillet 1895, de la façon sui
vante : « Quant à. la question du délai, il est
abaissé à trente jours pour la tuberculose et
maintenu à quarante-cinq jours pour toutes
les autres maladies contagieuses ».

- Et comme je suis convaincu, plus que ja
mais, qu'avec un délai de trente jours pour la
tuberculose il ne sera que rarement possible
à un acheteur de bête tuberculeuse d'arriver à
temps pour obtenir la nullité de vente dont
ces bêtes auraient pu faire l'objet, et que, par
suite, un délai si court favorisera le déplace
ment et les ventes successives d'animaux ma
lades, il est mis dans cette proposition de loi
un article en vertu duquel le délai pour intenter
une action en nullité de vente sera comme

par le passé, celui de la prescription.
Me voilà arrivé à la 2« partie de ma tâche, à

coup sûr la plus importante, en ce sens qu'elle
tend à démontrer que les, diverses maladies
contagieuses peuvent être supprimées par la
pratique des prescriptions tirées de la loi de
police sanitaire du 21 juillet 1881.
Les faits établis prouvent, par avance, la

valeur des résultats que nous obtiendrons en
poursuivant l'œuvre jusqu'au bout.
Il me faut, au préalable, invoquer les immor

telles découvertes de notre grand Pasteur.
Avant lui, on se demandait le pourquoi et le
comment de la putréfaction, de la fermenta
tion, de la maladie.

C'était le mystère. On croyait simplement
aux générations spontanées et à la spontanéité
des maladies contagieuses.
Il vient et, avec son incomparable génie, il

découvre le monde des infmiments petits qui
pullulent dans l'air, dans les liquides, dans le
corps des animaux, dans l'organisme humain ;
il établit que la putréfaction est le fait de ces
intiniments petits qui se développent, se mul
tiplient partout dans les chairs mortes; que la
fermentation est la fonction de Jà vie de cer
tains organismes microscopiques: vibrions,
cellules végétales, etc... que la maladie est la
manifestation de la lutte entre ces microbes
et l'organisme.

. Il les cultive- et, d'êtres qui tuent, il en fait
■ des êtres qui guérissent. C'est la découverte
des vaccins grâce auxquels l'immunité est
donnée aux êtres "supérieurs devenus ainsi ré
fractaires aux maladies virulentes.
En un mot, il rénove le monde médicale en

découvrant les vraies causes de certaines ma
ladies et, par suite, en en diminuant la fré
quence et les conséquences. . ■ ,

Nous allons voir, en étudiant les principales
maladies contagieuses, les bienfaits qui ré
sultent pour l'agriculture du génie de Pas
teur.

1" La peste bovine. "

Il est une maladie contagieuse, originaire des
steppes de la Russie, que les Allemands ont
importée chez nous avec leurs fourgons de ra
vitaillement pendant la guerre de 1870, qu'ils
ont ainsi implantée dans notre région de l'Est.
C'est la peste bovine.
La maladie faisait sans cessé des victimes de

puis des mois, s'étendant comme tache d'huile.
L'inspecteur des écoles vétérinaires Henri
lîouley, de l'Institut, fut envoyé sur place par
le Gouvernement qui lui laissa la liberté d'em

ployer les mesures les plus utiles pour arrêter
le mal.

Sans hésiter il fit sacrifier sur place tous les
malades et tous les suspects et le mal fut
vaincu. La maladie a disparu et n'a plus reparu
depuis. Voilà un premier'succès des plus signi
ficatifs de l'application des prescriptions rigou
reuses de nos lois de police sanitaire. Le résul
tat a été complet.

2- La pêripneumonia contagieuse»

C'est une maladie qui se transmet par un
; virus dont la nature intime a été révélée par
les savants Nocard et Roux. Elle peut exister à
l'état latent, alors que les animaux ont toutes
les' apparences; de la santé quoiqu'ils soient en
puissance de contagion. C'est pour cette rai
son qu'autrefois ont croyait a la spontanéité
de la maladie. Dès 1850, elle sévissait, surtout
en Belgique, sur les bœufs soumis à l'engrais
sement par -les pulpes de distillerie. Il y a quel
que vingt ans, elle s'est montrée en France,
infestant surtout les laiteries de Paris et de sa
banlieue. On l'a traitée pendant quelque temps
en abattant les malades et en isolant les sus
pects.
Les résultats ont été à peu près nuls, aussi

a-t-on eu recours, en France et en Belgique,
aux inoculations préventives. C'est pour appli
quer cette mesure que le législateur a voté la
loi de 1882 rendant obligatoire l'inoculation et
décidant que les indemnités, en cas de perte,
seraient réglées de la façon suivante :
Un tiers de la valeur de l'animal avant la

maladie s'il en est reconnu atteint ;
Les trois-quarts s'il est seulement conta

miné ;
La totalité s'il est mort des suites de l'inocu

lation.
La pratique des inoculations préventives a

montré qu'en certaines circonstances, elles
n'étaient pas toujours suffisantes pour éteindre
sur place les foyers épidémiques. De plus, les
lésions pulmonaires chronique de la péripneu
monie, sans retentissement apparent de l'état
de santé des animaux .porteurs n'empêchent
pas les échanges et constituent de ce fait un
danger particulier d'extension de la maladie.
Aussi a-t-on constaté que le moyen le plus
efficace d'empêcher la contagion de s'étendre
était encore l'abatage sur place et en massé
des malades et des contaminés.
Aujourd'hui, malgré l'apparition localisée et

peu fréquente de la péripneumonie, on peut
dire que cette maladie a cessé d'être un danger,
pour le cheptel.

3° Les maladies charbonneuses.

De temps immémorial il a existé, en France,
des maladies à grande virulence, â aspect va
riable, se communiquant à l'homme et causant
des pertes énormes à notre agriculture. Ce sont
les maladies charbonneuses : la fièvre char
bonneuse, le charbon symptomatique. Elles
régnaient dans certaines régions de la France,
notamment dans le Bassigny, la Bauce et dans
divers contrées du midi ; elles faisaient la dé
solation de nos paysans et étaient la cause d'un
découragement profond. Étant enfant, j'ai été
témoin de la mortalité énorme causée sur les
bêtes bovines par ces maladies qui se manifes
taient surtout pendant la belle saison, alors
que les animaux vivaient sur les pâturages.-
L'inquiétude, les préoccupations se renouve

laient sans cesse dans l'esprit de nos paysans,
d'autant plus qu'ils ne pouvaient arriver"à dis
tinguer les causes de cette étrange et effroya
ble maladie. Il appartenait à Pasteur de les'
déterminer, en ce qui concerne la fièvre char
bonneuse, après les travaux précurseurs de
Delafond et de Davaine. 11 a trouvé que les I
cadavres des animaux charbonneux enfouis-
dans le sol restaient longtemps en puissance
de contagion. Et il établit que c'étaient des
vers de terre qui, absorbant les germes, en
étaient les messagers et les ramenaient à la
surface du sol qui, de ce fait, passait pour
maudit.

On sait que Pasteur établit une sûre me^
thode de vaccination préventive.
Trois vétérinaires de l'école Lyon : Arloing,

Cornevin et Thomas, ce dernier praticien émé
rite, opérant dans la région du Bassigny, décou
vrirent ensuite le microbe du charbon symp
tomatique et le moyen de le prévenir par la
vaccination à l'aide du virus atténué.
Ce vaccin a donné, dans la pratique, les ré

sultats les plus complets. Ces découvertes, d'un

r immense intérêt scientifique et pratique, ont i '
peu près supprimé les épidémies charbon
neuses et ramené la confiance et la quiétude
chez certaines populations rurales autrefois si
éprouvées. '

4° La rage. .' •

Maladie qui prend son origine dans l'espèce
canine, qui se transmet" par morsure 4
l'homme, qu'elle fait mourir dans d'atroces
souffrances. ' . ■

L'étude de la maladie et les moyens de la
prévenir sont le triomphe de Pasteur. L'opi
nion publique en France et à l'étranger sait
que la méthode pasteurienne constitue un
moyen sûr d'empêcher les morsures rabiques
de produire leurs effets et c'est cette décou
verte, encore plus qu'aucune autre, qui immor
talise le nom de notre grand savant. Mais si
importante qu'elle soit et si considérables qu»
soient ses bienfaits, il ne faut pas croire et en
core bien moins dire, qu'il n'y a plus rien à
faire pour avoir raison de la rage après la pra
tique et le succès des inoculations préventives
chez l'homme. La rage reste toujours une ma
ladie redoutable, même au point de vue stricte
ment agricole, car elle sévit trop souvent dans
des troupeaux mordus par des chiens ma
lades.

Il importe de la faire disparaître du cadre des
maladies contagieuses et il faut s'y appliquer
sans relâche.

Or, depuis un certain nombre d'années, des
efforts ont été faits en vue d'avoir raison défi
nitivement du mal, à Paris notamment. Le
chef de la police sanitaire de la Seine, M Mar
tel, a renouvelé les prescriptions autrefois im
posées par Nocard. Sachant que la contagion
de la rage se transmettait surtout par la mor
sure des chiens errants, il a pris la résolution
de considérer tous les chiens sans propriétaire
comme des chiens suspects. "A cet effet, il les a
fait arrêter et sacrifier quand, dans un certain
délai, ils n'avaient pas été réclamés. Ce sys
tème préventif a eu des résultats des plus heu
reux. Durant un certain nombre d'années avant
la guerre, les bulletins sanitaires n'enregis
traient plus que quelques cas isolés, en nom
bre insignifiant, de telle sorte qu'on a pu con
sidérer que la rage, dans la capitale, avait vécu.
Malheureusement,- ces excellents résultats ne
se sont pas maintenus pendant la guerre en
raison de l'inobservance des règlements con
cernant les chiens vagabonds. Il n'est pas dou
teux, maintenant que nous sommes revenus à
des conditions de vie normale, qu'il ne s'éta
blisse une surveillance plus stricte des chiens
errants, et par suite, que l'état sanitaire na
redevienne ce qu'il était précédemment.

: Mais ce qui se passe à Paris ne se passe pas
en province et surtout dans nos villages ru-
raux. Là, on va jusqu'à croire que la liherte
laissée aux chiens est nécessaire à leur santé
et même qu'ils deviendraient enragés s ils
étaient attachés. C'est là une erreur complète. ■
Il faut dire et répéter qu'il en est et qu'il doit
en être des chiens comme de tous les animaux
domestiques. Quand ceux-ci ont rendu les ser
vices qu'on attend d'eux, on les conduit à leur
place assignée dans l'écurie, l'étable ou la ber"
gerie.
Et pourquoi donc quand le chien revient m

la chasse, par exemple, ou de la garde .du .Dé
tail, en un mot, quand il a rendu les services
qu'on attend de lui, ne serait-il pas enferme
dans sa niche où il se reposerait tranquille"
ment?

Quand on voudra procéder de cette façon, on
aura supprimé les chiens errants qui parcou
rent nos villages. Par suite, la rage sera sup
primée au même titre et aux mêmes condi
tions qu'à Paris. C'est une question de.ponw
municipale à résoudre et rien ne parait pli»
facile avec de la volonté et de l'esprit de réso
lution.

5° La fièvre aphteuse.

La fièvre aphteuse est une maladie
minée par un agent vivant des plus subtils,
qui a une grande puissance de contagion, «ou
seulement les animaux malades commun»"
quent leur mal, à de certaines distances, au*
animaux sains, mais encore les personnes IB
approchant peuvent la transmettre, en ajiaui<
d'une étable à l'autre, ou même des cnien^
des oiseaux, de sorte qu'il n'est pas de mai»
die se répandant si rapidement que la iievi
aphteuse. Aussi est-ce très difficilement ^U0 'J
peut en arrêter les progrès par les mesures e ,
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les prescriptions de nos lois sanitaires. Quand
le mal s'est révélé, il a déjà lait de tels pro
ères qu'il apparaît ruineux, pour les proprié
taires, de pratiquer l'abatage des animaux sur
une grande échelle.
Aussi, depuis vingt ans et plus, la fièvre

aphteuse s'est-elle manifestée, en France, un
peu partout, alors qu'il était fait le nécessaire
pour éteindre les foyers primitifs de la conta
gion. Il est certain, que, de ce côté-là, les
moyens d'arrêter la maladie dans sa marche
envahissante, ont été jusqu'ici incomplets et
insuffisants.

, Les forces dont dispose le service de la police
sanitaire ne sont pas appliquées avec assez de
volonté pour arriver à l'extinction, . à la limita
tion de la maladie.
L'année dernière, au mois d'octobre, un

troupeau de vaches, que je possède, a été at
teint de la maladie qui lui a été communiquée
de la façon suivante :

11 paissait sur une prairie close, à proximité
d'une gare de chemin de fer. Un marchand;
qui avait obtenu, par adjudication, la fourni
ture de la viande aux soldats des casernes,
avait loué un pré clos, attenant au mien, et y
mettait en dépôt, en attendant le sacrifice à
l'abattoir, les animaux de vente dont il se ren
dait chaque jour acquéreur. Une vache, achetée
à la Villette, — m'a assuré le vétérinaire sani
taire — avait apporté la maladie dans son trou
peau qui l'a communiquée à mes vaches lai
tières. Jusque-là, rien que de bien ordinaire.

. Mais, où les choses se compliquent, c'est quand
il a fallu déterminer à qui incombaient les
pertes résultant de la transmission de la ma
ladie à mes vaches qui, de ce fait, perdirent
du jour au lendemain, pendant tout l'hiver,
la plus grande partie de leur lait.
Il paraît évident qu'en vertu de l'article 13 de

la loi du 21 juillet 1881 qui interdit formelle
ment la vente de tout animal atteint ou sus
pect de maladie contagieuse et qui déclare
que, si la vente a eu lieu, le vendeur est res
ponsable de la contagion et de ses conséquen
ces, le marchand dont le troupeau avait conta
miné le mien était responsable et avait droit
au recours contre son fournisseur de la Vil
lette.
Mais il n'en a pas été ainsi et j'ai dû me ré

signer à supporter une perte importante qui
incombait au vendeur et au marchand de bes
tiaux.

Voici ofi j'en veux venir :
Dans l'intérêt général, et pour arrêter toute

Tnaladie contagieuse, il importe essentielle
ment que ce soit le service sanitaire départe
mental qui agisse vis-à-vis de vendeurs d'ani
maux malades ou suspects, de façon à les ren
dre responsables des pertes résultant de la
contagion. "
Il est bien certain que si les éleveurs et mar

chands de bestiaux étaient convaincus des dan

gers qu'ils courent en ne prenant aucune pré-
cau lion pour éviter la contagion, s'ils étaient
frappés à leur bourse, ils prendraient des pré
cautions pour ne pas introduire, sur les foires
et marchés et dans leurs étables, les animaux
malades ; le Héau de la fièvre aphteuse ne-
prendrait pas la gravi té qu'il affecte en s'éten
dant dans les différentes contrées de notre

pays, et nous faisant essuyer des pertes qui
ont pu s'élever, dit-on, jusqu'à 200 millions de
francs par an.
Le difficile n'est pas de faire des lois, mais

bien de les appliquer à propos et à temps pour
qu'elles produisent la somme d'effets qu'on est
en droit d'en attendre.

Voyez les Anglais, qui depuis cinquante ans
ont tant diminuer leurs pertes pour maladies

' contagieuses, avec quelle rigueur et quel es
prit de résolution ils procèdent quand une épi
zootie apparaît dans une de leurs contrées 1
Ceci se passait il y a quelque dix ans.
La fièvre aphteuse se déclara dans une étable

d'un laitier d'Édimbourg, Immédiatement, l'iso-
ment du gros bétail fut pratiqué dans un rayon
de vingt-quatre kilomètres, et les bêtes ma-
lides et suspectes furent sacrifiées. D'ofi pro
venait la maladie? On n'a pas trouvé d'autre
explication que celle de l'introduction dans le
pays de foin pressé venant de France.
Immédiatement, un arrêté fut pris pour

interdire l'entrée, en Angleterre, du foin de
provenance française,- et je ne sais si cet
arrêté a été rapporté.
Mais ce qui est certain, c'est que la maladie

s'éteignit sur place.
i En fait, ce qu'il faut retenir, de l'observation
Ique je viens de présenter, c'est- que,- pour

avoir raison du fléau de la fièvre aphteuse, il
faut une action prompte et beaucoup de vigi
lance de la part des services sanitaires pour
déterminer les responsabilités à mettre en
cause et pour appliquer à temps les lois- de
police. Le jour où cette vigilance se manifes
tera, le lléau de la fièvre aphteuse sera
vaincu.

6° La morve et le farcin.

Ces maladies qui affectent exclusivement les
animaux de l'espèce chevaline ont été long
temps très fréquentes et ont causé de grandes
pertes à notre agriculture.
Bien qu'on ait eu recours à- l'isolement et

parfois à l'abatage des animaux malades, le
nombre des cas ne paraissait pas diminuer en
raison de ce fait que la morve, laissant aux
animaux atteints toutes les apparences de la
santé, n'était pas considérée comme conta
gieuse sous sa forme chronique. Alors que
j'étais sur les bancs de l'école, le maître de la
science vétérinaire, Henri-Bouley, lui qui a
été le bras droit de Pasteur pour la vulgarisa
tion de ses découvertes, soutenait encore la
non contagiosité de la morve chronique. Il
avait comme adversaire, dans sa doctrine, le
professeur Saint-Cyr, de l'école de Lyon qui a
démontré par des expériences sur des ânes et
des mulets que l'inoculation des tubercules
morveux dénués de toute trace d'auréoles in
flammatoires" caractéristiques de la morve
chronique donnait invariablement la maladie à
l'état aigu, aux ânes et aux mulets qui mour
raient une huitaine de jours après l'inoculation.
J'étais alors l'aide, pour les autopsies et les
inoculations, du professeur Saint-Cyr et j'ai pu
suivre de très près la démonstration que là
morve, quelque forme qu'elle prenne, est cons
tamment- contagieuse. Henri Bouley s'est
rendu à l'évidence et à partir de cette date,
les chevaux atteints de morve ont subi les
prescriptions de la loi sanitaire et déjà la ma
ladie a cessé de s'étendre comme autrefois.
Plus tard, grâce à la découverte du bacille de
la maladie, et de sa culture pour en faire un
élément de diagnostic, on arriva à dépister 1«
morve da,ns les farines les plus voilées — grâce
à l'extrait des cultures appelé mallêïne.
De ce fait, on peut considérer que la morve

et le farcin peuvent être vaincus et disparaître
bientôt complètement des écuries où on les
rencontrait habituellement.

7° La tuberculose.

Il me reste h traiter la partie la plus impor
tante de la tâche que j'ai entreprise sur le ter
rain de la police sanitaire.

11 s'agit d'une maladie contagieuse, la plus
redoutable de toutes parce qu'elle est extrê-
ment fréquente chez les animaux de l'espèce
bovine et chez les êtres humains où elle revêt
un caractère de gravité exceptionnelle.
Elle a été classée comme vice rédhibitoire

sous le nom de « phtisie pulmonaire ou pomme-
lière» dans la loi du 20 mai 1838. Quand le lé
gislateur a repris cette loi pour l'améliorer, il
a supprimé tous les vices rédhibitoires se rap
portant à l'espèce bovine et particulièrement
la phtisie pulmonaire ou pommelière.
Donc, de 1884 à 1888, la tuberculose bovine

n'était plus un vice rédhibitoire et ne figurait
point non plus parmi les maladies contagieu
ses. Mais en 1888, après que les travaux des
savants eurent .montré qu'elle nécessité il y
avait de lutter contre elle pour arrêter une
extension alarmante, l'autorité supérieure, sur
l'avis du comité des épizooties, classa la tuber
culose par un décret présidentiel parmi les
maladies contagieuses. A partir de là, toutes
les lois de police sanitaire, restrictives de la
liberté du commerce, durent s'appliquer aux
animaux atteints ou suspects de tuberculose
comme elles s'appliquaient aux animaux at
teints de toutes les maladies contagieuses.
Mais ici l'application des lois était difficile à

réaliser, en raison du nombre considérable
des malades.
On estimait alors, de même qu'aujourd'hui,

qu'un cinquième, peut-être un- quart des ani
maux bovins étaient atteints ou suspects de la
tuberculose.
Mais comment isoler 4 millions de têtes dis

séminées dans tout Je pays alors que les lo
caux étaient totalement insuffisants?
Et encore, comment reconnaître ces malades

alors que le plus grand nombre ne présentait
aucun signe apparent de maladie.
Le docteur Koch, de Berlin, en avait décou

vert le bacille qui porte d'ailleurs son nom. Il
le cultiva suivant la méthode pasteurienne et
obtint ce qu'on appelle la tuberculine. Dès le
lendemain, il annonçait à grand fracas que la
tuberculine était le remède destiné à guérir
tous les tuberculeux humains.
Les personnes atteintes de ce mal redoutable

accoururent à Berlin avec la grande espérance
d'une guérison prochaine. Mais le malheur
voulut, qu'avec le traitement/ la maladie s'ag
gravât et qu'un grand nombre des atteints
moururent.

La tuberculine n'en état pas moins connue.
Le professeur Nocard et d'autres l'utilisèrent
avec succès comme marque de diagnostic.
Les animaux atteints sous son influence

réagissaient de telle sorte que leur tempéra
ture s'élevait d'un degré et demi et plus, alors
que sur les animaux sains, la tuberculine res
tait absolument sans effet; co moyen de dia
gnostic découvert, un décret parut le 23 ooto-
bre 1918, donnant des indications précises sui
vant lesquelles serait appliquée particulière
ment la loi du 21 juillet 1881 sur le? animaux
atteints ou suspects d'être attteints de tuber
culose. En vertu de ce décret, tout animal qui
réagissait à l'inoculation de la tuberculine
était considéré comme tuberculeux et s'il arri
vait que son état maladif fût reconnu lors du
sacrifice à l'abattoir, l'autorité administrative
devait remonter à l'origine du mal et considé
rer l'animal comme infecté et, par suite, tous
les animaux vivant dans la même étable de
vaient être isolés comme suspects. 11 devait en
être de même quand l'animal vendu et livré
était reconnu malade par une expertise.
Mais des mesures aussi importantes tombét

rent bientôt en désuétude. 11 était difficile
d'admettre que seuls les animaux des étables
infectées, reconnues telles par suite de la li
vraison d'un de- leurs occupants dont l'emploi
de la tuberculine mettait le mal en évidence,
seraient tenus pour suspect alors que le très
grand nombre des suspects ignorés ne faisaient-
l'objet d'aucune mesure. D'ailleurs, le proprié
taire d'un animal malade, trouvé tel à la suite
d'une expertise, évitait la déclaration de la ma
ladie, disant qu'il ignorait la provenance de
l'animal tuberculeux, qu'il avait été acheté
dans une foire, sans qu'il pût savoir le nom et
l'adresse du vendeur, ou bien que ce malade
sortait d'un milieu où il avait été tenu isolé
par la force des choses et qu'il n'avait pu en
contaminer d'autres.
C'est ainsi que les prescriptions des lois sani

taires sont restées sans effet en ce qui concerna
la tuberculose.

En présence d'un résultat aussi négatif, alors
que l'hygiène publique demandait d'agir, il a
fallu aviser et chercher les moyens de com
battre cette maladie avec plus "de chances de
succès. Les pouvoirs publics pensèrent à accor
der une indemnité aux propriétaires-d'animaux
ayant succombé à la maladie ou ayant été sa<
crifiés parce qu'ils en étaient atteints.
Et cela, afin d'engager les propriétaires

d'animaux atteints ou suspects, à les sacrifier
pour la boucherie, afin de diminuer les pertes
qui pouvaient résulter de la transmission du
mal aux animaux sains. -

C'est pour cette raison que fut élaborée la loi
du 30 mai 1899 en vertu de laquelle il est ac
cordé une indemnité égale au tiers de la va
leur de l'animal quand il est atteint de tuber
culose généralisée et aux trois-quarts quand
elle n'est que localisée. Cette loi, appliquée
pendant- bien des années, n'a donné que des
résultats insignifiants. Il s'est fait une spécu
lation des vaches, usées par l'âge et la lacta
tion, qui ayant été achetées à des prix déri
soire bon marché, et devenues tuberculeuses,
étaient payées par l'État une somme assez éle
vée qui enrichissait les spéculateurs sans au
cun profit pour l'élevage et sans amener la
diminution des malades et des suspects dans la
troupeau français. Ayant accusé néanmoins,
comme cause de l'insuccès de la pratique de la
loi de 1899, l'insuffisance de l'indemnité au cas
de la perte éprouvée, le Gouvernement a dé
posé sur le bureau de la Chambre des députés
en 1905 un projet de loi modifiant l'attribution
des indemnités en en augmentant l'impor
tance pour toute bête sacrifiée. Ce projet de loi
décidait que les indemnités seraient réglées
comme suit : la moitié de la valeur qu'avait
l'animal au moment Je l'abatage. les indemni
tés ne pouvant être supérieures à 300 fr. pour
chaque bête,
Le produit de la vente de la viande et des

dépouilles appartient au proprié taire, "mais s'il
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est supérieur à la moitié complémentaire de
l'animal, l'indemnité due par l'État est réduite
de l'excédent.
Dans le cas d'abatage par mesure adminis

trative, pour cause de tuberculose d'un animal
reconnu non tuberculeux, après l'abatage, il
est accordé une indemnité égale à la totalité
de la valeur de l'animal, de laquelle est déduit
le produit retiré de la vente de la viande et des
dépouilles. . %

.Examinée et discutée par la Chambre aes
députés, cette proposition de loi fut adoptée
sans modification. Portée ensuite devant le
Sénat et soumise à l'examen d'une commission
qui ni'a choisi comme rapporteur, elle fut ac
ceptée par elle, sauf une phrase dont elle mo
difiait le sens : « Les indemnités sont réglées
à la moitié de la valeur qu'avait l'animal au
moment de l'abatage », étant spécifié que la
valeur de l'animal n'était comptée qu'en tant
que viande de boucherie.
Cette proposition de loi a été plusieurs fois

mise à l'ordre du jour du Sénat mais jamais,
elle no fut discutée en séance, En raison de
cette volonté bien arrêtée de se refuser à toute
discussion, la loi de 1899 continua à être mise
en vigueur quant à la question de l'indemnité.
Pourtant, en 1912, le ministre de l'agriculture
déposa un nouveau projet de loi qui parait à
l'insuffisance de la loi de 1899 et modifiait pro
fondément les moyens à mettre en usage
pour arriver à l'extinction de la tuberculose.
A la place de la prophylaxie obligatoire de par
la loi du 21 juillet 1881, il encourageait la pro
phylaxie libre en vertu de laquelle tout pro
priétaire de bête bovine, malade ou suspecte
de tuberculose aurait la liberté dé dénoncer ou
de ne pas dénoncer l'existence dans souétable
de la tuberculose.

Ev cas de dénonciation, il ebtiendrait une
indemnité qui serait réglée par les sociétés
d'assurances mutuelles contre la mortalité du

bétail, Ce projet de loi n'eut pas une bonne
presse. Je ne sache pas qu'aucun journal agri
cole en ait parlé en mettant en évidence les
avantages qu'il pouvait avoir. Il y a une raison

- péremptoire pour laquelle, s'il était voté, il ne
pourrait être appliqué avec quelque succès.
C'est pour la raison que à peine si le dixième
dos animaux bovins est assuré contre la mor
talité du bétail à des sociétés mutuelles.

D'ailleurs, il y a sept ans que le projet est
déposé et il est peu probable qu'il vienne
jamais en discussion. C'est parce qu'il en est
ainsi et qu'il n'est pas possible de faire autre
ment qu'il est nécessaire de travailler, à l'ex
tinction de la tuberculose bovine par l'applica
tion des prescriptions de la loi qui s'appliquent
à toutes les maladies c'est-à-dire de la loi du
21 juillet 1881.
J'ai dit plus haut pourquoi l'application de

cette loi n'avait donné jusqu'ici aucun résultat
de nature à faire espérer la disparition dans
un temps rapproché de la tuberculose. C'est
pour remédier à l'insuffisance de cette loi que
je propose de traiter de nouveau la question
d'indemnités en faisant valoir qu'elle doit être
égale à la valeur de l'animal et qu'elle doit
s'appliquer, en principe, à toutes les maladies
contagieuses afin que les propriétaires aient
intérêt à faire la déclaration de leurs animaux
malades ou suspects.
Et pour sacrifier tous ces malades et ces

suspects, il est nécessaire de savoir où ils se*
trouvent. Le certificat d'origine et de santé
étant un moyen puissant pour le [déterminer
d'une façon complète, il y a nécessité de l'exi
ger en toutes circonstances.
D'ailleurs, dès 1899, la fédération des sociétés

vétérinaires et quarante-deux sociétés d'agri
culture et syndicats agricoles du nord-est, réu
nis en congrès à Nancy ont préconisé l'emploi
du certificat d'origine et de santé. Cette utilité
est si évidente que déjà certains départements,
frontières se le sont imposé bien évidemment
parce qu'ils en ont reconuu la nécessité pour
arriver à des transactions effectuées, suivant
leurs vues, avec les nations voisines, chez les
quelles ce certificat est obligatoire, en Suisse,
notamment. . >

Pour réussir à souhait, il devra être procédé
au recensement de tous nos animaux domes
tiques par les soins du maire ou de son délé
gué dans chaque commune, de telle sorte que
quand un propriétaire voudra mettre en vente
tel ou tel de ses animaux il n'aura qu'à deman-
ier à la mairie, le certificat d'origine et de
santé qui devra toujours accompagner l'animal
et être remis à son acheteur.
Et qu'on ne me dise pas que la tâche sera

difficile à remplir attendu que pendant ces der
nières années, dans l'intérêt de la défense na
tionale, le recensement des chevaux a été fait
partout sans récriminations et avec succès. Ce
certificat délivré par le maire et basé sur l'état
civil du bétail de chaque commune, en vertu
de son authenticité exacte et irréfutable, per
mettra de remonter dans tous les cas à la
source d'une maladie contagieuse et servira à
établir les responsabilités.
En un mot, il assurera l'unité d'action et de-

moyens du service sanitaire.
Et j'ajouterai au certificat d'origine et de

santé, la création d'une caisse des épizooties
dont j'ai d'ailleurs montré l'utilité et les avan
tages depuis longtemps dans la proposition' de
loi que j'ai déposée au Sénat le 2 mars 1900 et
qui n'a pas eu les avantages d'un examen
même de la commission des initiatives.
J'y écrivais notamment :
« Une question se pose tout de suite sur le

principe de l'indemnité et le certificat d'ori
gine et de santé, c'est celle de savoir à quel
ciiill're s'élèvent annuellement les pertes occa
sionnées par les maladies contagieuses et où
seront puisées les sommes nécessaires pour y
faire face.

« Au point de vue de l'importance des pertes,
je n'ai aucune donnée précise à formuler, ne
possédant que des chiffres rencontrés dans
différentes publications dont aucune ne revêt
le caractère officiel. Néanmoins, je crois pou
voir m'arrêter au chiffre moyen de 12 millions,
tout en déclarant qu'il peut être de beaucoup
dépassé, puisqu'en 1899, il s'est élevé à plus de
50 millions-dû seul fait de la fièvre aphteuse.

« Mais où prendre ces 12 millions ?
« Faut-il les demander au budget du minis

tère de l'agriculture dont le total sera augmen
té d'autant ? Ou bien créer une caisse des

épizooties alimentée par des taxes sur les cer
tificats d'origine et de santé, prélevées au mo
ment de la délivrance de ceux-ci ? Ou bien
encore constituer cette caisse, partie ave» le
produit des taxes sur les certificats et le reste
en le demandant au budget de l'État? .

« 11 est certain que si la solidarité pouvait
ne pas rester un vain mot, jamais occasion
plus belle ne se serait présentée de la mettre
en pratique.

« Ce seraient les grands éleveurs faisant
naître et élevant dans un but de commerce
qui se verraient atteints par les taxes sur les
certificats, attendu que nos moyens et petits
cultivateurs qui sont, vis-à-vis des autres,
dans la proportion de cinq à six, ne. produi
sent guère que pour combler les vides faits
dans leurs écuries et leurs étables par l'usure
et la mortalité. »

Quelle somme pourrait-on demander aux
taxes sur les certificats et à quel chiffre devrait
s'élever la valeur de chacun ?

Nous possédons en chiffres, ronds 3 millions
de chevaux, 12 millions de bovins, 15 millions
de moutons et 7 millions de porcs.
Si l'on estime que les chevaux se renouvel

lent en moyenne tous les dix ans et que pen
dant leur existence ils changent deux fois de
propriétaire, nous pouvons compter 6 millions
de vente (12 : 6) pour une période de dix ans,
soit 600,030 par an, et si nous taxons le cer
tificat d'origine et de santé à 3 fr. par tête,
nous obtiendrons le chiffre de 1,800,000 fr.
Les bovins vivant en moyenne six ans et

passant troiis fois en d'autres mains, attendu
que la destination de beaucoup et la fin de
tous est l'abattoir. — il y aura 32 x 3 soit 36
millions de ventes en six ans. soit 6 par an.
Et si le certificat est taxé à 2 fr. par tête de
bétail, ce sera 12 millions qui entreront à la
caisse.

' En faisant porter les mêmes calculs sur les
espèces ovine et porcine, partant de cette idée
que les moutons vivent enmoyenne trois ans et
changent une fois de propriétaire : que les porcs
vivent en moyenne neuf mois et changent
deux fois de propriétaire, on arrive à une re
cette, à raison de 1 fr. par certificat, à 5 mil
lions d'une part et à 16 millions d'autre part."
Ce serait donc 34 millions en tout et en

moyenne que produiraient annuellement les
certificats d'origine et de santé, somme suffi
sante souvent pour faire face aux pertes occa
sionnées par les maladies contagieuses et pour
être employée au diagnostic de la tuberculose
bovine par le moyen d'injection de tuberculine.
En un mot, par le moyen des indemnités,

,des certificats d'origine et de santé et de la
caisse des épizooties, tout propriétaire d'ani
maux domestiques serait tenu de s'intéresser à

l'œuvre de police sanitaire en vue de faire dis
paraître à tout jamais toutes les maladies con
tagieuses et par suite de garantir la fortune
représentée par le cheptel vivant du pays et
de protéger l'humanité tout entière contre ces
maladies.

LA CONSOMMATION DES VIANDES TUBERCULEUSES

Je reviens à la tuberculose bovine. Apre-
mière vue, il parait bien difficile, d'après les
données de la loi de police sanitaire et de la .
loi de l'indemnisation, de supprimer les 3 à 4
millions de bêtes atteintes de tuberculose -
disséminées dans les étables de notre pays, et
cela tient à la difficulté de satisfaire à la fois
l'intérêt général et les intérêts des propriétaires
de bovidés.

L'indemnité à accorder à ces propriétaires ne
sera pas aussi considérable qu'on serait tenté
de le croire, tout d'abord pour la raison pé
remptoire que toutes ces bêtes pourraient
fournir à l'abattoir des viandes consommables
sans danger pour une valeur égale à celles de
ces bêtes sur pied, quand elles présentent
toutes les apparences d'une bonne santé.
C'est ce qu'il me faut démontrer.
Déjà par application de la loi de 1892 sur les

indemnités, la vente' de la viande en vue de sa
consommation est permise lorsque la maladie
chez le bovin n'est pas généralisée.
Mais quand et comment la maladie n'est-elle

pas généralisée ?
Personne ne le sait, car c'est là une donnée

qui est une appréciation du plus manifeste em
pirisme que chacun fait selon les vues de sou
esprit.

, Cependant aujourd'hui, et depuis-longtemps,
les viandes de bêtes tuberculeuses sont plus
ou moins totalement consommées sans qu'il
soit jamais résulté, si l'on s'en rapporte aux
doctrines scientifiques actuelles, le moindre
inconvénients pour la santé des consomma
teurs.

Le danger est d'ailleurs d'autant plus réduit
que l'on consomme le plus généralement la
viande cuite.

La perte, pour les. propriétaires d'animaux
atteints, ne pourra être que du fait de la
dépossession d'animaux pouvant leur rendre
des services, soit au point de vue du travail,
soit au point de vue de l'alimentation.

11 y a cependant des viandes provenant de
bovidés atteints de la maladie à un degré
avancé et présentant alors les symptômes cli
niques qui, par prudence, ne devront être con
sommés sans avoir été soumises à une stérili
sation complète. Il suffira pour cela, que sinon
dans tous les abattoirs, du moins dans quel
ques abattoirs régionaux importants, il soit
établi des appareils de cuisson pouvant porter
la chaleur à une haute température, destruc
tive par conséquent de tout germe de maladie.
Il est bien connu, et nos frères d'Alsace qui
nous, reviennent nous diront que chez eux,
depuis longtemps, la viande des animaux
tuberculeux avancés est livrée cuite en nature
ou sous forme de saucisson à des prix relative
ment faibles et constitue une alimentation
que les pauvres utilisent volontiers.
Enfin il y a des vaches, usées par l'âge et la

lactation, qui sont dans un état de maigreur
telle, que leur viande devra être rejetée com- .
plètement de la consommation.
Et c'est pour celles-là que l'indemnité déter

minée par la valeur de l'animal d'après ses ap
parences devra être accordée à son proprié
taire. t

. Il faudra pratiquer alors des inoculations de
tuberculine dans toutes nos étables afin de dé
terminer le nombre des malades.
C'est là, évidemment, une opération qui ne

pourra être réalisée qu'avec le temps par les
services sanitaires départementaux. Ces sei*
vices sont actuellement complets, composes
d'agents très au courant de leur tâche, relius
entre eux par des inspecteurs de l'administra
tion centrale. D'ailleurs, les conditions des opé
rations à effectuer au point de vue de la dé
pense comme au point de vue de la sincérité,,
devront faire l'objet d'un règlement d'adminis
tration publique ainsi qu'il sera dit dans ma
proposition de loi.

■r

PROBLÈME DE LA REPOPULATION1

Il me reste à envisager les conséquences de
la tuberculose 'transrise à l'espèce humaine
au point de vue de la repopulation de notre
pays.
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Il est aujourd'hui plus pressant que jamais 1
de déterminer las moyens de relever notre po
pulation, diminuée du fait de la guerre. Pour
arriver à un résultat satisfaisant, il faut que les
pouvoirs publics portent au plus tôt leur in-
iluence sur la natalité et sur la mortalité.
Je ne sais ce qu'il adviendra des efforts faits,

des sacrifices qu'on pourra consentir pour aug
menter le nombre des enfants dans chaque
famille et par suite la population de la France.
Mais ce que je sais bien c'est que la force per
suasive pour aboutir est à peu près inopérante,
attendu que, de temps immémorial, ce sont les
familles des hommes les plus en vue, les plus
haut placés dans l'échelle sociale, qui sont gé
néralement les familles les moins nombreuses
et, en pareille matière,-il est difficile d'être
entendu et compris quand on ne prêche paf
par l'exemple. *
Mais s'il n'y a guère à espérer de résultats

satisfaisants du coté des naissances, il en est
tout autrement du côté de la mortalité, qu'on
peut et doit abaisser. La mortalité, qui a subi
une décroissance grâce à l'hygiène actuelle, est
encore trop élevée. De même la mortalité infan
tile est trop considérable encore en France. Il
appartient aux pouvoirs publics d'y remédier,

•Comme une des causes prouvées de la tubercu
lose chez les enfants est l'alimentation par le
lait de vaches tuberculeuses, l'État doit inter
venir pour lutter contre ce danger;
Sur lî.O.0TO enfants .d'un jour à un .an qui

meurent chaque année, 100,000, disent nos sa
vants médecins, mourraient victimes de la
tuberculose d'origine bovine. Comment a-t-on
pu établir ce fait ?
Par l'étude comparée.des bacilles tuber

culeux. -

La preuve est faite de la contagion des ■ en
fants par le lait des vaches tuberculeuses. N'y
a-t-il donc rien à faire pour sauver la vie à ces
100.000 enfants? Ceci ne se discute pas. •
n'appelons que la tuberculose, qui ne pro

vient que de la contagion, peut être éteinte
sur place en pratiquant les prescriptions rigou
reuses de la police sanitaire et en indemnisant
les propriétaires de vaches malades pour les
encourager à s'en défaire sans délai. : _

■ . . -CONCLUSION

En résumé, il me paraît certain que la repo
pulation de notre pays sera aidée sûrement en
sauvant de la mort, chaque année, 100,000 en
fants du premier âge, grâce à des mesures de
prophylaxie contre la tuberculose bovine. Si
j'étais quelque peu mathématicien, je crois
qu'il me serait facile de déterminer, en fin de
compte, de quel chiffre serait augmenté notre
population par la- conservation, chaque année,
de ces 100,030 enfants. Et, pour no formuler
que des probabilités, je n'en ai pas mfins l'idée

~ que dans cinquante ans, notre population serait
accrue d'au moins 10 millions. Si l'on veut
bien, pour apprécier l'importance que doit
avoir le développement de notre population,
tenir compte du fait que toute l'Europe ne
produit pas des denrées alimentaires pour ré
pondre aux exigences de la consommation,
que les hommes d'État d'Amérique « très au
courant de la situation et de l'accroissement
de la population, estiment que dans moins de
cinquante ans, l'Amérique produira à peine pour
nourrir tousses habitants », si. enfin, on tient
compte que les naissances dans tous les pays
s'accroissent suivant une progression géomé
trique, quand les subsistances n'augmentent
que suivant une progression arithmétique, il
faudra s'arrêter à cette idée fixe, que la popu
lation en Europe ne doit augmenter que dans
de faibles proportions, pour ne pas courir les
risques d'une famine dont l'étendue aurait des
effets incalculables.

Notre tâche, au point de vue des maladies
contagieuses animales qu'il faut faire dispa
raître, comme au point do vue de la popula
tion qu'il faut améliorer, plus par la qualité
que par le nombre, pour lui donner les forces
de production qu'exige le travail auquel tout
homme est condamné, nous la remplirons à
souhait, dans la mesure de nos moyens, c'est
ma conviction, en mettant en pratique la pro
position de loi suivante que je soumets à votre
attention et à vos délibérations. -

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Il est expressément défendu de
vendre et d'exposer en vente un animal atteint
ou suspecté d'être atteint d'une maladie con

tagieuse et, si la vente a eu lieu, elle est I
nulle de droit, que le vendeur ait connu ou
ignoré l'existence de la maladie. Le vendeur,
dans tous les cas, est responsablewles consé
quences matérielles de l'acte illégal qu'il a
commis.

Art. 2. — Le délai pour intenter l'action en
nullité de vente est égal au délai de la pres
cription.
Art. 3. — Il est établi des certificats d'origine

et de santé, délivrés par les maires. ou leurs
délégués.*
Ces certificats accompagneront les animaux

qui né pourront être vendus ou livrés sans lui.
Ils contiendront les indications "suivantes :■

l'espèce, le sexe, la robe et les marques dis
tinctives de l'animal.
Ils seront suspendus dès qu'un foyer de con

tagion se déclarera dans la commune.
Art. 4. — Il sera établi une caisse desépizoo-

ties, qui sera alimentée de la façon suivante :
1° Par le produit des certificats d'origine et

de santé ;
2° Par les subventions de l'État dont le

chiffre sera indiqué chaque année par la loi de
finances;
3° Par les dons qui pourront être faits à

l'institution.
Art. 5. — L'indemnité sera accordée aux

propriétaires pour pertes d'animaux, savoir:
Pour l'espèce chevaline, une somme égale

aux trois quarts de leur valeur approximative
sans qu'elle puisse dépasser le chiffre de 1,500
francs ou bien une somme égale à leur valeur
estimative basée sur leur valeur en santé ;
Pour l'espèce bovine, ovine et porcine, une

somme réglée d'après leur poids en viande,
celle-ci étant estimée au cours du jour,-sui
vant la qualité.
Art. 6. — Un règlement d'administration pu

blique déterminera les eonditions d'établisse
ment et d'organisation des certificats d'origine
et de santé et en fixera-le prix par unité.
Art. 7. — Le règlement déterminera le fonc

tionnement de la caisse des épizooties, fixera
les indemnités à accorder aux propriétaires
ayant subi des pertes et les allocations desti
nées au service sanitaire chargé de l'inocula
tion de la tuberculine en vue de faire le dia
gnostic de la tuberculose.

11 réglera les conditions de l'inoculation et
établira une marque distinctive surles animaux,,
atteints ou suspects, . .

ANNEXE N° 497

(Session ord. — Séance du 18 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la -commission de la
marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à autoriser la cessation immédiate de l'ap
plication de la loi du 19 avril 1917 qui a ins
titué l'assurance obligatoire contre les ris
ques de guerre pour les corps de navires
français de 500 tonneaux et au-dessus de
jauge brute, par M. Jenouvrier, sénateur (1). |
Messieurs,' la loi du 19 avril 1917 a institué

l'assurance obligatoire par l'État contre le ris
que de guerre des corps de navires français de
500 tonneaux et au-dessus.

C'était une loi de circonstance imposée par
les- dangers de la guerre sous-marine et dont
l'effet, d'après l'article 1 er devait cesser avec
les hostilités.
Cette loi avait, lors de son vote, donné lieu

à un certain nombre d'objections tant de la
part des armateurs que de la part des assu
reurs. La nécessité qu'il y avait en 1917 à pra
tiquer une navigation intensive pour assurer
le ravitaillement du pays en denrées et en ma
tières premières avait amené les deux assem
blées à passer outre à ces objections et à
voter le projet de loi déposé par le Gouverne
ment. .
Aujourd'hui, si le décret fixant la date offi

cielle de la cessation des hostilités, qui devait
mettre fin automatiquement aux effets de la-
loi du 19 avril 1917, n'a pas encore paru, on
doit reconnaître qu'en fait, les hostilités ma
ritimes sont terminées. A part la rencontre
de quelques mines errant à la dérive, on peu

4.

dire que la navigation a retrouvé sa sécurité
du temps de paix et que nos armateurs n'ont
plus guère à redouter que les événements de
mer et leurs risques habituels.
Dans ces conditions, il a paru au Gouverne

ment que l'on pouvait dès maintenant faire
cesser le régime provisoire d'assurance d'État
imposé pendant la guerre et rendre aux arma
teurs et aux assureurs la liberté du contrat.

La Chambre a voté le projet sans discussion.
Votre commission de la marine vous propose
également d'adopter sans modiucatioiï le projet
de loi dont la teneur suit :

' PROJET DE LOI

Article unique. — Le gouvernement est auto
risé à fixer par décret la date à laquelle pren
dra fin l'application de la loi du 19 avril 1917,
instituant l'assurance obligatoire sur les risques
de guerre. pour les corps de navires français de
500 tonneaux et au-dessus, de jauge brute,
ainsi qu'à prendre par décret toute mesure que
comporte la cessation du régime établi par
ladite loi.

Ces décrets seront contresignés par le mi
nistre des finances et le ministre chargé de la
marine marchande.

ANNEXE N° 498 .

(Session ord. — Séance du 18 septembre 1919,)

PROPOSITION1 DE LOI adoptée par la Cham
bre des députés, tendant à modifier l'ar
ticle 5 de la loi du 14 juillet 1913 relative à
l'assistance aux familles nombreuses,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (1).

ANNEXE N° 499.

(Session ord. — Séance du 18 septembre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la -Chambre des
députés, portant déclassement de la place
de Longwy, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, ' Président de la République
française, par M. Georges Clemenceau, pré
sident du conseil, ministre- de la guerre (2),
— Renvoyé à la commissiou de l'armée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté à
Chambre des députés, le 22 mai 1919, un projet
de loi portant déclassement de la place de
Longwy.
Dans sa séance du 5 septembre 1919, li

Chambre des députés a adopté ce projet sans
modification, et nous avons l'honneur aujour-
d'hui de le soumettre à vos délibérations.
Le Gouvernement n'a rien h ajouter à l'ex

posé des motifs qui accompagnait le projet de
loi n° 6170 et dont la distribution a été faite à
MM. les sénateurs en même - temps qu'à
MM. les députés.

PROJET DE LOI

Art. 1"'. — Est autorisé le déclassement de
la place de Longwy, y compris les lunettes 33
et 35 et les ouvrages détachés du Bel-Arbre et
du Vieux-Château. . ■ - '

Art. 2. — Le déclassement sera réalisé au
moyen de décrets spéciaux rendus sur la pro
position du ministre de la guerre après fixa
tion des voies et moyens de démantèlement.
Art. 3. — Les fortifications ci-dessus dési

gnées ne cesseront de porter servitude qu'a
près la promulgation des décrets de déclasse
ment.

(1) (Voir les nos 410, Sénat, année 1919, et
5999 6268, et in-8» n° 1365. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.)

(1) Voir les nos 6741-6776-6380 et in-8° n° 1473
lie législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir les nos 6170-6781, et in-8° n° 1452 —

il" législ. — de la Chambre des députés.
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ANNEXE N» 500

(Session ord. — Séance de 18 septembre 1919
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés ayant pour objet de modifier provi-

- soirement les conditions de l'allocation par
tielle de la subvention de l'État à la voie
ferrée d'intérêt local de Neuilly-en-San
cerre à Vierzon, -par Henrichemont (Cher)
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. A. Claveille, ministre des travaux publics,
des transports et de la marine marchande, et
par M. L. -L. Klotz, ministre des finances (1).
— (Renvoyé à la commission des chemins de
fer.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi, ayant pour objet
de modifier provisoirement les conditions de
l'allocation partielle de la subvention de l'État
à la voie ferrée d'intérêt local de Neuilly-en-
Sancerre à Vierzon, par Henrichemont (Cher),
a été présenté, le 30 juillet 1919, à la Chambre
des députés, qui l'a adopté dans sa séance du
11 septembre 1919.
Nous avons l'honneur de vous demander au

jourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet, dont vous avez pu suivre
la discussion.
Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des

motifs qui accompagnait le projet de loi, et
dont la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en même temps qu'à MM. les députés.

PROJETÉE LOI

^'Art. 1". — A partir des dates fixées à l'ar
ticle 3 ci-après et jusqu'au 1er janvier qui sui
vra la mise en exploitation complète de la
totalité de la voie ferrée d'intérêt local de
Neuilly à Vierzoh, déclarée d'utilité publique
par la loi du 2i juillet 1903, cette ligne sera
considérée comme formée de trois sections,
susceptibles chacune d'être subventionnée par
l'État, dans les conditions de la loi du 11 juin
1880 et du décret du 20 mars 1882 :

l re section : de Neuilly à Henrichemont;
2e section : d'Henrichemont à Vierzon, non

compris les raccordements, à Vierzon, avec les
réseaux des tramways de l'Indre et de la com
pagnie d'Orléans;

3e section : l'ensemble desdits raccorde
ments.

Art. 2. -!• Le troisième alinéa de l'article 4 de la
loi susvisée du 24 juillet 1909 est remplacé par
les dispositions suivantes : -
Provisoirement, pendant le délai fixé à l'ar

ticle premier ci-dessus, et pour permettre l'ap
plication des dispositions prévues audit article,
le maximum du capital d'établissement corres
pondant à chacune des sections est fixé de la
manière suivante ;

l r« section. 1.214.193
2" section 2.672.481
S5 section... 129.078

' 4.015.752

Pendant la même période, le maximum de
la charge annuelle pouvant incomber au Trésor
est fixé : '

Pour la 1" section à . 25.133
Pour la 2e section à 55.320

• Pour la 3e section à », 2.672

' 83.125

Art. 3. — Les dates à admettre pour le point
de départ de la subvention de l'État, applicable
& chacune des sections, sont les suivantes :

Pour la l re section, le 8 mars 1914 ;
Pour la 2e section. le l= r août 1914;
Pour la 3e section, la date réelle de l'ouver

ture à l'exploitation complète.

Art. 4. — Le sectionnement provisoire résul
tant des dispositions ci-dessus cessera d'être
appliqué si la mise en exploitation complète de
la totalité de la ligne n'est pas réalisée à la lin
de la deuxième année qui suivra la cessation
des hostilités.

ANNEXE N° 501

(Session ord. — Séance du 18 septembre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission char-^
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à com
pléter l'article 33 de la loi du 30 décembre
1913 sur les pensions, par M. Henry Chéron,
sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
séance du 6 août 1919, a adopté une proposi
tion de loi tendant à compléter l'article 33 de
la loi du 30 décembre 1913 sur les pensions.
Cet article dispose que les fonctionnaires et

employés civils, y compris ceux qui sont régis,
au point de vue de la retraite, par l'article 14
delà loi du 5 août 1879,. peuvent être déta
chés au service des départements, communes,
colonies, pays de protectorat, pays étrangers,
établissements publics et privés, et qu'ils con
servent dans cette position leurs droits à l'avan
cement hiérarchique et à la pension.
Le texte voté par la Chambre admettrait de

plein droit au bénéfice de ces dispositions, les
fonctionnaires et agents de l'État qui, pourvus
d'un mandat législatif, ne peuvent, en raison
de cette circonstance, continuer à exercer leur
emploi. Les fonctionnaires actuellement pour
vus d'un mandat législatif bénéficieraient de
ces dispositions, avec effet rétroactif, à'compter
de la date de leur élection.
Il est évident que le fonctionnaire de l'État,

élu membre du Parlement, ne saurait être, en
principe, traité plus défavorablement que celui
qui est détaché au service des départements,
des communes, des établissements privés, ou
même d'un Gouvernement étranger.
Cependant, nous estimons qu'une distinction

doit être faite entre les droits à la pension et
les droits à l'avancement hiérarchique.
La pension suppose des versements, et elle

a, plus ou moins, un caractère contractuel. Il
est 'équitable que l'attribution d'un mandat
parlementaire n'en retire point les avantages
au fonctionnaire élu.
Il en est différemment de la question d'avan

cement, soumise à des règles qui seraient de
nature à porter atteinte soit au caractère, soit
à l'indépendance.du mandat législatif.
Nous vous proposons donc de limiter à la

question des droits à pension l'effet de la pro
position de loi adoptée par la Chambre des
députés.
Au surplus, en la forme, le texte de la Cham

bre ne pouvait trouver sa place après le pre
mier paragraphe de l'article 33, de la loi du
30 décembre 1913. Il sullit de relire cet article

pour constater que les paragraphes suivants
visent des situations qui se trouveraient en
contradiction- avec celles prévues au paragra
phe 1 er . C'est, en réalité. a la fin de l'article 33
que doit être inséré le texte voté par la Cham
bre. Nous vous proposons, en conséquence, de
rédiger la proposition de loi ainsi qu'il suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 33 de la loi du
30 décembre 1913 est complété par l'alinéa
suivant :

« Sont admis de plein droit au bénéfice du
présent article, en ce qui concerne la conser
vation de leurs droits à pension, les fonction
naires et agents de l'État qui, pourvus d'un
mandat législatif ne peuvent, à raison' de cette
circonstance, .continuer d'exercer leur emploi.
Les fonctionnaires actuellement pourvus d'un
mandat législatif bénéficieront de ces disposi
tions avec effet rétroactif à compter de la date
de leur élection. »

ANNEXE N® 502

(Session ord. Séance du 18 septembre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, tendant à attribuer
au ministère de l'intérieur le service des

réparations à accorder aux victimes ci
viles de la guerre par M. Henri Chéron,
sénateur (1).

Messieurs, l'article 5 de la loi du 24 juin 1919
sur les réparations aux victimes civiles de la
guerre attribuait le service de ces réparations
au ministère de la guerre. Ce département
ministériel étant outillé pour la liquidation
des pensions, il nous avait paru que cette so
lution était la plus conforme à une bonne
méthode administrative.
Lorsque le texte voté par le Sénat est venu

en discussion devant la Chambre, il n'a été
ratifié que sous la réserve du dépùt 'd'un pro
jet de loi ultérieur qui restituerait au départe
ment de l'intérieur le service dont il s'agit.
Ce projet a été déposé par le Gouvernement

sur le bureau de la Chambre le 3 juillet der
nier, et cette Assemblée l'a adopté le 30 du
même mois.
Bien que les raisons que nous avions expo

sées n'aient rien perdu de leur valeur, votre
commission, dans un esprit de transaction, et
pour ne pas retarder l'application d'une loi ur
gente, vous propose de ratifier purement et
simplement le projet dont la teneur suit ;

PROJET DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'arti
cle 5 de la loi du 24 juin 1919 est rédigé comme
suit :

, « Toute personne demandant le bénéfice de
la loi sur les victimes civiles de la guerre de
vra se mettre en instance auprès du ministre
de l'intérieur dans l'année qui suivra la pro
mulgation de la présente loi ou dans l'année
qui suivra l'accident, s'il s'est produit après
cette promulgation. » .

ANNEXE N° 504

(Session ord. — Séance du 23 septembre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre desdé'
putés relatif à la nomination dans les diffé
rents corps de la marine des élèves de
l'école polytechnique titulaires d'un grade
d' officier dans l'armée de terre à leur sortie
de l'école. Présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Georges Leygues, ministre delà
marine (2). — (Renvoyé à la commission de
la marine.)

EXPOSÉ DES MOTIFS ■

Messieurs, la Chambre des députés a adopté,
dans sa deuxième séance du 10 septembre cou
rant, un projet de loi relatif à la nomination
dans les différents corps de la marine des
élèves de l'école polytechnique titulaires d un
grade d'officier dans l'armée de terre , à leur
sortie de l'école.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'ex
posé des motifs qui accompagnait ce projet
présenté à la Chambre des députés, et qui a
été distribué à messieurs les sénateurs (docu
ment n° 6565.)
J'ai l'honneur de soumettre. ce projet à vo»

délibérations, et je crois devoir vous en signa
ler l'urgence.

PROJET DE LOI

Article 1er . — Les élèves de l'école polytech
nique admis à cette école à la suite des con
cours de 1914 et postérieurs qui, par suite delà
guerre, seront titulaires d'un grade d'offleieran
moment où ils seront classés dans les ailf£
rents corps de l'armée de mer, seront nomme»
directement au grade d'enseigne do vaisseau
de l l « classe ou au grade correspondant dan*
les autres corps s'ils sont titulaires dans 1 ar
mée de terre d'un grade égal ou supérieur 4
celui do lieutenant. , . i
Ils prendront rang dans ce grade à la

laquelle ils ont été promus lieutenants a tiir
définitif. . - |

(1) (Voir les n« 405, Sénat, année 1919, et 6405-
6506-6532-6586, et in-8 n" 1419. — 11« léjisl. —
de la Chambre des députés.)

(1) Voir les nos 408, Sénat, année 1919, et»1y
653}, et in-8® n» 1406. — 11e législ. - «e la
Chambre des députés. eo

(2) Voir les n» 6565-6801, etin-8» n» 145». -
11e législ. — de la Chambre des députés. . . - »
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Ceux qui seront sous-lieutenants, seront
nommés au grade d'enseigne de vaisseau de
2e classe ou au grade correspondant pour pren
dre rang à la date à laquelle ils ont été nommés
sous-lieutenants à titre définitif. Le temps passé
dans l'armée de terre en qualité de lieutenant
ou sous-lieutenant à titre définitif leur sera
compté comme service à la mer pour l'avance
ment au grade supérieur.
Toutefois, les enseignes de vaisseau de i r"

classe et les commissaires de 2e classe ne pour
ront Être promus au grade supérieur qu'après
avoir réuni les conditions ci-après :
1° Avoir suivi les cours de l'école d'applica

tion ou du commissariat, suivant le corps, et
passé avec succès les examens de sortie ;
2» Avoir effectué depuis leur admission dans

la marine deux ans de services effectifs à la
mer pour les enseignes de vaisseau, à la mer
pour les commissaires, y compris le temps
passé fi l'école ; -

39 .Avoir obtenu à l'issue de ces deux ans une
proposition d'avancement des autorités mari
times dont ils relèvent.
Pour les enseignes de vaisseau de l re classe,

l'année qui suitl'école d'application sera pas
sée sur un grand bâtiment d'une force na
vale,
Si les mesures précédentes ont pour effet de

retarder la promotion à l'ancienneté des ayants
cause, ils prendront rang rétroactivement, lors
de leur promotion au grade de lieutenant de
vaisseau ou au grade de commissaire de
l r8 classe, à la date à laquelle ils auraient dû ,
être promus à l'ancienneté.
Art. 2. — Les dispositions ci-dessus sont ap

plicables, dans les mêmes conditions, aux
éléves de l'Ecole centrale des arts et manu
factures, qui seront admis dans le corps du
commissariat de la marine par application de
l'article 7, paragraphe 2, de la loi du 27 no
vembre 1918.

ANNEXE N9 505

(Session ord. — Séance du 23 septembre 1919.)

PROJET DE LÔ[ adopté par la Chambre des dé
putés tendant à modifier les articles 4 et 10
de la loi du 20 juillet 1895 sur les caisses
d'épargne, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. P. Colliard, ministre du travail
et de la prévoyance sociale, par M. Clémen
tel, ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, par M. L.-L, Klotz,
ministre des finances, et par M. Albert Le
brun, ministre des régions libérées (1). —
(Renvoyé à la commission, nommée le 16
mars 1914, chargée de l'examen d'une propo
sition de loi tendant à réviser la loi du
20 juillet 1895 sur les caisses d'épargne.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Un projet de loi tendant â la modification àe
l'article 10 de la loi du 20 juillet 1895 sur les
caisses d'épargne; un projet de loi tendant à la
modification de l'article 4 de la loi du 20 juiltet
1895 sur les caisses d'épargne et une proposi
tion de résolution de M. Chassaing et plusieurs
de ses collègues tendant à élever de 3,000 à
5,030 fr. le maximum des livrets de caisses
d'épargne, ont été présentés les 19 juin, 8 juil
let et 5 août 1919, à la-Chambre des députés et
ont fait l'objet d'un rapport d'ensemble de
M. Lairolle (n0 6771) adopté parla Chambre des
députés, dans sa séance du 19 septembre 1919.
Nous avons l'honneur de vous demander au

jourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet.
Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des

motifs qui accompagnait les projets de loi, et
dont la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en même temps qu'à MM. les députés.

' " PROJET DE LOI

• Art. 1er. — Les premier et troisième alinéas
de l'article 4 de la loi du 2.) juillet 1895, modifié
par l'article premier de la loi du 29 juillet 1916,
sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Alinéa 1,— Le compte ouvert à chaque
déposant ne peut dépasser le chiffre de 5,009 fr.
L'article 9 de la loi du 9 avril 1881 sera appli
cable aux comptes qui dépasseront ce maxi
mum. -

« Alinéa 3. —. Pour' les sociétés de secours
mutuels et les institutions spécialement auto
risées à déposer aux caisses d'épargne, le
maximum des dépôts peut s'élever à 30,030 fr. »
Art. 2. — L'article 10 de la loi du 20 juillet

1895 est complété ainsi qu'il suit :

« Pour la reconstitutidn des régions dévas
tées, les caisses d'épargne pourront, même en
dehors de leur département, employer Jeur
fortune personnelle dans les conditions et li
mites prévues par les sixième et septième
alinéas de l'article 10 de la loi du 20 juillet
1895, par les articles 16 de la loi du 12 avril 1905,
premier et 11 de la loi du 10 avril 1908, 10 et 24
de la loi du 23 décembre 1912 et 5 de la loi du

2 juillet 1913. »

ABJÊXE 503

(Session ord. — Séance lu 23 septembre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre
des députés portant ouverture de crédits

- additionnels', sur l'exercice 1919, pour les
services du ministère des finances, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République [française, par
M. L.-L. Klotz, ministre des finances (1). —
(Renvoyé à la commission des financffe.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a déposé le
le 24 avril dernier sur le bureau de la Cham
bre des députés, un projet de loi portant ou
verture de crédits additionnels sur l'exercice
1919 pour les services du ministère des fi
nances.

Dans sa deuxième séance du 19 septembre
1919, la Chambre sur un ^apport la com
mission du budget a adopté- ce projet avec mo
difications et nous avons l'honneur aujour-
d'hui de fe soumettre à vos délibérations.
■ Nous n'avons rien u ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les sé
nateurs en même temps qu'à MM. les dé
putés.
Nous avons en conséquence l'honneur de

soumettre à vos délibérations le texte dont la
teneur suit.

PROJET DE LOI

TITRE 1"

BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

Art 1 er: Il est ouvert au ministre des finan
ces, en addition aux crédits alloués au titre du
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1919, des crédits s'élevant à la somme
totale de 339,733 tr., et applicables aux chapi
tre ci-après:

Chap. 52. — Traitement du ministre
et du sous-secrétaire d'État. — Per
sonnel de l'administration centrale du
ministère....; 61.000
Chap. 52 b is. — Personnel de l'admi

nistration centrale du ministère. —
Traitements et salaires du personnel du
service des opérations de crédit à la
direction du mouvement général des
fonds. 72.309
Chap. 53. — personnel de l'admi

nistration centrale du ministère. —
Rémunération d'auxiliaires recrutés à

l'occasion de la guerre 46. 779
Chap. 65. — Matériel de l'admi

nistration centrale 159.645

Total égal ..J 339.733
Il sera pourvu à ces crédits au moyen de

ressources générales du budget ordinaire des
l'exercice 1919. . .

. TITRE Ii ,
W

DISPOSITIONS SPÉCULES

Art. 2. — Sont autorisées à l'administration
centrale du ministère des finances' :
1° La création d'un emplot de sous-direc

teur :

2° La création, pour trois ans, de 11 emplois
de chef de section, et de 11 emplois d'adjoint
au chefs de section (direction du mouvemeitï
général des fonds).

ANNEXE N° 507

(Session ord.— Séance du 23 septembre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant à l'ouverture de crédits ad
ditionnels aux ministres des finances, de
l'instruction publique et des beaux-arts
et des régions libérées pour l'extension ou
la réinstallation de services de leur départe
ment, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, président de la République française, •'
par M. L.-L. Klotz, ministre des finances, par
M. L. Latlerre, ministre de l'instruction pu
blique et des beaux-arts, et par M. Albert
Lebrun, ministre des régions libérées .1). ~—
Renvoyé à la commission .des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

. Messieurs, le Gouvernement a déposé le
24 avril dernier, sur le bureau de la Chambre
des députés, un projet de loi tendant à l'ouver
ture de crédits additionnels aux ministres des
finances, de t 'instruction publique et des beaux-
arts et des régions libérées, pour l'extension
ou la réinstallation de leur départements.
Ce projet renvoyé a la commission du bud

get, a fait l'objet.d'un rapport dont les con
clusions ont été votées par le Chambre des
députés dans sa deuxième séance du 19 sep
tembre.
Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des

motifs qui accompagnait le projet de loi dont
la distribution a été faite à messieurs les sena- >
teurs en même temps qu'à messieurs tes dé-'
putés, non plus qu'aux explications contenues
dans le rapport de la commission du budget.
Dans ces conditions, nous avons l'honneur

de soumettre à vos délibérations la texte dont
la teneur suit,

PROJET DE LOI

Art. l". — Il est ouvert au ministre aes
finances,- en addition aux crédits alloués par la
loi du 1£ aont 1919 et par des lois spéciales pour
les dépenses ordinaires des services civils de
l'exercice 1919, un crédit supplémentaire de
10 millions applicable à un chapitre 65 bis
ainsi libellé : « Extension des services de l'ad
ministration centrale duministère des finances.

— Acquisition et construction d'immeubles,
aménagements el installations. »
Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen

des ressources générales du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919.
Art. 2. —11 est ouvert au ministre de l'ins

truction publique et des beaux-arts, en addi
tion aux crédits alloués par la loi du 12 août
1919 et pur des lois spéciales pour les dépenses
ordinaires des services civils de l'exercice 1919

(l re section : instruction publique), un crédit
de 1, 400, 000 fr, applicable à un chapitre 4 ter
ainsi libellé: «Acquisition d'un immeuble pour
la réinstallation des services de la direction des
recherches scientifiques et industrielles et des
inventions. »
Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen

dos ressources générales du budget ordinaire
des serviées civils de l'exercice 1919.
Art. 3. — Il est ouvert au ministre des ré

gions libérées, en addition aux crédits provi
soires alloués au titre des dépenses exception
nelles des services civils pour l'exercice 1919,
un crédit de 4,500,000 fr. applicable à un cha
pitre 7 bis ainsi libellé : « Réinstallation des
services de l'administration centrale^lu minis
tère des régions libérées. »

(1) Voir les n°s 6345-6473-6639-6771, et in-8»
n» 1478, — 11e législ. — de la Chambre des dé
putés. .

(1) Voir les nos 6071-6818 et in-8° n° 1479. —
11 e législ. de la Chambre des députés,

(1j Voir les n" 6072-6660 et in-8° n° 1480. m
11e législ, — de la Chambre des députés.
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ANNEXE N° 508

(Session ord. — Séance du 23 septembre 1919.)
PROJET DE LOf adopté par la Chambre des
députés, tendant à modifier le tableau A an
nexé à la loi du 11 janvier 1892 (Produits
chimiques1», présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Clémentel, ministre du ûom-

• merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes. par M. Loucheur, ministre de la re
constitution industrielle, par M. L.-L. Klotz,

.ministre des finances, par M. Noulens, mi
nistre de l'agriculture et du ravitaillement,
par M. Henry Simon, ministre des colonies,
et par M. Stephen Pichon, ministre des
affaires étrangères (1). — (Renvoyé à la com
mission des douanes.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi, tendant à modi
fier le tableau A annexé à la loi du 11 janvier
1892 (produits chimiques), a été présenté le
9 août 1919, à la Chambre des députés, qui l'a
adopté dans sa séance du 16 septembre 1919.
Nous avons l'honneur de vous demander

aujourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet, dont vous avez pu suivre
la discussion.
Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des

motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les
sénateurs en 'même temps qu'à MM. les dé
putés.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Sous réserve des dispositions de
l'article 2 ci-après, la loi du 11 janvier 1892
portant établissement du tarif des douanes,
modifiée par les lois des 3 mars 1892 et 4 avril
1898, 10 juillet 1899, 30 avril 1903, 21 novembre
1906, 29 mars 1910, 7 juin 1911, 5 février 1912 et
4 janvier 1913 est complétée et modifiée con
formément au tableau annexé à la présente
loi.

Art. 2. — Les matières colorantes, produits
chimiques, pharmaceutiques et autres pro
duits provenant des prestations imposées à
l'Allemagne par le traité de paix (annexe VI
des clauses du traité relatives aux réparations)
seront admis en France en exemption de tous
droits de douane. La répartition desdits pro
duits s'effectuera sous le contrôle du Gou
vernement.

Les importations desdites matières colorantes,
produits chimiques, pharmaceutiques et au
tres, en provenance d'Allemagne et effectuées
en excédent des prestations prévues par le
traité de paix, seront subordonnées à une au
torisation préalable, aussi longtemps qu'il n'en
aura été pas autrement décidé. -
Sous cette réserve, leur admission aura lieu

aux conditions du tarif.

Art. 3. — Sont abrogées toutes dispositions
des lois antérieures en ce qu'elles ont de con
traire à la présente loi.

ANNEXE M® 509

(Session ord. — Séance du 23 septembre 1919.)

RAPPORT sommaire fait au nom de la 7e com
mission d'initiative parlementaire sur la pro
position de loi de M. Adolphe Simonet, ayant
pour objet de modifier la loi du 2 juillet 1915,
relative aux actes de décès des militaires

; et civils « morts pour la France », par
M. Faisans, sénateur (2).

Messieurs, la loi du 2 juillet 1915 prescrit que
tes actes de décès des militaires ou civils tués
k l'ennemi ou morts dans deà conditions se

rapportant à la guerre porteront la mentioij : i
« Morts pour la France ». L'autorité militaire; ]
dont l'avis est nécessaire pour que cette ins
cription soit faite, donne et ne peut donner à
cette prescription qu'une interprétation res*
trictive, en n'assimilant aux militaires tués à
l'ennemi que ceux qui sont morts des suites
de blessures ou de maladies contractées sur le
champ de bataille. Elle exclut donc du bénéfice
de la loi et le militaire mort de maladie con
tractée au service mais en dehors du champ
de bataille et: celui qui est mort en captivité,
ou en cours d'évasion, ou en service commandé
en faisant l'apprentissage des armes spéciales
particulièrement meurtrières, comme l'avia
tion, les tanks, l'artillerie d'assaut, etc.
Or, la loi du 2 juillet 1919 veut que soient

inscrits sur des registres déposés au Panthéon
les noms des combattants des armées de terre
et de mer ayant servi sous les plis du drapeau
français et morts pour la France au cours de la
guerre de 1914 à 1918, ainsi que les « noms des
non-combattants qui auront succombé à la
suite d'actes de violence commis par l'ennemi,
soit dans l'exercice de fonctions ^publiques,
soit dans l'accomplissement de leur devoir de
citoyen». L'État remettra à chaque commune
un livre d'or sur lequel seront inscrits les noms
des morts pour la France nés ou résidant dans
la commune. ...

Les deux lois de 1915 et de 1919 ont donc le
même but, celui de commémorer tous nos
héros « morts pour la France », mais elles ne
donnent pas le même sens à cette expression
« morts pour la France ». L'anomalie est cho
quante. Pour la faire cesser, M. Adolphe Simo
net propose une légère modification à la loi du
2 juillet 1915 qui la mettrait en harmonie avec
celle du juillet 1919 commff avec l'interpré
tation donnée formellement au texte de cette
dernière loi par le Sénat, dans la séance du
30 juillet dernier.
Votre commission a l'honneur de vous prier

de prendre cette proposition en considération.

ÀTrNEXE N* 510

(Session ord. — Séance du 23 septembre- 1919.^
RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la 7«
commission d'initiative parlementaire sur la
proposition de la loi de M.) Edouard Herriot,
relative à l'assurance et a la réassurance

mutuelles contre la grêle, par M. Faisans,
sénateur '(1). ■

Messieurs, les sociétés d'assurances mutuelles
contre la grêle- sont très peu nombreuses en
France : on n'en compte que 21 alors qu'il
existe 9.286 sociétés similaires contre la mor
talité du bétail et 3,619 contre l'incendie des
bâtiments et produits agricoles. C'est que la
grêle est le plus redoutable des fléaux aux
quels l'agriculture est exposée; ses dommages
sont évalués à une centaine de millions par
an. Elle ne frappe pas des champs isolés, dis
séminés, elle s'abat d'un coup sur des régions
entières et détruit toutes leurs récoltes. Dans
ces conditions, l'assurance mutuelle ne pour
rait pas produire des effets utiles, si elle ne
s'étendaif pas sur des superficies assez vastes,
puisqu'en cas de sinistre, tous les assurés
seraient ruinés.

Mais si," aii lieu d'êfre" localisée, l'assurance se
développe sur des territoires étendus . et sou
mis à des influences atmosphériques variées,
englobe non seulement des communes, mais
des cantons et des départements divers, les
Risques sont divisés, les sinistres ne sont plus
que partiels, et la mutuelle devient une ga
rantie efficace. M. Herriot a pensé que le
but serait atteint par la fédération de caisses
communales, fédération départementale d'abord
nationale ensuite, en vue de la réassurance
d'une partie des risques au deuxième et troi
sième degrés'. '
Sa propffïitton de lot a paru très intéressante

à la commission qui a l'honneur de vous priera
de la prendre en considération. ^

ANNEXE T 511

(Session ord. — Séance du 18 septembre 1919.]
RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par le Sénat, adoptée avec modifications par
la Chambre des députés, relative à • la créa
tion et à l'organisation des chambres d'agri
culture, par M. Gustave Lhopiteau, séna
teur (1). ; ^ - .
Messieurs, en votant telle qu'elle est sortie

des délibérations de la Chambre des députés,
et malgré ses imperfections, la proposition de
loi relative à la création des chambres d'agri
culture, vous assurerez enfin la représentation
élective de l'agriculture française.
Si, au contraire, vous entreprenez de l'amen

der, de l'améliorer et de la mettre au point,
comme nous le désirerions tous et comme cer
tains députés nous y ont eux-mêmes conviés,
nous risquerions, surtout dans les circonstances
actuelles, de provoquer un nouvel atermoie
ment à la faveur duquel les adversaires non
déclarés mais d'autant plus redoutables de
l'institution pourraient- en faire ajourner de
nouveau sine die la création. Il ne faut pas ou
blier, en effet, que depuis quarante années les
propositions d'initiative parlementaire,ont suc-.
cédé aux projets de loi du Gouvernement et
les projets de loi aux propositions sans qu'au
cun n'ait abouti. Cette fois, de par l'initiative du
Sénat, nous avons obtenu de la Chambre un
vote favorable. Nous serions impardonnables
de le laisser échapper et de ne pas nous en
saisir pour réaliserune œuvre qui nous tient
tant à cœur et qui peut contribuer si utilement
à la prospérité générale du pays.
Nous avons le droit -de nous étonner que

quelques honorables députés aient cru devoir
' sommer le Gouvernement de faire effort sur le
Sénat pour obtenir un vote rapide. N'est-cepas,
en effet, le Sénat qui s'est montré le plus dé
sireux et le plus soucieux d'aboutir? N'est-ce
pas lui qui, après avoir attendu plusieurs an
nées un projet tant de fois annoncé et toujours
ajourné, a pris l'initiative de l'action, bien que
ses pouvoirs fussent limités par la Constitution
sur un des points essentiels, l'établissement
d'un budget? . .
Nous avons plus que personne le désir ou

plutôt la volonté d'aboutir et, à l'exécution de
cette -volonté, nous sacrifions , aujourd'hui nos
préférences légitimes et justifiées en vous con
viant à un vote définitif immédiat.
Nous ne faisons pas d'ailleurs ce sacrifice

sans esprit de retour dans le cas où le projet ne
donnerait pas les résultats que les agriculteurs
en espèrent. Nous attendrons que l'expérience
nous ait montré quelles modifications devront
être apportées à cette loi organique pour justi
fier les espérances^-que le monde agricole a
placées dans les chambres d'agriculture.
Le texte qui nous est renvoyé diffère, en effet,

très sensiblement de celui que nous avons
voté nous-mêmes et il importe d'en souligner
les divergences. ' . . .
, Noua avions conçu des chambres d'agricul
ture ayant à la fois une haute autorité morale
d'organe consultatif et une très grande puis
sance d'action.
Pour atteindre ces deux buts, il nous avait

semblé qu'il fallait briser le cadre départemen
tal trop étroit et faire appel à la région.
" Dans la chambre régionale nous voyions aeja

.groupées toutes les sommités du monde agri
cole, ceux qui par leurs études approfondies
de la terre et de ses besoins, par leurs expé
riences audacieuses mais raisonnées, par. leur
amour de' la terre, parleur pondération exempte
de timidité, se sont fait remarquer non seule
ment de leurs voisins immédiats, mais de la
masse des exploitants se livrant au même
genre de culture. On ea rencontre un, deuï,
trois par département de ces cultivateurs qui
émergent vraiment par leur autorité ^ profes
sionnelle. Il s'en trouvera dix, douze et plus ■
dans la région. Ils seront noyés dans la cham
bre départementale. Ils multiplieront la puis
sance de leurs connaissances et de leur action,
réunis dans la chambre régionale. Voilà ce que
nous avions voulu.

(1) Voir les nos 6722-6723 et in-8° n° 1469. —-
11e législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir le n° 457, Sénat, année 1919.

(1) Voir le n° 458, Sénat, année 1919.

(1) Voir les n°s 254, Sénat, année 1916,
année 1918, 496, année 1919, et 5336-6681 et m »
n° 1472. — 11« législ. — de la Chambre des aa-j
pûtes.
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Et qu'on ne vienne pas dire que nous enten
dions ainsi créer une sorte d'aristocratie agri
cole puisque le choix était exclusivement
réservé à l'élection, au suffrage universel pro
fessionnel auquel nous faisons entière con
iancc pour le choix de ses mandataires et de
ses conseillers.
Ce que nous voulions avant tout, c'était

constituer des organes consultatifs et d'action
énergique d'une autorité telle qu'ils s'imposas
sent moralement au Gouvernement.
D'autre part, nous avions pensé que la

chambre départementale aurait des moyens
d'action trop limités et que, notamment, son
budget restreint ne lui permettrait pas toutes

, les expériences utiles et encore moins les en
treprises de quelque envergure.
La Chambre des députés a préféré à notre

conception celle du cadre départemental ;
mais en y ajoutant ce correctif que les cham
bres départementales pourraient se fédérer et
même se fondre en une chambre régionale.
Là où nous établissions une obligation, elle a

simplement ouvert une faculté.
Théoriquement, la thèse est défendable et au

point de vue sentimental elle est plus sédui
sante, nous le reconnaissons très volontiers,
mais le législateur doit se défendre du senti
ment en matière économique plus qu'en toute
autre.
Si nous avions la- conviction que seul le

souci des intérêts généraux de la profession
déterminera les décisions des chambres dépar
tementales, notre apaisement serait complet,
car il n'est pas douteux, pour nous, qu'à
l'exemple des chambres de commerce, elles
n'hésiteraient pas à se grouper. Mais il faut
compter avec les compétitions locales; nous,
ne pouvons ignorer que dans les limites de
chaque division administrative sévit un senti
ment de particularisme prêt à dénoncer,
comme une défaillance,, l'abandon de toute
prérogative, même lorsque cet abandon est
inspiré par une vue plus haute et plus géné
reuse des intérêts collectifs.
Tout cela nous fait craindre que les fusions

entre chambres départementales restent à
l'état d'exception et que la représentation
agricole que nous avions rêvée si autorisée et
si puissante ne puisse produire tous ses
eiïeis.

Nous sommes convaincus cependant que la
Chambre des députés se rallierait elle-même
spontanément à notre conception première si
l'idée régionaliste sur laquelle repose l'avenir
de notre agriculture, comme de notre indus
trie, ne devait pas triompher dans l'appli
cation.

D'ailleurs, il faut reconnaître que, même
dans le projet de la Chambre, le principe régio-
naliste.est nettement posé, et cela doit nous
déterminer à faire œuvre de- conciliation. 11 est
d'expérience que l'idée juste s'impose fatale
ment un jour ou l'autre malgré tous les obsta
cles ; l essentiel, c'est qu'elle soit nettement
exposée. Or, le projet de la Chambre des dépu
tés la met bien en lumière. j
En ce'xjui concerne 1,'électorat et l'éligibilité,

la Chambre des députés s'est écartée, sur un
certain nombre de points, des régles que nous
avions fixées.

Elle a admis à l'électorat les fonctionnaires
de l'État que nous n'avions pas voulu faire
figurer sur les listes pour bien marquer que
nous voulions une représentation agricole
choisie exclusivemeet par des professionnels
directement et personnellement intéressés à
la prospérité de l'agriculture. Il est vrai qu'a
près les avoir rdmis à l'électorat, elle leur a
refusé l'éligibilité. Dans ces conditions, nous
ne voyons pas grand inconvénient à nous
rallier au texte du projet.
Par contre, nous faisons les plus expresses

réserves sur les conditions dans lesquelles les
ouvriers agricoles pourront être inscrits sur
les listes électorales. Nous n'y avions donné
accès qu'aux ouvriers occupés depuis deux ans
dans la même exploitation, à l'exclusion des
nomades. La Chambre des députés a admis
tous les ouvriers agricoles exerçant la profes
sion depuis trois ans, si nombreuses que soient
les régions et les exploitations dans lesquelles
ils ont successivement passé et alors même
qu'ils viennent seulement d'arriver dans la
commune où ils réclament leur inscription.
On est vraiment en droit de se demander
quelles garanties présenteront de semblables
électeurs et quelle conception éclairée ils au
ront des intérêts d'une région agricole qu'ils
auront découverte la veille. L'honorable

M. Mauger a, fort à propos, fait observer com
bien il serait difficile d'obtenir la justification
par ces ouvriers de l'exercice de la profession
agricole depuis trois ans.
D'autre part, en ce qui concerne les électeurs

compris dans l'alinéa i° de notre texte et du
texte de la Chambre, nous avions eu soin de
spécifier qu'ils devraient avoir la profession
agricole comme profession unique et princi
pale. La Chambre a supprimé cette condition,
si bien que tous les citoyens propriétaires ou
locataires d'un petit jardin, n'eût-il que quel
ques mètres carrés de superficie pourront
prendre part aux élections des membres des
Chambres d'agriculture. il a même été spécifié,
en séance, par le rapporteur, que « les petits
commerçants qui font un peu d'agriculture
peuvent prendre place parmi les électeurs
Ainsi, voilà un commerçant, électeur de la
Chambre de commerce par sa profession, qui
sera en même temps électeur de la Chambre
d'agriculture parce qu'il, aura un petit jardinet.
On ne lui donne pas seulement le choix, on lui
offre le cumul. En vérité nous pensons qu'il y
aura là une modification à apporter ultérieure
ment.

1 Enfin, nous nous bornons à faire remarquer
qu'en admettant à l'électorat, concurremment
avec leur mari, les femmes qui ont effective
ment dirigé une exploitation pendant la guerre,
le texte de la Chambre ouvre la porte à bien
des difficultés et à bien des contestations. On

ne pourra les éviter qu'en donnant le même
droit à toutes les femmes de mobilisés sans

exception, et alors où seront les garanties de
compétence? - -
Comme nous, la Chambre des députés a voulu

donner aux chambres d'agriculture- la plus en
tière indépendance à l'égard des pouvoirs pu
blics et los attributions les plus larges pour
tout ce qui concerne l'industrie agricole.
Mais était-il bien nécessaire, et même était-il

prudent de s'efforcer de renfermer dans un
texte toutes les matières de leur domaine ? S'il

s'agissait d'une énumération, elle risquait d'être
trop limitative ; s'il l'on voulait seulement
donner des exemples énonciatifs, pourquoi ne
pas se borner à une formule très générale ?
C'est te que nous avions fait.
A la Chambre, au contraire, un certain nom

bre de députés ont insisté pour faire énoncer
expressément tous les projets, très généreux
d'ailleurs, qu'ils avaient formés pour les orga
nismes en création et on en est arrivé à dire que
les chambres d'agriculture construiraient des
maisons à bon marché, alors que des institu
tions spéciales en sont déjà chargées. On les a
désignées comme arbitres dans toutes les con
testations ayant un objet agricole. On les a
chargées de poursuivre les fraudes. Un hono
rable député, M. Paul Laffont, a justement
dit : « Votre projet ressemble beaucoup plus à
un discoursde comice agricole qu'à un texte
de loi. » Si l'on est amené à reviser plus tard
le texte de la loi il faudra évidemment refondre

toutes ces dispositions et rappeler la véritable j
et première fonction des chambres d'agricul- |
ture, fonction qui- consiste, avant tout, à étudier
et à entreprendre tout ce qui est de nature à
augmenter et à améliorer la production agri
cole. A la vérité, nous devrions le faire de suite,
mais nous avons montré plus haut quelle pen
sée nous domine en ce moment : assurer avant

tout la création des chambres d'agriculture,
sauf à mieux spécifier ultérieurement, s'il est
nécessaire, leur statut et ne pas nous ex
poser à un échec ou à un nouvel atermoie
ment.

La question des offices agricoles départemen
taux devait évidemment être posée avant le
vote de la loi. Elle l'a été, en effet, et très net
tement par M. Paul Laffont et par M. Barthe.
On se rappelle que le projet de loi les insti

tuant n'avait été vote sans opposition par
le Sénat que sur la promesse claire et formelle
du ministre de l'agriculture que ces offices
n'auraient qu'une existence provisoire, étant
simplement destinés à suppléer les Chambres
d'agriculture^qui ne pouvaient être élues avant
la démobilisation. Cette promesse a même été
enregistrée expressément dans la loi. Cepen
dant le ministère de l'agriculture auquel cette
création était particulièrement chère, a sou
tenu depuis que les offices devaient vivre
simultanément avec les Chambres d'agricul
ture dont la création apparaissait prochaine.
Votre commission avait énergiquement pro
testé par son président et par son rapporteur.
La Chambre des députés a imaginé un moyen

terme. Elle a décidé de maintenir les offices

départementaux, mais comme émanation de:
Chambres d'agriculture et non plus comme
organisme administratif dépendant exclusive
ment du ministère. Il a été entendu — M. Plis-
sonnier l'a affirmé à la tribune — que les
Chambres d'agriculture éliraient les trois-
quarts des membres des offices.
Quels seront les rôles respectifs des deux or

ganismes ? Rien n'a été précisé à cet égard.
L'honorable M, Paul Laffont a cependant bien
nettement posé la question de savoir si l'un
serait un organe d'éludes et de propagande et
et l'autre un organe d'exécution. Aucune ré
ponse directe ne lui a été faite immédiatement.
Mais, au cours d'un discours prononcé pet
après, M. le. ministre de l'agriculture s'esl
exprimé ainsi: « Les offices départementaux
seront, en ce qui concerne l'intensification de
la production, les agents d'exécution des
-chambres d'agriculture. » Comme les offices
n'ont d'autre but que l'intensification de la
production, de par la loi même qui les a créés,
il s'ensuit que, tout leur rôle consistera à exé
cuter les décisions des chambres - d'agricul
ture.

Dans ces conditions, votre commission n'?
plus les mêmes raisons de redouter une trop
directe ingérence de l'administration dans le
fonctionnement de la représentation agricole
-et elle n'a pas d'objection de principe à élever
contre les dispositions votées par la Chambre
des députés. Mais il lui paraît utile, pour évi
ter tout malentendu, d'indiquer les consë
quences qui découlent nécessairement de ces
dispositions et des déclarations faites à-'la tri
bune de la Chambre : c'est qu'à l'avenir- les •
subventions de l'État prévues pour les offices
devront aller aux chambres d'agriculture poui
être comprises dans leur budget..
On ne comprendrait pas autrement que

l'agent d'exécution eût la libre et exclusive
disposition des ressources. Il aurait vite fait,
même ne le voulant pas, d'annihiler l'organe
de direction et de prendre sa place.
Pour aboutir vite, nous n'avons abordé en

ce rapport que les questions principales soule
vées par le texte qui nous revient de la Cham
bre des députés. Nous n'insistons pas sur cer
tains détails secondaires où notre critique eût
certainement pu porter, comme la gratuité du
mandat, l'organisation des assurances par les
chambres, les budgets spéciaux (?) qu'elles
sont chargées d'administrer et sur lesquels au- .
cune indication no nous a été donnée, etc.,
etc. Nos observations -eussent été, en.ce mo
ment tout au moins, purement platoniques
puisque, pour les motifs que nous avons indi
qués, nous avons décidé d'accepter le projet
sans y rien qhanger.
Nous proposons donc au Sénat d'adopter la

projet de loi suivant :

. PROPOSITION DE LOI

. . ' TITRE I".

^PRINCIPES GÉNÉRAUX DB LA LOI

Art. 1 er. — II est créé dans chaque départe
ment une chambre d'agriculture. Cette cham
bre a son siège au chef-lieu du département.
Art. 2. — Les chambres départementales

d'agriculture pourront, en toute liberté, rester
indépendantes, se concerter ou se fédérer :
q) Elles pourront conserver leur organisation

départementale.
b) Elles pourront se concerter en vue de

poursuivre l'étude et la réalisation de projets
communs à deux ou plusieurs départements.
Cette association des chambres d'agriculture
pour des buts limités, déterminés, précis, pren
dra le nom d' « Union des chambres d'agricul
ture des départements de. .. » , <•
c) Elles pourront se fédérer, la fédération

présentant un caractère général, permanent,
et constituer, de ce fait, des chambres régio*
nales d'agriculture.
Les chambres régionales d'agriculture choisi

ront leur dénomination et leur siège.
Art. 3. — Les chambres départementates

d'agriculture qui auront décidé de se concer
ter seront tenues d'en aviser le ministre de

l'agriculture et d'indiquer les buts qu'elles,
poursuivent.
Art. 4. — Les chambres départementales qui

auront décidé de se fédérer seront tenues d'en
aviser le ministre de l'agriculture.
La fédération pourra être temporaire ou défi

nitive, - i
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Quand elle sera temporaire, la décision de
fédération devra prévoir la durée du contrat.
La convention d'union entre les chambres

départementales ou le contrat de fédération de
ces mêmes chambres sera par elles libre
ment débattu et consenti, les conditions de
cette union ou de cette fédération n'étant

limitées que parles prescriptions de la présente
loi.
Le^contrat de fédération temporaire pourra

être rompu par la chambre régionale ou par
l'une des chambres départementales fédérées,
sous la réserve que le ministre de l'agricul
ture et les chambres intéressées en seront avi
sés un an auparavant par la chambre qui aura
décidé la rupture.
Le contrat de fédération définitive ne pourra

Être rompu quiavec l'autorisation du ministre
de l'agriculture après une dissolution des
Chambres départementales intéressées.
En cas de dissolution d'une fédération, les

fonds qui appartenaient à la chambre régionale
seront répartis entre les chambres départe
mentales intéressées au prorata de leurs
apports et en tenant compte des dépenses
qui ont été effectuées dans leur circonscrip
tion.
Le ministre de l'agriculture statuera sur les

constestations éventuelles.
Art. 5. — La chambre départementale d'agri

culture qui a décidé de se fédérer d'une façon
temporaire ou définitive avec une ou plusieurs
autres chambres, départementales pour former
la chambre régionale prévue par l'article* 2
devient, de ce fait, un comité agricole dépar
temental, pour tout le temps que durera la
fédération.

TITRE II

iODE D'ÉLECTION DES CHAMBRES DÉPARTEMEN
TALES ET COMITÉS .AGRICOLES DÉPARTEMEN
TAUX. .

Art. 6. -T- Les chambres départementales d'aj
griculture et les comités départementaux pré
vus par l'article 5 sont composés :
1° De membres élus au scrutin de liste par

arrondissement en nombre égal -à celui des
cantons du département par un collège électo
ral composé des. personnes énumérées dans
l'article 8 ;
2° D'un délégué des sociétés et -syndicats

agricoles de chaque arrondissement constitués
depuis dix ans et 'percevant effectivement des
cotisations de leurs membres.
Art. 7. — Le mandat des membres des cham

bres d'agriculture dure six années '
Ils sont renouvelés par moitié tous les trois

ans et toujours rééligibles. '
Un tirage au sort déterminera pour l'a pre

mière fois, dans chaque chambre, les repré
sentants qui doivent faire partie de la première
série sortante. . , ~
Art. 8. — Sont électeurs : -•
1° Les agriculteurs, éleveurs, viticulteurs,

arboriculteurs, horticulteurs, pépiniéristes, jar
diniers, maraîchers, habitant dans la commune
depuis un an au moins, et exploitant un fonds
rural ou forestier en qualité de propriétaires,
d'usufruitiers, d'usagers, de régisseurs, de lo
cataires, de fermiers, de colons partiaires, de
métayers ou de douaniers ;
2» Les ouvriers agricoles, à la condition qu'au

moment de la publication des listes électorales,
ils habitent dans la commune et exercent cette
profession depuis trois.ans au moins ;

3® Les propriétaires, usufruitiers ou usagers
d'un fonds rural ou de propriétés forestières
qui n'exploitent pas eux-mêmes leurs fonds,
mais qui, depuis trois ans au moins possèdent
lesdites exploitations ;
4« Les anciens cultivateurs ayant exercé

pendant neuf ans au moins dans la circonscrip
tion de la chambre d'agriculture;
6° Les directeurs, professeurs et répétiteurs

des établissements d'enseignement agricole,
horticole, forestier et vétérinaire; les direc
teurs, des bergeries et vacheries nationales, des
haras et des stations agronomiques et oenolo-
logiques ; les professeurs titulaires de chaires
de chi»i« agricole et de sciences nouvelles
agricoles; les professeurs départementaux et
spéciaux .d'agriculture résidant dans le dépar-
Uememt ; les vétérinaires..

'.Les électeurs doivent être Français ou natu
ralisés Français depuis dix ans au moins, âgés
de vingt-cinq ans révolus et jouir de leurs
droits civils et politiques.
\ "Les femmes remplissant les conditions exi- !
* gées par les paragraphes i, 2, 3, 4 et 5 du, pré
sent article et celles qui, au cours de la der

nière guerre, pendant l'absence de leur mari,
père, frère, ont dirigé leur exploitation agricole,
sont également électrices, dans les mêmes con
ditions de nationalité, d'âge et de capacité.
_' Art. 9. — Les électeurs remplissant dans
plusieurs circonscriptions les conditions re
quises pour l'électorat, ne pourront l'exercer
que dans une seule à leur choix.
Art. 10. — Chaque année, la liste électorale

est dressée dans chaque commnne par une
commission composée du maire, d'un délégué
du préfet et d'un délégué du conseil muni
cipal.
Art. 11.— La liste est déposée à la mairie de

la commune, au plus tard le 1er mai, et le dé
pôt en est annoncé par affiche apposée à la
porte de la mairie.
Elle est communiquée sans frais ni déplace

ment à tout requérant qui peut en prendre
copie.
Art. 12.— Dans les trente jours qui suivent la

date du dépôt, toute personne se prétendant
indûment omise peut réclamer son inscription,
tout électeur inscrit sur une liste communale
du département peut demander l'inscription
d'une personne indûment omise ou la radia
tion d'une personne indûment inscrite.
Ces réclamations sont faites sans frais à la

la mairie. Il en est donné récépissé.
Art. 13. — Dans la huitaine qui suit l'expira

tion de ce dernier délai de quinze jours, le
maire transmet au juge de paix du canton les
réclamations écartées par la commission.
Le juge de paix statue sans'- frais ni forme de

procédure, après convocation des intéressés
par simple lettre du greffier..
Toutefois, si la demande soumise au juge de

paix implique la solution préjudicielle d'une
question qui échappe à sa compétence, il ren
voie les parties à se pourvoir devant le tribunal
compétent, conformément aux dispositions du
code de procédure civile, et il fixe le délai
dans lequel la partie ayant soulevé la question
préjudicielle devra justifier de ses diligences.
A défaut de justification dans le délai indi

qué, le juge de paix statue sur le fond.
Le greffier de la justice de paix envoie à cha

cun des maires du canton copie des décisions
qui le concernent.
Art. 14. — La décision du juge de paix n'est

point susceptible d'opposition ni d'appel, mais
elle peut être déférée à la cour do cassation
pour violation de la loi.
Le pourvoi n'est recevable que s'il est. formé

dans les dix jours de la notification du juge
ment': il n'est pas suspensif ; il est formé par
simple requête dénoncée aux défendeurs dans
les dix jours qui suivent et jugé d'urgence,
sans frais ni consignation d'amende.
Les pièces et mémoires déposés à la mairie

par les parties sont transmis par le maire au
greffier de la justice cie paix et par celui-ci au
greffe de la cour de cassation..
La chambre des requêtes statue définiti

vement sur le pourvoi, et le greffier transmet
une 'ctipie de la décision au maire.

Art. 15. — Tous les actes judiciaires auxquels
donnent lieu les instances prévues aux articles
12 et 13, à l'exception de celles relatives à des
questions d'état, sont dépensés du timbre et
enregistrés gratis.
Art. 16. — La liste électorale rectifiée, s'il y

a lieu, en vertu des décisions judiciaires, est
close définitivement le 1er juillet ; elle sert
pour toutes les élections qui pourront avoir
lieu jusqu'à la publication de la liste de l'année
suivante.

Art. 17. — Sont éligibles tous les électeurs
compris dans les catégories mentionnées h
l'article 8, âgés de vingt-cinq ans révolus et
résidant dans le canton.

Art. 18. — La vote a lieu au chef-lieu de la
commune un dimanche ou un jour férié.
La date en est fixée par arrêté du préfet

publié au moins quinze jours à l'avance.
Le scrutin est ouvert à huit heures du matin

et clos à quinze heures ; le dépouillement a
lieu immédiatement après la clôture du scrutin
par les soins du bureau.
L'assemblée électorale est convoquée pour

les ^ élections ordinaires dans le courant du
mois d'octobre ; elle est présidée par le maire
ou son délégué, assisté de deux électeurs qui
sont le plus âgé et le plus jeune des membres
présents ; le bureau ainsi composé se complète
en nommant un secrétaire pris dans l'assem
blée parmi les sélecteurs. Lorsque plusieurs
communes sont réunies pour le vote la prési
dence appartient au maire de la commune dans
laquelle le vote a lieu»

Le bureau statue sur toutes les questions qui
peuvent s'élever dans le cours des opérations
électorales.
Art. 19. — Dès que le dépouillement du scru

tin est achevé, le procès-verbal des opérations,
fait en double, est arrêté, signé et porté au
chef-lieu du canton par deux électeurs délé
gués à cet effet par le bureau.
Le recensement général des votes est fait

immédiatement par les membres du bureau
du chef-lieu de canton assisté du maire de
chacune des communes ou de son délégué.
Le résultat est proclamé par le président. Le
procès-verbal, dressé en double, est signé par
les membres du bureau du chef-lieu de canton
et par les maires des communes ou leurs délé
gués et un exemplaire est immédiatement
envoyé au préfet.
Art.. 20. — Tout électeur a le droit d'arguer

de nullité les opérations électorales de l'arron
dissement dans lequel il est inscrit.
Les réclamations doivent, à peine de nullité,

être déposées au secrétariat de la mairie delà
commune où réside le réclamant dans le délai
de cinq jours à dater de celui où le résultat de
l'élection a été proclamé ; elles sont immédia
tement transmises au préfet par l'intermédiaire
du sous-préfet ; elles peuvent également être
déposées, dans le même délai de cinq jours, à
la préfecture ou à la sous-préfecture.

11 est donné récépissé de. toute réclama
tion. •

Il est statué, par le conseil de préfecture,
dans le délai d'un mois à dater du jour du
dépôt de la réclamation constatée par le récé
pissé.
Les réclamants peuvent se pouvoir au con

seil d'État, contre la décision du conseil de
préfecture, dans le délai de trois mois à partir
du jour de la notification qui leur est faite par
le préfet de ladite décision. '
Les réclamations ainsi que les recours sont

jugés sans frais ; les actes et pièces de ces pro
cédures sont exempts de timbre et enregistrés
gratis.
Art. 21. — Si le préfet estime que les formes

et les conditions légalement prescrites n'ont
pas été observées, il peut également, dans le
délai de quinze jours à dater de la réception
des procès-verbaux, déférer les opérations élec
torales au conseil de préfecture.
Le recours au conseil d'État contre la déci

sion du conseil de préfecture est ouvert, soit
au préfet, soit aux parties intéressées, dans les
délais et les formes réglés dans l'article précé
dent.

Art. 22. — Dans tous les cas où une réclama
tion formée en vertu de la présente loi impli
que la solution préjudicielle d'une question
d'état, le conseil de préfecture renvoie les par
ties à se pourvoir devant les juges compétents
et fixe un délai dans" lequel la partie qui a
élevé la question préjudicielle doit justifier de
ses diligences.

A défaut de cette justification dans le délai
indiqué, le conseil de préfecture rend sa déci
sion.
Art. 23. — Dans le cas où l'annulation de

l'élection d'un arrondissement est devenue
définitive, l'assemblée des électeurs est convo
quée dans un délai qui ne peut excéder deux
mois.

Art. 24. — Sont applicables aux élections
faites en vertu de la présente loi les disposi
tions des articles 31 à 52 du décret organique
du 2 février 1852 et des lois postérieures rela
tives aux crimes et délits commis en mauere
électorale.

TITRE III

1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES S'APPLIQUANT AUX
CHAMBRES DÉPARTEMENTALES OU RÉGIONALES

Art. 25. — Les chambres d'agriculture
réunissent deux fois par an, aux mois de mai
et de décembre, en sessions ordinaires qui no
peuvent durer plus de huit jours : elles lixeni
elles-mêmes le jour de l'ouverture de leu«
sessions et règlent leurs travaux. _ t
Elles peuvent, néanmoins, se réunir en ses

sions extraordinaires lorsque le tiers des m6™*
bres en fait la demande écrite au président ou
sur la demande du ministre de l'agriculture.^ •
Les membres qui, pendant deux sessions, s

seront abstenus de se rendre aux convocatio
sans motif légitime, sont déclares demissio
naires par le ministre de 1 agriculture, âpre
4vis de la chambre. "
" Art. 26. — Lorsque, par décès ou déira^101»
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le nombre des membres de la chambre d'agri
culture est réduit d'un tiers, il en est donné
avis immédiatement par le président au préfet
du département, qui convoque, dans le délai
de deux mois, les électeurs des cantons ofi il
y a lieu de pourvoir aux vacances, à moins
que ces vacances ne surviennent dans les
douze mois qui précédent ce renouvellement.
Art. 27. — Les chambres peuvent attribuer à

leurs membres des indemnités de déplacement
et des jetons de présence. Dans les cérémonies
tpubliqùes. ces membres prennent rang immé
diatement après ceux des tribunaux de coni-
•merce. concurremment avec ceux des cham
bres de commerce. Le président de la chambre
«l'agriculture vient immédiatement après le
président du tribunal de commerce, concur
remment avec celui de la chambre de com
merce.

Art. 2?. — Le préfet du département, lors
qu'il s'agit de chambres départementales, et
les préfets intéressés, lorsqu'il s'agit de cham
bres régionales, sont avisés au moins trois
•jours à l'avance, par le président, des époques
déterminées pour la tenue des sessions extraor
dinaires et de l'ordre du jour des travaux. Ils
sont également avises, par le président, dans
la huitaine, des mutations qui peuvent se pro
duire.

Art. 29. — Le préfet a entrée aux séances de
la chambre d'agriculture.

11 est entendu chaque fois qu'il le demande.
Il peut se faire assister ou représenter par le

secrétaire général ou le directeur des services
agricoles.
Les chambres peuvent aussi entendre les

personnes qu'il leur parait utile de consulter.
Art. 3O.— L'organe d'exécution de la chambre

l'agriculture est le président de la chambre.
La chambre instituera toutes les fonctions

administratives qu'elle jugera nécessaires à son
.«fonctionnement ; les traitements atlérents à ces
fonctions seront votés par elle. .

Les fonctionnaires de la chambre seront
nommés par le président, placés sous son auto
rité, et ne seront responsables qu'envers lui.
•Le président a, à ce point de vue, des pouvoirs
administratifs identiques, dans la proportion
où ils peuvent être assimilés à ceux que les. lois
confèrent aux maires.

Le président est? responsable vis-h-vis de la
chambre. Il est responsable, à l'instar du
maire, des délégations qu'il peut donner à ses
vice-présidents, aux membres de la chambre
vu aux fonctionnaires de la chambre.

Art. 3t. — Les chambres d'agriculture peu
vent s'adjoindre, à raison de deux par canton,
des membres correspondants qui ont voix con
sultative; ces membres sont nommés à la ma
jorité des suffrages de la chambre.
Art. 32. — Lorsque les chambres d'agricul

ture ne possèdent pas de local, les préfets sont
tenus d'en mettre à leur disposition pour la
tenue de leurs sessions.

Art. 33. — Les chambres d'agriculture pré
sentent au (iouvernement et aux conseils géné
raux de leur circonscription leurs vues sur
toutes les questions qui intéressent l'agricul
ture.

Elles sont obligatoirement consultées sur la
création, dans le département, des établisse
ments d'enseignement agricole ou vétérinaire,
des stations agronomiques et ornologiques,
ainsi que des foires et marchés; sur les chan
gements projetés dans la législation en tout ce
qut touche aux intérêts agricoles, et notam
ment en ce qui concerne les contributions
indirectes et les octrois, l'emploi des eaux ; sur
les tarifs des douanes, sur les tarifs et règle
ments des services de transports et autres
concernant "l'agriculture : sur les usages agri
coles: sur l'établissement de caisses régio
nales de crédit agricole ; sur les projets de rè
glements locaux en matière d'agriculture; sur
l'exécution des travaux publics intéressant
l'agriculture; sur la distribution des fonds gé
néraux et départementaux destinés à l'encou
ragement de l'agriculture: sur les reboise-
ments et suppressions de forêts et sur toutes
,les questions concernant l'agriculture.
Elles renseignent le ministre de l'agricul

ture sur la situation agricole dans leur cir
conscription. .

Art. 34. — Les chambres d'Agriculture corres

pondent, par leur président, sur les questions
qui sont de leur compétence, avec le ministre
de l'agriculture et le préfet ou les préfets de
leur circonscription ainsi qu'avec les autres
chambres d'agriculture.
Art. 35. — Les chambres d'agriculture sont

reconnues comme établissements publics et
peuvent en celte qualité, acquérir, recevoir,
posséder, emprunter, aliéner, après y avoir été
autorisés. '

Art. 36. — Les chambres d'agriculture peu
vent créer ou subventionner tous établisse
ments, institutions ou services d'utilité agri
cole dans leur circonscription, tels que cais
ses de crédit agricole, entrepôts, magasins
généraux, salles de ventes publiques, exposi
tions temporaires ou permanentes, musées
agricoles, écoles diverses, cours pratiques,
laboratoires, stations agronomiques, docks
agricoles avec récépissés de dépôt et warrants,
pépinières, entreprises de transport, installa
tions d'embarquement, cours ou écoles prati
ques, etc.
Elles peuvent créer dos services d'architec

ture rurale, de sylviculture, d'économie rurale,
d'horticulture, des industries agricoles, des
établissements d'aviculture, de maréclialleric
agricole, des écoles ménagères ambulantes,
dés écoles d'agriculture diverses, prendre tou
tes les mesures de reboisement qu'elles juge
ront utiles, aider par tous les moyens appro
priés à l'amélioration des races de bétail.
Art. 37. — Les chambres d'agriculture sont

habilitées à créer toutes œuvres collectives, à
réaliser tous travaux présentant un intérêt
agricole, dont elles sont seules juges, soit
seules, soit en collaboration avec d'antres
chambres d'agriculture, avec des chambres de
commerce, avec l'État, les départements, les
communes.

Les chambres peuvent être admises à parti
ciper par voie d'avances ou de fonds de con
cours à l'exécution de travaux publics entre
pris par l'État, le département, les communes.
Elles peuvent même être déclarées conces

sionnaires de travaux ou de services publics.
Elles peuvent, avec l'autorisation du ministre

de l'agriculture, être chargées par l'État, le
département, les communes ou les particuliers,
de l'administration d'établissements agricoles
fondés par les collectivités ou l'initiative
privée.
Art. 33. — Nul ne pourra effectuer un dé

boisement dans la circonscription de la
chambre d'agriculture sans l'autorisation de la
chambre et dans les conditions qu'elle déter
minera en conformité des lois.

Les propriétaires de forêts pourront toutefois
appeler des décisions des chambres devant le
ministre de l'agriculture.
Elles pourront, dans l'intérêt de l'agriculture,

prendre toutes les mesures de reboisement qui
leur paraîtront utiles, créer des massifs boisés
ou en encourager la création.
Art. 39. — Les chambres d'agriculture peu

vent. par tous inspecteurs et agents, expressé
ment mandatés par elles, et sous leur respon
sabilité, exercer tous contrôles, sur la bonne
foi, la loyauté des transactions -habituelles il
l'agriculture. Elles peuvent, par exemple, faire
contrôler le poids des marchandises agricoles,
la tare des marchandises brutes livrées aux

industries agricoles, faire véritier et surveiller
les bascules des marchés publics, des industries
utilisant des produits agricoles, faire vérilier
le poids et la qualité des engrais dont elles
pourront toujours, par tous les moyens, faire
connaître la composition exacte déterminée
par leurs laboratoires : faire vérifier le poids et
la qualité ces semences, etc.
Elles peuvent créer des dépôts de semences

sélectionnées, des dépôts d'engrais.
Elles peuvent, en vertu de l'article 42, exer

cer des poursuites contre ceux qui mettraient
en vente des semences ou des engrais qui
leur paraîtraient contraires à l'intérêt agri
cole.

Art. 40. — Les chambres d'agriculture auto
risent les animaux reproducteurs. Elles devront
en établir une liste qui sera affichée, par leurs
soins, dans les communes agricoles.
Les chambres d'agriculture pourront pour

suivre, en vertu de l'article 42, ceux qui
feraient commerce d'animaux reproducteurs
qu'elles estimeraient nuisibles 4 l'intérêt agri
cole.

Elles peuvent créer des dépôts d'animaux
reproducteurs.
Elles doivent être consultées par l'adminis

tration des haras sur le siège et la composition
de ces dépôts.
Art. 41. — Les chambres d'agricultpre sont

expressément désignées pour donner leur
avis, exercer leur arbitrage dans les différends ,
qui peuvent séparer l'agriculture des industries
exploitant ses produits, et dans les différends
qui peuvent diviser les citoyens composant le
collège électoral prévu par l'article 8.
Leur avis pourra être produit en justice.
Art. 42. —Les chambres d'agriculture peu

vent exercer devant les tribunaux des pour
suites contre ceux qui falsifient ou altèrent les
produits de l'agriculture et ses dérivés ou les
produits nécessaires à l'agriculture, ainsi que
ceux qui influent de manière illégale sur le
marché de ces produits.
Art. 43. — Les chambre? d'agriculture dres

sent leur budget, qui est visé par le préfet et
communiqué au ministre de l'agriculture.
Il est pourvu, par le conseil général ou les

conseils généraux do leur circonscription aux
dépenses suivantes qui sont placées parmi
les dépenses, obligatoires et votées chaque
année : -

1° Frais d'établissement des listes éieclo
raies ;

2° Menues dépenses du bureau.
Art. 41. — Les chambres d'agriculture sont

autorisées à percevoir :

1° Des centimes additionnels, jusqu'à con
currence de dix au maximum, sur le prin
cipal de la contribution foncière de la pro
priété non bâtie ;
2° Des taxes, droits ou primes en rémuné

ration des services qu'elles rendent.
La part d'impôts appliqués aux terres ren

dues incultivables par les faits de guerre ser*
mise au compte de l'État.
Art. 41. — Indépendamment du budget ordi

naire, les chambres d'agriculture établissent
des budgets spéciaux qu'elles administrent.
Dans les premiers mois de chaque année, elles
adressent le compte rendu des recettes et des
dépenses de l'année suivante au préfet de leur
circonscription qui les transmet, avec les pièces
de comptabilité, au ministre de l'agriculture,
auquel il appartient d'approuver les budgets et
les comptes. En dehors des justifications à
joindre à l'appui de leurs comptes, les cham
bres d'agriculture peuvent affecter tout ou
partie des excédents de recettes provenant de
la gestion de leur service ordinaire à la consti
tution d'un fonds de réserve en vue de faire
face aux dépenses urgentes et imprévues. Le
montant de ce fonds de réserve doit être men
tionné dans les comptes et budgets de ce ser
vice à un article spécial.

Art. 46. — Los emprunte que les chambres
d'agriculture sont admises à contracter peu
vent être réalisés soit avec publicité et con
currence. soit de gré à gré, soit par 'voie de
souscription publique, avec facillté d'émettre
des obligations au" porteur ou transmissibles
par endossement, soit directement auprès -de
là caisse des dépôts et consignations et du
Crédit foncier de France, aux conditions de ces
établissements. Les contrats d'emprunt doi
vent toujours stipuler la faculté de rembour
sement par anticipation.
Art. 47. — Les chambresd'agricullure peuvent

organiser dans leurs circonscriptions respec
tives toutes les assurances nécessaires, non
seulement à l'agriculture, mais aux classes
rurales.

Elles peuvent fonder, patronner, subvention
ner, encourager des caisses ou groupements
d'assurances mutuelles agricoles contre les
risques généraux de l'agriculture ; mortalité
du bétail, incendie, accidents atmosphériques
de tout ordre : grêle, gelée, inondations,
trombes, cyclones, ouragans.
Elles peuvent créer et administrer des caisses

d'assurances contre ces mêmes risques.
Elles peuvent réaliser toutes assurances

utiles aux propriétaires ou aux ouvriers agri
coles. "

Elles peuvent notamment créer ou patronner
des assurances ou des mutuelles pour les
ouvriers ruraux contre la maladie, l'invalidité,
le chômage, les accidents du travail, etc.
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Elles percevront, dans ces différents buts,
des primes qu'elles ont toute liberté de fixer.
Art. 48. — Les chambres d'agriculture |peu

vent employer tous moyens appropriés pour
lutter co ilre le dépeuplement des campagnes,
et notamment constituer ou favoriser la cons
titution des petites propriétés paysannes et
ouvrières là oi le besoin s'en fait sentir, faci
liter l'accession à ces propriétés des petits
cultivateurs et des ouvriers agricoles, entre
prendre ou encourager la construction d'habi
tations individuelles à bon marché et provo
quer l'amélioration des conditions do la vie
rurale .

•Art. -W. — Eiles doivent assumer un rôle très
actif en matière de main-d'ieuvre agricole et
en partioulier organiser les migrations saison
nières inlerréiîionales cl, s'il y a lieu, les immi
grations étrangères d'onvriers agricoles; créer
clés bureaux d* placement locaux et départe
mentaux, ainsi qu'un oHn e national; consti
tuer des commissions arh il raies entre patrons
et ouvriers. fonder des «Voles d'apprentissage
pour les ouvriers spécialisés. favoriser ou en—
1 reprendre la construction de canaux d'arro
sage. favoriser ou entreprendre la création de
réseaux ruraux de distribulion électrique.
Art. 5 i. — Le ministre de l'agriculture, soit

par les agents de son administration, soit par
des inspecteurs des iinances, exerce sur les
caisses les chambres d'agriculture le- même
contrôle que celui qui est prescrit 'pour es
caisses des établissements publies.

Art. 51 . — Les procAs-verbaux des séances des
chambres d'agricull inv. devront être transmis
dausla huitaine auprétet dusiègedelachambre
qui, s'il y a lieu, en saisira le ministre; celui-
ci, dans le mois, fera prononcer, par décret,
l'annulation de lout aele ou délibération étran
gers aux attributions légales des chambres.
Les chambres-qui cou! reviendraient: aux pres

criptions de la présente loi pourraient Aire dis-
soules par décret rendu en conseil des mi
nistres sur la proposition du ministre de l'agri
culture.

TITI1E IV

DISPOSITIONS 8PKC.IAI.ES AUX CHAMREES
tÉlilONALKSS

Art. 5?. — La chambre régionale se composera
de tous les membres de chambres départemen
tales fédérées ou d'un certain nombre seule
ment de ces membres, délégués par leurs col
lègues des chambres départementales ou comi
tés agricoles départementaux, conformément

.aux clauses du contrat de fédération prévu
par l'article 4.- Le nombre de ces délégués ne
pourra être ultérieurement modifié qu'en as
semblée plénière de toutes les chambres dépar
tementales ou comités départementaux. Cette
modiiication ne prendra effet qu'un an après
avoir été . approuvée par le ministre de l'agri
culture,

Les membres des chambres régionales sont
nommés pour six ans par les comités départe-
menlaux. Leur manda I se termine avec la ces

sation de la fédération des chambres départe
mentales prévue par rarliele 4.

Art. 5:t. — Les chambres d'agriculture régio
nales peuvent, sous réserve de l'autorisation
ministérielle, se concerter en vue de créer, de
subventionner ou d'entretenir des établisse
ments.. services ou travaux d'intérêt commun.
Elles peuvent, à cet effet, contracter des em-
primts collectifs dont la charge sera répar
tie par les actes d'autorisation et dont le ser
vice sera assuré par l'excédent des recettes de
ces chambres. Le préfet du département où la
conférence a lieu pourra toujours assister à ces
conférences.

Art. 5 i. — Les chambres d'agriculture régio
nales peuvent réunir, en un budget unique,
les budgets des chambres départementales
fédérées'. Elles peuvent laisser tout ou partie
de leurs budgets aux comités agricoles dépar
tementaux. ~ "
Art. 55. — Le bureau de la chambre régio

nale est composé :
D'un président ;
De vice-présidents en nombre égal à celui

des départements fédérés sauf un, celui du
président. Les vice-présidents seront de droit
présidents du comité agricole départemental ;
De deux secrétaires généraux;
De secrétaires en nombre égal à celui des ar- j

rondissements fédérés. Les secrétaires seront
présidents de droit des sections d'arrondisse
ment prévues par l'article 62.
Les membres du bureau sont élus pour un an

et toujours rééligibles.

TITRE V

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX CHAMBRES DÉPARTE
MENTALES .

Art. 5G. — Le bureau de la Chambre départe
mentale est composé de :

Un président ;
lie vice-présidents ii raison de un par arron

dissement, moins celui du président;
Les vice-présidents sont de droit présidents

de la section d'arrondissement prévue à l'ar
ticle 62 ;
De deux secrétaires.

Les membres du bureau sont élus pour un
an et toujours rééligibles.

TITRE VI

COMITÉS UÉPAMEMEXTAUX ET SECTIONS D'ARRON
DISSEMENT

.Art. 5". — Le comité agricole départemenlal
est composé des membres des chambres dé
partementales d'agricull ure qui, en vertu des
articles 2 et 5, auront décidé leur fédération
avec d'autres chambres départementales pour
former une chambre régionale.

Art. 58. — Les prérogatives accordées aux
chambres d'agriculture par la présente loi ne
sont limitées. pour les comités agricoles dé
partementaux, que par la délégation qu'en
toute indépendance les chambres départemen
tales ont pu consentir do leurs droits aux
chambres régionales d'agriculture.
Le statut du comité agricole départemental

devra être établi par la chambre régionale
d'agriculture en conformité des dispositions de
la présente loi ainsi que des conditions du
contrat de fédération des chambres départe
mentales. Il devra être communiqué au mi
nistre de l'agriculture.

Art. 59. — Lorsque des chambres départe
mentales se sont fédérées afin de former une
chambre régionale, conformément aux articles
2 et 5. les règles d'élection édictées par la pré
sente loi pour les chambres départementales
s'appliqueront aux comités agricoles départe
mentaux qui leur succéderont.

Art. O. — Les comités agricoles départemen
taux se réunissent quatre" fois par an, en par
ticulier aux rno's de mai et décembre quinze
jours avant la réunion de la chambre régio
nale.

Ils peuvent, sur la demande de la chambre
régionale ou sur la demande de trois de leurs
membres, se réunir dans l'intervalle des ses
sions.

Ils se réunissent, en outre, s'il y a lieu, con
formément à l'article 52 à la suite de chaque
élection pour choisir leurs délégués a la cham
bre régionale.

Art. Gl. — Le bureau du comité agricole dé
partemental est composé :
Du vice-président choisi par la chambre ré

gionale dans le département, conformément à
l'article 59, lequel sera président de droit; -
De deux vice-présidents et de deux secrétai

res nommés par l'assemblée.
Les vice-présidents et secrétaires sont nom

més pour un an et toujours rééligibles.

Art. 62. — Les chambres d'agriculture peu
vent siéger en sections d'arrondissement qui
ont le droit de se réunir dans l'intervalle des
sessions pour les études ou les réalisations qui
leur sont confiées par la chambre régionale ou
le comité agricole départemental, .lesquels
fixent librement leurs attributions.

Los élus de chaque arrondissement compo
sent ces sections qui peuvent, si la Chambre
en décide ainsi, se réunir ec section régulière
ou exceptionnelle au chef-lieu d'arrondissement
pour étudier les questions spéciales à cet arron
dissement.

Les sections d'arrondigsement peuvent faire

appel aux membres associes prévus par l'ar.
tiele il.

Art. 63. •— Le sous-préfet fournit un local
pour les réunions des sections. -
Il a droit d'entrée aux séances.

Art. 64. — Le bureau de la section d'arron
dissement est composé :
Du vice-président de la chambre départe

mentale conformément à l'article 56 ou du se.
crétaire de la chambre régionale, conformé
ment à l'article 55, président de droit;
D'un vice-président ;
D'un secrétaire.

. TITRE VII

DISPOSITIONS FINALE*

Art. 65.— 11 sera procédé, dans les trois mois
qui suivront la p/omul^ation de la présente
loi, à la nomination des oluuufires d'agricul
ture.

Un décret déterminera les parties des dé
partements dévastés où il sera provisoirement
impossible de procéder aux élections cWessus
visées. Les chambres d'agriculture de ce» dé
partements, une fois constitués, désigneront;!
titre provisoire les citoyens eiiargés de repré
senter les intérêts agricoles de ces territoires,
à raison d'un membre par canten. Dès que la
région sera reconstituée, la chambre d'agri
culture devra solliciter du miiiUicro de l'agri
culture des élections régulières.
Art.-fC. — Les membres des offices agricole!

créés par la loi du C janvier. 19H.' seront nom
més par les chambres d'agriculture, cette dé
signation devant se faire "dès 1 expiration du
mandat des membres uctuelter.cnt en fonc
tions.

Art. 67. — Les lois, décre's. règlements
contraires à la présente loi sont et demeurent
abrogés.
Art. 68. — Un règlement d'a^ministrition

publique déterminera les détails d application
de la présente loi.

ANNEXE N° 485

(Session ord. — Séance du 16 seçtemîjre 1315.)

RAPPORT fait au nom de la commis- Im «W
iinances, chargée d'examiner le projet île
loi, adopté par la chambre des députés, por
tant ouverture de cré:', ts spéciaux et d'eier-
cices clos et doxercices périmés, par
M. Milliès-Lacroix, sénateur ,t). — Urgence
déclarée.

Messieurs, la Chambre des députés a vote,
dans sa deuxième séance du 9 juillet courant,
sans y apporter île inoiliilcalions, un projet du
loi portant ouverture de crédits spéciaux au
titre des exercices clos et des exercices pri
més, déposé par le Gouvernement le 21 jan
vier 1919.

I. — EXERCICE? CLOS

Les crédits ouverts par ce projet de loia®
titre des exercices clos s'appliquent aux exer
cices 1915, 1916 et 1917.
Suivant la -procédure adoptée pour les .exef'

cices clos de la périodo de guerre, faute a»
l'établissement de la loi de règlement de 1j®
exercices, les demandes de crédits ont été CM*
blies d'après les situations provisoires
sées par les diffère nU départements mil"*"
tériels.

Le projet de loi comporte la distinction cnW
les dépenses du budget ordinaire, d'une J» '•
et les dépenses militaires et exceptionnel
des services civils, d'autre part, consequjn
nécessaire de la coexistence au «ou» ,
l'exercice courant de ces deux catégorie»
dépenses assujetties à des règles budget
différentes. . ,
Nous vous donnons dans la tablcai»

la décomposition, par exercice et par min , j
des crédits adoptés prar la Chambre au ti ^
exercices clos, crédits que nous vous
de voter sans changement. ,

(t) Voir les n»< aii. P'înat. ««née f,
55-5-56 îO, et in-S° n,} ÎMJ. — Ue K'gw*.
Chambre des députés. ~
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!
MINISTÈRES 1

EXERCICES i
!

TOTAL

1915. 1910. 1917. !
. I

1° Budget ordinaire des services civils.

Ministère» des finances 5.S54 67 458 77 41.2C5.87 j 50.519 31

Ministère de la justice. — l re section.—,
Ï<M»L-ii'PQ iiuHr i«i re 1-; 725 »i 15.437 90 20.774 93 i 30.937 88

MinîHAra des nU'fn>r>« »i r/i nîrnrrS I o.orz 44 lyy.o/V » . ~Oi '±1

M înîoJApA rIn lin IPl'ifl]?. I » Joy.O<i) 1o VUD.OVZ il ; l.ZUJ.OUi o-t

Finistère de l'instruction publique cl
des beaux-arts. - 2u section. — Beaux-

311 29 982 67

S"'

5.850 30 7.144 26

Transports •maritimes et manne mar-
rlmnrin . 9 48.256 87 14.182 51 . 02.439 33

Ministère des travaux publics et dus
transports a . » 1.032 £0 1.032 50

Totaux 12.543 40 j 531.300 31 1.081.938 37' 1.028.872 11

2° Dépenses militaires et dépenses
exceotionnelles des services civils. I I

Ministère de la guerre, — l rc section. — \
Troupes îm4h»onMi t finp.q nt rnlnnia 1 es. ■ i?,. 200. 0rs » » . 13.2C0.OiO0 »

\t i n iat >vn r» la liirino . . 213.480 1«! » 213.480 iU

A»inis1ppi> /ips cnlnnip^ — lùti- ■

t aires 17.166 60 8 X 17.105 6b

Totaux 13.430.617 36 » » 13.430.617 30

i' Budget ordinaire des services civils.

Les crédits à ouvrir pour le ministère des
finances s'appliquent principalement au rem
boursement u la caisse des dépôts et consigna
tions de l'avance faite par elle de la part con-
fribulive de J'iilat dans les pensions concédées
à divers agents de la préfecture de police et des
services de l'Algérie (exercice 1915 : 5,854 fr. 07);
au payement du loyer, pour les mois de no
vembre et décembre 1917, de l'immeuble oc
cupé par la direction générale de l'enregistre
ment (exercice 1917 : 8,273 fr. 10): aux frais de
vente de mobilier de l'État (même exercice :
30,858 fr. 12).
Pour le ministère de la justice, il s'agit sur

tout du payement de rappels d'indemnités de
bombardement revenant à divers magistrats
et tontionnaires (exercice 1916: 14,621 fr. 25;
exercice 1917 : 20,874 Ir. 98).
Les crédits à ouvrir au titre du ministère des

affaires étrangères s'appliquent,pourlEO.526 fr.35,
au payement de remises sur recettes des clian-
l'elleries (exercice 1915 : 5,652 fr. 44; exercice
1916 : 190,873 fr. 91 ) et sont destinés, pour le
surplus, soit 8,705 fr. 09, à couvrir l'agent
comptable des chancelleries diplomatiques et
consulaires du montant des pertes de changes
constatées, en 1916, dans la comptabilité de di
vers postes.
Les crédits demandés par le minislère de

l'intérieur s'appliquent principalement au rem
boursement;"! divers départements des dépenses
faites par eux pour des aliénés sans domicile

de secours (exercice 1916 : 266,853 fr. 25 ; exer
cice 1917: 872,272 fr. 42); au remboursement à
divers trésoriers-payeurs généraux d'avances
faites pour la rémunération d'auxiliaires (exer
cice 1917 : 64,003 fr. 11); à l'application, à partir
du 1='' juillet 1917, aux ouvriers des Journaux
officiels, des tarifs syndicaux, dont ce person
nel ne devait d'abord bénéficier qu'à dater du
1er octobre de la même année (34,578 fr. 18); à
des rappels d'avancement accordés aux com
missaires de police restés en pays envahis pen
dant les hostilités, pour les mettre sur un pied
d'égalité avec leurs collègues (exercice 1917 :
25,620 fr. 75).
Les crédits applicables au service des beaux-

arls concernent, pour la plus grande partie, les
sommes mises u la charge de l'État par plu
sieurs jugements rendus en 1917 (exercice 1917 :
5,194 fr. 73).
Les crédits demandés pour les transports

maritimes et la marine marchande concernent

principalement des primes à la navigation ailé-
rentes à l'exercice 1916(44,390 fr. 12) et les frais
d'installation de huit lignes téléphoniques et
d'un classeur en 1917 à l'administration cen
trale (exercice 1917 : 14,160 fr. 82).

i» Dépenses militaires el dépenses exception
nelles des services civils.

Le crédit de 13,200,000 fr. demandé au titre
du ministère de la guerre représente la valeur
de cessions de poudres et d'explosifs faites au
service du génie en 1915 et qui restent dues à

l'agent comptable du service des poudres et
salpêtres.
Les crédits concernant le ministère de la

marine s'appliquent à des créances apparte
nant à l'exercice 1915. Ils sont destinés prin
cipalement, à concurrence de 173,114 fr. 90, à
permettre l'ordonnancement au prolit du Tré
sor d'avances faites ;.-r le département de la
guerre pour le payement .e traitement do
table à la brigade de fusiliers marins et, pour
24,934 fr. 06 , à couvrir des frais do transport
de matériel d'arti'lerie. - |
Les crédils a[ ( litablos au ministère des co-'

ionies, qui cor. cet nent des créances apparte
nant à l'exercice 5915, sont destinées poi.r la
plus gran de partie (15,230 fr. 61) à couvrir lo
dépassement résultant, pour le service de
l'habillement, de l'augmentation, des quintilés
et des prix des matières premières achetées
en vue de la confection d'effets d'habillement,
pour les contingents créoles recrutés en lin
d'année dans les diverses colonies, ansi que
de l'élévation du prix du fret pour l'expédition
de ces effets aux colonies.

II.— EXERCICES PÉRIMÉS

Les crédits ouverts par le projet de loi au
titre des exercices périmés concernent les
exercices 1902 à 1916.

En dehors des causes habituelles interrup
trices de déchéance, il convient de signaler
encore cette année le décret du 10 août l'.'H,
qui a suspendu toutes prescriptions et péremp
tions en matièro administrative et e eu pour
effet d'interrompre le délai accordé aux créan
ciers de l'État pour faire \aloir leurs droits. Il
en résulte que le Trésor reste tenu d'«cqo.i.tler
les dépenses qui se rattachent aux ciercice.»
1910, 1911, 1912, 1913 et l'.'H, pour. '.esqueis la
péremption n'était pas acquise à l'ouverture
des hostilités. Toutes les creances qui col été
accueillies en vertu du décret précité ont lait
l'objet d'une mention spéciale dans l'espose
des motifs du projet du Gouvernemeiit. Les
autres créances qui ont donne lieu h des
demandes de crédits d'exercices périmés en
trent dans les catégories pour lesquelles la loi
du 29 janvier 1831 a prévu que la déchéance
quinquennale ne pourrait être opposée.
Votre commission des finances s'est assurée

que la déchéance ne peut être invoquée con
tre les créances qui motivent les demandes
de crédits présentées au titre des exercices
périmés, les motifs exposés pour les relever de
cette échéance étaient fondés Elle vous pro
pose donc d'accorder les crédits sollicités par la
Gouvernement et votés sans changement par
la Chambre.

Elle a constate diverses négligences regret
tables de la part de l'administration. Elle lui
demande d'apporter toute la diligence néces
saire pour le payement des sommes dont elle
reste redevable.

Les tableaux suivants indiquent la décom
position, par exercice et par ministère d'ori
gine, des crédits que nous vous proposons
d'accorder.

Comme peur les exercices clos et pour le
même motif, distinction est faite entre les
dépenses du budget ordinaire des services
civils, d'une part, et les dépenses militaire;" et
exceptionnelles dos services civils, d'autre part.

Budget ordinaire des services civils.

DÉSIGNATION FINANCES

AFFAIRES

étrangères.
INTÉRIEUR

INSTRUCTION PUBLIQUE

et beaux-arts.
COMMERCE,

industrie,

postes

et télégraphes
lu struc t ion

'publique.
Beaux-arts.

_! : . ? ? i j 5 6 7

Exercices

/ i<xv> I » . .
1 RT7 a«i I

lira » . 7 F.S

1904 » » 7 491 RS

1905 » » > » . ! n. 512 05 M

i îyuo : » » » 7. 907 n5

1 1907 M I 7 9SR ffi

l 1908 » » H M 9 970 fO

1909 » • i t* 4 7 007 ?n .

i 1910 » » M 41 A 4Z 290 on fin m

I 1911 » » » in i a is fas 9 97r Q V

1912 u i » r^9 « A 74 A /,4 4Q fVÎ 0\ I 9 f/.S /,Q

1913 2 osa » 91 CUV7 hk 9 !,^ 9R 780 87 ; 90% 04

V 1914 » 1.516 67 118.583 75 » ! 4.996 19 U

Totaux 561 91 . I 5.474 67 I 141.103 19 I 4.399 52 146.792 36 12.161 22
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DÉSIGNATION
• \

. '■ ' . ■ •>.» . ■'•O

. t

»,

TRAVAIL :

i;
et

f révnyanoe s?»:;:!'.

C0L0XIE3 ,

t ' ■ ' 4'^

AC1UCULTCRB

TRAVAUX PUBLICS,
. transports

et marine marchande.

-I

TOTAUX
Travaux tuSUcs

et

transferts.

Transports maritime*
et

| marins marchande.
C.J

.. . . ~. , '• S 9 < 10 11 ; 12 «

• y ^ ^
Exercices

Totaux..

/ 4902 " *> » . ! : » . J> 7 xv sr»

f im . » » r. m » . » 7 HN ix\

[ luiM i » 1 » » 7 h* l

1. VMy i » v » » i.5*2 (L'»
« HKIK ... . » ■V M ■ -t*» ■ t* I T7 i\Èx V7 Sil Ofl *?<)

1 4907. * i » : » I n X 4.887 421

< 4<K)S !-• » k* » » ! » I » 9.972 u\
i im> i- » : V » » I » » 4 e» PI !l I

I 1910 » » . 4».rM 47
l 1911 » i 19s » M » % h'\A. .S t.*

191* o 4 UI » 4H S I 4.1 S >(ï 4 H.» » . ÎH.Tii >4

191.Î 768 32 3.011 01 ! 3.252 95 4.656 7G 4 .«O1 S ) 75. sn t:»

\ 4914 I !
j 1.072 33

I » !
a. 803 oi j

»

3.121 73

»

87.389 22

1558 22

8.597 72

; 1T,AM 53

| 4I4.S05 »

TABLEAU II. — Dépenses militaires et dépenses exceptionnelles des services civils.

EXERCICES

GUERRE

Troupes
métropolitaines
et coloniales.

MARINE

militaire.

| !
' COLONIES j

— TOTAUX

Dépenses mililaires.

i

1906 " » I . /' J> 13.238 52 j 13.238 52
1 VH..S ■■ >z U) I 1d ZI/ vu « T.I

iyo.> 2.>S2 vi' 41 ou 3.29/ » . a. 681 50
IVIO... ^ r.u I) Z.U'JZj . V.'IZ O.»

1911 . 6s. 4au >0 S , » 2.WI 2> 71.814 ib
1912 ()/ 2.b x) 1.1 it> >1 AH //l. 50

r.p'i «n fi t 6 i7lï 67 rr> t u\ «a i r7« 901 ni

1914 02.9S6 Si I 5.159 91 | 93.983 SS 102.130 07

Totaux j 709.959 71 | 15.207 33 | 158.133 21 . j 8S3.3G0 25

Parmi les demandes de qiielque importance,
nous nous bornerons à signaler celles de :

1" Budget ordinaire des services civils.

3,0(55 fr. 89, pour remboursement à un fonc
tionnaire du cadie consulaire des frais de trans
port du sou mobilier en 1913 dans les condi
tions prévues par le décret du 6 octobre 1906,
relatif aux déplacements pour motifs do ser
vice des agents du ministère des affaires étran
gères ;
21 ;770 fr. 95. pour complément de la contri

bution de l'Étal aux dépenses du service de
l'assistance obligatoire aux vieillards, aux in
firmes et aux incurables, en 1913. dans les
départements des Côtes-du-Nord et de Seine-
et-Oise:

117,737 fr. 10, pour remboursement Ji diverses
compagnies de chemins de ter des frais do
transport, en 1914, de personnes sans res
sources ;

110,379 fr. 7 1 au total, pour le payement h
ville de Paris de fournitures d'eau de source
faites depuis 19 )2 aux établissements des beaux-
arts «mises h la charge de l'Klat par .un arrêt
du conseil d iîlat du 22 mars 1918;
, .81,593 fr. SS au total, pour remboursement nu
syndicat des chemins de fer de ceinture de
Paris du tiers des dépenses îiécessitées e* 1906
et 1907 par rétablissement a C.hoisy-le-ltoi d'un
raccordement de la section sratégique de
l'alaiseau à Villeneuve-Sainl-Georges avec la
ligne de Paris à Orléans.

£• Dépenses militaires et dépenses
exceptionnelles des services civils.

63.052 fr. 50. pour payement de frais de
transport d'armes portatives en 1911 ;
29,3i1 fr. 16 au total pour payement de frais

de transport par chemins de terde matériel du
département de la guerre en 1912;
91,189 fr. 91, pour payement de frais de trans

port restant dus a diverses compagnies de na
vigation pour 1913;
16,100 fr., pour travaux de pose et de ballas

tage exécutés en 1913 sur la ligne de chemin
de fer de Salé à Meeknès ;
150,016 fr., pour remboursement d'avances

faites eu 1913 par le trésorier-payeur général
de la Meuse pour le service du couchage et de
l'ameublement;
200,0LU fr., pour payement de travaux de

construction de casernement effectués eu 1913
dans la place de Verdun;
62,986 fr. 85, pour payement de travaux et

fournitures exécutés en 1914 par diverses com
pagnies de chemins de fer pour le service mili
taire des chemins de fer ;
13,2'.8 fr. 52, pour régularisation d'une cession

faite parle service des travauxpublics de Saint-
Louis à la direction de l'artillerie de l'Afrique,
occidentale française, en 1906, pour le déplace
ment du phare du cap Manuel ;
40,709 fr. 25 au total, pour remboursement au

budget local de la ruinée des parts de prime
d'engagement, de premières mises et ma^se
d'habillement, campement et couchage suppor
tées provisoirement pour des tirailleurs passés
de la brigade do Guinée au 4 e sénégalais, de
1908 à 1914 : '

73,070 fr. 39, pour versement: au Trésor de
retenues pour pensions opérées en 1914 sur la
solde des officiers des troupes d'occupation de
l'Afrique ('•quatorialo française relevant du
minisiéré des colonies.

Lô projet de loi comporte enfin des demandes
d ouvertures de crédits au titre des budgets
annexes suivants :

Légion d'honneur.

Exercices périmés.

Exercice 1910 250
Exercice 1911 250
Exercice 1912 ! i ! i ! 250

Total y ' . . "~~75Ô

Ces crédits s'appliquent a des arrérages de •
traitement que le titulaire avait négligé di
percevoir en temps utile.

Chemin de fer et port de la Réunion.

! Exercices périmés.

Exercice 1911.. 105 S
' Exercice 1912 ti'Mi

Exercice 1913 t:i f;
Total ; ISi'JÎ

Chemins de fer de l'État. '

Exercices périmés.

1™ section. - Dépenses ordinaire?.
Exercice 1909 11 tl
Exercice 1910 lt 51
Exercice 191 1 115?
Exercise 1912 MM
Exercice 1913 1ê1 il

Total pour la l re section 202 18

2e section. - Dépenses extraordinaires.

Exercice 1913.... 107 ïO

Total général 423 il

Service des poudres et salpêtres.

Exercice clos 1915 liî.ISt tr. 8>

Ce crédit est destiné : pour *37.653 fr.. .*
couvrir les frais de location de wagons fournis
au service des poudres par divers"s «wnp**
gnies de chemins de fer >u à l'ciilretiW'!*
voies et appareils des cmbntnchemi.nts parti
culiers.
Les autres créances sont relatives ,& "es

droits de douane ou à diverses indi'nmife
Votre commission des linances Tî'.t i)as ( l (

jeetion à soulever contre les diiinandw'" 1'';"
dits présentées par le Guuvernc.m'ti an .V ,r<î
des budgets annexes et admises sans moiliU 1''1"
tion par la Chambre des députés. -, '
En conséquence des explications «p»l Pr0C(;*

dent, nous avons l'honneur rte v»na i»'i'!wsw '
de ralilier le projet de loi adopté p:t?!a M?1 ' 1 !
lire des députés, sous réserve dc iiotillcnu1''
de forme rendues- nécessaires par le v0,' e ,"
budget ordinaire des services civils do . '.".f...
cice 1919 et lo^ rattachement de ' [li
tion de la marine marchande au uiiHisJurc
travaux publics.

PROJET DE LOI

TITRE Ief

Exercices clos.

Art. l«'. — Il est ouvert nus
titre du budget ordinaire des services ci »
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„„ augmentation des restes à payer des exer
cices "clos 1915, 1016 et 1917, des crédits spé
ciaux s'élevant à la somme totale de 1 million
628.872 fr. il, montant de créances constatées
sur ces exercices.
Ces crédits demeurent répartis, par minis

tère et par service, conformément à l'état A
annexé à la présente loi.
Les ministres sont, en conséquence, autori

sas à ordonnancer ces créances |sur les cha
pitres spéciaux ouverts pour les dépenses
.l'exercices clos au budget ordinaire des ser
vices civils.

Art. 2. — Il e^ t ouvert aux ministres, au titre
des dépenses militaires et dépenses exception
nelles des services civils, en augmentation des
restes à payer de l'exercice clos 1915, des cré
dits soéciaùx s'élevant à la somme totale de
13.430,647 fr. 36, montant de créances consta
tées sur cet exercice.

Ces crédits demeurent répartis, par minis
tère et par service, conformément à l'état U
annexé à la présente loi.
Les ministres sont, en conséquence, auto

risés à ordonnancer ces créances sur les cha
pitres spéciaux ouverts pour les dépenses
militaires et les dépenses exceptionnelles des
services civils atïcrenles à des exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 3. — Il est ouvert aux ministres, sur
l'exercice courant, pour le payement de
créances d'exercices périmés, en addition aux
crédits alloués au titre du budget ordinaire des
services civils, des crédits extraordinaires spé
ciaux s'élevant à la somme totale de 414,806 fr.
ut répartis, par ministère et par service, con
formément à l'état C annexé à la présente
loi.

H sera pourvu à ces crédits au moyen des
ressources générales du budget ordinaire des
services civils de l'exercice 1919.

Art. 4. — Il est ouvert aux ministres, sur

l'exercice courant, pour le payement de
créances d'exercices périmés, en addition aux
crédits provisoires alloués pour les dépenses
militaires et les dépenses exceptionnelles des
services civils, des crédits extraordinaires spé
ciaux s'élevant à la somme totale de 883,360fr. 25
et répartis, par ministère et par service, con
formément à l'état 1) annexé à la présente
loi. 1

TITRE II

§ l sr . — BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR
. ORDRE AU BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES

CIVILS

Légion d'honneur,

Exercices périmés.

Art. 5. — Il es ouvert au ministre de la jus
tice, sur l'exercice courant, en addition aux
crédits alloués au titre du budget annexe de
la Légion d'iionneur, un crédit extraordinaire
spécial S'élevant à la somme de 750 fr., montant
de créances constatées sur les exercices péri
més 1910 à 1912.

- U sera pourvu à ce crédit au moyen des res
sources propres audit budget annexe pour
l'exercice courant. ■

Chemin de fer et port de la Réunion.

Exercices périmes.

' Art. 6. — Il est ouvert au ministre des colo
nies, sur l'exercice courant, en addition aux
crédits alloués au titre du budget annexe du
chemin de fer et du port de la Réunion, un
crédit extraordinaire spécial s'élevant à la
somme de 187 fr. 97, montant de créances
constatées sur les exercices périmés 1911 à
1913.

Il sera pourvu à ce crédit au moyen des res
sources propres audit budget annexe pour
l'exercice courant.

Chemins de fer de 1 État,

Exercices périmés.

Art. 7. — Il est ouvert au ministre des travaux
publics, des transports et de la marine marchan
de, sur l'exercice courant, en addition aux crédits
alloués au titre du budget annexe des chemins
de fer de l'État, un crédit extraordinaire spé
cial s'élevant à la somme de 420 fr. 48, montant
de créances constatées sur les exercices péri
més 1909 à 1913. Ce crédit est applicable à la
première section (dépenses ordinaires) pour
252 fr. 78, et à la deuxième - section (dépenses
extraordinaires) pour 167 fr. 70.

11 sera pourvu à ce crédit au moyen des res
sources propres audit budget annexe pour
l'exercice courant.

Art. 8. — Est augmenté d'une somme de
167 fr. 70 le montant des obligations amortis;
sables que le ministre des finances est autorisé
à émettre pour subvenir aux dépenses de la
deuxième section du budget annexe des che
mins de fer de l'iitat pour l'exercice 1919.

§ 2. — BUDGET ANNEXE DU SERVICE DES POUDRES
ET SALPÊTRES

Exercices clos.

Art. 9. — 11 est ouvert au ministre. de la re
constitution industrielle, au titre du budget
annexe du service des poudres et salpêtres, en
augmentation des restes à payer de l'exercico
clos 1915, un crédit spécial s'élevant à la somme
de 144,181 fr. 80, montant de nouvelles créances
constatées sur cet exercice.

Le ministre de la reconstitution industrielle
est, en conséquence, autorisé à ordonnancer
ces créances, sur le chapitre spécial ouvert
pour les dépenses d'exercices clos au budget
annexe du service des poudres et salpêtres.

EXERCICES CLOS

État A. — Tableau, par ministère et par service, des crédits supplémentaires accordés pour dépenses des exercices clos
au litre du budget ordinaire des services civils.

MINISTÈRES ET SERVICES
CRÉDITS
accordés.

fr. c.

Ministère des finances 50.519 31
Minis M'> dH In 1 1 1 s icc. — i le se. 1 lion. — Services îudicinires M .937 8«

Minislère des affaires étrangères 200.231 4i
M ni ish'i'e fie l m rvie iir 1.vto.Xn S4

Ministère de 1 instruction publique et des beaux-ans. — 2e section. — Beaux-arts i . 1 n 2b

Alini>tcre des travaux publics, des transports el de la marine marchande : I
i" section. — Travaux oublies et transports 1.032 50

2' section. T- Transports maritimes et marine marchande 62.439 33

Total de l'état A j 1.023. 872 lt

État B. — Tableau, par ministère et par service, des crédits supplémentaires accordés pour les dépenses militaires et les dépenses
exceptionnelles des tervices civils afférentes aux exercices clos.

MIXISTÈIIES ET SERVICES '
CRÉDITS
accordOs.

fr_ r.

Ministère de la guerre. — ire section.-:— Troupes métropolitaines et coloniales 13.200.000 »
ministère ue la nuir i e v i /IX /1

winiatLre des colonies 17.103 65

Total de l'état B.., 13.430.647 36
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EXERCICES PERIMES

État C. — Tableau, par ministère cl par service, des crédits extraordinaires spéciaux accordés pour dépenses des exercices penmét
au litre du budget ordinaire des services civils.

MINISTÈRES ET SERVICES ,
CnÉDITS
accotdcs.

fr. c..

Minislèm dos finances * •• ^ v8i 91
\i i f 1 1 I »•?•( » n !i M » •!*< étrangères . ...................... . . . . y.-*/» u/

\ ♦ ii» i v: t lii'il < I A l' il i 1 / . . . . .............. 141. 1UJ l'J

At i r» wi de rinslmc.iion nu b litiiio el des beaux-arts :
t » c <-,•! IM?> — In si MI H ion nu h hn in . 4.6Jl M

'>»• ^,.,.1 itïi 'ii/iiiv-ni'k . . 1M. 7112 \h

M ; i. ii f.'nxt .Jii i M » - ...PI'* du l'in/lMcii-io /|AC postes M des télégraphes — 2e SW.Ï mn. — Postes et 1»! IcfS;n hi's

Al : rn'vt /.»'/■> lu h*nvnil ni ln In nPflvnvafiriî snrialp. ' 1. 072 ■■■',
M i r i i. f r. ru i colon)>; . . . . . . . .......... .......... H.JsiW M

\f in i V f » >•#>.{.» 1 '' •'MY» .' » j il 1 1 r> . . - 3.VM 7r>

\l i ». i^t A.-.» .?ri2 vir.'niv u;hIî/-»< loa I ra n cnrii' I c a"> la marine mnn' hnnflfi '

1 1 * ^é;*i imi.— Travaux nublirs if transnorl.s : 87.389 22

2e section. — Transports maritimes et marine marchande 74

Total de l'état C . 1 41 4.€06 .

État D. — Tableau , par ministère et par service, des crédits extraordinaires spéciaux accordés pour les dépenses militaires
et les dépenses exceptionnelles des services civils afférentes aux exercices périmés.

MINISTÈRES, ET. SERVICES | CRÉDITS
I accordés.

> Ir. c.

MJÎMSUTO Jà L'MfiïTi?. •— 1 re S fip, mn. — Troupes mmrAnnlifnirn->« P - rnlnmnloc if\ 0 ma 71

AlmishTi! i e n marine Wi 'Yl

Mifiràlcre des colonies , ....... . 158.133 21

•Total de 1*é ta L D ...... i 883.3C0 25

ANNEXE N° 513

(Session ord. — Séance .du 22 septembre 1919.)

K.U'POliT fait nu nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
adopte par la Clmintire des députés, portant
déclassement de la place de Longwy, par
Al. Chapuis, sénateur.- (1)

Messieurs, dans sa séance du 5 septembre
191 "J. la Chambre des députés a adopté Je pro
jet de loi portant déclassement de la place de
Longwy. Votre commission, h l'unanimilé,

.vous en propose également l'adoption. Il s'agit
île ratifier les conclusions formulées dès'le
mois de mai 19t 'i, par le conseil supérieur de
la guerre, constitué en comité de défense.
La guerre qui retarda le dépôt du projet, n'a

apporté aucun argument, bien au contraire,
qui puisse _ infirmer ces conclusions» Le svs-
leine de défense des anciennes places fortes,
telles que Longwy, est incapable d'offrir une
résistance sérieuse au tir de l'artillerie lourde
moderne. Si, dès le début de la dernière guerre,
Longwy a ajouté une page héroïque au livre
glorieux, de son histoire, elle le doit à la vail
lance de ses # habitants, à la bravoure des
troupes chargées d'arrêter sur son territoire
la ruée des armées allemandes. Mais Longwy.
liaut n'est plus aujourd'hui qu'un amoncelle
ment de décombres. -Il importe de donner au
>Jns vite à la poisvïîUou Revenue fidèlement
sur son sol naïa: remplacement .nécessaire,
particulièrement autour de;Longwy-Bas, pour y
construire les habitations, qui lui permettront
de se remettre au travail et de rendre à la
région sa prospérité.
L'ancienne ville de Longwy sera complète

ment transformée, mais elle ne cessera de

subsister dans le souvenir des générations fu
tures par ces dates mémorables, 1792, 1815,
187(1. 19ti, grandes dates de son histoire, ma
gnifiées par la croix de la Légion d'honneur
décernée hier à la ville par M. le Président de
la République.
Le projet de loi se borne à décider, en prin

cipe, le déclassement de la placé; la réalisation
en sera faite par des décrets qu'il importe de
prendre au plus tôt pour permettre l'établisse
ment des projets d'extension de la ville. Cette
gradation nécessaire dans l'exécution est un
argument de plus pour le-vote rapide du projet
que votre commission de l'armée soumet à
votre approbation.

PROJET DE LOI

Art. l sr. — Est autorisé le déclassement delà
place de Longwy, y compris les lunettes 33 et
35 et les ouvrages détachés du Bel-Arbre et du
Vieux-Château.

Art. 2. — Le déclassement sera réalise au
moyen de décrets spéciaux rendus sur la pro
position du ministre de la guerre après fixa
tion des voies et moyens de démantèlement.
Art. 3. — Les fortifications ci-dessus dési

gnées ne cesseront de porter servitude qu'après
la promulgation des décrets de déclassement.

ANNEXE N° 513

(Session ord. — Séance du 23 septembre 1919.)
RAPPORT, fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'exonérer les intérêts des em
prunts contractés par les monts-de-piété et
les intérêts des prêts sur gages consentis par
ces établissements de l'impôt sur le revenu

institué par les lois des 20 juin 1872, 29 mars
1914 et :si juillet 19 17, par JI. Laurent-Tliiéry
sénateur (!).

■ Messieurs, le 2 août i'Jlf, Je Gonyprncrâcnt
déposait sur le bureau de la Cliamlive dis
députés le projet de loi ci-dessus qui-consisfait
en un article unique. Ce projet fut renvoyé a
la commission de législation fiscale de la
Chambre et M. le député André Renard profi
tait. nu nom du cette commission, un rappt
dans lequel il é'alilit la nature des immunilps
fiscales demandées par le Gouvernement en
faveur des nionis-de-piéié. Il distingue de»*
cas : 1« remise de l 'impôt édicté par l'article lf
de la loi du 20 juin 1872 et l'article 31 <lo I* 1*
du 29 mars 1H-i sur les arrérages' et intérêt*
annuels des emprunts et obligions des dépar
tements, communes et établissements publics;
2» remise de l'iimpill .ninuel institué en vert»
de l'article 3S de la loi du 31 juliiet 1917 sur !»
revenus' des créances, dénèts et cautionne
ments.

M. Renard; après avoir examiné ces
cas, dit que rien no justifierait ces piesur»
d'exception, Uu moment où les nécessite»
budgétaires ne permettent de consentir d'exe-
néra'tion d'impôts pour qui que ce soit, si U
guerre n'avait pas créé aux monts-de-piéW®''
situation particulièrement difficile. PuisIM'
norabie - rapporteur cite un certain nom!»*
d'exceptions relatives u des exonérations du»-
pots, édictées par des lois spéciales à l'api111'
cation des lois des 29 juin 1872 et 29 mars «K
et qui sont les suivanies r
. « Loi du 5 novembre-isy'i, art. 4. —
tion dc la taxe du revenu au profit des socieu»
de crédit agricole. .' . J„

« Lois du 30 novembre 1895, art. 13, et ««•
12 avril 1900, art. 12. — Dispense de
laveur des actions,, paris d'intérits et are
tions des sociétés d'habitation à bon roaw*

« Loi du 30. décembre '1KV1, art. 21. -
(1) Voir les nos 499, Sénat, année 1919 et 61TO-

6781, et in-8» n» 1452. — n« législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les nus 329, Sénat, année 191 •
4923-6349-6416, et in-8" h" 1309 - Hs ''-S1*1-
de la Chambre des députés. . '
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tion en faveur des parts d'intérêts ou actions
et des emprunts ou obligations des sociétés
coopéra liviss formées exclusivement ent
ouvriers ou artisans.

« Loi du 8 avril 1910, art. 25. — Extension
aux sociétés de pro juction, de transformation,
de conservation et de vente des produits agri
coles, constituées suivant les dispositions de
la loi du 29 décembre 1903, des immunités
accordées par l'article 21 de la loi du 30 dé
cembre 19)3, aux sociétés coopératives for
mées entre ouvriers ou artisans.

« Loi du 30 juillet 1913, art. 15. — Exonéra
tion de la taxe du revenu au profit des em
prunts contractés par les offices publics d'ha
bitations à bon marché créés par les articles
11 et suivants de la loi du 23 décembre 1912.

« Loi du 4 décembre 1913, art. 8 — Exemp
tion en faveur des parts formant le capital des
sociétés de crédit maritime mutuel.

« Loi du 20 avril 1917, art. 80. — Extension
aux actions de travail, crées dans certaines
conditions par les sociétés anonymes à parti
cipation ouvrière, des avantages accordés par
l'article 2i de la loi du 30 décembre 1903, com
plété par l'article 25 de la loi du 8 avril 1910,
aux parts d'intérêt ou actions des sociétés
coopératives formées exclusivement entre ou
vriers et artisans.

« Loi du 13 mars 1917, art. B. — T.es sociétés
de caution mutuelle dont les statuts et le fonc
tionnement sont reconnus conformes aux dis
positions de la présente loi sont exemptes de
l'impôt de la patente ainsi que de l'impôt sur
le revenu des valeurs mobilières. » .
Malgré ces précédents invoqués dans le rap

port de M. André Renard, la commission du
budget par 1 organe de son rapporteur, M. Louis
Marin, a fait su» la remise de l'impôt prévue à
l'article 1 du projet, les plus expresses réserves,
objectant qu'il est dangereux de concéder à
une catégorie spéciale de prêteurs une exemp
tion des charges qui pèsent sur les autres
citoyens, d'ouvrir ainsi la porte aux abus, à la
demande de la même faveur pour des com
munes obérées, connue celles, par exemple, des

.régions libérées en faisant valoir des raisons
d'égale valeur.
En ce qui concerne l'exonération, au profit

des monts-de-piété eux-mêmes, de l'impôt sur
les revenus des créances, la commission du
budget no présente pas d'opposition, tenant
compte de ce fail que les monts-de-piété ne
sont ias de ces institutions destinées à réaliser
des bénéfices que la loi a eu en vue d'at-
Ueindre.

Quelles sont les conséquences financières
du projet de loi'? D'après les chiffres de M. Kc-
nard les exonérations imposées on faveur des

.monts-de-piété s'élèvent à445.415fr.pour l'exer
cice 191), soit 1<>5,0-.K) fr. au regard des lois de
1872 et 1915, 280, 415 fr. au regard de la loi de
,4917.

Mais il ne s'agit pas simplement d'une mesure
•momentanée ; le Gouvernement demande pour
l'avenir une exonération permanente et totale
de l'impôt sur le revenu pour les emprunts des

>monts-de-piété et les intérêts des prêts sur
rçage* consentis par ces établissement. C'est
la une mesure grave, surtout en ce qui con
cerne l'exonération de l'impôt sur les emprunts,
exonération dont profiteraient les simples par
ticuliers qui prêtent leurs capitaux et qui
échapperaient aux taxes payées par les autres
catégories de prêteurs.
L'observation en a été faite au directeur gé

néral du mont-de-piété quia répondu en ces
termes : « Si nous retenions l'impôt sur l'in
térêt que nous servons à notre clientèle, elle
tiious abandonnerait et nous serions obligés
•l'emprunter ailleurs à plus gros intérêts, ce
qui serait au détriment du public très intéres
sant auquel nous rendons _de plus en plus de
très grands services. »
Tout en reconnaissant la valeur de l'argu

ment, M. Renard objete judicieusement qu'en
^raison de la transformation continue dos monts-
de-piété, transformation reconnue officielle
ment par le décret du 24 octobre 1915, inséré
au Journal officiel du 1er novembre, ces éta
blissements devront posséder des capitaux de

i)lusigen plu dseimmprourtaenrts, nqu'ilslesmerontnt danusobligation d'emprunter non seulement à leur
clientèle spéciale, mais encore à des établisse
ments de crédit et peut-être au public. Dès
lors ces emprunts seraient exonérés à perpé
tuité de tout impôt. La commission de la
Chambre n'a pas voulu créer un privilège
fiscal en faveur de particuliers et a conclu :
v « 1° Qu'en ce qui concerne les intérêts des ,

emprunts contrariés par les monts-de-piété
pour leurs opérations l'immunité de l'intérêt
prévu par les'lois de 1872 et de 1914, légalement
dû par les prêteurs, ne serait accordée que
pour quinze ans ;

« 2> Qu'en ce qui concerne les intérêts des
prêts sur les gages consentis par les monts-de-
piété, il y avait lieu de les exonérer complète
ment et pour toujours de l'impôt prévu par la
loi du 21 juillet i917. j.
Après avoir adopté ces deux dispositions, la

commission de législation fiscale de la Cham
bre n'a pas voulu qu'un certain genre de com
merce, le trafic des reconnaissances du mont-
piété, profilât, directement ou indirectement,
des exonétations d'impôts ci dessus mention
nés et elle a ajouté au projet du Gouverne
ment une troisième disposition complétant
l'article 411 du code pénal et appliquant les
peines éuoncées au paragraphe 1er de cet arti
cle : « à ceux qui auront acheté ou vendu habi
tuellement des récépissés de nantissement des
monts-de-piété ou caisses de crédit municipal».
Cette disposition, adoptée par la Chambre le

7 juillet 19i9, a soulevé les protestations de la
chambre syndicale des marchands de recon
naissances qui, dans un mémoire adressé à
votre commission, expose que «le vote du
projet ruinerait tous les propriétaires de fonds
de commerce de vente et d'achat de reconnais
sances du mont-de-piété, que la disposition de
l'article 3 est contraire à la liberté du com
merce et viole le droit de propriété, que les
marchands de reconnaissances disparaîtraient
d'eux-mème si. par u.ne modification licite dans
le fonctionnement du mont-de-piété, cet éta
blissement prêtait à peu près la valeur de
l'objet engagé au lieu de ne prêter qu'une
somme insurtisanle sur l'objet mis en gage».
C'est pourquoi l'honorable rapporteur de la

commission de législation fiscale de la Cham
bre dit qu'il ne suffira pas d'interdir le trafic
des reconnaissances, mais qu'il faudra aussi
modifier les méthodes d'évaluation, de façon
que ceux qui sont forcés d'avoir recours au
mont-de-piété aient la certitude de voir l'objet
qu'ils y portent estimé à sa plus haute valeur.
A l'appui de son mémoire la chambre syndi

cale des marchands de reconnaissances a joint
une consultation de M. Berthelemy, membre
de l'institut, professeur à la faculté de droit de
Paris, dont voici les conclusions :

« En équité, le législateur ne peut pas plus
supprimer une industrie pour faciliter le fonc
tionnement d'un service public, qu'il ne peut
monopoliser celte industrie, sans indemniser
ceux qui l'exercent.
.« Présentement, il n'est contraire ni au droit,

ni à la morale de faire professien d'acheter des
récépissés de nantissement délivrés par les
monts-de piété, soit pour les revendre, avec un
bénéfice légitime, aux déposants des objets re
mis en gage, soit pour disposer des objets eux-
mêmes.

« En prohibant ces opérations sous prétexte
de mettre fin à l'abus qu'on en peut faire, on
cause un dommage injuste qu'il convient de
réparer par i'allocàlion d'une équitable indem
nité.

« En droit, il est aujourd'hui reconnu que
réparation est due de tout dommage injuste
occasionné par l'exercice de la puissance publi
que. Sans doute aucune application n'a été faite
de ce principe à des dommages occasionnés
par des lois contraires à l'équité. Cela tient à
ce que le législateur lui-même a prévu scrupu
leusement quelles compensations seraient ac
cordées à raison des dommages que ses déci
sions entraînent.

« 11 n'existo aucune raison juridique pour
que les conséquences injustes d'une loi votée
au mépris du droit, échappent ti l'application
du principe jurisprudentieilement proclamé.

« En jurisprudence, si le législateur, mécon
naissant les droits acquis, omettait d'assurer
lui-même, comme il n'a jamais manqué de le
faire, la réparation du dommage occasionné
par la suppression d'un commerce qui n'a —
en soi — rien d'immoral, nous estimons qu'un
recours serait ouvert, devant le conseil d'État,
aux victimes de la loi votée, non sans doute
paur la faire annuler, mais pour accorder les
réparations exigibles. »
La commission des finances n'a pas cru de

voir s'arrêter à la consultation de M. Berthe
lemy, l'argumentation lui ayant paru plus que
contestable, et, sans parler des faits particu
liers en eux-mêmes, notre Constitution n'ad
mettant pas le recours contre la loi à un pou
voir judiciaire.

En fait le commerce des reconnaisrnnces a
donné naissance à des abus nombreux qui ont
soulevé et soulèvent encore tyssproiestaUou du
l'opinion publique.
Les marchands de reconnaissances prêtent à

un taux qui varie de 6O à 120 p. 100, tout en so
réservant de vendre l'objet qui constitue le
nantissement lorsqu'ils y trouvent leur profit.
Depuis' de longues années le conseil munici

pal de Paris à émis à l'unanimité et renouvelé
un vœu réclamant l'interdiction du trafic des
reconnaissances. Des vœux inentiques ont été
émis par les municipalités d'autres grandes
villes, Marseille, Toulon, etc.
Le 2 décembre 1918, au cours de l'examen

du projet actuel par la commission de la
Chambre, le conseil municipal de Paris a cru
devoir insister cri émettant le vœu que la ré
pression du trafic habituel des reconnaissances
soit formellement prescrite par les dispositions
législatives en préparation.
Le préfet de la Seine, dans son rapport au

ministre de l'intérieur du 5 avril 1918, déclare
quo les inconvénients et les dangers du trafic
sont tels aujourd'hui qu'une mesure d'interdic
tion s'impose. Le ministre de l'intérieur, con
sulté par la commission de la Chambre, a, par
lettre adressée à M. le rapporteur Renard,
insisté dans le même sens.
Le conseil d'État, consulté par M. le garde

des sceaux, a ér.iis le 4 juillet 1895, avec des
considérants fortement motivés, l'avis « qu'il
y a lieu de compléter l'article 411 du code pé
nal par la disposition qui figure aujourd'hui
dans le projet voté par la Chambre.
Le Sénat a. d'ailleurs, • consacré précédem

ment la légitimité de cette interdiction e>i
votant, sur le rapport de M. Paul Strauss, .au
nom de la commission spéciale dos monts-de-
piété, la loi du 10 juin 1910 relative à l'exten
sion du prêt sur .litres dont l'article I e - interdit
l'achat et la vente de cette catégorie spéciale
de reconnaissances, et dont l'application n'a
soulevé aucunèdifiiculté,

11 n'est pas douteux que le marchand da
reconnaissances prête en réalité sur gages,
opération défendue par l'article 411 du codo
pénal, car si le gage n'existait pas il n'y aurait
pas de prêteur. En fait il n'y a pas deeommerco
de marchands de reconnaissances proprement
dit. Aucun des trafiquants ne s'y livre exclusi
vement. Ils sont tous bijoutiers ou brocanteurs
et patentés comme tels.
Au surplus, le 'projet actuel n'interdit le

trafic que pour les reconnaissances postérieures
en date à la promulgation de la loi. il donne
toute latitude pour liquider les stocks de
reconnaissances, les intéressés devant s'abste
nir à l'avenir d'un commerce illicite.
En conséquence j'ai l'honneur, au nom de la

commission des finances, de vous proposer
d'adopter le projet de ioi suivant :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'impôt sur le revenu des-capt-
taux mobiliers, établi par les articles premier
de la loi du 29 juin 1872 et 31 de la loi du
29 mars 1914, ne sera pas applicable aux em
prunts des monts^de-piété ou caisses de crédit
municipal pendant une période de quinze ans,
qui commencera le 1 er janvier de l'année de la
promulgation de la présente loi.
Art. 2. — L'impôt sur les revenus des créan

ces, dépôts et cautionnements, établi par l'ar
ticle 38 de la loi du 31 juillet 1917, n'est pas
applicable aux intérêts do-> prêts sur gages
consentis par les établissements visés à l'ar
ticle précédent.
Art. 3 — L'article 411 du code pénal est com

plété ainsi qu'il suit :
« Les peines prononcées au paragraphe pre

mier du présent article sont également appli
cables à ceux qui auront acheté ou vendu
habituellement des récépissés de nantisse
ment des monts-de-piété ou caisses de crédit
municipal postérieurs en date à la promulga
tion de la présente loi. »

ANNEXE N° 544

(Session ord. — Séance du 26 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet do .
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant ouverture sur l'exercice 1919 de crédits
additionnels aux crédits provisoires en vue
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d'améliorer les traitements et salaires des
fonctionnaires, agents et ouvriers des
services civils de 1 État, par M. Milliès-La
croix, sénateur (1).

Messieurs, le 18 juillet dernier, le Gouverne
ment déposait sur le bureau de la Chambre des
députés, un projet de loi portant ouverture des
«redits nécessaires à l'amélioration des traite
ments et salaires des fonctionnaire», agents et
ouvriers des services civils de l'État. Ce projet
a été volé par la Chambre dans sa séance du

- y août. -

A plusieurs reprises, votre commission des
finances avait signalé l'urgence du relèvement
des traitements des fonctionnaires et, dans ses
rapports en date des 1:5 juin et 1G juillet 1919
sur les avances dc a-iO fr., puis de 200 fr.
que le Gouvernement demandait .l'autorisa
tion d'allouer aux personnels civils des admi
nistrations publiques, en attendant le relève
ment de leurs traitements, vite avait exprimé
le regret que le Gouvernement eût si longtemps
attendu pour reaiissr une réforme qui s'im
posait.

11 nous parait inulile île nous étendre lon
guement dans ce capporl sur les raisons qui
justifient celle mesure. On sait que l'insufli-
sance de la rémunération accordée aux agents
de l'État avait, dès avant la guerre, provoqué

_• une crise de recrutement qui ne laissait pas
que d'inquiéter les pouvoirs publies. Le ren-
chérissemen! de la vie, qu'a entraîné la terri
ble guerre que nous venons de soutenir, n'a
fait qu'aggraver celle situation. 1,'ensemble
des fonclioniiaiivs s'est trouvé ainsi placé
dans une situation beaucoup plus pénible que
celle des tra\ ailleurs du- commerce ou de l'in
dustrie privée, voire même de l'agriculture,
dont les traitements, salaires ou prollls ont
suivi une hausse parallèle à l'augmentation
des prix des produits- et denrées propres aux
besoins de la vie.
Pour olivier momentanément à. cette situa

tion pénible, une série de lois accorda aux
personnels de l'iîtat les allocations destinées il
les aider à parer aux difficultés de l'existence.
Après la loi du 7 avril 1917, qui avait ouvert

la voie, est intervenue celle du 4 août 1917, qui
a accordé* aux fonclionnaires, agents et ou
vriers attachés à l'État p <r un lien permanent,
des suppléments de traitements de M0 l'r. jus
qu'à 3.tw fr. de trailemeut et de SGOfr. jusqu'à
5,000 fr.

La loi du 22 mars 1918 a relevé à 6.000 fr. le
traitement limite au-dessus duquel le supplé
ment cesse d'être drt et a prévu un nouveau
supplément de f>iO fr. devant s'ajouter an pre
mier. Les agents ont ainsi reçu, sous le ré
gime de celle loi, l,oS) fr. de supplément jus
qu'à 3.60.) fr. et 9,K> fr. de n,6X) fr. à 6,000 fr.
De plus, le nouveau supplément de&iu fr. a été
accordé à tous les agonis temporaires ou inté
rimaires qui ne b'-m'liciaient pas du premier.
Enfin, la loi du 1-i novembre 1918 a alloué à

tous les agents permanents et temporaires une
indemnité exceptionnelle du temps de guerre
de 720 fr., qui peut s'étendre jusqu'aux agents
touchant 12,00!) fr. de traitement, s'ils ont plus
ilo deux enfants.

Nous ajoutons que des indemnités pour
charges de famille ont été attribuées aux
agents permanents, ainsi qu'aux temporaires
comptant au moins cinq ans de services. Ces
indemnités, dont le régime a été .successive
ment amélioré, sunt allouées aujourd'hui sans
limitation de traitement ; leur quotité actuelle
est de 330 fr. pour chacun des deux premiers
enfants, et de 4 0 fr. pour chaque enfant au
delà du second.

Si appréciables qu'aient été ces améliora-
lions, elles ne sauraient cependant suffire.
Elles no constituent, en ei'ot, qu'un palliatif
provisoire, profitant seulement, et ce, dans une
mesure relativement faible, aux personnels
subalternes.

Les fonctionnaires d'un rang moyen ou supé
rieur en sont exclus, alors que la cherté de la
vie pèse très lourdement sur eux.
Ajoutons que les échelles de traitement cor

respondant aux règles de l'avancement se
trouvent faussées dans la plupart des cadres,
par suite des avantages temporaires ainsi ré
partis. De cet état de choses résulte de cho
quantes anomalies, contraires à l'équité.
Aussi, ces mesures n'ont-elles apporté aucun

remède à la crise du recrutement, qui est de
venue tout à fait alarmante pour là plupart des
service», peu à peu désertés par les sujets de
valeur.
Cet état de choses est profondément nuisible

au bon fonctionnement de nos administrations.
Le Sénal sait, notamment, quelles conséquen
ces funestes pour le Trésor- a entraînées jus-
quici la pénurie d'agents dans les administra
tions financières. notamment dans les services

des contributions directes- et de l'enregistre
. nient» -

I ' 1 -
PROJET DU GOUVEHNEMEXT

Sous la poussée des objurgations du Parle
ment, le Gouvernement, après de longues hési
tations, résolut de mettre fin à vin état dc
choses d'autant plus périlleux que le mécon
tentement des fonctionnaires se manifesta

par des agitations bruyantes et parfois commi
natoires, qui- ont pu", en certaines circons
tances, faire craindre l'arrêt de divers services
publics. Celle résolution tardive se traduisit
par la nomination d'une con mission inter
ministérielle, instituée par arrêté du ministre
des linar.e 's en date du r> avril 1919.

Cette commission, présidée par M. Hébrard
de Villeneuve, vice-président du conseil d'État
comprenant trente-deux membres, dont cinq
magistrats du conseil d'État et de la cour des
comples, des hauts fonctionnaires de l'admi
nistration au nombre de vingt-trois, enfin qua
tre délégués des groupements profession
nels des administrations publiques. Réunie
pour la première fuis le li avril 1919, elle a
poursuivi ses travaux jusqu'au 7 juin.

■ Les quelques semaines qui se sont écoulées
du 7 juin au 18 juillet. date du dépôt du pro
jet de loi à la Chambre dos députés, ont été
consacrées par le Gouvernement à l'étude des
propositions de la commission et à l'établisse-
des prévisions de dépenses correspondantes.
Finalement, le projet de loi déposé à la

Chambre fut textuellement le fruit des travaux
de la commission interministérielle.

Ainsi qu'il est indiqué dans l'ex«{sé dos mo
tifs du projet du Gouvernement, la commission
a laisse en dehors de son examen les person
nels enseignants ou scientifiques du ministère
de l'instruction publique et du ministère du
commerce, qui avaient fait l'objet de disposi
tions législatives soumises au Parlement, dans
deux projets <le loi déposés respectivement les
21 mars 1919 (n° 58 ;9; et lO juin 1919 (n« 0354).
Elle ne s'est pas occupée non plus des fonc
tionnaires et agents du service des postes et
télégraphes, pour lesquels u.;e commission
spéciale avait été chargée de l'étude des relè
vements de traitements et salaires, ni des
fonctionnaires et agonis des polices locales,
dont le statui intéresse les collectivités admi
nistratives (départements ou communes).
La situation de ces personnels a été réglée

par des projets de loi spéciaux nos 6~>29 et
C6ii, déposés respectivement les 18 juillet et
5 aoiU 1919 à la Chambre.
Enfin, la commission a laissé en dehors de

son étude -les personnels ouvriers, dont le
mode de rémunération est infiniment com
plexe et variable. Une commission spéciale a
été réunie au ministoro des linanccs pour ré
gler leur situation.
En même temps quelle a recherché la me

sure dans. laquelle devait être relevés les - trai
tements, la commission s'est elïorcée d'accom
plir un travail de péréquation, destiné à éta
blir entre les personnels similaires l'égalité de
situation désirable.' Ce travail n'a pas laissé
que de présenter une grande utilité; car il
pourra permettre de faire disparaître de l'ad-
ministralion française des anomalies les plus
regrettables.
A la base do son travail la commission a

fixé, en règle générale, pour les fonctionnaires
donnant tout leur temps à l'administration
un minimum de traitement de 3.800 fr. qui re
présente en réalité 3,60) fr.. après déduction
des retenues pour pensions civiles.
Ce nouveau traitement de base constitue

une amélioration très notable de la situation
de la plupart des petits fonctionnaires, surtout
en province.
Partant de là, la commission a appliqué à

toute l'échelle des "traitements, après avoir
opéré le classement de péréquation dont il
vient d'être parlé, des . rehaussements dégres
sifs méthodiques.
Comme nous l'avons déjà indiqué, ce sont

les conclusions mêmes de la commission nue
le Gouvernement a fait siennes devant la
Chambre des députés.
Les nouveaux traitements qu'il a proposés

sont indiqués dans leur détail dans les états:
annexés au projet n° 6528. Nous. vous prions d«
vous y reporter.
Toutefois, nous croyons devoir signaler ici

que pour les personnels de service (huissiers et ■
gardiens de bureau dans les diverses adminis- .
trations, personnel subalterne de surveillance
des douanes et des contributions indirectes,
personnel -Je garde du service pénitentiaire, -
gardiens des bibliothèques et des musées, per- .

• sonnel de phares et basiles, etc.), on s'est
arrêté à des maxima variant de 5,<K)0 à 6,000 tr.
Pour les personnels administratifs secon

daires (expéditionnaires et commis dans les
ministères et les diverses administrations), les
maxima adoptés sont do 7,000 à 9,009 fr. ; pour
les personnels de catégories plus clivées (ré
dacteurs. sous-chefs de bureau et chefs do .
bureau dans les ministères et les grandes ad
ministrations, personnels principaux des ser
vices extérieurs des régies financières; cou- 1
trcleurs, inspecteurs et d r jeteurs des contri
butions directes; receveurs, sous-inspecicurs,
in >pccteurs et directeurs du l'enregistrement: '
contrôleurs, vérificateurs, sous - inspecteurs,
sous-direcleurs et directeurs des douanes, etc.,
etc.), les traitements vont jusqu'à 18,099 fr.
Enfin, les fonctionnaires supérieurs voient,

en général, leurs traitements fixés i 25,00)
francs :

Directeurs des ministères, inspecteurs géné
raux dos finances, conseillers-maltiesàla cour
des comptes, conseillers d'Elat, conseillers à la
cour de cassation, premiers présidents et pro
cureurs généraux des cours d'appel de pro
vince, inspecteurs généraux de première classa
des services administratifs; inspecteurs géné
raux de première classe des pouls et chaussées
et des mine; , etc.

Les fonctionnaires appelés à bénéficier de
traitements supérieurs sou! très peu nom
breux. Il s'agit en elfe!, des directeurs géné
raux dans les ministères et les grandes admi-
nistralions, qui recevront 30, ir» fr. : des tréso-
riers-payeurs généraux pour !••* ,;K1s le maxi- '
muni de ii I,II0 ) fr. de produit net. fixé par la
loi du 21 juin 1912, est maintenu; des prési
dents de chambre à la cour des comptes:
30,030 fr. ; du premier président à la luêm»
cour : 37»,000 fr. ; des présidents de section au
conseil d'État : :,0 M fr. ; du vice-président au
conseil d'État : .Tâ,oo0 fr. ; des présidents de
chambre à la cour de cassai ion : 30,003 Sr. ; du
premier président à la même cour: 35,009 Jf-:
du premier président et du procureur général
de la cour d'appel de Paris : 3 VJ03 fr. ; des mi
nistres.plénipotentiaires de 2e classe : 32,0«
fr. ; des ministres plénipotentiaires do 1™
classe : 38,0 H) fr.; des ambassadeurs : 60,w> .
fr. : des préfets de 2e classe : 30,000 fr. ; A*
préfets de l rs classe : 3>,o00 fr. ; du préfotd»
police : 40.00) fr.; du préfet de ta Scino:-
50,000 fr.-; du vice-président du conseil supé
rieur des travaux publics : 30,000 fr.
Alors que pour les petits traitemonts, H

relèvements sont considérables et font plas
que tripier la rémunération antérieure, f» l ,!'"~
portion dans laquelle ont été augmentés les
traitements élevés est faible- : elle n'atteint
guère que 25 p, 100 et même parfois H n'a été
apporté aucun changement à ces traitements.
Les nouveaux traitements avant été fe' s

sans distinction de résidences. Tt convient d«
remarquer qu'aucun palliatif n'était apporte
aux inégalités pouvant résulter de la lifféwiica
du prix de la vie dans les résidences dei M'11"
tionnaires. Aussi le Gouvernement _ a-.-» .
déposé, à la date du i septembre, un projet d#
loi comportant la fixation, d'après des rè?l[;s
uniformes, d'indemnités de résidence _ap;>J-
cables aux diverses administration» pulib'pt®-
Le point do départ du nouveau régime se31-. ■

le l" r juillet 1919, par assimilation à /l" ;
a été proposé pour les relèvements de traite-
tements en faveur des personnels enseignai»*
déjà votés par la Chambre et, sauf quel;)""*
modifications, par lo Sénat : c'est égale» 1."- 1?;
du 1" juillet que doivent partir les ifj&niniK*
nouvelles accordées aux personnels niituaires-
Les suppléments temporaires de traitement»

seraient supprimés. Seule, d'après l'expo^
motifs du projet de loi déposé par T
nement, l'indemnité exceptionnelle du tunii»
de guerre jle 72) fr. subsisterait jiisqu 4 M
de 1919; mais elle serait successivement > ' ;
duite à partir du i01' janvier 1920. duiil1"*

Vt) voir les nos 437, Sénat, année 1919, et
«528-6685, et in-8« n» 1135. — H« législ. —de la
Chambre des députés.
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par trimestre. Comme on le verra plus loin, la
commission des finances propose que soit éga
lement supprimée cette indemnité, concurem-
ment avec les relèvements de traitements.
D'après les indications du Gouvernement, le

surcroît de dépenses devant résulter, pour
j 'exercice 1919, de la mise en vigueur des nou
veaux traitements lises par le projet de loi sou
mis à la Chambre se serait élevé, compte tenu
de l'économie à provenir de la suppression des
suppléments temporaires de trai
tement, à 259.293.G0i
Mais il faut y ajouter, pour se

rendre compte de la totalité, des .
charges entraînées par le relève
ment général des traitements et
salaires du personnel des admi-
nistrations civiles de l'État, d'après
les évaluât ions données par le Gou
vernement dans son exposé des
înotifs :

Pour le personnel scientifique ou
enseignant du ministère de l'ins
truction publique . 21i.720.2S2
Pour les fonctionnaires de l'en

seignement technique relevant du
ministère du commerce.. f.89i.iS0

Pour le personnel des postes et
des télégraphes.... 17-7-.6ïh085
Pour les fonctionnaires de la po

lice ' : '9.41S.052

On arrive ainsi, pour un semes
tre, au total de G59.9o3.5G3

Pour une année pleine, le coût de la réforme
al teindrait 1,319,907, 12G fr.
En faisant état, en outre, du supplément de

dépense qu'entralnera l'unification du régime
des indemnités de résidence et de frais de sé
jour, on arriverait à f,5J0 millions en nombre
rond.

n

ïiLSor.urioxs DE LA CHAMBRE DES DIÏPUTKÎ

La commission du budget' de la Chambredes
députés avait été unanime à reconnaître la né
cessité du relèveny nt des traitements des fonc
tionnaires. Mais eue exprima le regret que le
Gouvernement n'eût pas, en même temps, pro
posé un remaniement dans les services, en vue
de réaliser des économies compensatrices, et
elle insista vivement sur l'urgence d'une pro
fonde réforme administrative.

Entrant dans l'examen détaillé des proposi
tions du Gouvernement, elle n'eut pas de peine
à reconnaître des erreurs et des omissions
nombreuses dans les tableaux annexes du
projet de loi où sont inscrits les nouveaux
tarifs do traitements. Toutefois, elle ne crut
pas devoir proposer la rectification de ces
erreurs ou lacunes par des modifications aux
crkdits demandés. Eilo craignit qu'une trans
formation des é-helles de traitements fleurant
dans les tableaux annexés au projet de loi ne
relard,U trop longtemps la réalisation d'une
mesure générale si légitimement réclamée.

« Les ehilfres portés dans ces tableaux, a
exposé l'honorable M. Louis Marin, dans son
rapport, — qui ne sont pas des étals législatifs,
mais de simples annexes, — devront être consi
dérés, en quelque sorte, comme des maxima
ou minima d'augmentations, entre lesquelles
joueront les décrets qui doivent tixer définiti
vement les traitements.»

Et pour obtenir que fussent apportées à ces
tableaux les améliorations jugées nécessaires,
la commission consentit à adopter la procédure
suivante, que lui proposa le Gouvernement par
sa lettre du G avril 1919, ainsi conçue :
« La commission a décidé d'adresser à mon

administration tous les amendements aux
deux projets (1). et.toutes les réclamations dont
elle a été saisie par les intéressés, en émettant
le vœu que de nouvelles propositions lui
soient soumises en vue de tenir compte do
tous les désirs formulés dans la mesure où ils
_auraient paru acceptables.

« J'ai l'honneur de vous faire observer qu'il
s'agit là d'une œuvre de longue haleine et que
mes services no seraient pas en mesure d'ac
complir dans des conditions satisfaisantes dans
le délai très court qui leur est imparti.

• A un autre point de vue on pourrait re
douter d'ailleurs que l'adoption de modifica
tions dues à des initiatives particulières nc se
traduisit sur l'ensemble des projets par des
répercussions qui, de proche en proche abou
tiraient à une augmentation sensible des char
ges déjà très lourdes que les projets vont faire
peser sur le Trésor. . »

« Je no puis donc qu'insister pour que la
commission prenne la résolution forme d'écar
ter, d'accord avec le Gouvernement, tous* les
amendements, quel qu'en soit l'objet, qui vien
draient à être déposés.

» Ce n'est pas h dire que le Gouvernement
considère que les projets n'appellent aucune
retouche. Plusieurs de leurs imperfections lui
étaient déjà apparues avant même que de lui
avoir été signalées par les intéressés. Mais il
considère que l'urgence d'aboutir doit préva
loir sur le désir, si légitime qu'il soit, qu'ont
ces derniers de voir répai er les erreurs ou les
omissions dont ils auraient été l'objet.
. « Il prie donc instamment la commission de
voter les projets tels quels, en donnant mis
sion au Gouvernement de procéder lui-même,
dans l'intervalle qui s'écoulera entre le vote
de la loi et l'élaboration des décrets fixant les

nouvelles échelles de traitements, aux quel
ques retouches qui apparaîtraient comme, in
dispensables.

« Son intention, si le Parlement se ralliait à
cette proposition, serait de- confier celte tâche
à une commission de quatre membres, qui se
rait présidée par M. Hébrard de Villeneuve et
on les groupements professionnels seraient
représentés par un délégué. Des modifications
aux fixations figurant dans les tableaux an
nexés aux projets ne seraient admises d'ail
leurs qu'exceptionnellement, dans les cas ot
il serait établi que des erreurs manifestes ont
été commises ou des assimilations erronées

admises par la commission interministérielle.
Les décisions ne pourraient être prises qu'à la
majorité de trois voix. «
i Cette procédure paraît au Gouvernement

être la seule qui permette d'aboutir rapidement
au vote des deux projets. »
La commission du budget avait en outre ma

nifesté au Gouvernement son intention de
fondre avec le projet relatif à l'ensemble des
fonctionnaires celui qui concernait le personnel
des postes et télégraphes. Comme ce dernier
projet règle la question des indemnités acces
soires des agents des postes et télégraphes —
sauf les indemnités de séjour — alors que le
projet relatif à l'ensemble des fonctionnaires
laisse entièrement de côté cette question, elle
avait déclaré « qu'il ne lui paraissait pas pos
sible de proposer à la Chambre le vole des cré
dits correspondant aux indemnités accessoires
à allouer au personnel des postes, si des crédits
de même nature n'étaient pas demandés pour
tous les fonctionnaires visés par le projet de loi
n" 6523 ».

Le Gouvernement avait reconnu en principe
le bien-fondé des observations de la commis
sion ; mais il lui demanda de ne pas donner
suite aux intentions dont elle l'avait informé,
en faisant valoir, d'une part, le retard que pou
vait apporter dans le vote la fusion des deux
projets et, d'autre part, le dépôt prochain d'un i
projet de loi spécial qui réglerait la question
des indemnités accessoires des autres person
nels que celui des postes et des télégraphes,
cu même temps que le régime des indemnités !
de résidence et des frais de séjour pour l'en
semble des fonctionnaires.

Finalement la commission du budget se
borna à n'apporter vu projet de loi que quel
ques modifications concernant certains articles
spéciaux. Quant aux crédits demandés, elle
conclut à leur adoption, laissant au Gouverne
ment le soin de les « répartir au mieu* des
intérêts de fonctionnaires et aussi du public »
et en spécifiant que, sous aucun prétexte, la
réforme réalisée ne devrait entraîner l'ouver

ture de crédits supplémentaires.
Ajoutons que le budget de 1919 ne compor

tant aucune mention des charges résultant des
relèvements de traitements dos fonctionnaires,
la commission, afin de » mettre le pays en
face des réalités », invita lo Gouvernement à
présenter aux Chambres un document légis
latif nouveau indiquant, dans leur intégralité,
l'ensemble des charges permanentes qui, dès
maintenant, pèseront sur le budget.
Telles furent les résolutions de la commission

du budget de la Chambre des députés.
La Chambre, dans sa séance du 9 août der

nier, a ratifié, sans changements, les proposi

tions de sa commission du budget {!). Elle a
accepté, pour assurer le vote rapide du projet
de loi, le retrait de tous les amendements.
sous réserve de leur examen par la commission
spéciale de qi;alro mombios, visée dans la
lettre précités ce M. le ministre des finances
du 6 avril 19!9. Cette coiumiision. d'après les
indications fournies par l'iionorablo ministre,
des finances, à la tribun- d« ir Chambre, devait
être présidée par M. I!3>:ar<l do Villeneuve,
assisté de' M. Petit, inspecteur -les finances, du
M. Regard, directeur générai de ta comptabilité
publique ou de son représentant, enfin de
M. Laurent, secrétaire général de la fédération
des fonctionnaires.

Il a été entendu que la commission se trou
verait appelée à reviser l'ensemble des traite
ments, aussi bien de ceux fixés par la loi quo
de ceux fixés par décrets.

III

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION DES FINANCES

Votre commission des finances, qui « insistô
à de nombreuse* reprises- sur l'urgence du
relèvement des traitements des fonctionnaires
no peut que donner son -adhésion -de principe
au projet de loi soumis au Sénat. Elle exprima
toutefois le regret que les conditions dans les
quelles est réalisée la réforme des traitement 1;
ne soient pas de nature il assurer une œuvre
solide et durable.

Tout d'abord, alors qu'il s'agit d'une réforma
générale devant attribuer ;i l'ensemble des
fonctionnaires une situation leur permettant
de vivre convenablement et en rapport aussi
avec les services rendus, on se trouve en pré
sence do plusieurs projets fragmentaires rela
tifs A diverses catégories de fonctionnaires. Un
premier projet de loi a été déposé, le 21 mars
1919, pour les personnels enseignants ou scien
tifiques du ministère de l'instruction publique
et un second, le 20 juin. pour les mômes per
sonnels dépendant du ministère du commerce.
Kn-outre, le jour même où était déposé à la
Chambre lo présent projet, le Gouvernement
en présentait un nouveau s'appliquant au per
sonnel des postes et télégraphes, d'après des
propositions émanant d'une commission spé
ciale, étrangère à la commission interministé
rielle présidée par M. Hébrard de Villeneuve.
Enfin, comme nous t'avons signalé plus haut,
le personnel de la police a- tait l'objet d'un
projet de loi déposé le 5 août' à la Chambre.
Quant aux personnels ouvriers; - leur situation
est examinée par une commission spéciale
réunie au ministère des finances.

N'est-il pas à craindre que, présentée ainsi
par fragments, la réforme des traitements ne
renferme des contradictions ou tout au moins
des inégalités entre personnels appartenant à
des services différents, mais dont les emplois
ont de nombreux liens de parité ou d'analogie ?
Fauto d'harmonie, la réforme risque do provo
quer, dès la première heure, des r^tamations
qu'il serait cependant de sage politique d'é
viter.

Le fait s'est d'ailleurs produit. La Chambre
des députés ayant statué isolément, conformé
ment aux propositions du Gouvernement, sur
les projets relatifs aux personnels enseignants
et des postes et télégraphes, il s'est produit
une sorte de déséquilibre entre certains traite
ments de ces deux personnels et les traite
ments proposés pour l'ensemble des autres ad
ministrations. 11 en est résulté que des mécon
tentements se sont manifestés dans divers ser
vices, qui, au premier abord, eussent été salis-
faits des améliorations qui leur étaient consen
ties, mais qui se sont plaints d'être moins favo
risés que d'autres.
Si nous prenons comme exemple le projet de

loi relatif aux personnels enseignants, nous
constatons que la Chambre et le Sénat ont
souvent dépassé considérablement les proposi
tions du Gouvernement et mémo eelles de la
commission du budget. Nous signalerons no
tamment les relèvements suivants :

1 (I) Présent projet de loi et projet relatif au
personnel des postes et télégraphes.

fil Les textes votés diffèrent cependant sur
quelques points de ceux qui figuraient dans le
rapport de l'honorable M. Louis Marin, la com
mission du budget ayant, après te dépôt du
rapport, modifié ses propositions en ce qui
concerne les articles 2 et 3, qui se rapportent
aux traitements des personnels tlu conseil
d'État et de la magistrature,
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DÉSIGNATION !

TRAITEMENTS

proposés
: par .

le Gouvernement.

adoptés
par la Chambre
et par le Sénat.

fr. u»

Enseignement supérieur. J
frffesspùrs de fa cult f do Paris . 1G.000 à 20.000 I 21.000 h 25.000
Professeurs fli> faculté ( P nrovincf*.. 12.000 a 1s.uuu 1o.uuu a zi.uuu

Chargés do cours et maîtres de con-
fM'pnc->c » î'nniversii Â fie Pari. 12.000 h u.0o0 I 11.000 h. IS. 000 '

Chargés de cours et maîtres de con
férences dans les universités des
départements

j

I 9.0C0 h 11.000 12.000 à 1G.000

Professeurs du College de france et
du Muséum d'histoire naturelle... '10.000 21.000 à 23.0C0

Professeurs de l'école des langues
orientales vivantes et de l'école des
clîiTtes. . .- y. 12.000 16.000

H >/'t Il pc . ZV.VUU I ZiJ.UUU

Directeur de l'école normale supe-*
rieure. ............... 18.000 " ] 30,000 i

Enseignement secondaire.

Relèvement uniforme de 1.000 tr. pour tous les fonctionnaires.

DÉSIGNATION j
TRAITEMENTS

. proposés
. par

le Gouvernement.

adoptés
paf la Ciàmbrj
et par le Sénat.

fr. i ' fr.

Enseignement primaire.

Inspecteurs généraux ] 20.000 , I 23.000

Inspecteurs d'académie....» — Augmentatio i de 1,000 fr.

Secrétaires d'inspection académique. Augmentatio L de 1,500 fr.

Commis d'inspection académique... Augmentation
h 2.51

illaiit de 2,030
'1 fr.

Inspecteurs primaires et inspectrices
des écoles maternelles Augmentation d

• les départeme.
dans la Seine.

3 1,000 fr. dans
lts, de 3,000 fr.

Directrice de l'école de Fontenay-
aux-toses. ■>... 9.000 i 18.000

Directeur de l'école de Saint-Cloud. .
etc., etc. . ' .

, ' 10.000 20.000

Par contre, dans le présent projet de loi, la
Chambre a très sensiblement réduit les traite
ments proposés pour les membres du conseil
d'État, et, par voie de conséquence, les traite
ments les plus élevés de la magistrature.
Le tableau ci-après fait ressortir les diminu

tions applicables au conseil d'État.

- DÉSIGNATION .

TRAITEMENTS

proposes
par

le Gouverne
ment.

votés

par

la Chambre.

fr. fr.

Vice-président 35.000 : 30.000
rresiaenrs de section.... dU.UUU ! "zt.m)
«.4unsemers ZO.UUJ I Zl.UUJ

Secrétaire général
V ) U H I i i » nm

■ is no;> ML nrn

Maîtres des requêtes
18.030 îfi.mn

ir, (m i5.onn

14.000 14.000

Auditeurs de l re classe... , 14.WJ 12.MW

• n.im ' 10.030

Auditeurs de 2e classe... 10.000 9.030

B.UUU | 8.UUO

Dans ces conditions, quelle harmonie exis
tera-t-il finalement dans les traitements défi
nitivement adoptés ?
Cette première observation étant faite, nous

appelons l'attention du Sénat sur l'imprécision
que -présente le projet de loi que le Gouver
nement lui demande de voler, en ce qui con
cerne la plupart des personnels, exception
faite du conseil d'État et des magistrats. Étant
données les conditions dans lesquelles le projet
de loi a été adopté par la Chambre des députés
les traitements pour l'application desquels les
crédits sont demandés, et qui ne sont pas fixés
législativement, restent dans la vague.
En effet, comme nous l'avons déjà dit, une

commission de quatre membres a été chargée
d examiner tous les amendements qui avaient
été déposés à la Chambre des députés, ainsi
que les réclamations qui se sont manifestées
après, le dc-pot un projet de loi.

■ Des déclarations de M. le ministre des
finances à la Chambre des députés, il résulte
que cette commission avait mission de pré
parer les décrets fixant définitivement les trai
tements, en se servant, comme indications,
des tableaux annexés à l'exposé des motifs du
projet de loi. Avant de donner un caractère
officiel à ces décrets, le ministre s'était réservé
de. les soumettre officieusement au président
et au rapporteur général de chacune des
grandes commissions de la Chambre intéres
sées dans la question;

Votre commission des finances n'aurait pu
accepter un tel mode de procéder. La réforme
aurait apparu ainsi avec un caractère de pré
carité qui risquait de devenir, d'autant plus
dangereux, pour les finances publiques que tout
aurait pu être remis en question aussitôt après
le vote du présent projet de loi, sur simple
avis des commissions financières, sans inter
vention directe du Parlement, ce qui est inad
missible et, ajoutons-le, inconstitutionnel, les
commissions n'ayant aucun pouvoir législatif.
On nous permettra d'émettre, en outre, un

regret. De ce qui précède, il ressort que le Gou
vernement a délégué toute son initiative à la
grande commission interministérielle, sans
même lui donner une directive pour préparer
la réforme générale; et cette réforme ayant
été jugée insuffisante soit à la Chambre, soit
dans certains milieux administratifs, il a cons
titué une commission de revision, sorte d'or
gane d'appel ou d'arbitrage, chargé do statuer
sur les amendements soumis à la Chambre ou
sur les réclamations des fonctionnaires. Nous
pensons que ce n'est pas là le rôle du Gouver
nement. • x
Dans un autre ordre d'idées, il eût été préféra

ble-c'est d'ailleurs dans cesens que nous nous
sommes exprimé devant le Sénat — qu'au lieu
d'une réforme présenté par .fragments, le Gou
vernement nous eût présenté un projet géné
ral de péréquation de tous les traitements des
fonctionnaires publics de l'État. En outre, tous
les traitements eussent du être fixés par la loi,
au lieu d'être réglés les uns par la loi et les
autres par décrets.

11 y a dans le système qui nous est proposé
une anomalie choquante et inexplicable. Nous
dira-t-on, par exemple, pour quels motifs les
traitements des magistrats de la cour des comp
tes seront fixés par décrets, après un simple§vote
de crédits, tandis que les traitements des ma
gistrats dépendant du ministère de la justice
sont flxéspar des dispositions législatives ayant
un carectère organique? Nous ne dissimulons
certes pas la complexité d'un pareil problème.
Mais il était dans les moyens du Gouverne
ment de le résoudre. Que n'en-a-t-il plus tôt
saisi la commission interministérielle ?
Le procédé que nous préconisons eût épargné

les tâtonnements et les erreurs qui ont été la
conséquence du défaut de direction générale
qui a présidé à la préparation fragmentaire de
la réforme.

Pour n'avoir pas suivi une règle logique et
quasi uniforme, on s'est laissé acculer par le
temps, et c'est avec une précipitation vraiment
décevante qu'ont été votées à la Chambre des
députés les dispositions financières du projet
de loi, avec les réserves que nous avons repro
duites plus haut et qui, au moment où le Sénat
est appelé à délibérer, laissent tout en l'état et
donnent prise aux récriminations.
Votre commission s'est un moment demandé

si, le Sénat étant saisi simultanément des
divers projets de loi «'appliquant à l'ensemble

des fonctionnaires publics de l'État, elle ne
devait pas entreprendre elle-même, l'œuvre
d'ensemble et de péréquation que nous avons
préconisée. Mais elle a été arrêtée, elle-même,
par la complexité de la proposition, qu'elle
n'eût pu mener à bonne fin sans la collabora
tion active du Gouvernement, à qui il eût été
peut-être difficile, dans des délais aussi res
treints que ceux qui nous.r.estaient, de retondra
l'œuvre dans tout son ensemble.
Tel est le sentiment qui a conduit votre

commission des finances à se conformer à
l'ordre dans lequel ont été délibérés, par la
Chambre des députés, les ddvers projets de loi
apportant aux traitements des fonctionnaires
des divers services publics les améliorations
nécessaires.

En ce qui touche le présent projet, tout _en
l'adoptant dans son principe et ses données
générales, nous avons estimé que des modifi
cations s'imposaient quant à certains crédits
et à divers textes, pour les motifs que nous
allons exposer.
En premier lieu, les crédits votés par l'autre

Assemblée ont été ouverts en addition aux
crédits provisoires. Or, depuis lors est inter
venu le vote du budget ordinaire de l'exer
cice 1919. Les crédits provisoires sont, dès lors,
inexistants et c'est au budget ordinaire que les
crédits à ouvrir doivent être additionnés.
En outre, par lettre du 23 septembre, M. le

ministre des tlnances nous a fait savoir que la
commission de quatre membres chargée de
reviser les propositions du Gouvernement avait
achevé ses travaux, et nous a fait connaître
les -modifications qu'il y aurait lieu d'apporter
aux traitements adoptés par la Chambre, a in
d'obtenir une plus juste péréquation entre les
fonctionnaires de toutes les administrations
publiques.
En premier lieu, le Gouvernement demande,

en ce qui concerne les traitements des mem
bres du conseil d'État et de la magistrature,
qui sont fixés par la loi, que les échelles pre;
vues par les articles 2 et 3 du projet de loi
soient re visées de manière à rétablir, au moins
partiellement, les taux primitivement envi
sagés. , -
Nous nous expliquerons à ce sujet dans notre

commentaire des articles 2 et 3 du projet de
loi. ' .

Quant aux modifications h apporter aut
échelles de traitements non fixées par la loi,
les nouvelles propositions du Gouvernement
ont principalement pour objet do mettre le»
traitements d'un assez grand nombre de fonc-
lionnaires appartenant à plusieurs services, en
concordance avec les traitements proposes pour
des fonctionnaires de rang et de grade a^aio-
ques de l'administration des postes et télégra
phes. , f4
C'est ainsi que les maxima des traitements

des personnels de service seraient port,ef *
7.000 fr„ au lieu de 5,000 à G,0o0 fr. suivant U.s
catégories, pat analogie avec la situation iau»
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aux brigadiers, facteurs et chargeurs de l'admi-
nistralion des postes et des télégraphes; que les
maxima des traitements des inspecteurs dans
les régies financières seraient portés à 13,503
francs, au lieu do 13,000 fr., celui des inspec
teurs des postes devant être ramené corrélati
vement de 14,000 tr. à 13)50») fr.; que les trai
tements maxima des commis principaux dans
diverses administrations seraient élevés à
10,000 fr., chiffre envisagé pour les agents cor
respondants de l'administrrtion des postes et
des télégraphes.
Parmi les autres modifications proposées par

le Gouvernement, nous signalerons : la fixa
tion à 22,(XX) fr., (au lieu de 18,000 à 22,000-fr.),
des traitements de l'agent judiciaire du Trésor
et du contrôleur central du Trésor au ministère
des finances et du chef du service des affaires
algériennes au ministère de 'intérieur ;
La fixation à 8,000 fr., au lieu de 7.000 fr., du

minimum de traitement des premiers fondés
de pouvoir des trésoreries générales et des re
cettes des finances ;

La fixation, de 4,500 à 9,000 fr., au lieu de
3,800 à 7,500 fr., avec un stage à 4.003 fr., dos
traitements des personnels des commis des
mêmes services et des contributions directes;
La prévision de principe d'indemnités spé

ciales de responsabilité pour les percepteurs,
on dehors de leur traitement propre ;
La fixation à 8.000 tr., au lieu de 6,003 fr., du

traitement de début des receveurs entrepo
seurs des contributions indirectes et des rece
veurs particuliers sédentaires de la mème ad-
ministralion ;
La fixation à 5,500 fr., an lieu de 4,500 fr., du

traitement maximum des écrivains adminis
tratifs de la marine;
La fixation à 7,XX) fr., au lieu de 0,003 fr.,

du traitement maximum des adjoints des re
traites ouvrières et paysannes ;
La fixation à 3,800 fr. du traitement de base

des agents de la navigation intérieure et des
ports maritimes de commerce (brigadiers de
pèche, gardes pêche, gardes de navigation,
cclusiers, mécaniciens, chauffeurs)';
La fixation de 3,000 i 9,030 fr., au lieu de

' 5,-iOO h 7,200 f f, des traitements dos officiers et
maîtres de port du service maritime ;
M fixation à 10,000 fr., au lieu de 9,0)0, du

traitement de début des inspecteurs de l'ex
ploitation commerciale des chemins de fer.
Une réduction, a en outre, été proposée en ce

qui touche les dames vérificatrices du conser
vatoire des wts et métiers, dont le traitement
serait iixé de 3,800 à G,000 fr., au lieu de 4.000
à 7,000 fr.
Les augmentations ainsi proposées devant

entraîner des suppléments de dépenses et des
augmentations corrélatives de crédits, qui dé
passent les prérogatives du Sénat, M. le minis
tre des finances nous a suggère d'opérer sur
les crédits adoptés par la Chambre des députés
des réductions indicatives, afin de permettre à
l'autre Assemblée, saisie à nouveau du projet de
loi, d'ell'ectuer les relèvements de dotations
nécessaires. j
Le tableau ci-joint contient l'énumération,

dans l'ordre des articles du projet, des cha
pitres qu'il y aurait lieu de modifier:
Art. ll. — État A (Budget ordinaire des ser

vices civils.):
Ministère des finances. — Chapitres 32, 52,

71, 77 , 88, 89, 102, 108, 118, 122 et 131 ;
Ministère do la justice (services judiciaires).

«- Chapitres 1 er, 2 et 5;
Ministère de la justice (services pénitentiai

res). - Chapitres 1", 2 et 6;
Ministère des affaires étrangères. — Chapi-

1er et 3.

Ministère de l'intérieur. - Chapitres 1 er et i;
Ministère de la reconstitution industrielle

(mines et combustibles). - Chapitres 1", 6

Ministère de l'instruction publique et des
beaux-arts (instruction publique). - Chapitres

■ 1«'. 4 bis, 19, 19 bis, 20. 20 bis. 47, 54, 57, G i, 73
80, 84 et 93;
Ministère de l'instruction publique et des

beaux-arts (beaux-arts). - Chapitres 1", 10, 36,
48. 49, 53, 62 et 74 ; ;
Ministère du commerce, de l'industrie, des

postes et des télégraphes (commerce et in
dustrie). — Chapitres 1er, 3 et 19;
Ministère du travail et de la prévoyance so

ciale. — Chapitres 1 er, 3 et 63 ;
Ministère des colonies. — Chapitres 1 e ' et 3. ■
Ministère de l'agriculture et du ravitaille

ment (agriculture). - Chapitres 1 er, 3, 21, 34,
4S et ol ; -

Ministère des travaux publics, des transports
et de la marine marchande (travaux publics et
transports). — Chapitres i", 10, 46, 62, 64, 66
et 78 ;
Ministère des travaux publics, des transports

et de la marine marchande (transports mariti
mes et marine marchande). - Chapitres 1 er, 7
et -50.

Art. 12. - Monnaies et médailles. - Chapi
tre l*r .

Art. 13. - Imprimerie nationale. - Chapi
tre 1er .

Art. ll. — Légion d'honneur. — Chapitre
1 er .
Art. 15. — Chemin de fer et Port de la Réu

nion. — Chapitre 2.
Art. l'<. - Caisse des invalides de la marine.
- Chapitre Ie1'.
Art. 17,— État B. (Dépendes militaires et dé

penses exceptionnelles des services civils) :
Ministère de la guerre. - Chapitres 2, 5

et 17 ;
Ministère de la reconslitution industrielle

(fabrications). - Chapitre 2 ;
Ministère de la marine. — Chapitres 1 er, 5.

23 et 36 ;
Ministère des régions libérées. — Chapitre
Art. 18. — Poudres et salpètres. - Chapitres

1« et 2.
Déférant à la demande du Gouvernement,

votre commission des finances vous propose
d'opérer, sur les chapitres susmentionnés, des
réductions indicatives de cent fr.
De la sorte, les crédits que nous vous de

mandons d'ouvrir s'élèveraient aux chiffres
suivants :

Budget ordinaire des services civils, li5 mil
lions 909,914 fr.
Monnaies et médailles, 373,900 fr.
Imprimerie nationale, 1,589, 770 fr.
Légion d'honneur, 3i!,6i2 fr.
Chemin de fer et port de la Réunion. 3,65) fr.
Caisse des invalides de la marine, 172.819 fr.
Dépenses militaires et dépenses exception

nelles des services civils, 110,619,23) fr.
Poudres et salpêtres, 758,800 fr.
Enfin, le Sénat, sur la proposition de sa com

mission des finances, a déjà fait l'application,
! lors du vote du projet de loi relatif à l'amélio
ration des traitements du personnel enseignant,
du principe de la suppression de toutes indem
nités temporaires ou exceptionnelles accordées
aux fonctionnaires à l'occasion do la guerre.
Afin que la mesure s'étende à l'ensemble des
fonctionnaires publics de i'Elat, nous vous pro
posons d'inscrire dans le projet de loi une dis
position spéciale, identique à celle qui figure
déjà dans le projet do loi relatifs aux person-
ncls.enseignants du ministère de l'instruction
publique, mais d'une portée tout à fait géné
rale.

Comme nous l'avons vu plus haut, le coût de
la réforme des traitements, dans les condi
tions tout d'abord proposées par le Gouverne
ment, devait s'élever, dans son ensemble, j
à 1,500 millions en nombre rond. Les nou- l
voiles augmentations envisagée par le Gou
vernement, à la suite des travaux do la com
mission de revision des quatre, auront pour
effet, d'accroître ce chiffre d'une somme que
l'administration n'a pas encore évaluée, mais
qui ne sera guère inférieure sans doute à
40 millions. On arrive ainsi à un total très con
sidérable, mais qui ne surprendra pas outre
mesure la Haute Assemblée ; car une évalua
1 ion de cet ordre de grandeur avait déjà été
donnée depuis plusieurs mois, par les orateurs
qui avaient cherché à déterminer en toute sin
cérité la situation réelle de nos finances.

Il semble que l'éventualité de telles charges
aurait dû imposer au Gouvernement de recher
cher des compensations par une large simpli
fication administrative et une réduction impor
tante des effectifs, beaucoup trop copieux dans
la plupart des services. D'après ce qui nous
est revenu, des propositions auraient été faites
dans ce sens, notamment par le département
des travaux publics. Il est regrettable qu'en
même temps que l'amélioration des traite
ments le Gouvernement ne nous ait pas
proposé des remaniements .administratifs que
les circonstances présentes eussent singulière
ment facilités. La guerre a- creusé de nom
breux vides dans tous les cadres administra
tifs. On aurait dû profiter de ces vacances
pour effectuer des suppressions d'emplois
qusen temps normal des considérations person
nelles empêchent trop souvent.
A la vérité, lorsque le Gouvernement eut dé

cidé de présenter aux Chambres le projet de

relèvement des traitements préparé par la
commission interministérielle, il reconnut la
nécessité l'une réforme C'est pourquoi, à la
date du 9 juillet dernier, M. le ministre des
finances adressait de nouvelles instructions u
l'honorable vice-président du conseil d'État,
président de la commission interministérielle,
aux fins de confier à cette commission « le
soin de lui présenter, pour le I e ' octobre pro
chain, un rapport sur les réductions de per
sonnel compatible avec la bonne marche des
services. »

Assurément la pensée à laquelle a obéi le
Gouvernement est très louable; mais l'acte
auquel elle a conduit est beaucoup trop
tardif.

Déjà, en effet, la même préoccupation avait
agité le Gouvernement, lorsque, au mois de
novembre 1917, il avait présenté aux Chambres
le projet de budget de l'exercice 1919.

« Nous devons, disait l'honorable M. Kloir,
dans l'exposé des motifs de ce projet, BOUS de
vons nous attacher u éliminer de nos budgets
toutes les dépenses qui ne correspondent, pas
à une impérieuse nécessité. Nous considérons
comme indispensable de faire pénétrer dans
les services publiques un~éfat d'esprit nouveau
et de répudier énergiquement les systèmes
trop souvent employés jadis en matière budgé
taire et qui se traduisaient par une sorte d'in
différence et de passivité vis-à-vis des difficul
tés financières...

« En présence des problèmes financiers qui
se posent devant nous, nous ne pouvons plus
admettre qu'un tel état d'esprit se perpétue
dans les services publics de l'État...
Il nous faudra scruter l'ensemble de nos dé

penses administratives, qui, pour une largo
part, devront faire la place aux dépenses
considérables que nous aura léguées la
guerre. »
Ce sont là de très honorables intentions, tra

duites par de très éloques paroles. Mais, hélas,
ce ne furent, jusqu'à ce jour, que dos inten-

! tious et des paroles, car on a atermoyé, depuis
1917, dans des conditions telles que l'on a pu,
dans certains milieux, considérer comme étant
désormais définitivement consacré notre orga
nisme administratif actuel, avec le cortège im
posant des effectifs de personnel qui lo compo
sent. C'est pourquoi nous sommes autorisés à
dire que le Gouvernement, en môme temps
qu'il décida de proposer aux Chambres les relè
vements de traitements, qui seront une si.
lourde charge pour le Trésor, aurait dû songer
à opérer la réforme qui s'impose. 11 est donc-
regrettable que la commission interministé
rielle chargée de l'étude des traitements n'ait
pas eu en même temps la mission d'appor
ter à nos diverses administrations des allé
gements de services et des diminutions d'ef
fectifs.

Au surplus, nous trouvons la justification
des regrets que nous exprimons ci-dessus dans
la lettre de M. le président de la commission
interministérielle, M. Hébrard de Villeneuve, U
M. le ministre des finances, en date du 20 juil
let dernier. Il sera, intéressant pour le Sénat
d'avoir ce document sous les yeux.

« Monsieur le ministre, àla dato du 8 juillet
dernier, le Gouvernement, en conseil des mi
nistres, a confié à la commission de coordina
tion des traitements, que j'ai l'honneur di
présider, le soin de lui présenter, powlc 1er oc
tobre prochain, un rapport sur los réductions
de personnels compatibles avec la bonne mar
che des services.

« Cette question de la réduction des effectif'".'
des services publics avait déjà préoccupe la
commission au cours de ses travaux relatifs au
relèvement des traitements. Elle en avait re
connu l'importance et l'opportunité, et avait
même, de sa propre autorité, provoqué, de la
part des diverses administrations, des proposi
tions fermes sur ce point. Mais elle avait
estimé que le relèvement des traitements no
pouvait être différé et qu'il ne devait être eu
aucune façon subordonné à des mesures dont
la réalisation, si désirable qu'elle pij être, au
rait entraîné des études complémentaires et
exigé de plus longs délais. Le rapport de la
commission, remis à M. le ministre des finan
ces, s'exprimait d'ailleurs très nettement sur
la question.
• La commission, dit ce rapport, a enregistre,

en regard des augmentations de dépenses, des
propositions d'économies résultant surtout du
réduction d'effectifs. Ces propositions .sont-
elles suffisantes? La commission ne le croit



688 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

pas. Elle estime que si une réforme adminis
trative générale pourrait seule permettre une
compression importante des personnels des
services publics, une politique énergique de
revision et de réduction des effectifs devrait
être entreprise dès l'application des nouveaux
tarifs. Elle est convaincue que cette politique,
souhaitée par les fonctionnaires eux-mêmes,
facilitée par les circonstances, aboutirait,
pourvu qu'elle soit prudente, aux plus heu
reux résultats.'»

« C'est cette politique que le Gouvernement
manifeste aujourd'hui l'intention d'entamer,
en demandant à la commission de coordina
tion de lui fournir une étude préalable et un
plan d'action. Celle-ci, désireuse de remplir,
dans le plus bref délai possible, la tiche im
portante qui lui est confiée, s'est réunie dès
le 16 juillet dernier pour arrêter la méthode
suivant laquelle ses travaux doivent être con
duits.

« 11 lui a paru que, pour les mener à bonne
fin, il était indispensable de commencer par
demander aux divers départements ministé-
rielsde procéder eux-mêmes à une élude appro
fondie en vue de la réduction du nombre des
emplois dans leurs services. Cette étude devra
être faite et les propositions auxquelles elle
donnera lieu devront être établies suivant le
plan déjà adopté par la commission do coordi
nation. c'est-à-dire viser successivement les
administrations centrales, les services annexes
et les services extérieurs, les personnels étant
groupés- dans les catégories déterminées précé
demment par la commission pour la fixation
des échelles de traitements. Les résultats de ce
travail pourront être communiqués au fur et à
mesure au secrétariat de la commission : en

ce qui concerne les administrations centrales,
il est désirable qu'ils nous parviennent au plus
tard à la date du 15 septembre prochain, pour
nous permettre de formuler, dès le mois d'oc
tobre. nos premières conclusions.

« Quant au fond même du problème, celui-ci
doit, dans la pensée de la commission, lôtre
envisagée à un triple point de vue ; plus exac
tement, il semble que, pour réaliser utilement
et" rapidement une œuvre de réduction du
nombre des emplois, il convient de partir de
trois idées essentielles, destinées à se complé
ter dans leur application.

« Tout d'abord, il y aurait lieu, pour chaque
administration, de procéder à une revision gé
nérale des cadres. Cette opération consisterait
surtout à rechercher les emplois qui peuvent
être directement supprimés, sans que cela nuise
à la bonne marche des services. La réduction

du nombre des emplois pourrait résulter égale-
ment'-de transformations d'emplois rendues
possibles par une utilisation plus rationnelle
des efforts et des compétences, par la réunion
dans les. mains des mêmes agents d'un plus
grand nombre d'attributions, par une meilleure
répartition des services et par leur fusion dans
tous los cas où leur séparation ne correspond
à aucune utilité véritable. Il est tout à fait in
dispensable à ce sujet que désormais chaque
grade ou emploi corresponde à une réalité ef
fective, qu'en particulier le nombre des postes
de rédacteurs soit sévèrement revisé, leurcadre
ne devant comprendre strictement que les
agents nécessités par l'étude complète des
affaires et la rédaction qui s'y rapporte, et leur
remplacement par des commis d'ordre ou des
dactylographes devant être effectué dans tous
les cas où il s'agira simplement de travaux
d'ordre ou de copie. De même les emplois su
périeurs devront tous être justifiés par l'impor
tance des services.

« II conviendrait ensuite d'envisager toutes
les simplifications qui pourraient être appor
tées dans le fonctionnement des rouages des
administrations. Ces simplifications, qu'il ne
saurait être question d'énumérer ici, résulte
raient notamment — de l'élimination des pro
cédures et formalités superflues — de l'amé
lioration des conditions matérielles dans les
quelles le travail est effectué et de l'outillage
mis à la disposition des agents qui pourraient,
grâce à la généralisation de l'emploi du télé
phone, del'automobile, des machines à écrire ou
à compter, parexemple, gagner du temps à éviter
de nombreuses correspondances — de l'exten
sion de 1 autorité des chefs de service, dépar
tementaux et -locaux, et de leur pouvoir de dé
cision, ainsi que de toutes les mesures de même
nature qui constitueraient un acheminement
logique vers une décentralisation complète. -
»« Enfin, l'attention devrait être retenue parla
nécessité corrélative d'augmenter le rendement

individuel des fonctionnaires, de telle sorte que
la réduction des effectifs ne puisse influer sur
la bonne expédition des affaires. Ce rendement
maximum serait obtenu par des conditions
appropriées de recrutement et d'avancement,
par le développement de l'instruction profes
sionnelle, par l'application de méthodes de
travail simples et pratiques et par la fixation
d'une durée réglementaire de la journée de
travail, enfin par un effort soutenu de bonne
volonté et de dévouement au bien public.

« Toutefois-, si intéressants que soient les
résultats à attendre du programme dont les
grandes lignes viennent d'être indiquées,- sur
tout s'il est énergiquement poursuivi, la com
mission estime qu'ils seront presque négligea
bles eu égard à l'étendue du problème si,
n'allant pas plus loin, on n'envisage pas avec
toute la hardiesse nécessaire une répartition
nouvelle et simplifiée des services extérieurs
sur l'ensemble du territoire. A l'heure actuelle,
les services publics de l'État, les seuls dont
nous ayons à nous occuper, sont répartis non
seulement entre les diverses administrations,
mais encore, pour chaque administration, dans
des cadres territoriaux tels que les communes,
cantons, arrondissements, départements.
« On peut se demander si la complexité des

rouages et, partant, le nombre de fonction
naires que nécessitent ces divisions adminis
tratives sont aujourd'hui, comme autrefois,
suffisamment justifiés. On peut se demander
si, avec la facilité accrue des communications
et l'élargissement des conditions de la vie
moderne qui ont tout ensemble rapproché les
intérêts et multiplié les relations, l'heure n'est
pas venue de fusionner dans certains cas les
anciens cadres et même d'envisager la suppres
sion complète tle certains d'entre eux. La dis
parition d'un de ces cadres administratifs,
réagissant sur tous les services dans un sens
de réduction et de simplification, donnerait
immédiatement des résultats appréciables.
Sans doute, la suppression des rouages et des
fonctionnaires d'arrondissement, par exemple,
entraînerait quelques remaniements dans les
services centraux et départementaux; mais les
augmentations occasionnées par ces remanie
ments seraient peu de chose en comparaison
de la diminution générale du nombre des fonc
tionnaires résultant de la disparition d'un
cadre rigide et uniforme qui rend le maintien
de ces fonctionnaires obligatoire, même là où
ils pourraient être supprimés sans inconvé
nient.

« Sur ce terrain, plus particulièrement d'ail
leurs, la commission borne, pour le mo
ment, à vous présenter de simples suggestions.
Elle ne pourra aboutir, en effet, à des conclu
sions précises qu'après avoir examiné les avis
motivés et documentés des départements mi
nistériels intéressés, soit sur les propositions
que nous venons de formuler, soit sur toutes
autres auxquelles les administrations elles-
mêmes pourraient être amenées en partant
des idées fondamentales de décentralisation,
de fusion et de simplification des services.

« J'ajoute que, selon la méthode pratiquée
avec beaucoup de fruit par notre commission,
où la collaboration des représentants du per
sonnel nous a été précieuse, il y aurait lieu
d'inviter, dans chaque ministère, les associa
tions de fonctionnaires à mettre les mêmes
questions à l'étude. Ces associations ne man
queraient pas de formuler des avis intéres
sants, inspirés par la pratique et qui pourraient
être mis en regard de- ceux de vos chefs de
service. Ainsi s'établirait la collaboration in
dispensable entre les autorités chargées de
réaliser les réformes et les agents qui auront
à les mettre en œuvre.

« 11 est permis d'espérer qu'en procédant
ainsi nous arriverons à des réductions appré
ciables de personnel, en attendant que la
réforme administrative, dont l'échéance ne
saurait être indéfiniment ajournée et que
nous avons l'occasion de pouvoir dès à pré
sent amorcer, vienne à la fois alléger les char
ges du Trésor et augmenter les forces vives du
pays en supprimant des fonctionnaires inu
tiles et en rendant u l'agriculture, au com
merce et à 1 industrie ■ d'utiles agents de pro
duction. » *

Votre commission des finances donne son
entière approbation aux idées ainsi émises par
l'honorable président de la commission chargée
de l'examen des réductions d'emplois dans nos
administrations.

En dehors des réductions d'emplois rendues
immédiatement possibles par la surabondance

du personnel, il nous paraît que d'autres peu-.,
vent être obtenues par la simplification des
services et aussi par l augmentation de ladurée .
de travail. Nous avons déjà exprimé notre
pensée à cet égard à la tribune. Dans certaines
administrations, l'on ne travaille pas assez
longtemps. Une durée de travail de cinq ou six
heures est insuffisante; on devrait toujours
réclamer dans les bureaux une présence de
huit heures. Nous estimons également que l'on .
pourrait exiger du personnel enseignant, qui
bénéficie de vacances prolongées, un nombre
d'heures de classes sensiblement plus élevé.
Enfin, comme l'a fait remarquer l'honorable
M. Hébrard de Villeneuve, il importe de mieux
utiliser les compétences. 11 est tout à fait inu
tile de recruter des fonctionnaires d'un niveau
d'instruction élevé et qu'il est nécessaire dés
lors de bien rémunérer, pour leur confier,
comme on le voit trop souvent, des travaux
d'ordre d'importance' secondaire, n'exigeant ni
connaissances étendues, ni qualités particu
lières.

Nous souhaitons vivement que les travaux
de la commission aboutissent, aux daies pré
vues, à un résultat appréciable. Mais nous la
mettons en garde contre los résistances au'ello
risque de rencontrer dans certaines adminis
trations, qui, d'après l'écho qui nous en est
venu, considèrent comme intangibles et leurs
organisations actuelles et leurs effectifs. Il im
porte que la commission no se laisse pas arrê
ter par de telles résistances, ni inspirer par les
seules propositions d'administrations jalouses
de conserver des organisations archaïques, no
correspondant ni à l'état de notre civilisation,
ni aux progrès de notre industrie, et qui, si
on les laissait maîtresses, perpétueraient des
habitudes incompatibles avec les véritables
intérêts du public et de la nation.
En dehors des articles portant ouverture de

crédits nécessaires à la mise en application des
nouvelles échelles de traitements, le projet de
loi adopté par la Chambre contient plusieurs
dispositions spéciales. Nous les commentons
ci-après, en faisant connaître les modifications
que nous vous proposons d'y apporter.

Article 1er.

Le premier alinéa de l'article SS (1) de la loi
de finances du 13 juillet 1911- est modifié
comme suit :

« A partir du 1er juillet 1919, le traitement
net d'aucun percepteur ne pourra dépasser dix-
huit mille francs (18,CJ03 fr.) par an dans le dé
partement de la Seine, et seize mille francs
(16 200 fr.) par an dans les autres départements.
Cette disposition n'est pas applicable aux per
cepteurs nommés antérieurement au 1er juillet
1012. »

Cet article a pour objet d'élever les maxima
de traitement net fixés pour les percepteurs
par l'article 88 de la loi de finances du 13 juillet
1911, afin de mettre ces traitements en rapport
avec les nouveaux tarifs prévus pour les autres
fonctionnaires.

L'article 83 de la loi de finances du 13 juillet
1911 dispose que, «h partir du 1 er juillet 1912, le
produit net d'aucune perception ne devra dé
passer 15,000 fr. par an dans le département de
la Seine et 12,000 fr. par an dans les autres dé
partements. Cette disposition ne sera applica
ble qu'en cas de mutation du comptable ».
Cette disposition avait eu pour objet de fini:

ter pour les percepteurs, à l'exemple de ce qui
avait été fait antérieurement pour les tréso
riers généraux et les receveurs des finances, le
montant des remises qui leur étaient allouées,
lesquelles atteignaient parfois des sommes
considérables.

Le Gouvernement, par le texte inscrit dans
son projet de loi, avait proposé d'abroger pure
ment et simplement l'article 88 de la loi de
finances du 13 juillet 1911, pour le motif QUI
« les limitations qui en résultaient se conce
vaient sous un régime de remises variables,
mais n'avaient plus de raison -d'être dans
un système basé sur la fixité des traitements ».
La Chambre n'a pas jugé « qu'il convint do

mettre à néant de façon aussi explicite lœuvre
du législateur de |911 « (2).
C'est pourquoi, sur la proposition de la com

(1) Mots ajoutés par votre commission des
finances, pour réparer une erreur nl.4 ' e,r,ie:

(2) Rapport de l'honorable M. Louis Marin,
députa, ri0 6083,
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mission du budget, et d'accord avec le Gouver
nement, elle a substitué à l'article figurant
dans le projet initial la nouvelle disposition ci-
Wessns, laquelle >> maintient le principe de la
limitation, mais élève, dans des limites appro
priées aux circonstances présentes, les maxima

fixés par l'article 88 de la loi du 13 juillet
1911 ».
Nous faisons d'autant moins d'objection a

cette décision, qu'elle entre dans les vues que
nous avons exprimées plus haut au sujet de la
fixation des traitements des fonctionnaires pu

blics, que nous pre r •rerions être du ressort ia
la loi plutôt que des .décrets.

Article 2. • -

« T.es traitements des membres èa conseil
d'État sont tixés ainsi qu'il suit,

DÉSIGNATION TRAITEMENTS OBSERVATIONS

fr.

Vice-rirésident 35.C03

Presidcnis ue section 1 tu.ouu 1 *

i JIIKeÉ I >r>î 1 1

Secrétaire général
> i;o oo(\ ! Après nrn* nn. fmn r non S.

f 18.000 Avant 5 ans do fondions*

Maîtres des requêtes
\ 20.000 I Après 10 ans cie fondions. .

i 17.WW Aorcs y ans de fondions.

i li.ULM Avant 5 ans fft fondions.

AndHeurs de l r« classe
J 12.000 I Après S ans de fonctions.

5 i t . ULU Avant j ans do jonctions»

1 1U.UUO Anres j ans de ioncijons.

j 8.UUU j Avant j ans ue ion exions.

« L'indemnité spéciale de 2,000 tr. par ai
allouée aux maîtres des requêtes qui remplis
sent au contentieux les fonctions -do commis-
saii*^ du iionv, i ,nen»nt est siniritm'o « Ton

tes dispositions contraires sont abrogées. »
La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, avait réduit assez sensi
blement les propositions du Gouvernement en
ce qui concerne les membres du conseil d'Klat.

Par le tableau comparatif ei-aprfî, le Sénat
aura sous les yeux les émoluments actuels do
ces fonctionnaires, les traitements proposés par
le Gouvernement et les tarifs votôs par la
Chambre :

DÉSIGXATIOV

I . TRAITEMENTS J
OBSERVATIONS

anciens.
proposé»

par

le Gouvernement

ailoplcs
par la Chambre
des députés.

fr. fr. fr.

Yice-nrésident • nr* n00 J rtn AÏA ;

Présidents de section 1 mum . tnoïi y5 non

«.onsoiJlers ! 46.00O 25.00;) < "ji .000 -

! 12.003 t 20 non A fi m»

i 18.00.» 14.0:10

8.000
i «n.dxi

Mai re des renu-ies. 18.000 15.00(1

t U .<¥.( -I V l k il I I

Auditeurs de l r* classe •
6.000 14.00.) 12.000
û.UAJ 12.(10(1 10. Ml I

3.003
\ 10.000 y.ooi» ■

i 5 . 0JL)
i

«.000 I

Votre commission estime que les réductions
apporlées par la Chambre aux propositions du
Gouvernement risquent do rompre l'harmonie
d« traitements qu'il importe d'établir.
Otte harmonie entre les différentes catégo

ries lo fonctionnaires s'impose d'autant plus,
en ce qui concerne les foutions élevées, que
les augmentations de traitements s'appliquent
surtout aux échelons inférieurs, les traite
ments des échelons supérieurs ne bénéficiant
que de relèvements modérés.
Comme no;s l'avons dit plus haut, M. le

ministre des liuanc.es, par lettre du &l septem
bre 1010. taisant connaitrç les conclusions de
la commission de revision des traitements et

les nouvelles propositions du Gouvernement,
nous a demandé d'adopter en co qui concerne
les membres du conseil d'État, sauf quelques
modifications, les traitements qu'il a\ ait pro
posés dans le projet initial. Cette proposition
nous a paru conforme à l'harmonie dont nous
avons invoqué la nécessité.
Les conseillers d'État remplissent dc -très

hautes fonctions, pour lesquelles de vastes
connaissances administratives et juridiques, en
même temps qu'une grande expérience prati
que. sont nécessaires. 11 importe donc que leur
rétribution soit adéquate à leurs attributions si
délicates et au rang qu'ils occupent dans la
hiérarchie administrative. 11 est, d'autre part,
indispensable que des avantages corrélatifs
soient atiribués aux maîtres des requêtes et
aux auditeurs, si on veut assurer le recrute
ment du corps, en ce qui concerne les magis
trats administratifs de carrière.

Le nouveau tarif que nous a proposé M. le
ministre des finances est conforme a celui qui
figurait dnns le projet de loi initial, pour le
vice-président, les présidents de section, les
conseillers d'État, le secrétaire général et les

auditeurs de 2° classe ; il est légèrement info-
rieur pour les maîtres des requêtes et les audi
teurs de l 1" classe. Voici, au surplus, le tableau

comparatif des propositions initiales, «es tarifs
votés par la Chambre et des nouveaux traite
ments proposés par le Gouvernement.

DÉSIGNATION

J TRAITEMENTS
I proposés

par

j ■ le Gouvernement.

| «doplés
par la Chambre j
des déiiulùs. i

proposés
par h onîmissioa

des finances.

fr. , - - . fr. ■ fr.

Vice-nrésident 35.000 30.00) 3". ♦i0n
Prcsidoits (Ie section i< .<KK il. «Il «t (I 11

. . .
9.YIWI 91 V)i 9*» rfn

Secrétaire général
I 20.0 0 10.(0 t î'il <1 il

/ is.0;xi M.KO 19.001

Maitre des requêtes
1 ZO.IIHI 11). (K l VI (1

f is.nm 1V(¥ll « fk .il

1 lo.ood 14.00) 14.0011

Auditeurs de l re classe
t 1 i.lXKI . 12. :H - . ..12. (Ml

t 12.00(1 10.0 M 11.0(1(1

Auditeurs de 2e classe .
< ■ 1(1. (ou . 'J. 1:0.1 lO.tiOU.

t s.uog 8.000

I En rappelant qu'il est do jurisprudence par
lenientaire quo le Sénat peut, si la demande lui

j'en est faite par -le Gouvernement, relever les
| crédits ou augmenter les dépenses votés par la
Chambre dans la limite des projets initiaux du
Gouvernement, nous avons l'honneur de vous
proposer d'adopter la nouvelle tarification qui
nous a été soumise pa? M. le ministre des
linances.

Article 3... . y T

Cet article, dont on trouvera les termes "San*
le texte du projet de loi qui fait- suite tu pré
sent rapport, fixe les nouveaux traitements des
magistrats. -
On sait quo les traitements des membres de

l'ordre judiciaire ont déjà été reievé,s par la loi
du 23 avril 1919. Mais le Gouvernement a fait
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valoir que cette loi a eu simplement pour
objet de rétablir un équilibre rompu au détri
ment des membres des corps judiciaires par los
réformes accomplies antérieurement en faveur
des autres fonctionnaires et qu'il importe au
jourd'hui d'établir des parités de situations
entre les magistrats et les agents des autres
services publics, dont les traitements vont bé
néficier de relèvements.
Des tarifs spéciaux sont prévus pour les ma

gistrats de l'Algérie, bien que ces magistrats
ne soient pas appointés sur le budget de la
France continentale. Il est nécessaire, en effet
que les magistrats de l'Algérie bénéficient
d'augmentations de traitements équivalentes a
celles qui sont envisagées en faveur de leurs
collègues métropolitains ; c'est au Parlement,
qui règle l'organisation judiciaire do l'Algérie,
qu'il appartient de fixer leurs émoluments.
Corrélativement aux réductions apportées

aux traitements proposés pour les membres du
conseil d'État, la Chambre avait diminué les
traitements attribués aux plus hauts magis
trats dans le projet du Gouvernement.

Les tableaux ci-après donnent la comparai
son des traitements antérieurs à la loi du
28 avril 1919; des traitements fixés par cette loi,
de ceux proposés par le Gouvernement et do
ceux adoptés par la Chambre des députés.

DÉSIGNATION

TRAITEMENTS

anciens.

nidifies

par la loi
du

Ï3 avril 1010.

' proposés
par
le Gouverne

ment .

adoptes
f:ar

Va Ciwmlîre

I ÙC3

fr. I fr. fr. I fr "

Cour de cassation.

Premier président i 30.000 30.000 33.010 l n0.roo
Proc :/ o ■ i i c (\(\ cham Pf V> m;i ; Vt H i » .i J.U u ULU

rnncrilÎPi'j; IS. OOO 18. GOi) 25.000 f 2 2. lui)

Pmrmn'ir renern ttUKN) i0.00o i 3o.uu) ;>o.ooo

Avri1 ,! S IT.iW'r/au 18.OIN 1H. XK) L'O.000

Grenier en chef 17.700 17.700
20. u. JÔ lb. OOO

18.0«) 1 '>.0 0

Commis greffiers l 6.000 7 nno 8.100 I 8.000

. Secrétaire ic la première
wrr-sidi nco f.000 7. aoi 10.000 10.r0")

Secrétaire du parquet..,.. | G. 000 7.000 10. COU [ 10.0.0

Cour d'appel de Paris.

Pi-miicT- rréçiVrf i ?r> ooo ooo no. o00 I 2*.C00

l'rorurmir général ! 25. ( 00 23.000 30.(00 28.00

Présidents de chambre. ... r3. TM ly.ooo 20.000 1s. cuo

DÉSIGNATION

TRAITEMENTS

anciens, j
modifiés |

par la lui :
du

23 avril 1919.'

proposés
far

le Gonverno-

incùl.

adcp'c.i
par

la Cluiiiirs

iloi" dopulà.

fr. fr. fr. fr.

Cour d'appel de Paris (suite),

Vice-nrésidents ■!• chambre, )) 14.500 10. 0V) i 1G.000
Conseillers 11 .00) 1 3.HJU 1 i .UU ) i IMV.J

Avoen < "l'iiTaiiv -I. 20 i y . Uv. u i io.w.7-;

fnhcHInf^ généra i : v. 1 I 000 i:-ï.r>0) 17 .00 J 1y.Oi.u

8.mi K.OI) 8. 00) S. 01)

Commis greffiers 5.000 6.0.0 î.iO) | i.oOJ

Cours d'appel de province.

000 [ 4R.0T» I 23. 0^0 1 22.Ml
Procureurs ...... **.(<){) I 1S.0:;0 . 25.000 22.0:u

I Q dn -iiamlnN» . JÔ OOO L». .010 i lo.0uu lo. tu 1

i'('nïsT»il1prN. 7.000 10.0::0 13.UK) l.i.CUJ

Avni'aU vrnt'î^iiv 8. OOO ll.OK) 14.10) H.UH

Substihuls r»r*iMiu\ >.0i0 9.0;O- 12.00) 12' u»

Greffiers en chnf.. 4.20.) 4. :0 )

Commis greniers o.5C0 ■ i.oJ0 .O.&UJ O.WJ

DÉSIGNATION CLASSES

TRAITEMENTS

Anciens.
I

Modifiés par lt loi
du

28 avril iOI9.

Proposés
rar

le Gouvernement.

Aio;;i:t

l-T la
Chambre des dépnté*.

fr. fr. ! fr. fr.

Tribunaux de 1 " instance.

Présidents .............

r Seine I 20.000 20.000 55 000 I 25.000
1 1 r« e n SSÎ 1). )( ) •t:i nm 1 fi Cfl l 1,i

• \ 9e r L'KSO . 7 ( j( îfi ' H\ rm A :* OÙ I 41 ( V «i

f 3e classe 5.010 8X00 10.000 10.0,0

Viee-prêsidenls

[ Seine 10.000 13.000 16.030 16.000
-i 1 r«s classe 7 ( H )0 4 n ( n (tf1 i

• \ za classe.-. ... r> :iV) i H fv I' I 1 1 f* «1 i ' 0l

f 3e classe 4 .000 ! r-. 000 8.003 8.0.K)

Présidents de section............ . Seine 9. 000
I

12.00) 15.000 15.00

Juges tl'in; tructiOD

/ Sninf* : . in mo 4-i rvîrt I A AA^ 1 i<\ non
\ i "e classe. A oon ■i *> i i-> cm

- i 2S c asse ' ' f) Ôi -O 7 r^f ai O fK)'» i 0 iY)i

classe I o . 500 » ■ » •

Juges

f Seine s.nno ! A t cm * r. rm I A h nnn
1 l r« classe ! o ooo «> U Yi A A n t\ i 4(\

• i 2 e classe A 00:) 7 mn f A W l i s* mn

f classe y. 000 ! 5. OOO 7.0C0 I 7.0JÔ

Procureurs de la République

( Seine 20.000 or. non ! 9-, MO
i l l' c c asse,. fiO;» 4 ^ fMVi 4 r. i A- » 4 A AA'l

j 2e classe 7 n v) IÀ l IAA 4 'ï AAA I A r>'V) .

\ô* classe D. 000 8.000 10.000 i 10.ooa

Substituts •

( Seine « nf*n * 4 AftA A f. AAA I Af. nrCi
5 l rc classe oin 8.000 4/» nr\,'\ f J/» (Y)t%

12e c asse ri *srt [ A fK^iA Q rw\ i u Ofï \

{ classe
i

2.b0J 5.0(30 7.000 7X03

Juges suppléants
i Seine A rmi

[
O iï'Vl fi rm

t Autres triDunaux j 2.000
i 6.000 G. 000

Grefikrs en clic!

t Seine .' r, AiiA I C AA,-k l AAi"ï

1 Ire i» asse 9 4AA I o /. i O A/")!

• 12e classe i r>m A * non 4 ^

\ J® classe...., 1.200 i 1.200 1.200 1.2-.0

Conmtis grciTiers »

i Seine à cm 5.000 ri frn.n 7

7 l re c asse i 3 0oo t. AA/1 ii rw »-» I t\

• i 2* classe 2 . 50. ) K Kr»r\ ' p» r>i)0

là* classer....; i 2.000 3.000 5 .,000 5.000
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.- DÉSTôXATÏOÎf Ci.ASbH.l

I . TRAITEMENTS

i

| ÀK'i^no. .
r

5Miies par la loi
du

28 avril 1919.

Proposés
. par

le Gouvorccm^nt.

Adoptés
pat la

Chambre des diputcs.

, fr, fr. j St.

Justices de paix.

Juges de paix

! Hors classe.. i S.fX» i 11.000 r 12.000 | 12. C0)
* 1 r n^r> . . lï.lkUl i 4 U - I «7 . r/u\.r

( 9« rla<«» b. ULM /.ULU I

>;>e classe. 3. OÙ0 O.Ufl i 'Tl.WAi

I *' clss^ £.>uU 4 . UUU I «J.VtAJ

Greffiers des justices de paix.
L lîors fln sep 1 1.000 .i.r.a-) 1.500 4.500

' Les autres SJJ 1.-UJ j X . » 1.200

I

Greffiers des tribunaux de simple police.

Paris . ; ! 4.100 4.00) 4. KO 4.C00

Bordeaux, Lyon (i ÎWarscilïe. 1.200 i . ZOJ 1.;uu i

1.400
Line, vunes, Roue, iou-

lOUSO : ... 900 " 1.4'. 0 1.400
Les autres i i(J0 1 1.1UU i 1.100

Commis assermentés des tribunaux de

simple police à Paris... 3.000 I 4. COI 6.000 6.0Q0

. Comme nous l avons déjà dit, par sa lettre
juvoiti'-c du 23 septembre, M. le ministre des
linances. en même temps qu'il sollicitait de
reprendre partiellement les traitements pro

posés par le Gouvernement dans son projet
initial en ce qui concerne le conseil d'Klat,
nous a demandé d'opérer de pareils rolève-
ments en ce qui concerne l'ordre judiciaire.

Voici' les tableaux comparatifs ées proposé
iions initiales du Gouvernement-, .ties traite,
menls adoptés par la Chambre et ties nouveau!
tarifs proposés...

DÉSIGNATION

/

TRAITEMENTS

Û.nSi:ilVATÏ©Ng
Proposés .

par

le Gouvernement.

Adoplés

par la Chambre

UCs députés.

Proposés *

par la commission
des finances.

i fr. " ir.

t

[ ■

Cour de cassation. y'' ■ ;•-* .3,/"

Premier président . . i . .'r. - 1 ii (YVl r.n iv.-f-'
i^rcsMicnts de chambre UN') 2;>. >.*.)) ... : .<

i .11 nsci (l'IN I-.-9^ 111:1 *>•*.t ;; ¥ U.KI i

'roi'urj-tir cenoraï . - ... O/KI i .nn. , :r> >>n * j . » ■ , .>

Avocats Li-iJerauv >:>.0 o • 2).(K;0 -

Jrcfficr en chef
( 20.GÛ0 l:'." I

t 1N ;'!«! 1 1 . UU »

.ommis zroThcrs I ffl S'.MlO <\ • N.IIO '1 S.00 (l) piic classe personnedo
à 1.0-Î fr.-heemairu de la première présidence i 10. ; i) io.no*.> l) 10.(0.»

oecmaii'u au par»iaec j (i; IU.O\KJ j yj) IU.UA» | 1u.ujtj r

Cour d'appel de Paris.

Premier nrésîdenf » n0. 001- i 28.0 Y) ! 30. 000
M'oenieur général 30. (VU ! 28 M) 30x0:)

'ITSII en s de chambre 1 20 OÔ ] la.0no 2. 0 .<>

Xifo-nrrsKieins de chambre i 10 V)ll ifi.oon 1>.00»

Consei lers 17 0 iO 15.(tO) I M O.tO
Avnrnrs ron Arauv , . ■14 ! 01 ir KHI r 1Q O Yk

Snhshtuls; cen-Tanx .... 47 OfO i* (r.n 17.onr !

<ïn»fhpp A» fheï A Cu Y» S non I

Ccmmis greffiers I ci) -\. :M i (1) 7.500 | (1) 7.500 |

Cours d'appel de province,

Premiers urésidenfs i ff.rtofl t 22.000 I 25.000 1
Procureurs généraux i 52.001 I 2Ô.KKI s*"'

PH'«idPn c dn chantbrp At\ /tm i A A oui r if.ntin

Conseillers . . . 1.i I rA.tof I 13.000 s-

IvrpAN 4/j nro r u nr«i i U.OiO

SuLsIituts généraux • 12.000 12.000 12.000
iref irri en ph^t.. . . . .. t •2(1(1 4. 200 1

Commis gvefiiers ! (1) 6.500 (1) 6. 000 (1) o.a00
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y -, ■•■f. ..♦•

J i* -un "" - . '
- . , . r '. • • • . ' iv 1 ■■■ ■ ; : ',/• ■

' v ; >-• t:. i

f'i !«"•

TÏÏAITBMKNTS * ; . I

adcr^s par la

Chambre des députés
par larewmissitfri
tirs l;iwt;es. \

-»*■■"■ ; 1 ■■■■■•-•■ 1 ■' 1 >■
f ■ ■ ! . -s'

" ' / "<• .. ■> : ' >•' ' •- ' ' 1 .v: ; ; - - ■ ' ••• ■ ic. *. ; h.- j
„.-.... ..j.

» . i ;• ' 1 - -•'S »•
* . Tribunaux do l re instance. ; Et :UM Classe IM,

' soniiiïhe de:.-..

Urésuk nt- ...

t Sein 25.00*. " -j - 25.0-^0 \

% *rc-r!;».<Up -- lU.V.Ui» ' N -, J.U . VA/»-* ,

l '-t rl/i-ssl" - ' . . . Y.i-.OÏ): . • , V 'J - 5 ;<J U .

\ classe .... ...... : 40*.^)-— • • ■' î-hOiA).. -

. v : C .v ".> : - -■ ■/!*• -
Vice-présidents.v. ... . t . ...... .S ... v.

t Reine .'. •.". . . .-. . . . . i , l''..0.-') ■ • ifi.0o ÎA.OOO -

1 - - 5:»-U"U 1-).W l X " u ^ . .

Vy» rlnssfti..' 11.000 1l.o:t> - 'J i -\AJ ) . l Uni n .

f a° classe [ O.U.A# j o . | i,VUU u.
Présidents dc section , Seine i'.,...'. 15.000 15. 0)0 •t-j-.toa

.

Juges d'instruction

Seine in.O,)-) ' 16. r0i , liï.rPO
"

\ i re r :\s«s.» . I 12. -U) I li.U-U I i - . t
■

x Oô - /-.1 cci. 9.i'Aj i y.u,.u [ V . VUJ i x.y^iri.

( oc classe » i • "
"

Juges ...... rV. . .î

( SfMinfi l'i.OlO l 't . r oo l'i.OOO

1 4 re »! n eto I 1U.UUJ 3U.UIM J X'J.W.-U

S 9* K.U00 <, W . U. ji » . - . .

f 3e classe. -7.UUJ i.WJ i . U AJ j ir.

Procureurs de la Bé-i'ublitiue.

Seine 25.001 : ss.roi 23.0 i0

i <re etnesn . ! • 1n i:0! 10.UK»

\ £> e r*î;i «IVII i.l.QO,) i cl.J.UW ••

f oe classe.. 10. 000 10.000 10-VJV 1.000 fr.

Substituts .77^'».. .....
v>- " ; ■ -> .

t Sr»înn . ) i.O'v) - li.OOr . 14.000. L
\ I rc claccii. H )A M) Ht ). ? «J a 0. u.j * i

\ 9o .... 8.000 8.0 iO i SX*?) t l.wn ir..

f 3« classe. . ........... . . ! - : ■ Ï.CU> ■ ^ 7 .< M<) ■ ; ; Ï.IWu- - ■ j . l.M) 11'.

- Juges suppléants.. ——
rScine .- 8.0T0 i 8.000 i S. 000 î.ooo u'.

i Au ires tribunaux o.ouu D.UÂJ | . U.'-AW

^ r ' ^
Grelfleri 'en chïf— ...... K . ........ .> .... ... . .

/ I n r» . . . • . I r> onu - 6. ror ■ , 6.C01 . • L - '
^ 4 l'C fll.COp r.... i - 1 . -P. K) Z.4\0 .--v? I
•S 3f> • > 1 ,y . I A ^ 1 1 %;» 1 J ) I ^ .

/ 3e , classe .....•! . j.2oa • 1-200 1 . 2 .-0

- Jr- - • . . „ . .

Commis jrof fior ;;; 'i^ 7. ri i (T, i< . t
> Spinn ■ 7.500 • J - Ï.5Û0 . . . 4 .. .y,"/i ) i. 00) fr..
\ i re classe ....•» i ...... ) ). il . «ï.lfl.-u- i 1..»- M sr.

S e!0 ». 5.500 ■ o.y o 5>.0-»ï ;>;u ir.

\ 3° classe j y.UOU j o.ooo, . . O.UOJ
« { . .. oU'J UV-; . ,

r ^K «tlcé3 do paix. - ~ ; i - -

îuges de paix.,

- '
{ lïnP« Ol/rRv;;». >. -. . . I lo vn . r -i L.-V . :: -
1 ] t'u r!îiss;> \ 1 -• ...liflfif). • AiJÀ) i • l. . 15 *) fr.

v r. ncsi) >. . 7 ("H » ^ • . . 7 . n. vi. ., \ . . , i. 0 . : . . . i 0: M fr.

i He A 6 O jO <; 0:) » * ^ - - 5>> lr. : -r- ■:

{ 4e classe >.... 5.O00 r\ * bAMJ'--"' I 5JU •

Greffiers dcsips^icep de ^>air
i Hors classe. . . •i 5rn . ' ' 4 ' • * • * i r,m i -
/ Les autres i.2(J0 ■ 1.200 • ■ 1.20J i

Çiefflers des tribunaux de simple police.].....

( Paris. ....... u nnfi 4.cai - ^.ar,d . .

^ Bordeaux, Lyon et Mar
i coiVu. * ! \ >m . \ \

j Lille, Nantes, -Houen,
I ïuulou.«o

r

- 1.401 1
1.403 - 1 . sOO .

,-Les autres 1.iUJ 1 . 10u 1.100 ! ' " . • - ...,

. Commis 'B^srrmfrités des tribunaux de simpi
»• '"police àe l'uns.. . C.O 0 : • ■ • • -6.000- - « - e.a.o * * • . v. J. ■

Wo're roinmission des firiances \ou!s -propose
rt'adopti-r les nouveniix traitements' proposés '
ut- 'a Gouvernement^ qui sont en harmonie
avec, ceux dés mcinbies iu-cons.ûil d'Iitat.

' " I.i-s II! 'f î'-f rr.f s Jeslribunaux de ^première •
iasliinci: i-U ï^iii^ e' dc Sotusse "reçoivent res-
|»iîcl'\ eir.cn, . I-JM ni. ai - s .traitements queleurs
jolièi:ues des' 1 i v te première et 1 de
tleu\iè>n<s cl-'ssr i t ; . ..

« tes j'ige* <ii; ce Tunis reçoivent fie
traiterneii ue» iî./es de paix de 1». classe
«l'Algérie; etux do 6 jà4 Bizerte, Gabès, Le Kêf.
Stax, Sotik-el-Arl>a e' Soûsse reçoivent le trai-
teiirordes |u|es de paix de 2e classa ; ceux de

Gafsa, Grombcilia. Kairouan, Mahdia et Thala lo
traitement des juges de paix de ty classe: ' "

« X'es supplrauts l'èlnbiiés <Jés justices : dé
paix dti Tunisie sont réiuumhes comine leurs
collègues d'Algérie. »
Les traitements des magistrats tunisiens ont

été jusqu'iri fixés tantôt par la loi, tantôt par
-décrets. L'article proposé les un'Hie, autant que
possible; avec ceux dès magistrats algériens,
les membres des tribunaux et justices de paix
de Tunisie étant soumis à des conditions' d'Q
recrutement et d'avancement analogues ' à
celles qui souL- imparties à leurs collègues
d'Algérie.
. . - i.' Articles, . .'•• f]*T
« t'ariielo 70 de la loi de finances du 30 jan

vier 1907 est abrogé. • .

' -e'S trtiténieftts d'e's vériricateufs des fï-'M-*
ft'niéslire's' séroiit^àvrritëf'de la promiritrali.'"
tlef la'pi-ésfentî loi; ' ')ar' Tîêcrets, dans 1«
conditions prévues par l'article 55 de la loi du
li»ances du 25 lévrier iyot.

•" Article G.

. «.Les articles & do .la -loi dir 21
5 de la loi du 12. janvier. iyO£> (exception.faits? du
deijuer paragraphe) sou.t abrogés, : * -
. c.Les classes et traitements des directeur»
des services agricoles,, ,des professeurs da^a--
cultura et des vétérinaires département»»;!
seront, à dater de la promulgation de la j»r«-
sent.e loi,. .(Jxûs p.ajr décrets dans les conuiiwn'
prévues par l'article" 53 de là loi de flnaucesau
25 février 1301, » ■:.. - .
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L'exposé des motifs du projet de loi rappelle
nue l'échelle des traitements des vérificateurs
des poids et mesures a été déterminée par

* l'article 70 de la loi de finances du 30 janvier
1907. . ,

« De même, au ministère de 1 agriculture,
les classes et traitements de certaines catégo
ries de fonctionnaires ont été fixés par des
textes législatifs. Tels sont les directeurs des
services agricoles et les professeurs d'agricul
ture, dont les -traitements sont fixés par l'ar
ticle 5 de la loi du 21 août 1912 sur l'enseigne-

~ ment départemental et communal de l'agricul
ture* et les vétérinaires départementaux, dont
une partie du traitement a été mise à la charge
de l'État par l'article 5 de la loi du 12 janvier
1903.

« Or, en dehors de certaines catégories spé
ciales de fonctionnaires pour lesquelles il est
d'usage de recourir à la loi, les traitements
des agents deTEtat sont fixés par décrets con
tresignés par io ministre intéressé et par le
ministre des finances, dans la limite des cré
dits ouverts par le Parlement. »
C'est pour faire disparaître celte anomalie du

modo de fixation actuel des traitements des
agents susvisés que le Gouvernementademandé .
l'abrogation des textes législatifs qui ont fixé
leurs traitements.

Nous regrettons, quant ii nous, une pareille
mesure, pour les raisons qui nous ont fait
opiner en faveur de la fixation par la loi de
tous les traitements des fonctionnaires publics.
Au surplus, le projet actuel comporte à cet
égard de nombreuses contradictions. Par l'ar
ticle l»r, on maintient, comme on l'a vur sous
le double régime de la loi et des décrets le
traitement des percepteurs; d'autre part, pen
dant que par les articles 2 et 3 on maintient
sous le régime de la loi les traitements des
magistrats du conseil d'État et de l'ordre judi
ciaire, on laisse sous le régime des décrets
ceux des magistrats de la cour des comptes, ce
qui est inexplicable. Enfin, alors que les trai
tements des magistrats de l'Algérie et do la ;
Tunisie étaient sous le régime des Uécrets, ils |
seront désormais - sous le régime de la loi. On :
nous permettra do dire qu'il y a là quelque
incohérence.

Toutefois, afin de ne pas apporter au projet
des modifications profondes, qui risqueraient -
d'en retarder le vote définitif, nous vous pro
posons d'adopter les deux articles 5 et 0, tels
qu'ils ont été présentés par le Gouvernement
et volés par la Chambre des députés.

Article 7. '

. « Par dérogation aux dispositions de l'arti
cle 3, 2°, de la loi du 9 juin 1853 sur les pen
sions civiles, la retenue du douzième sur les
augmentations de traitement accordées à tous
les fonctionnaires et agents civils de l'État par
application de la réforme générale des traite
ments sera effectuée mensuellement par dixiè
mes à partir de l'application de la loi (1). »

L'article 7 proposé par le Gouvernement
exemptait de la retenue du douzième, prescrite
par l'article 3, 2», de la loiTlu 9 juin 1853 sur
les pensions civiles, les augmentations de
traitements en vue desquelles des crédits

: étaient ouverts par le projet de loi. Le Gouver
nement invoquait, à l'appui de cette proposi
tion, que l'application de la retenue du dou
zième aurait, en l'espèce, cette conséquence
difficilement admissible de réduire, pour le
premier mois de la mise en vigueur de la
réforme dos traitements, la rémunération de
la plupart des fonctionnaires, par suite de la
suppression des suppléments temporaires de
traitements.

La Chambre n'a pas pensé qu'on pût faire
une pareille entorse à l'application de la loi
sur les pensions civiles, qui entraîne de si
lourdes charges pour le Trésor. Elle a donc
décidé que la retenue serait exercée. Mais,
afin d'éviter l'inconvénient signalé par le
Gouvernement, elle a considéré qu'il con
viendrait de répartir cette retenue sur plu
sieurs mois. Tel est l'objet de l'article 7 voté
par la Chambre, qui autorise ladite retenue
en plusieurs fois suivant un échelonnement à
fixer par décret. *
En vous proposant d'entrer dans les vues de

la Chambre des députés, nous vous deman
dons, pour donner au texte plus de précision,
de décider que la retenue sera effectuée men.
suellement par dixième. Ainsi sera atténué,

pour les fonctionnaires, le poids de cette me
sure très légitime.

En outre, au lieu de limiter cette disposition
aux fonctonnaires bénéficiaires des augmenta
tions en vue desquelles des crédits sont ou
verts, par la présente loi, nous proposons de la
rendre applicable à tous les fonctionnaires qui
bénéficieront do la réforme générale des trai
tements.

Article 8.

« Pour tous les personnels bénéficiant de la
réforme générale des traitements, les supplé
ments temporaires de traitements et les in
demnités exceptionnelles du temps de guerre
cesseront d'êtro payés à partir du moment où
s'appliqueront les relèvements de traitements. »

L'article ci-dessus, qui ne se trouve pas dans
le projet adopté par la Chambre des députés, re
produit, en la généralisant, la disposition ana
logue introduite par le Sénat dans le projet de
loi relatif au relèvement des traitements du
personnel enseignant relevant du ministère da
l'instruction publique.
Comme nous l'avons déclaré à la tribune du

Sénat, cette mesure, qui se justifie par elle-
même, doit être appliquée, en vertu d'un prin
cipe général, à tous les fonctionnaires ou
agents de l'État bénéficiant des améliorations
de traitement très élevées qui leur sont accor»
dées.

Article 9.

<> Les avances exceptionnelles de traitements
pour l'attribution desquelles dos crédits ont été
ouverts par les lois des 2T avril, 14 juin et
26 juillet 1919 resteront définitivement acquises
aux fonctionnaires, agents et ouvriers qui en
ont bénéficié.»

Le Sénat sait que les avances de 500 fr., puis
de 200 fr., pour lesquelles des crédits ont été
ouverts par les lois des 23 avril, 14 juin et
26 juillet 1919, devaient être récupérées sur les
rappels d'augmentation de traitement qua les
pouvoirs publics s'étaient proposé d'accorder
aux fonctionnaires par application delaréfmw»
générale des traitements. Le Gouvernemwnt a
cependant manifesté l'intention d'attribuer ces
avances à titre définitif, -afin de compenser 1#
retard apporté au relèvement des traitements.
La Chambre est entrée dans ces vuau et a

cru devoir sanctionner la mesure ainsi envisa*

gée par un texte législatif. Votr» comiaissia*
des finances ne croit pas devoir faire d'otijac*
tions à la mesure dont ii s'agit.

ARTIG^p I0

Texte adopté par îa Chambre des députés.

-I.\micle 1Î5 du code pénal est complété ainsi qu'il suit : *
« Tout fonctionnaire public, tout agent, ou préposé d'une adminis

tration publique, chargé, à raison même de sa fonction, d'un control»
<Vune «utrepris» privée et qui, soit en position de congé ou de dispo
nibilité, soit aprfs admission ii une retraite môme proportionnelle,
soit après démission,, destitution ou révocation, et pendant un délai
de trois ans à compter de la cessation de ia fonction. prendra ou rece
vra directement m indirectement une participation par travail, con
seils ou capitaux, dans les concessions, entreprises ou régies qui res-
iortissaîent aux services dont il avait la surveillance, sera puni de la
ttîffibpeino d'einprisonnemont et de 100 fr. à 5,C0) fr. d'amende.

« n. sera en outre frappé de i'incapacilé édictée par le paragraphe 2
da |>ré*«W article.»

« Les dirigeants dès concessions, entreprises ou régies, considérés
comme complices, seront frappés des mômes peines. »

Texte proposé par la commission des finances.

i. article 175 du code pénal est complété ainsi qu'il suit :
« Tout fonctionnaire public, tout agent ou préposé d'une adminis

trât ion publique, chargé, à raison même de sa fonction, da la suryeiii
lance ou du contrôle direct d'une entreprise privée et qui, suit en
position de congé ou de disponibilité, soit après admission à la rs*
traite, soit après démission, destitution ou révocation, et pendant on
délai de cinq ans à compter de ia cessation de la fonction, prendra aii
recevra une participation par travail, conseils ou capitaux (sauf far
dévolution héréditaire en ce qui concerne les capitaux), dans les
concessions, entreprises ou régies qui étaient directement soumi«ta
à sa surveillance ou à son contrôle, sera puni de la même peine
d'emprisonnement et de 100 fr. à D,C0O fr. d'amende»

« 11 sera en outre frappé de l'incapacité édictée par le paragraphe 3
du. présent article. .

« Les dirigeants des concessions, entreprises ou régies, considérés
comme complices, seront frappés des mêmes peines. »

T.'imtiaiïré de cet article revient 1 î'iiono-
ralrîe M. Maifrlee-Bender, qui l'avait déposé à
la Chambre des députés sous forme de.propo-
silion de loi. La commission du budget de là
Chambre des députés l'a incorporé dans le pré
sent projet de loi, dans le but de remédier f
des abus regrcl tables et d'empêcher l'érasioa
hors des cadres administratifs de certains g»er-
sntneîs, solileîWs d'en sortir par de* intérêts
privés opposés aux intérêts du Trésor;

. Celte disposition était motivée par l'hono
rable. M. Bender dans l'exposé ei-après, . que
l'honorable M. Louis Martin a reproduit dans
son rapport.

« Sans doute, rhonorahflité- éprouvée de nos
fonctionnaires les met i l'abri des tentations-
tra» directes que pourraient se permettre les
particulière ou les sociétés surveillas pour s'as»
sirer tes; avantages: d'one^fenyeUlance excctr,
siye. Coatre l'emploi te ces moyens brutaux,

te code pénal a pris des précautions dans les
textes .qui punissent soit la corruption do
fonctionnaires, soit leur ingérence dans tes
affaires commerciales ou industrielles, soit le
corrupteur lui-même.

« Mais aucune disposition pénale n'interdit |
un fonctionnaire^ du contrôle :do s'intét^ssef,
une fois qu'il a cessé sos'foncticras, à une aa*
ciété, à une régie ou â uni? entreprit fu'it
avait pour mission de surveiller. L'article là

(1) Le texte voté par la Chambre était ainsi
conçu :

«l'ar dérogation aux dispositions de l'article
3, 21, de la loi du 9 juin 1853 sur les pensions
civiles, la retenue du douzième sur les aug
mentations de traitements en vue desquelles
des crédits sont ouverts par la présente loi
pourra être effectuée en plusieurs fois suivant
un échelonnement qui sera fixé par un décret
contresigné par le ministre des finances. »
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du code pénal punit bien tout fonctionnaire,
■officier public ou agent du Gouvernement qui,
directement ou indirectement, ou par interpo
sition de personne, a pris ou reçu quelque in
térêt que ce soit, direct on indirect, dans les
entreprises dont il avait l'administration ou la
surveillante ; mais il (aut qu'il ait pris cet in
térêt pendant qu'il administrait ou surveillait
encore. Du jour où il a cessé, pour une raison
quelconque, d'être investi de ce contrôle, du
jour oi il démissionne, il n'est plus répréhen
sible aux j eux de la loi pénale.

« Une lacune de cette importance peut Cire
. mise à profit par les entreprises surveillées
pour se concilier leurs censeurs officiels. Elles
multiplient leurs prévenances, elles laissent
entrevoir aux fonctionnaires qu'elles sauront
employer leurs capacités et leurs connaissan
ces, en les rémunérant beaucoup plus grasse
ment que ne pourrait le faire l'Klat, le départe
ment ou la commune. Elles assureront une si
tuation que ces personnes morales du droit
administratif, au budget resserré, n'ont pas les
moyens de faire espérer. 11 s'est trouvé des
agents qui cédaient u la tentation, après s'être
conduits plutôt en auxiliaires éprouvés des
entreprises privées qu'en censeurs impitoya
bles. Sitôt qu'ils avaient droit à une retraite
proportionnelle, et qu'une décortaion enviée
avait récompensé leur zèle, ils quittaient l'ad
ministration pour consacrer leur expérience
au développement mieux rémunéré des inté
rêts privés. i -

Ancrni opposition n'a été faite devant la
Chambre des députés à l'article ci-dessus.

En interdisant aux fonctionnaires, pendant
une durée de trois années après leur sortie de
fonctions, l'accès des industries qu'ils ont été
appelés h contrôler, la Chambre a voulu les
mettre à l'abri non seulement de toute tenta
tion, mais aussi de tout soupçon de la part de
'opinion publique.

L'interdiction dont il s'agit est d'ailleurs imi
tée de celle que, dans l'industrie privée, l'on
introduit habituellement dans les contrats
passés entre patrons et employés, aux termes
desquels, ces derniers, en cas de résiliation,
s interdisent d'entrer dans une industrie ti:ni-
laire dans un rayon déterminé.

D'aj ris votre commission, l'article volé par
la Chambre des députés complétera très utile
ment l'article 175 du code pénal, lequel punit
tout fonctionnaire qui, directement ou indi
rectement, reçoit un intérêt dans les entrepri
ses dont il â l'administration ou la surveil
lance. Il est inadmissible, par exemple, qu'un
fonctionnaire des contributions indirectes
puisse impunément, après démission, révoca
tion ou même mise à la retraite, prendre du
service dans une usine à laquelle il avait été
attaché comme contrôleur, ou chez des com
merçants qu'il avait exercés. Il en est de même
pour les fonctionnaires de tous ordres, affectés
à un service de contrôle. Leur permettre d'ac
cepter des emplois dans les entreprises qu'ils
>nt ru mission de surveiller ou de contrôler,
s'est les exposer à tontes sortes de tentatives
de la part de leurs assujettis.

Ces dangers, ai surplus, sont loin d'avoir
échappé aux io Avoirs publics.

Déjà, le 30 mars 1S95, fut rendu, sur la pro
position dn ministre des travaux publics, un
iéeretauxtermes duquel (art. 18) « aucun

fonctionnaire ou agent attaché au service du
contrôle d'une compagnie ne peut être auto
risé à entrer dans cette compagnie, s'il n'a
cessé de la contrôler depuis cinq ans au
moins.

« Aucun fonctionnaire ou agent ne peut être
attaché au service du contrôle d'une compa-
pagnie dans laquelle il a servi, s'il n'a cessé
d'appartenir à cette compagnie depuis cinq
ans au moins. »

Ces dispositions ont été complétées par les
articles suivants du décret du 24 février 1910 :

«Art. \k. —L'ingénieur en congé hors cadres
ou l'ingénieur en disponibilité qui a participé,
soit à l'instruction préalable, à l'institution ou
à la transmission d'une concession, soit au
contrôle de la gestion du concessionnaire ne
peut entrer au service de ce concessionnaire
que lorsqu'un intervalle de cinq ans au moins
s'est écoulé depuis qu'il a cessé d'être chargé
de l'examen des affaires concernant son en
treprise.

« Art. 13. — L'ingénieur en congé hors
cadres ou l'ingénieur en disponibilité remis en
activité ne peut être attaché au service du
contrôle ou à la surveillance d'une compagnie
dans laquelle il a servi, s'il n'a cessé d'appar
tenir à celle compagnie depuis cinq ans au
moins.

« Il ne peut obtenir le grade d'inspecteur gé
néral que cinq ans après être rentré en acti
vité. »

« Art. 17. — Sont déclarés démissionnaires,
après avis émis par le conseil général du corps
auquel ils appartiennent, l'intéressé entendu
ou dûment convoqué :

« 1° Los ingénieurs des ponts et chaussées et
des mines qui sont devenus entrepreneurs ou
concessionnaires de travaux publics ;

« 2° Les ingénieurs des mines qui, sans y
avoir été autorisés par le ministre des travaux
publics, ont pris un intérêt quelconque dans
une exploitation de mines, minières ou car
rières, en France ou en Algérie.

« Art. 18. — Les sous-ingénieurs, conduc
teurs ou contrôleurs des ponts et chaussées ou
des mines sont soumis à toutes les dispositions
des articles qui précèdent. »

On voit que, dans une large mesure, au mi
nistère des travaux publics, l'on a, depuis de
longues années, pris des précautions contre
les abus qui ont préoccupé la Chambre des dé
putés. - ^
A la vérité, ces mesures n'ont que des sanc

tions administratives, qui, dans certains cas,
peuvent être jugées in suffisantes, à raison des
profits que les fonctionnaires qu'elles attei
gnent peuvent retirer de leur infidélité. La
Chambre des députés y a ajouté, avec raison,
des sanctions pénales. ■ .

Pour les motifs qui précèdent, nous propo
sons au Sénat d'adopter dans son principe le
texte voté par l'autre Assemblée. Il nous paraît
toutefois que des précisions doivent être appor
tées à ce texte, afin d'en éviter une applica
tion excessive et abusive. De l'avis de la com
mission des finances, l'interdiction ne doit
s'appliquer aux fonctionnaires envisagés qu'en
ce qui concerne les entreprises directement
soumises à leur surveillance ou à leur con-
trôie. Le texte adopté par la Chambre des dé

putés, en étendant l'interdiction, d'une façon
générale, aux entreprises dont la surveillance
eu le contrôle ressorlissait aux services
auxquels appartenait le fonctionnaire, nous a
paru dépasser le but. C'est ainsi, notamment,
qu'il serait excessif d'inierdire à un fonction
naire des contributions indirectes n'ayant
jamais exercé ou contrôlé des fabriques de
sucre ou d'alcool, ou une saline, d'accepter,
après la cessation de ses fonctions, un emploi
dans une de ces industries, sous prétexte qu'el-'
les ressortissent aux services des contributions
indirectes.

C'est ainsi encore qu'il serait excessif d'in
terdire à un ingénieur des mines, démission
naire ou mis à la retraite, de prendre un
emploi dans une industrie fabriquant des ma
chines à vapeur, sous prétexte que le service
auquel il appartenait avait pour attribution le
contrôle- d'une usine particulière, dans une ré
gion déterminée, d'accepter un emploi dans
une Usine ou dans une compagnie situées dans-
une région différente, n'ayant pas été soumises
à son contrôle personnel.

Knfin, la participation des capitaux visée
par la loi ne saurait à bon droit s'entendre, an
point de vue pénal, de capitaux reçus par dé
volution héréditaire, sauf dans ce cas, s'il y a
lieu, l'obligation pour l'intéressé d'en faire la
déclaration à son administration. Celle-ci pren
drait alors les mesures nécessaires pour lui
enlever la surveillance ou lé contrôle de l'en-
treprise dans laquelle il serait devenu inté
ressé.

La commission a été d'avis qu'il convenait
de porter à cinq ans, au lieu de trois ans, la
période pendant laquelle il sera interdit aux
fonctionnaires d'accepter un emploi ou une
participation dans une entreprise dont ils
avaient directement la surveillance ou le con
trôle. Comme on l'a vu, d'ailleurs, c'est cette
période qui a déjà été fixée administrative
ment en ce qui concerne les fonctionnaires
des travaux publics. , .

Ce sont ces considérations qui nous ont ame
nés à modifier, comme il est indiqué dans la
comparaison ci-dessus, la disposition votée pat
la Chambre des députés.

Par les motifs qui précèdent, nous avon'
l'honneur de proposer au Sénat l'adoption du
projet de loi dont la teneur suit ;

PROJET DE LOI

TITRE 1"»

DISPOSITIONS SPÉCIALES <

Art. t er . — Le premier alinéa de l'article S3
de la loi de finances du 13 juillet 1911 est MO"
diflé comme suit :

« A partir du 1" juillet 1919, le traitement
net d'aucun percepteur ne pourra d/PasS ,
18,0C0 fr. par an dans le département de
Seine, et 16,030 fr. par an dans les autres dé
partements. Cette disposition n'est pas app£
cable aux percepteurs nommés antérieure
ment au i« juillet 1912. »

Art. 2. — Les traitements des membres du
conseil d'État sont Usés ainsi qu'il suit :

Pi'SIGXATrOJt

f ' -
TRAITEMENTS

l
f

OBSERVATÏ053
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Secrétaire général »
( ?oim Après s ans ne
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Jïaïtres ées requêtes : ;
r 2 I.IKJI Après «J ans ««

Âpres 5 ans de »»*" ,
s H.WJ | Avant y UK> Ir ti^nc

Att&lieute de i^ çhïssë w. * . , . . i VM.IJ AWI'S •' Mis : .....

I . H .M» A va rn a ans «« :r

jtoJïtèurs de 2e classé. ... i.. t u « Âpres a *»3 »»

f ! C.WM Avant y ans iiv
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. L'indemnité spéciale rie 2,0 0 fr. par an allouée aux naures des
requêtes [ui remplissent au contentieux les [onctions de . commis
saires du Gouvernement est supprimée.
Toutes dispositions contraires sont abrogées. '

Art. 3. — Le tableau C annexé à la loi du 28 avril 1019 relatif à l'or
ganisation judicia TJ, au recrutement et à l'avancement des inagis-»
trais est modifié comme suit :

TABLEAU C. - Traitements.

DÉSIGNATION TRAITEMENTS CLASSE PERSONNELLE " OBSERVATIONS

■ ; — | Ir. • I, fr" 1

I. - Cour de cassation.

Premier .• I . 25.000 r » f

Présidents de c mmbre £0.000 »

Conseillers » - 15. (OJ »

PrHtîïrnnr Général }5 .tm l »
.

Avocats ronoraux I 2o.O.W » '

, . • - 19.uju i
»

Non compris les fournitures du rrciie.

" IW,IVA i . 1-7 0 LÔ traitement de îy.uw ir. est acquis dans &

(Commis freftiers I 8.000 r i. (XX) i limite des crédits- après cinq ans GJ fonc-

Sf»rrplairfi de la >remi*re présidence I • n.nm 4.0X) tions . i

Secrélaire du parquet.- 10.000 . 1.00J La classe personnelle est acquise dans la
limite des crédits au bout de dix ans de ser
vices.

DÉSIGNATION

» ;

TRAITEMENTS DÉSIGNATION TRAITEMENTS

fr. I .fr.

' II. — Cours d'appel.

Cour d'amel de Paris. il

Premier président i
30.000

Autres cours a appel.

Premiers présidents '
Procureur général 25.003

I'i'psiilenls de chambre çn mi
Procureurs généraux

Vîfe-nrpsûlentf de chambre I Ad rw\

Présidents de chambre.. .' , 16.000

Conseillers à la cour ! 4 7 rrn

Conseillers à la cour. 13.00O

Avocats généraux.**. I 4 0 fYJ
Avocats généraux 14.030

Substituts irénéranx I 47 nm
1 Substituts généraux 42.003

Greffier en chef 1. e rmn

Greffiers en chef. 4.200

Commis greffiers I 7.500
Il Commis greffiers 6.500 . •

' N!'B. — La classe personnelle de 1,000 fr. est acquise aux commis greffiers des cours d'appel, dans la limite des crédits, au bout de dix ans
de services* .

DÉSIGNATION

* 1

CLASSE TRAITEMENTS ■

l

CLASSE

personnelle.

■ »

OBSERVATIONS

\ I francs. j francs.

III. - Tribunaux. .

Présidents ,

• * *

f Seine.. I 25.000 | » La classe personnelle est ac-
> r asse 1 t. Mil i » u Jisf flans a imi > /ms mini rs.

12« — •13.0,0 M au bout de dix ans de services

( ae - 10.000 1.000 dans la meme classe ou dans

Vice-présidcn!s

( Seine. 16.0:30 ») traitement.
l 1 « « f ;:s«n 1 t » iians PS pmi rs Trinimniiv UN.

2' — 1 .«>:) F00 tires rie naiï. la classe ni'rsu..-

3« — 8.UX0 1.000 nelle n'est acquise au'une fois

Présidents de section...v. I Scino I 15.000
pendant toute la durée des ser
vices à la même tlasse, queùi
que soit cette durée. "
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DÉSIGNATION ' CLASSE TRAITEMENTS

t.

CLASSE

personnelle.
OBSERVATIONS

1 francs. | francs. i
■ • >

. if. - III. — Tribunaux {Suite). •

Juges d'instruction..

f Peine .....V.' 16.000 i La classe personnelle est ac
quise dans la limite des crédits,
au bout de dix ans de service*
dans la même classe ou dans
une fonction équivalente comme
traitement.

) classe..... J'J.UiU IL

i* — y. oua 1 .v JÔ

! 3« - » , u

i Seine: ' Vi.000 »

\ \ i- e Cliss' - 10.000 » Dans les cours, tribunaux, jus
tices de paix, la classe person
nelle n'est acquise qu'une fois
pendant toute la durée des ser
vices à la même classe, quelle
«ue soit cette durée.

2« — 8. 0O 1.000

-
i

/.uuu 1 . uw

Procureurs de la République

Seine — 25.000 »

i 1 i o r nçvfi 1 u . ( i i »

12» — 13.010 » Les juges suppléants enarges
temporairement de l'instruction
reçoivent une indemnité de
1,000 fr. dans les tribunaux de
l rB classe et de 500 fr. dans les
tribunaux de 2e classe.

- i 10.000 I 1.UOU

Substituts

( Sei ne . .... M.OOO I »

1 l e classe i 10.00» I »

— ©.IRAI | 1 . Ui SU

- i.UUJ l 1.500

Juges suppléants i 1 Seine 8.000 » ^

y Autres tribunaux O.UJU ! B

Crerfïers en chef

[ Peine— .' 6.000 f »

1" classe Z.'lUl I »

— i.ïW » .

c »• — 1 . J »

Commis-greffiers.
[ Seine 7. 500 i. 000 - ■
i i c classe o.u?u I 1 . t UJ

. i , HJU r

/3° — 5.000 j 5u0 . I

IV. - Justices de paix.

Juges de paix ...i..

( Hors classe l?.ono . ! » La classe personnelle est ac
quise aux juges de paix dans la
limite des crédits, au bout de dis
ans de services dans la même
classe.

* 1 »'« i* asse ÎMOI I 1 .V II

<2« — 7.f00 4.001

» & ■ — o. uv DU*)

l *e — a.iuj i ou

Greffiers de justices de paix ! . i . . . .
i

S Hors classe. . i. 50r » Les juges de paix de 1" classs
qui oit plusieurs cantons sous
leur juridiction reçoivent un trai
tement de 9,509 fr. et la classe
personnelle est abaissée peureux
à 1,000 fr.

t Les autres 1.200 • »'

Greffiers des tribunaux de simple po
lice

! '* * »

f Paris 4.000 »

\ lionteaux. !,von, Marseille,

^ Liiie. isames, uouen, iou-
i louse. i.4H0 »

\ Les autres.. 1.100 »•

Commis assermentés des tribunaux de
simple police à Paris

I

I »
! ■ ■

6.C00 - »

- t

V. — Algérie.

Cour d'appel d'Alger ! v I M^mes traitements que pour la

Tribunaux de première instance. % » Marnes- .traitements et men »
classes personnelles que pour les

-frihmiaiix la métropole.i TTors classa. . i 9.500 V

Juges de paix.
X 1« classe S. /Kl 800
J 1 7.700 *<X> Au )out de dix ans de serjuv»

dans la n^me classe dans la y
mite des crédits. :

y I * 6.70!> WJ -

*• - i oua

Suppléants, rétribués . * . 5.030 ^ 700

Gfcfflers de justices de paix Quelle que soit la classe. Les traitements

actuels majorés
de 300 fr.

» "

NOTA. — Rien n'est modifié aux conditions et. au taux des suppléments de traitements au titre colonial, qui continuent à recevoir leur
applii'u! >;>!!.

Mones dispositions pour la classe personnelle qu'on ce qui concerne la France. "
t.e« juges suppléants chargés de l'instruction reçoivent des indemnité-; fie 60} et 703 fr , .majorai;! leurs trai!»r,nents dans les înéme»

c'ind'lion.s, •i'i'aiitcrieuieiiieiit. v ■
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' Arf 4 — Les magistrats des tribunaux de I
première instance de Tunis et de Soûsse reçoi
vent respectivement les mêmes traitements
mie leurs collègues des tribunaux de première
et de deuxième classe d'Algérie.

Les juges de paix de Tunis reçoivent le trai
tement des juges de paix de première classe
d'Algérie ; ceuxde Beja, Bizerte. Gabès, Le Kêf,
Sfax, SoûU-el-Artsa et Soûsse reçoivent le trai
tement des juges de paix de deuxième classe ;
ceux de Gafsa. Grombalia. Kairouan, Mahdia et
Thala.le traitement des juges de paix de qua
trième classe.
Los suppléants rétribués des justices de. paix

do Ti/riisie sont rémunérés comme leurs collè-
gae^'Algérie.
Art. 5. — L'article 70 de la loi de finances du

CO janyier 1907 est abrogé.
- -Les traitements des vérificateurs des poids
et mesures seront, à dater de la promulgation
de la nrésente loi, fixés par décrets, dans les
conditions prévues par l'article 55 de la loi de |
linancis du 25 février 1901.

Art. 5. — Les articles 5 de la loi du 21 août
1912 et 5 de la loi du 12 janvier 1909 (exception
faite du dernier paragraphe) sont abrogés.
Les classes et traitements des directeurs des

services agricoles, des professeurs d'agricul
ture et des vétérinaires départementaux seront
â dater de la promulgation de la présente loi,
lixés par décrets dans les conditions prévues
par l'article 55 de la loi de linances du 25 fé
vrier 1901.

Art. .7. — Par dérogation aux dispositions de
l'article 3, 2°, de la loi du 9 juin 1853 sur les ,
pensions civiles, la retenue du douzième sur j
les augmentations de traitements accordées à j
tous les fonctionnaires et agents^ivils de l'État j
par application de la réforme générale des trai- s
temcits sera effectuée mensuellement par di-|
xièmés à partir de l'application de la loi. j
Art. 8. — Pour tous les personnelsbénu'ficiant |

de la réforme générale des traitements, les
suppléments temporaires de traitements et les
indemnités exceptionnelles du temps de guerre ,
cessefjbt d'Être payées à partir du moment
où s'appliqueront les relèvements de traite--:
niants; ■ •

Art. 9. — Les avances, exceptionnelles de :
traiteuïenls pou t. l'attribution desquelles des j
wéditiNent «M ouverts par les lois des 23 avril, ;
14 juin et 26 îuillet 1919 resteront définitive-;
nient acquises aux fonctionnaires, agents et?
févriers qui en ont bénéficié. t

Art. ,10. — R'arfiele 175 du code pénal est
complété ainsi qu'il suit :

« Tout fonciionnaire public, tout agent ou
prépîsé' d'une administration publique, chargé,
à raison même de sa fonction, de la sirveil-
lancei.oU du cenirfle direct d'une entreprise
privée; et <jui, soit en position do- congé ou de
disponibilité, soit après admission à la retraite,
soit après démission, destitution ou révocation, ;
et peMunt un délai de cinq ans h compter de :
la qesstilen de la fonction, prendra ou recevra
Mnépàçiteipnîion par travail, eosseils ou capi
taux Is^ùf pas dé votwtiou héréditaire en ce qui ;
concô'rîïé les capitaux), dans les concessions, ]
entrepfîses ou- régies qui étaient directement j
sourtiiftti à sa surveillance ou k son con--j
l rôle,: -sera puni de la même peine d'empri- ;
soane|^i5nt et de 100 fr. b. 5.000 fr. d'amende. |

« 0 àcr,a en cntre frappé de l'incapacité édic-l
tee Italie 'paragraphe 2 du présent article./ .. 1

« Les dirigeants des concessions, entreprises 1
ou régies, 'considérés comme complices, seront 3

- frapg^' des islats peines. » <]

TITRE II

■ BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

Art. ll. — Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits alloués par la loi de finan
ces du 12 août 1919 et par des lois spéciales,
pour les dépenses du budget ordinaire des
services civils de l'exercice 1919, des ^crédits
supplémentaires s'élevant à la somme totale de
145,909,914 fr. -

Ces crédits demeurent répartis, par minis
tère et par chapitre, conformément à l'état A
annexé à la présente loi.

Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources générales du budget or
dinaire des services civils de l'exercice 1919.

TITRE III

BUDGETS ANNEXES

Fabrication des monnaies et médailles.

Art. 12. — Il est ouvert au ministre des
finances, au titre du budget annexe de la fabri
cation des monnaies et médailles, sur l'exer
cice 1919, en addition aux crédits alloués par la
loi de finances du 12 août 1919 et par des lois
spéciales, des crédits supplémentaires s'éievant
à la somme totale de 373,900 fr. et applicables
aux chapitres ci-après ;

Chap. 1er . — Personnel 119.900

Chap. 7. — Salaires »... . 254.000

Total égal 373.900
II sera pourvu aux crédits ci-dessus au

moyen des ressources propres audit budget
annexe.

. , Imprimerie nationale.

Art. 13. — Il est ouvert au ministre des fl- ,
nances, au titre du budget annexe de l'impri- ?
merie nationale, sur l'exercice 1919, en addi-j
tion aux crédits alloués par la loi de finances
du 12 août 1919 et par des lois spéciales, des.,
crédits supplémentaires s'élevant à la somme'
totale de 1,589,770 fr. et applicables aux cha- :
pitres .ci-après: - -

Chap. 1 er . — Traitements du personnel com
missionné....; 147.425

Chap. 3. — Salaires du personnel
non coiunûssionné.... , 9. 050/
Chap. 8. — Salaires des ouvriers,

ouvrières, garçons d'ateliers et ap- j
prentis ; 1. 170.400]
Chap. 10. — Indemnités et alloca- j

tions diverses du personnel ouvrier. 215.175 '

Chap. 15. — Service médical, in
demnités pour accidents du travail,
secours et subventions à diverses j
sociétés 2.00H

Chap. 16. — Subventions à la
caisse des retraites (loi de finances
du 22 avril I'JOJ) 15. 120

Total égal 1.589.7701
Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen ;

des ressources propres audit budget annexe.:

Légion d'honneur.

Art. 14. — Il est. ouvert au ministre- de la,
Justice, au. litre lu budget annexe de la Légion ;
d'honneur, sur l'exercice 1919, en addition aux j
crédits alloués par la loi de finances du 12 août j
1919 et par.dcs lois spéciales, Aies crédits, sup-i

plémentaires s'élevant à la somme totale de
341,642 fr. et applicables aux chapitres ci-après :
Chap. 1". — Grande chancellerie. —

Personnel 115.035

Chap. 8. — Maisons d'éducation. —
Personnel 2:G.557

Total égal ... 341 . 642
Les évaluations de recettes dudit budget

annexe pour l'exercice 1919 sont augmentées
d'une somme de 341,642 fr., qui sera inscrite
au chapitre 10 « Supplément à la dotation. »

Chemin de fer et port de la Rêtmicn.

Art. 15. — Il est ouvert au ministre de.; coto- '
nies, au titre du budget annexe du chemin de
fer et du port de laRéunion, surl'exereiee 1919,
en addition aux crédits alloués par la loi de
finances du 12 août 1919 et par des lois spécia
les, un crédit supplémentaire de 3,650 fr. appli
cable au chapitre 2: « Administration centrale.
— Personnel. f
Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen

des ressources propres audit budget annexe.

' Caisse des invalides de la marine.

Art. 18. — Il est ouvert au ministre des tra
vaux publics, des transports et de la marine
marchande, au titre du budget annexe de la
caisse des invalides de la marine, sur l'exercice
1919, en addition aux crédits alloués par la loi
de finances du 12 août 1919 et par des lois spé
ciales, un crédit supplémentaire de 172,819 fr.
applicable au chapitre 1 er : « Frais d'adminis
tration et de trésorerie pour les quatre services
composant l'établissement des Invalides ».
Les évaluations de recettes dudit budget

annexe pour J'exercice 1919 sont augmentées
d'une somme -de 172,819 fr., qui sera inscrite
au chapitre 13 : « Subvention de la marine
marchande ».

. : . - TITRE IV

DÉPENSES MILITAIRES ET DÉPENSES EXCEPTION
NELLES DES SERVICES CIVILS.

Art. 17. — Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits provisoires alloués pour
les dépenses militaires et les dépenses excep
tionnelles des services civils de l'exercice 1919,
des crédits s'élevant à la somme totale de

110,619,230 Cr.. 1
Ces cré lits demeurent répartis par ministère

et par chapitre, conformément à l'état B an
nexé à la présente loi.

TITRE y

SERVICE DES POUDRES ET SALPÊTRES '

Art. 18. — Il est ouvert au ministre de la
reconstitution industrielle, au titre de l'exer
cice 1919, pour les dépenses du budget annexe
du service des poudres et salpêtres, des crédits
s'élevant à la somme totale de 758,800 fr. et
applicables aux chapitres ci-après :

. Chap. 1«. — Personnel du cadre altaçhé à la
direction des poudres et salpêtres à l'adminis
tration centrale 47.30?

Chap. 2. — Personnel de l'agença
comptable : 21.168
Chap. 4. — Frais généraux du ser-

rice... i9.W

Chap. 5. — Frais d'exploitation de§
établissements producteurs. — Per«
sonnet..- 671.260

.-Total égal.., fsigoe
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BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

État A. — Tableau, par ministère el par chapitre, des crédits supplémentaires accordes sur l exercice 1919.

in

w

«
H

£-4

<
■ a
u

MINISTÈRES ET SÊIIVÏCES

MONTANT

des

CRÉDITS

accordés.

!

francs.

1
Ministère des financer

f™ partie. — Dette publique I
Dette viagère l

32 Supplément à la dotation de l'ordre national de la t
Légion d'honneur pour les traitements viagers I
des membres de l ordre et des médaillés mili- !
taircs i 341.642

-S' partie. ■— Fouvoirt publier 1

50 us j dépenses administratives du Sénat. — Relèvement s
des traitements du personnel du Sénat I 410.000

51 lis Dépenses administratives de la Chambre des de- |
pûtes. — Relèvement des traitements du per- |
sonnel de la Chambre des députés | '550.000

1e partie. — Services généraux des ministères* I
52 Traitements du ministre et dt sous-secréfatre I

d litât. — Personnel de l'administration centrale j
du ministère ► f 1.707.800

53 1 Personnel le i aaimnistrauon centrale au minis- »

tère. — Rémunération d'auxiliaires recrutés à |
l'occasion de la guerre . f. 915.650

54 indemnités et allocations diverses. — Travaux sup- 1
plémentaires de l'administration centrale dul
ministère . ~ I -S. 100

56 f Commission des enanses. — Personne t in.im

5'J Traitements du personnel de 1 inspection générale i
des finances.. I 990. nno

61 Traitements du personnel central des administra- g
tions financières 1 953.3C0

W trais relatifs au loncuonnemeni de m commis- j
sion supérieure d'évaluation des bénéfices del
guerre et de la commission chargée de la déter- 1
mination des coefficients à utiliser pour l'as- 1
sielte de l'impôt-sur les bénéfices industriels et 1
commerciaux .. 6 7.750

m Frais de trésorerie . „ R 267.900

Traitements au personnel titulaire des ireswenes «
Générales et des recettes des (inances. S 1.826.100

72

"■

Indemnités de fonctions et bonifications des pen- 1
sions de retrait® du personnel titulaire des tré- I
soreries générales et des recettes des finances, |
fonds d abonnement des trésoreries généraleg g
et de la recette centrale de la Seine n 193.250

Fonds a ânonnement des trésoreries générales et i
de la recette centrale de la Seine ^ — Rémim.é- 1
ration d'auxiliaires recrutés à, l'occasion de la I
guerre . . . . . . I

i

6Û6.000

<& !
]
Commissions et indemnités aux" receveurs parti- 1
culiers .des fnances comprenant le» Irais du {
personnel auxiliaire et du-matériei à leur charge. i 1.975.000

■/ 1 rnuiemenis au tersonne ne a fâi r a» carnmfs. r. é<t » ^ii

m ;■ Traitements -du personnel du service des aabsra- i
' loU-es. .V. \ 275~20e

i* partie'. — Trais ée régie, de T»errepliSh J]
, et tfexptôitiitien des iyipàis et revenus^ui/iç*.. |i

: 88 Persmrrtel fie TaâmFiûstratwn €eâ" csiMtnlralmB.s i
directes et du- cadastre- 3.162.600

Personnei secondai« «rs »nTcu*is«es

lions directes et du caiaftrf. -E ■219.100'
vu inaowii>Hes-#jiYepsi?s se i atimi'Hisiraii®!* des 15

Èribufions directes et en cadastre^.,-»,-..— ... P ? -Cl^VOOO
92 Pensions de ireiraite et inaeintntes «iverses «u K

y>«r!i»iiel 4e» direclieas' dés c,#ttri- tj
nuUnns d!r*t t s -wl îÉ.n .. K

97
I
Traitements du peï:s*»)iol lecliHiquê au service g
du cadastre A .. . p Tl3.3t;0 !

102 Remises «tes 'percepteurs et traitements «es j»er- te
WD'eurs stàsiairès .:r. . . W' ■lô.ess.sco

t. i<-:8 Traitements du perssnnet 4 1 par f nm «n Ia l.'fite- g
miniftraHon de l'enregistrement des iiS.iiiaiiies R
et du timbre p "fe. 477. 150

' . .ijasXair-'-

rfi

M
m
H

£

ffi
(J

[ : ■ . -
i.

; MINISTÈRES ET SERVICES

; :

MOmiîT

des

CRÉDITS

accordés..

francs.

109 Salaires des agents auxiliaires de l'administration
de l'enreiiisfrcment. des domaines et du timbre. 45.5M

110 Indemnités diverses et secours du personnel
départemental de l'administration de l'enregis
trement. des domaines et du timhre 3.392.5M

113 Traitements du personnel de l'atelier général du
timbre . 154.703

a» , inaemnucs au personnel de iatener général au
.1 imbrA

118 Traitements du personnel de l'administration des
rmanes 27.70x.500

122 Traitements du personnel de i administration des
contributions indirectes. — Remises et émolu
ments divers 17.227.900

1o1 Traitements du personnel commissionné de lad-
minislrahnn des mamufaftiref l'KInt . 4.4S6.90

153 Appointements, gages et salaires du personnel
r»nn Aomnissinnn^ desmanufactures rïp. . 9.515.000

îà'O Allocations du personnel non commissionné des
manufactures de l'iEta t 1.300.00)

1oo ^

- i
Pensions de retraite du personnel non commis
sionné des manufactures de l'État 1 1.110.0»

us Institutions destinées a améliorer la situation du

personnel non commissionné des manufactures
de l'État. — Appointements et salaires..,. 47.010

Total pour le ministre des finances j
s

94. 170.792

Ministère de la justice.

1" SECTION, — SERVICES JUDICIAIRES j

S" partie. — Services généraux des ministères. J
1 Traitement du ministre.— Traitements du persan-l

nel de l'administration centrale i mM
2 Traitements du personnel an service mlfrieur i 21.2»

- r» Conseil a Eta*. — Personnel « m.m

8 Cour de cassation. — Personnel...-.: * . 210.833
' Cours « appel: — Personne i 4 9{0.Ubt>

4k Tribunaux de l r* instance. — Personnel I 9

18 A Tribunaux de simple no ice I 4.W'

19 H Justices devant l 899.7W-

bucveniion a f oiiiee de législation étrangère el de i
droit international.. .{ 12.250

Total pour la 1" ,section (services judi-f
, ciaires}.. f • 6.957.3SS

.2* SECTrON. "- SERVICES PÉNITENTIAIHES |
- 5* partie 'Services .généraux des ministères. J
Traitements du "personnel de l'administration i
centrale I

*

66.f»'
i Traitements du personnel du service intérieur t

Personnel aoministratiî du service penitenuaire. |
'Pvniiomanle i. 372'50i

Personnel de garde et <ie surveillance du service i
Ttênitenttaire. — Traiteiïtcnta i 3.M-6!'

i Entretien des détenus ; i 4l.w

"3-1 . I Régie directe «u travaii », ■ i.tw.v—

30 : ravaux wmnaires aux mtimtints péTiHeitliaires. *
Mobilier;— Services en vAniti i

' ■U d Exploitations agricoles t

d Total pour la 2e section (services péniteîi«'F
> Uaires) |.

; ; ' MCArlTÏLATION

1
«
tr® section. — Services' iridfcteires..-. 1 5.957.3*

i6 section. -^Bèryjces pénitentiaires I > 3.657.267

^ ; Totaî pour le îninrsTérc de la justice..,...* j J.pM.w
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I ' Ministère des affaires étrangères. 1

I S* partie. — Services généraux des ministères .
1 ! Traitement du ministre. - Personnel de l'admi-

nistration centrale 449.930
i i Personneln« SRPVI . I UJ. JWU

8 Personnel des services extérieurs 1 1.o00.000
6i> Personnel des services extérieurs. — Rémunéra

tion d'auxiliaires recrutés à l'occasion de la
guerre 95.000

ov Office des mens et intérêts prives en pays ennemis
ou occupés...., „ 95.C00

[ Total pour le ministère des affaires etran-j
gères..... 2.499.800

■ Ministère de l'intérieur. I
i s® parité. — Sermccs généraux de s ministères. 1

1 1 Traitement du ministre et du sous-secrétaired'tétât. — Traitements du personnel de l'admi
nistration centrale, 439.531

3 Personnel de l'administration centrale. — llemu-
/ nération d'auxiliaires recrutés à l'occasion de

la guerre... 14.812
4 Traitements du personnel du service intérieur. . . . t>3.4<Z

b Personnel rlu service intérieur. - rémunération
I »O»rIJÔC h lVii'ctc:nn Aa 1 a arimrre* I A 97A

Inspections générales. — i raitement.s >0.2/0

1Z Traitements des fonctionnaires administratif des l
dprartements/: I 1 .730.046

20 Traitements du personnel do 1 administration des
Journaur of'fir.te's ........ 45.615

ZI Indemnités du personnel de l'administration des
Journaux officiels 5.000

ZJ Indemnités du personnel de 1 administration
des Journaux officiels. - Rémunération; d'auxi
liaires recrutés h l'occasion de la merrn . . . 30.152

«

I
Application de la loi du 11 avril 1908 concernant I
la nrostihutîon des mineures. ~ Personnel 840

4/ Traitements des inspecteurs, sous-inspecteurs et
commis d'inspection de l'assistance publique et
contribution aux frais de traitements des agents

snrveillanre-.-. , • ^ i. 003. 420
DO Frais de fonctionnement do la commission cen

trale d'assistance. — Personnel 11.690

ÔI j Frais de fonctionnement du conseil supérieur
d'hygiène Dublinue de France. > 3.296

traitements au personnel au service sanitaire
maritime 91.1G0

Subventions aux villes pour le traitement des
commissaires de police 1 .500.000

01 Application au décret du 2 avril 1917 portant créa
tion d'une carte d'identité à l'usage des étran
gers. — Service central. — Personnel 10.450

GS Service central des passeports. — Personnel il. lbu

Total pour le ministère de l'inférieur 5.C32.189

I Ministère de la reconstitution industrielle. j
2e SECTION. — MINES ET COMBUSTIBLES I

5« partie. — Services généraux des ministères. ■

1 Personnel de l'administration centrale et com
mission militaire des mines. - Traitements 900

« Personnel des ingénieurs des mines. - Traite
ments...;....... .21 s 7nn

6 bUDvemion a i école nationale supérieure des
mines 119 fiff)

7 suDvenuon a recole nationale des mines de Saint-
Étienne 40. 000

8 Ecoies aes maures mineurs a Alais et de Douai.
- Traitements . . M 7m

10 Personnel des sous-ingenieurs et contrôleurs des
mines. —Traitements....... «hS.ino

12 Personnel des adjoints techniques et des dames
emnlovRes des mines. — Traitements I A in rnn

14 Agents temporaires et auxiliaires. - Salaires 17.800
10. Bureau des combustibles végétaux . . O.EKHJ

U personnel spécialisé en vue des examens de ca
pacité pour la conduite des automobiles. —
Traitements . 10.890 i

*

Total pour le ministère ■ de la -reconstitu
tion industrielle.................... 849.290

m

S
H .

S
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[Jr

MIXISTKIiES ET SERVICES

: i i .- . .. J

MONTANT

des ,

CRÉDITS
accordés.

I ■ - francs.

Ministère de l'instruction publique i
et des beaux-arts. " !

1" SECTION. — INSTRUCTION PUBLIQUE

S» partie. — Services généraux des ministères. i

1 Traitements du ministre et du personnel de l'ad
ministration centrale ! m.m

4 bis ! Dépenses diverses de la direction des inventions,
i — Dénenses de bureau et dénenses techniques . ST 920

5 Musée pédagogique. — Bibliothèque, otrice et mu-;
i sée de renseignement public. — Service des
vues. - Personnel i 1T. 190

y Administration académique. - Personnel j 23.0b0

1f Université ue Paris. — rersunrief i 183.700

iy vts umversire de fans. - Subvention temporaire de ;j
l'État en vue de la revision générale des traite- j
ments du personnel i 50.r>00

20 Universités dos départements. — Personnel
2UUIS uuiversiies ues uepdiieiiH-mis. — ouwvuiiiiuu iem-j

poraire' de l'État en vue de la révision générale!
rl es traitements fln nfrsonnnl _ . 1 dei.non

Ecole des hautes ctnnes - Personnel 1 R.KX)

1 rïAi»mnlp ennon nnro Pors^nnol 1 99 4 9

a*? fnllô/ft rift France. — Personnel. . . . . I 41.85b

86 Fn.nl R langues fin en «nies vivantes. — Personne . i 2.88J

K9 Renie des chartes. — Personnel ! 1 . 12t>

Micpiivri hisroM'r! naturel P Personnel I 4 S Vi l

. 50 Observa foire de Paris. — Personnel. 11.015
PnhhfftMn'flf la r^rfn photographique du ciel . 3 fi.r.ns

5i *Bureau centralmnleorolopianp — l>pp;oinnl . 1

57 1 Observatoire d astronomie physique do Meudon.j
- Personnel i i2.1ïL

w •lîMPPnn des mnemir as. — Personne i i H H

64 Tnsliljït national de France — PepsonnpI . i ?2 7M

00 Institut national de France. — Indemnités acadé-|
miques aux membres de l'Institut et indemnités
à divers 4.500

08 Académie de 'médecine. — Personnel.... 8. 980
'iH Mnoûû H o i h r> ofr.'i nh n> PnKnnnA i /, 4 r.! i

80 TiihlinfliArtif nationale. — Personnel., : J fil » 5

8't liihlinthpnies tinhlmiifis. — Personnel .. i ... : ... 1 IS. A fia '

« Archives nnhnnalpa — Pnpçnnnp •! 91 9 1

158 Office national et offices départementaux des j
pupilles de la nation. — Personnel j 23.850

Total pour la l re section (instruction
publique) - 1.G17.905

.' . 2e SECTION. — BEAUX-ARTS • j
3e partie. — Services généraux des ministères.

1 Traitements du personnel de l'administration cen
trale 4 S? K(1

4 Personnel des inspections et des services exte-i
rieurs des beaux-arts I ap afiS

/ Académie (le f rance a Rome. - personne .

S Académie de France- a Rome. - Matériel : .

y Académie de France a Rome. - Indemnités et
allocations diverses, honoraires, salaires I 7 Afin

1u Ecole nationale supérieure des Deaux-arts à Paris.
— pprsonnn.l . . • 1 - TO onrv

12 Ecole nationale supérieure des beaux-arts à Paris.
- Indemnités et secours A KKf\

13 i Ecole nationale des arts décoratifs à Paris. - Per- 1
i sonnel 79

10 Ecole nationale des arts décoratifs à Paris. — In-
y demnités, frais de conférences, salaires des
- auxiliaires, secours, allocations diverses 9 CA^

17 Écoles nationales des beaux-arts, des arts déco
ratifs et d'art industriel. IÀ

19 Conservatoire national de musique et de décla
mation. — Personnel.. , ir,5 500

m Conservatoire national de musique et de décla
mation. — Matériel

21 Conservatoire national de musique et de décla
mation; — Indemnités diverses, pensions, encou- j
raeements. secours... : I

24 Bibliotneque publique de l'Opéra. — Personnel ; 3.600

i
râlais du irucau^ru. - Surveillance de la salie des
fêtes. Personnel; : I 3 90A

30 . Palais du Trocadéro. - Surveillance de la salle des

fêtes. - Dépenses de'matériel; indemnités di-|
verses, secours i PA1

36 Manufacture nationale de Sèvres. — Personnel.: . - 212.220

Ecole de céramique de la manufacture nationale
dé Sèvres. r- Personnel:.. ..../. ' '• ; 6.373

41 i Aianufacture nationale des uooeuns. — Personnel. 1 122.135
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43 t Manufacture nationale des Gobelins. — Indemni- J
i tés diverses, secours et primes de travail ! 4.910

44 t Manufacture nationale des Gobelins. — rtestaurd-

tion de tapisseries appartenant à l'État I 42.990

4:> Manufacture nationale ae Beauvais. — personnel. lui . DUO

4f ' Manufacture nationale cie Beauvais. — înaein-t

nités diverses, crimes de travail, secours I 730

48 Musées nationaux. — Personnel aut.uiu

h > Misrfts nahonr.u*. — Personnel ae earaiennatre. . zio.inco

M ! Musccs nationaux. — Salaires des gagistes. —
I Indemnités diverses, secours et frais de voyages. " 575

l.i AJusee (iuimet. — personnel ll. Ot>J .

ul impositions a paris, dans les départements état
1 l'i'li'.nif'f r. — JnrlpmnilRR. salaires I 2.060

(9 r.nnsen aiion ries na ais rinhnnr.uw — Personnel. .

Ci Conservation des palais nationaux, — Personnel t,
I • auxiliaire. — Indemnités diverses et secours F 16.175

€.r> Administration du mobilier national. — Personnel, t w.au;)

1 1; Administration du mobilier national. — Matériel. I- OJ.UUU

01 Administration du mobilier national. — maem- |
nités diverses, secours I 600

tu Personnel des monuments tustoriaues t 67.440

[Musée de sculpture comparée du Trocauero. —
I Personnel , 8.840

7 7 Personnel des bâtiments civils et des palais na
tionaux. 47.414

to ! bemte des eaux de \e-rsailles et de Marty. —
j Personne! 64.285

I Total pour la 2e section (beaux-arts) ; 2.000.052

| RÉCAPITULATION j
! l ro section. — Instruction publique ;
I 2e section. — Beaux-arts

1.619.305
2.C60.052

: Total pour le ministère de l'instruction
publique et des beaux-arts 3.679.357.

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

1™ SECTION. — COMMERCE ET INDUSTRIE

S' partie. — Services généraux des ministères. [
1 i Traitements du ministre et du personnel de l'ad- 1

f iiûnistration centrale 1 149.940
o Traitements et salaires au personnel de service de j

l'administration centrale f 25.370
Traitements du personne des noids et mesures. . . TJ7.1K>

iu s Conservatoire national des arts et métiers. — Per
sonnel. — Traitements et salaires :....... 101.250

ZI ? conservatoire national des arts et métiers. — bub-l

{ vention pour les dépenses de matériel et les!
t dépenses diverses de fonctionnement t 193.650

■40 f Expertises, valeurs de douane l '5.250

Total pour le ministère du commerce, de!
l'industrie, des postes et des télégraphes, j 1.272.615 I

! Ministère du travail et de la prévoyance sociale, j
S* partie. — Eerv'.c:s généraux des ministères. | - . i

i i Traitement du ministre et personnel de l'adminis- f
!' traiion centrale • F qçfi oqn !

3 Traitements du personnel de service de 1 adnuuis- f
traiion centrale '... {

i

m ion !
9 i Office du travail. — Traitement f -i l r>,'in

10 i.oniee cm travail. — I rais de missions et dépenses 1
1 diverses r: fîr.n

13 iOllice central de placement des chômeurs et re- 1
fuciés. — Salaire du personnel auxiliaire. t •H 5fin

a bis îfcubvenlion a 1 ollice naticmai des mutiles et re- i
f formpvi de. la <?m>rrA ...... L 3,9 fïAA

i-G ! ïnsneehon du travail — rait i men s f . as#?

■•J2 f Administration du service des retraites dans les J
[ départements et les communes. — Indemnités f
! et remises t i?n nnn

44 ; Contrôleurs des retraites ouvrières et paysannes.!
— Traitements " t

5.Î Contrôle des sociétés d'assurances contre les acci- j
dents du travail. — Personnel i 93.000

Contrôle ues sociétés a assurances sur ta vie, des
•sociétés de capitalisation et des sociétés d'epar-
grte: — Personnel 79.000

MINISTÈRES ET SERVICES -

v • *

MONTANT
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59 Surveillance des opérations ce réassurances et
d'assurances directes. — Personnel y 12.500

bZ Service ri observation des nrix. — Personnel do.UJU

bci Statistique générale de la France. — Personnel.. . Ï4.SUU

Total pour le ministère du travail et de la
prévoyance sociale.. j 1.581.415

Ministère des colonies.

3e partie. — Services généraux des ministères. j

Titre I er. — Dépenses civiles.

i re SECTION. — DÉPENSES D'INTÉRÊT COMMUN

1- ' Traitement, du ministre et personnel civil de l'ad-
niinistration centrale 363.200

2 Personnel militaire de 1 administration centrale.. fc^i.ouu

3 Traitements et salaires des agents de service de
l'administration centrale '. 39.900

9 Service administrant dans les ports de commerce
de. la métropole. — Personnel... 91.000

14 Subventions a des sociétés et a des œuvres inté
ressant les colonies 32.500

17 subvention au larain colonial Ul lUW

Zd - Service des phares à Saint-Pierre et Miquelon. —
Personnel 7.330

Titre II. — Services pénitentiaires.

43 Administration pénitentiaire. — Personnel .... 240.UUU

Total pour le ministère des colonies . 833.730

Ministère de l'agriculture et du ravitaillement.

i re SECTION. — AGRICULTURE ^ j
3e partie. — Services généraux des ministères. ]

>1 . Traitement du ministre et personnel de l'admi
nistration centrale. . .s. 328.880

Q Personnel de service de i administration centrale.

8 ; Dépenses cie surveillance, de contrôle et de venii-
cation des comptes des sociétés de courses..^.. 20.540

10 Traitement au délégué m la France au cornue
' permanent de l'Institut international d'agricul
ture à Rome f 2.500

ii Traitements des inspecteurs généraux de iagri-|
culture I . 48.030

13 Traitements des airée leurs des services agricoles f
et orofesseurs d'agriculture t 630.120

se> personnel ce renseignement menacer i

il personnel GO imsiitut national a^ronomiaue t 11Z.OÏV

i personnel des écoles nationales d agriculture t -> 21U.02W

21 personnel des écoles spéciales et des établisse- 1
ments d'élevage 56.820

23 personnel des écoles pratiques, iermes-eeoies, étal
blissements divers et stations agricoles 525.670

34 Traitements au personnel enseignant et divers des j
écoles nationales vétérinaires 160.900

35 Traitements au personnel subalterne des .écoles i
nationales vétérinaires..^ I 82.000

40 traitements au personnel des services sanitaires I
vétérinaires I 51.000

■ 42 Services départementaux des épizooties 1 1JU.W'

45- iraitements au personnel des naras 'Lit'.*""

4S traitements des sous-acent» des haras ,.j Biy.uw

52 Bâtiments au service des naras. — crosses répara- 1
tions, réparations d'entretien, trais de culture, t
frais de bureau, dépenses diverses 15.480

61 Personnel ae 1 nyûrauiique et des améliorations f
agricoles .....: i 415.87»

67 Allocations et subventions a diverses institutions

concernant l'hydraulique et les améliorations
agricoles. — Météorologie agricole 26.500

70 Traitements des inspecteurs de l inspection géné
raie du crédit et des associations agricoles' sub-l
venlionnéns. . : . . I . 18.250

79 rraitements et indemnités du personnel des iabo-l
ratoires et stations de recherches sur les mala-f
dies des nlariles féninlivtip.s,. 1 fô.COO

bZ i'ersonnel de 1 inspection de la répression des i
fraudes - — 161.770

ES j -urveiilance des fabriques de margarine et doieo-i
margarine 1 20.000
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I/e partie. — Frais de régir. de perceptionet d'exploitation des impôts et revenus publics, j

S5 Personnel des agents des eaux et forêts dans les
départements..'

I
■1.327.500 I

S6 I Personnel des prépuces uuniamau.\ dans dépar
I tements .. 5 073 5^n

101 Traitements du personnel de i enseignement iores-
' tier 19Î.675 j

Total pour le ministère de l'agriculture et
I du ravitaillement (Agriculture) 10.833. 525

Ministère des travaux publics, des transports I
ec de la marine marchande. • I

i

' I
l re SECTION. — TRAVAUX FUDLTCS ET TRANSPORTS i I

i

i S' partie— Services généraux des ministères. I

1 1. — M'nistre et sous -szcjrélaire d'État. — Cabinets j
I du ministre et du sous-secrétaire d'État. — 'er- j

sonnet et comptabilité. — Services généraux.

i Traitement du ministre et du sous-secrétairo
I d'Ktat. — Personnel de l'administration cen-
trale . ... m 70i

6 Personnel des ingénieurs des ponts et chaussées.
Tirai tPTîAnfs * ;,(V? onn

8 Personnel des sous-ingenieurs et conducteurs des
ponts et chaussées. — Traitements. . .. I

!

a n.iï snn !
nu Personnel des adjoints techniques et des «ames t

employées des ponts et chaussées. — Traite- f
ments. f -2.307.537

1z Agents temporaires et auxiliaires. — salaires t HS. a

10 Ecole nationale des ponts ct chaussées et services h
annexes. — Personnel. —s Traitements r AO onr I

Nivellement général de la France. — Frais gené- j.
raux de personnel r

I
3.750 I

II. — Voirie routi'-re et énergie électrique. . i
33 Frais d'application de la loi du 15 juin 1906 sur les

distributions d'énergie électrique. — Personnel ,
de l'administration centrale. — Traitements : MA

» Traitement d'un inspecteur général, — Contrôle E
des distributions d'énergie électriaue f .■a.TTift I

OÔ I Personnel spécialise du contrôle des distributions f
d'énergie électrique — Traitements f «M85 il

oy Routes et ponts. —• Entretien et réparations orai- f
naires. t 3.188.000

III. — Navigation intérieure et aménagement |;
des eaux. |s

I

; ■ j
46 Personnel de la navigation intérieure (éclusiers, ;

pontiers, barragistes, oie.). — Traitements, sup- i
pléments de traitements et indemnités diverses 1
nermanentes — 103.295

" Navigation intérieure. — uivieres et canaux. — f
Entretien et réparations ordinaires ! * 322.400 i

IV. — Ports maritimes, \
i

62 Personnel des officiers et maîtres de port du ser- J
vice maritime. — Traitements S 321.025

bi | Personnel des ports maritimes de commerce
(éclusiers, pontiers, etc.). — Traitements, sup
pléments de traitements et indemnités diverses
permanentes 78.520

b) Personnel des phares et panses. — traitements,
suppléments de traitements et indemnités di
verses permanentes

!

1.714. 5S5 I
oo

I
Ports maritimes. — Travaux ordinaires.. — Entretien »

et réparations ordinaires f 120.900 |
V. — Chemins de fer.

74 Personnel des ingénieurs des mines attachés au l
contrôle des chemins de fer. — Traitements r

' i
33.000 il

70 Personnel des sous-ingenieurs et contrôleurs des .
mines attachés au contrôle des chemins de fer. I
— Traitements t:

" ' I
-45.450 !

ta contrôleurs généraux et inspecteurs au controle ,
de l'exploitation commerciale des chemins de
fer. — Traitements 81.875

W '

u

eS
h»

1 •
u

MINISTÈRES ET SERVICES

rOXTANT

ifs

CRÉDITS j
sccordts. '

frar.es. i

80 Personnel des commissaires du con'rjle de l'État
sur les chemins de fer. — Traitements f-,f IV»

Personnel des contrôleurs des comptes et des
contrôleurs du travail. — Traitements Rfi fSl

»4 Personnel de service attache aux bureaux du con
trôle des chemins de fer. — Traitements 8W

0<J personnel de i inspection des contrôles locaux de
l'exploitation et du travail des voies ferrées d'in
térêt local. — Traitements Î6.£83

Total pour la 1" section (Travaux publics
et transports).... 14.459.721

2 e SECTION. — TRANSPORTS MARITIMES ET MARINE j
MARCHANDA I

S' partie. — Services généraux des ministères. I
' Traitements du personnel de l'administration

centrale. "... l

i . Oluciers et commis d administration de imscrip-t
tion maritime.-... I ma

8 Personnel des écoles d hydrographie et cours com
plémentaires T ; 4.540

y Personnel de i inspection de la navigation... 98.493
lu Personnel des pêches et de la aomamame mari

time I ÉO.Stf»
ir Syndic des gens de mer, gaxaes maritimes et

agents du gardiennage - 99.95i
Personnel de i inspection au service de construc- i
tion et d'entretien de la flotte commerciale 84.G90

j
Achat, construction, location et entretien des im
meubles.-— Achat et entretien du mobilier. —
Ghaullage et éclairage 3.40)

«U j
subvention a la caisse des invalides de la marine i

et à la caisse de prévoyance..... I 172.819

Total pour la 2e section (Transports mari
times et marine marchande) 1.082.215

RÉCAPITULATION '

i r « section. — Travaux mblics et transports 1 t j'en

I section.--—r Transports maritimes et marine
marchande ...... 1.082.215

Total pour le ministère des travaux pu
blics, des transports et de la marine
marchande 15.541.936

RÉCAPITULATION

Ministère des finances^.*^* ^ . 9i.170.792

Finistère de la justice : I
section. — Services judiciaires I K r»7 wa

2e section. — services pénitentiaires..., r 3.657.267

Ministère des affaires étrangères^..-^»^*^,,.. | 2.499. 800

Ministère de l interfeur. 1 5.032.189

Ministère de la reconstitution industrielle. — Mines I
et combustibles 849.290

!
I
1

Ministère de l'instruction publique et des beaux-
arts : ^

! l rc section. — Instruction publmue^.. .......... . 1.617.905

2e section. — Beaux-arts 2.060.002

Ministcre du commerce, neiinaustne, des postes
et des -télégraphes. - l re section. — Commerce

* et industrie 1.272.G15

i Ministère du travail et de la prévoyance sociale. . . * rsi

Ministère des colonies ) 835.730

Ministère de l'agriculture et du ravitaillement. —
i" section. — Agriculture <0 S.T! KM

Ministère des travaux publics et des transports : [
i rc section. — Travaux publics et transports I 14.459.721

I

I
L

section. — Transports maritimes et marine
marchande I 1.0S2.215

Total de l'état A'.T.*s r .^«. ....... . . I 145.C09.9ii



€83 IïoClI>Jï.NXS PARLEMENTAIRES SKNAT

DÉPENSES MILITAIRES ET DÉPENSES EXCEPTIONNELLES DES. SERVICES CIVILS

État B. — Tableau, par ministère el par chapitre, des crédits additionnels aux crédits provisoires accordes sur l exercice 1919.
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• b'
u

MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT ]
des

CRÉDITS

accordés.

1 francs.

Ministère des finances. j
Dépenses exceptionnelles.

S9 partie. — Services généraux des ministères. j
J Frais concernant l'exécution de la loi du 9 mars

d 913 relative aux modifications appoHées aux
bau* U layer par l'état do guerre. — Traitements

dn personnel 74.850
i, bis : Frais concernant l'cxecuuon de la loi sur la repa- -

ration des dommages causés par les faits de
guerre. — Traitements et salaires (lu nersonneL 73.390

(itS |
I
JU»iHid&uo:i ces stocks. — Personnel. , tf-lO.UVAJ

Total pour le ministère des finances I 004 .DU

Ministère des affaires étrangères.

Dépenses exceptionnelles. j
I
i 3e partie. — Services généraux des ministères . J

A 1 Persennel des services du blocus j 44.000

Ministère de l'intérieur. j
.

Dépenses exceptionneîlss. I

3 e partie. — Services généraux dos ministères, -j
B Frais de fonctionnement du service des alloca

tions militaires et des commissions prévues par-
l'articlo lâ de. }a. loi du ,56 décembre 1914, par
l'article 3 da la loi du 30 mai 1916 et par le

. <$ iSr.rp.t du n sfintp.inhrp, —, Personnel . IS.ÎftO

Service des réfugiés. — Rémunération d'auxi
liaires 3.312

Total pour le ministère de l'intérieur 1 21.512

i

Ministère do la guerre. i
!

i r® SECTION". - — TROUPES MÉTROPOLITAINES
ET COLONIALES

5 e partie, —* Services généraux des ministères. 1
■ , I Intérieur. N j

9 "Personnel civil fie l'administration centrale 1.643.800

le. Musée do 1 armée I 9/, £M*

4 bis .service général des pensions et secours. — Per-]
sonne j 9 A 4 3 RSA

- .5 Eceies mniraTO.— Personnel

■ Aï h«rv>ce srcoeraoMinue. — Personnel fifin

2) EUmisseinents non constructeurs de 1 artillerie. —
Personnel -«ni

Vi. Ktan nssements du ceine. — Personnel.

-27 JitâDissenients ne 1 aéronautiaue. — Personnel i 9r»î\ <VSr\

30 Personnel. des établissements de I intendance, des)
éîats-maiors et des dépôts i Lk 9X0 rmn

35 Établissements du service de santé. — Personnel. 1 '30.3G3.0J0'

Algérie et Tunisie. j
62 Établissements da l'artillerie * \ LL 9.7?*

; e>A l'Xàhnssfmnnts du ?pnia .. . l an ^nn

E'tahhssements de l'intendance. — Personnel I Rfi* usa

- 7U , Hôpitaux j 819.220

Total pour la i pe section (Troupes métro-!
/ - • . . poIUûiaeSr et-ûctlanicijc'5; .......... . . . . . 84.4O0.235

M
H
aS
f-* i .
S

' â'
£ MINISTÈRES ET SERVICES \ '
■f ' ■ '

t- ■ ■ • . , , .. ■ '—■« 4

MONTAIT

des «

CRÉDITS
tc:ordés. -

.

fraaes.

I 2" SECTION. — MAROC

j s' partie. — Servia-s généraux des ministères. J

I Titre Ier . — Troupes métropolitaines et formationsindigènes mixtes.

inc Établissements de l'artillerie 20.1-29
1(17 1 Kfahhssftniftnrs nu irf.W»

110 Établissements de 1 intendance. — personnel li.YSti.MJ

119 Hôpitaux ÏZ.JO'J

i Total pour la 2* section (Maroc) 2.3T2.1G5

j RÉCAPITULATION
l*1" section." — Troupes métropolitaines et colo
niales 8i.i00.335

| ?• section. Maroc l.l. 2.372.105

Total pour le ministère de la guerre
• * <»

86. 772.400

j Ministère de la reconstitution industrielle.
J i re SECTION. — FABRICATIONS

i Sc partie. — Services généraux des ministères.
o ! Personnel civil de l'administration centrale .... 1"/1

7 Établissements constructeurs de l'artillerie. —Ser
vice des forges et service des fabrications auto-
TOAbilss. — Personnel

16 Office de reconstitution industrielle des departe-
mants victimes de l'invasion. — Personnel...... <i7<>.4(W

19 Service de la reDarlition des matières. — I'orsonnel. 12.2U0

21 trais de fonctionnement au service des importa
tions et «xportations ! 14.000

21 bis servie# au vêtement national et ce la chaussure

nationale. — Personnel 5.400

Total pour le ministère de la reconstitution
- industrielle 2.205.300

I Ministère de la marine.
I 3 S, partie. — Services généraux des ministères.
j Titra I". — Frais généranx d'administration; —
| Entretien de la marine militaire. :

1 i-Traitements dû-ministre et du personnel de l'ad-.
ministralion centrale . . 555.43!

O . f Personnels divers en service « Pari'? . . .

5 } Personnel du service nvnrotfranhimifl : , - ï)ï.w

7 Contrôle cie 1 administration n« la marina. 1 • y./w;

iâ i BauiDaffes de la flotte :

12 | Justice maritime. — Police et surveillance des
côtes. noria et, ^tahlUsAmAnt.c 116.515

«3 1 Personnels nivftr< n'incirnptirin I

14 Personnel du service de l'intendance maritime... 5o. iw

Eberricô des suDSiStances. — Sa aires \ l/o.iw

10 &IS Service de 1 habillement, du couchage et du caser- i
i neeient. — Salaires . i ' .v 77.000

13 Service des approvisionnements de la flotte. — I
Salaires ..... I 274.6$

m I Personnel du service de. santé itl.iA»"

ZI i Service des honitaiiT. — . SOi, . uw

Personnel (11! Sftr\T ice rl#»<5 p.ftn«tpitH, innc navals 1;... i Z.ùVit'W

: ^Constructions navales — Service général y com-J
nris les dénensfls inrHvîcpa — / ; I 3.293.000

Zb Constructions navales. — Entretien et réparations J
de la flotte construite et du matériel flottant des ]
mouvements du port, — Salaires I 2.492.W
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MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS

accordes.

~

francs.

2* ! Personnel du service 'de l'artillerie 4Î8.000
C'J Artillerie uava/u. — sur* ne y

les dépenses indivises. — Salaires 800.000
VA Artillerie navale. — ueiecuons. — Améliorations.

— Entretien et écoles à feu. — Salaires - 540.000
33 Personnel du service des travaux iivdraulîaues.. . . 276.792

SA (service des travaux twdrauhuues. — Salaires l 165. 70J

*0 [Services administratifs. — Personnel de gestion
i et d'exécution. ! •2.23i.ftt0

co las Allocations diverses aux personnels technique et I
| ouvrier des arsenaux et établissements I 1. 200. 003

t j Titre H. — Travaux neufs. — Approvisionnements
i de guerre. j

43 ! Constructions navales. ■ — Constructions neuves.!
I —Salaires . f ■l. 133.000

4s lAniiicria navale. — transmueiions neuves et stocks t

| de ravitaillement. — Salaires t 400.000

S ' Total pour le ministère de la marine l. 17.070.990

j Ministère du commerce, de l'industrie,
j : des postes et des télégraphes.

f l re SECTIOX. — COMMERCES ET INDUSTRIE
\- Dépenses exceptionnelles. - j
I Se wartie. — Services Généraux des minlsU-res. J

A rSerrice de guerre..— Personnel. . ..* -...F 3 i. 144

i ^ -

'Kînist'ra du travail et de la prévoyance sociale. \

Dépenses exceptionse!Ies. h

S9 partie. — Services généraux des ministères, [i i

A Inspection et contrôle de la main-d'œuvre étrangère. J 28.680

is Jteplacemeni de l a main-a œuvre civue empioyee i
aux fabrications de guerre. — Recrutement de la
main-d'œuvre civile pour les régions libérées.— s
oiTiraw régionaux .. 75.603

t' JlS .

I
Salaires des auxiliaires recrutes en vue de lappli- 1
cation de la loi du 7 avril 191$ : 22.440 j

Total pour le ministère du travail et de la f
prévoyance sociale I 129.720

Ministère de l'agriculture et du ravitaillement, s

.

l rc SECTION. — AGRICULTCRS

• ' Dfp?nses exceptionnell s. j - ■

5e partie. — Services généraux des ministères, r.

s : Service de la jYiain-d'fftivre agricole. — Service ; ,
1 «entrai. — Services départementaux. — Service
■ de ^immigration et trais d'embauchage et de
j transport t'e la main-ii'a'uvre coloniale et étran- :

Léré, destinée aux travaux agricoles •" 28.030

r. ! Personnel au service re m moloculture.... i in.wi)

.1 • Ifrsomici tm service <n mai«nei arrieele l n. tca !

: t jl'ersoBiioi ue lomce des prouuus ciiimiqiiBS agn-r-
cotes f. 18.750

ti iGouiiiiKsariuis a i agriculture t
4 I-"

«a.uuj

\ Total peur la Ir# section (agriculture) [> iit.SOG

> , i:
; 2* SEGT:ÇN. — îlATITÀILtIKMEXT «KNKRAT, p ■ ■ t
l ■ s* partie. •— Services généraux ies ministère*. r ■

v' i ■

■ i
fTrnrtrajents te sous-secrétaire d'État et 4« per- fe
? sonnet de radministratien oe«h aie i
; .

v sr>7Ali

' RÉCAPITULATION j
f-w — AcricnThire T it J:
2* section. — rnvilainement général fc »j/-114t M

' Total peip le minislïre de ragneùlfure et i?
du ravitaillement... {- :768.M \\

f?

2
<

U

MINISTÈRES ET SERVIC..S |

r.- , !

MOXTAX1-

dçs

CRÉDITS

accordés.

francs.

Ministère des travaux publies, des transports
et de la marine marchande.

2« SECTION. — TRANSPORTS MARITIMES ET MARINE
MARCHANDE

I Dépenses exceptionnelles.
I; S" partie. — Services généraux des ministères. j

B Frais de fonctionnement de la commission de la

marine marchande pour l'assurance des risques!
maritimes de guerre j

- ; t

40'Ï0Q0

Ministère des régions libérées. |

[ S" partie. — Services généraux des ministères. [
3 Frais d'administration des services de reconstitu- j

tion des régions envahies" ou atteintes par les !
événements de guerre et de règlement des dom- i

: mages -de gueire. — Traitements, allocations, f
salaires et indemnités diverses du personnel de j
Tadmiiiislralion centrale à Paris f 7C9.903

i kFrais d administration ries services de reeonstitu- |
V tion des régions envahies- ou atteintes par tes I
F événements de guerre et de règlement des dom- [
t mages de guerre. — Personnel dans les dépar- j
tements. , . , : l 4 TW.ïïl

5 ç-rais d administration des services de reeonstiEu-
i tion des régions envahies on atteintes par tes
événements de guerre et de règlement des dom
mages de guerre. — Indemnités diverses «ta per- .

• sonnet de l'administration centrale et du per
sonnel extérieur !> Paris > 2on.oni

10

juater.
]

dépenses alerentes au service de reconstitution i
foncière et de réfection du cadastre dans les t
régions libérées t 3T>0.nf1

Office de reconstitution agricole- des départements f
victimes de l'invasion. — Personnel r 112.000

Total pour le ministère des régions libérées, j
t

.3.141.900

RÉCAHTl'LATiON I

i
i
Ministère des finances . ....... I 364.150

Ministère des affaires étrangères f 44.00)

, !
I ; Ministère de" l'intérieur | 21.512

t

1. Ministère de la guerre i «.772.40® :

Ministère de la reconstitutUin industrielle. — J
i" section. — .Fabrications I 2.2G3.300

Ministère de la marine. < | 17.070.990

Ministère da cnmimerce/de l'industrie, des postes |
et des téh'gsapUes. — 1'® section. — COfftuere* I
et industrie | 34.144

;
t
Ministère du travail et de la prévoyance sociale. . I 12C.72é

ftîinistÎTe de l'agricullure e' du ravilaillement : |
* ir* section, — ÀjgrlcuUnre.,.. . ? , .. , . v f m.m

■ 2' section. — ïlavi'aili'ernent- général | ■K7.114

Minîstière des travaux puïilfcs et (îesïranspovt-s.— I
2« setîfion. — r«ans|<orts' 4naritini«s et i«ari»e |

' waw;ii«ntl«, ; | io.m

yîaislèTe ïes rêg.fïiîis libérées 1 . 3 .14.1.'9Ç0

' ; Total âe Kfat B . . | U0.CL9.230
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ANNEXE N® 515

(Session ord. — Séance du 26 septembre 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés relative à l'organisation de

" l'apprentissage, transmise par M. le prési
dent de la Chambre des députés à M. le pré
sident du Sénat (i). — (Renvoyée à la com
mission. nommée le 12 novembre 1912, char
gée de l'examen d'une proposition de loi rela
tive à Tappren lissage.)

Paris, le 26 septembre 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 24 septembre 1919, la

Chambre des députés a adopté une proposition
de loi relative à l'organisation de l'apprentis
sage.
Conformément aux dispositions de l'article

.108 du règlement de la Chambre, j'ai l'honneur
de vous adresser une expédition authentique
<îe cette proposition dont je vous prie de vou
loir bien saisir le Sénat.
Je vous serai obligé de m'accuser réception

de cet envoi. ,

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

' le président de la Chambre des députés,
Signé : P. DESCHANEL.

La Chambre des députés a adopté la propo
sition de loi dont la teneur su :

PROPOSITION DE LOI

. Art. 1«. — I.es articles 1er, 2, 3 du livre I«r
"du code du travail sont modifiés comme
suit ;

Chapitre 1". — De la nature et de la (orme
du contrat.

Art. 1",— Le contrat ' d'apprentissage est
celiïpap lequel un chef d'établissement indus
triel eu commercial, un chef d'atelier, un em-
BJejé ou un ouvrier s'oblige à enseigner ou à
{tirs enseigner la pratique d'un métier ou d'une
pretession à une autre personne, qui s'oblige
.en retour à travailler pour lui, le tout à des
conditions et pendant un temps convenus.
Art. S. — Le contrat d'apprentissage doit être

constaté par écrit, soit par acte authentique,
soit par acte sous seings privés. 11 est exempt
de tous droits de timbre et d'enregistre
ment.

Les notaires, les secrétaires de conseils de
prud'hommes et les greffiers de justice de paix
peuvent recevoir l'acte d'apprentissage. Les
Béiioraires dus à ces officiers publics sont fixés
à 2 fr.

Mention du contrat d'apprentissage doit être
fajfe par le chef d'établissement à sa date sur
l#f livret individuel de l'apprenti prévu à l'ar
ticle 88 du livre 2 du présent code.
Art. S. — L'acte d'apprentissage est établi en

tenant cempie des usages et des coutumes de
la [ re ession, notamment des règles établies
psuvtes eoHiïisissioiis de renseignement tech-
aiff®.
Il c.nis"ent :

f. les nom, prénoms, fge, profession, domi
cile du maîke;
. 2« Les nom, prénoms, âge, domicile de l'ap
prenti; • . - ■
3» Les Rom, prénoms, profession et domicile

de ses père et mère, de son tuteur ou de la
pejsonne autorisée par les parents ou à. leur
défaut par le juge de paix;
* -4» La date et la durée du contrat; . .

> 5» Les conditions de prix, de rémunération
l'apprenti, de nourriture, de logement et

»t»ûtê autre arrêtée entre les parties;
t* L'indication des cours professionnels que

. le cîtef d'établissement s'engage à faire, suivre
«.l'apprenti soit dans l'établissement,- soit au
dehors conformément à la loi sur l'enseigne-

. jfèBt teehnjgue ; , ....
7« L'iademnité à payer en cas de rupture de

.centrât,: eu l'indication que cette indemnité
sera Cxée tTar le conseil de prud'hommes.

J Il doit être signé par le maître et par les re-
t présentants de l'apprenti.

Art. 2. — Il est ajouté au chapitre II un arti
cle 7 a ainsi conçu :

Art. 7 a. — Lorsque l'instruction profession
nelle donnée par un chef d'établissement à ses
apprentis sera manifestement insuffisante,
comme en cas d'abus graves dont . l'apprenti
serait victime, le conseil des prud'hommes ou,
à son défaut, le juge de paix peut, à la requête
de la commission départementale de l'ensei
gnement technique, limiterle nombre des ap
prentis dans l'établissement ou même suspen
dre pour un temps le droit pour le chef de cet
établissement de former des apprentis..
Art. 3. — 11 est ajouté à l'article 8 du chapi

tre 111 la disposition suivante :
.. Art. S. — (Devoirs du maître)...
Il ne doit jamais l'employer à ceux qui se

raient insalubres ou au-dessus de ses forces.
Art. 4. — 11 est ajouté au chapitre III un arti

cle 11 a et un article 11 b :
- Art. 11 a. — Là commission locale profes
sionnelle instituée par' la loi sur l'enseigne
ment technique est chargée d'assurer la bonne
exécution du contrat d'apprentissage et de
veiller en général à ce que l'apprentissage ne
soit pas détourné de son but.
En cas d'insuffisance constatée de l'ensei

gnement donné, la commission locale profes
sionnelle transmet ses observations à la com
mission départementale de l'enseignement
technique qui décfcle, s'il y a lieu, de requérir
contre le chef d'établissement les mesures pré
vues par l'article 7 à.
A défaut de commission locale profession

nelle, la surveillance de l'apprentissage est
exercée directement par la commission dépar
tementale. •

Art. 11 b. — L'apprenti dont le temps d'ap
prentissage est terminé passe un examen de
vant une commission désignée par la commis
sion locale professionnelle ou, à son défaut,
par la commission départementale. En cas de
succès, un diplôme lui est délivré.
Art. 5. — L'article 12 du chapitre III est mo

difié comme il suit :
Art. 12. — Tout chef d'établissement com

mercial ou industriel, tout fabricant, chef
d'atelier, employé ou ouvrier, convaincu
d'avoir employé sciemment, en qualité d'ap
prenti ou d'ouvrier, des jeunes gens de moins
de dix- huit ans, n'ayant pas rempli les engage
ments de leur contrat d'apprentissage, ou n'en
étant pas régulièrement déliés sera passible
d'une indemnité à prononcer au profit du chef
d'établissement ou d'atelier abandonné.
Tout nouveau contrat d'apprentissage conclu

sans que les obligations du précédent contrat
aient été remplies complètement, ou sans
qu'il ait été résolu légalement, est nul de plein
droit.
Art. 6; — L'article 107 est modifié comme

suit :

Art. 107. — Les inspecteurs dit travail sont
chargés, concurremment avec les officiers de
police judiciaire, d'assurer l'exécution des ar
ticles 7 a, 8 et 9 (le reste sans changement).

ANNEXE 516

(Session ord. -r Séance du 26 septembre 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, fixant la durée d'application de
la loi du 23 février 1919 et accordant l'alloca
tion temporaire aux mili' aires retraités
proportionnels, transmise par M. le prési
dent de la Chambre des députés à M. le pré- s
sident du Sénat (li. — (Renvoyée & la coin-
mission des finances.)

Paris, le 25 septembre 1919.
Monsieur, le président, , , ' ■

Dans- sa séance du 24 septembre 1919, la
Chambre des députés a adopté une proposition
de loi fixant la durée d'application de la loi du'
2ï février 1919 et accordant l'allocation tem
poraireaux militaires retraités proportionnels.
Conformément au* dispositions do l'article 103

du règlement de la Chambre, j'ai 'honneur de
- L_ 1_ . 1

vous adresser une expédition authentique de
cette proposition dont je vous prie de vou
loir bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance d«'
ma haute considération. -

Le président de la Chambre des députés,
Signé : P. DiscH\NEi».

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Le bénéfice de la loi du 18 octobre
1917, modifiée par celie du 30 avril 191s. et
de la loi du 2.'5 février 1919, est étendu aux re
traités militaires proportionnels qui recevront
rétroactivement, à partir du lcc juillet 1919,
une allocation de :lt) fr. par mois.
Art. 2. -— La présente loi et celle du 23 lé

vrier 1919 seront appliquées jusqu'au 1« jan
vier 1921.

ANNEXE N° 517

Session ord. — Séance du 20 septembre 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, tondant il frapper d'un droit, au
profit des artistes, les ventes publiques
d'objets d'art, transmise par le président
de la Chambre des députés, à M. le président
du Sénat (1).

Pari, le 23 septembre 1913.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 septembre., 1919, Il
Chambre des députés a adopté une proposition
de loi, tendant à frapper d'un droit, au profit
des artistes, les ventes publiques d'objets d'art.
Conformément aux dispositions de l'article

105 du règlement de la Chambre, "j'ai lhon-
neur de vous adresser une expédition authen
tique de cette proposition dont je vous prie de
vouloir bien saisir le Sénat..
Je vous serai obligé de-m'accuser récep

tion de cet envoi.

Agrée», monsieur le président,, l'assurancî
de ma haute considération.

Le président de la Chambre des députés,
Signé ; P. DSSGIIANBL.

T.a Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit ;

PROPOSITION DE LOI

Art; 1". — Les artistes auront un droit 10
suite inaliénable sur colles de leurs œuvres
qui passeront en vente publique, Via condition
que lesdites œuvres, 1 elles que peintures, sculp
tures, dessins, soient originales et ^présen
tent une création personnelle- de l'auteur.
Le môme droit appartiendra aux héritiers et

ayants cause des artistes, tels qu'ils sont dési
gnés par la loi du 11 juillet 1805, et ce peur
une période de temps égale à la durée de»
propriété artistique - d'après les lois en vl'
gue'ur. :
Le droit dé suite s'exercera nonobstant tmiw

cession de propriété artistique que les arltftev
leurs héritiers et ayants cause auraient pucon
sentir antérieurement à ta présente M. .
Art. 2. — Le tarif du droit de suite est >1™

fixé' : ' - - " ■

1 fl. 100 de 1,0» fr." jusqu'à 10,000 fie f:
1,00 p. 100 de 10,000 Cr. jusqu'à 20.00? le. ).
2 p. 100 de 2).OCIO fr. jusqu'à &0,0PQ»r.;
3 p. 100 au-dessus de 50.000 fr. . ;
Ledit droit sera prélevé sur le prix , '

atteint par chacune des œuvres:- .,
■ A titre , de disposition transitoire, le 4fO« "
suite institué par la présente loi ne s «J® .
y ir à compter de ia publication du r^low ,
d'adminiilralsofl, publique prévue a iw"u
i-api é». ■ ^ i flAfntv*
Art. 3. — Dans un délai de su Î^'VV,; ua

ter da la promulgation de la prescntejoi^
ti) Voiries a»» 3944-6509, et in-8» n® 148;-—

— de la Chambre des députés- -•» ■

(1) Voir 1er a« 8815-6131-0591-6859, et ia-8» 1;
n? i486 — U« législ. — de la Chambre cias dé-"
putés, " . ;. . . .

. (1) Voir Ses ti»" 5M4-6791' et :
11* législ." —■ do la Ctiambre les depuw».
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règlement d'administration publique détermi-
iera les conditions dans lesquelles les artistes
leurs héritiers et ayants cause feront valoir, a
l'occasion des ventes publiques d'objets d'art,
les droits qui leur sont reconnus aux articles 1er
et 2 ci-dessus.

ANNEXE N" 513

Session ord. — Séance du 26 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, sur les frais de justica
criminelle. par M. Guillaume Poulie, séna
teur (1).

Messieurs, le 30 juillet 1919, le Gouvernement
déposait. sur le bureau de la Chambre, le pro
jet de loi suivant sur les frais de justice cri
minelle :

« Art. 1". — Un règlement d'administration
publique déterminera les frais qui doivent être
désormais- compris sous la dénomination de
« frais de justice criminelle en fxera le tarif,
en réglera le payement et le recouvrement,
déterminera les voies de recours, et, d'une
laçon générale, tout ce qui touche aux frais de
justice en matière pénale.

« Art. 2. — A compter du jour de la promul
gation de ce règlement d'administration publi
que, Je décret du 18 juin 1811, contenant
règlement pour l'administration de la justice
en matière criminelle, de police correction
nelle et de simple police et tarif général des
frais, sera abrogé. »
A l'appui du projet. l'exposé des motifs fai

sait valoir les considérations suivantes :
L'article 10-42 du code de procédure crimi

nelle a spéci/ié qu'il serait fait, pour la taxe
des frais en matière civile, des règlements
(l'administration publique, et un avis du con
seil d'État du 22 mai 1901 a décidé « que la
délégation de l'article 1042 est permanente et
permet de modifier par des règlements d'admi
nistration publique, la taxe de frais en matière
civile et notamment les décrets du 1(5 fé
vrier 1807. »
Pareille délégation n'a pas été donnée au

Gouvernement par le code d'instruction crimi
nelle en ce qui concerne les frais de- justice
criminelle ; cependant il était indispensable,
à raison de la réorganisation de la justice cri
minelle sur des bases nouvelles, d établir des
règles précises relatives à la fixation, au paye
ment, à la vérification et au recouvrement de
ces frais. C'est ce qui a été fait, au lendemain
de la promulgation du code, par le décret du
18 juin 1811.
Mais ce décret, rendu en dehors de toute dé

légation donnée par le pouvoir législatif au
Gouvernement, rentre dans cette catégorie
d'actes du régime impérial qui, n'ayant pas été
révoqués, ayant au contraire été constamment
exécutés depuis leur promulgation, ont acquis
l'autorité législative. C'est ce que décide une
jurisprudence constante de la cour de cassa
tion. Tout au moins dans certaines de ses dis

positions, le décret de 1811 a tellement acquis
le caractère d'une loi qu'en 1832, lorsqu'il s'est
agi de modifier, pour les affaires soumises au
jury, les règles formulées dans son article 157
relativement h la condamnation de la partie
civile aux dépens, ce fut une loi, celle du
28 avril 1832, qui intervint et qui opéra la mo-
ililicalion en ajoutant deux alinéas à l'ar
ticle 368 du code d'instruction criminelle.

Des ordonnances ont parfois, il est vrai, ap
porté quelques changements à des articles du
décret de 1811; mais il est évident qu'il est
impossible qu'un simple décret, même rendu

forme de règlement d'administration pu
blique, l'abroge complètement et lui subs
titue un ensemble de dispositions nouvelles.
Cependant une refonte complète s'impose.

Vieux de plus d'un siècle, remontant à une
époque où l'on ne pouvait même soupçonner
l'invention des chemins de fer, des télégra
phes, et de tous ces progrès que la science a
réalisés, où les conditions de la vie, du travail,
étaient complètement différentes, ce règle
ment a cessé depuis longtemps d'être en har

monie avec l'ensemble de la législation et de la
situation économique du pays.
D'autre part, la réforme ne peut êlre réalisée

que par un règlement d'administration pu
blique. Si, en effet, le législateur doit seul
poser les principes généraux, il lui est au con
traire bien difficile d'établir, alors que les bases
essentielles existent dans le code et dans les
lois d'instruction criminelle, uneréglementation
compliquée et minutieuse et d'entrer ainsi
dans l'examen d'une foule de détails secon
daires. 11 convient donc que l'omission com
mise dans le code d'instruction criminelle soit
réparée et que délégation soit donnée au Gou
vernement pour procéder à la refonte du tarif
criminel.

Tel est l'objet du présent projet de loi.

Le 12 septembre 1919, le projet de loi était
adopté par la Chambre des députés, avec
quelques modifications de pure forme.
La modilication du décret du 18 juin 1811

s'impose t-elle ? Une loi est-elle nécessaire
pour modifier ce décret ? Le projet de Idi doit-
il être voté par le Sénat ?
Telles sont les questions qu'il convient d'exa

miner successivement.
Que le décret du 18 juin 1811 qui règle l'ad

ministration de la justice en matière criminelle
et de simple police, et précise le tarif général
des frais en ces matières, ne réponde plus aux
nécessités de l'heure, il parait bien difficile de
le contester. Ce décret, vieux de plus d'un
siècle, a été fait pour une époque qui ne con
nut ni les chemins de fer, ni le télégraphe, ni
le téléphone, ni aucune des conditions de la
vie moderne.
C'est avec raison que l'exposé des motifs in

dique qu'il « a cessé depuis longtemps d'être
en harmonie avec l'ensemble de la législation
et la situation économique du pays ».
Quelques exemples suffiront à le démontrer.
On ne comprend guère, dans l'état de nos

mœurs, que les témoins soient, dans certains
cas, taxés inégalement, suivant .qu'ils- appar
tiennent au sexe masculin ou au sexe féminin.
Et, cependant, c'est ce qui existe. L'égalité ici
s'impose. La perte de temps, les frais que peut
occasionner l'obligation d'aller déposer en jus
tice sont les mêmes, quel que soit le sexe du
témoin assigné. Les règles à suivre, en pareille
matière, gagneraient à être unifiées.
Le mode de règlement des experts par vaca

tions, s'il ne donne pas lieu aux pires abus,
aboutit, en tous cas, aux résultats les plus
inadmissibles.. Il est nécessaire que, en pa
reille matière, il soit désormais tenu compte
de la nature de l'expertise, de ses difficultés,
de la notoriété de l'expert. Il convient que
tout cela soit apprécié, et que soit modifié, si
non supprimé, le régime des vacations qui ne
tient pas un compte suffisant des éléments
dont nous venons de parler.
Les indemnités payées aux jurés et aux té

moins sont insuffisantes et doivent être mo
difiées : elles ne tiennent pas un compte suffi
sant de la cherté de toutes choses.
Le décret du 18 juin 1811 contient, en outre,

une lacune considérable qu'il convient de
combler : il n'a organisé, en effet, aucun mode
de recours contentieux contre les exécutoires
de dépens, comme le fait le décret du 16 fé
vrier 1807 en matière civile, dans ses articles 6
et suivants.

Sans doute, la cour de cassation, dans un
arrêt du 22 décembre 186) (Bulletin criminel,
298-513 ; Sirey, 1861. 1. 571 ; Dalloz, 1861, 1.293),
a décidé « qùune analogie nécessaire indique
ici d'emprunter à la loi civile ses délais, ses
formes et la compétence qu'elle a déterminés »,
et cette jurisprudence a été constamment
suivie depuis (Voir notamment : cass. crim.,
21 décembre 1877 (B. C., 263-519) ; 9 mai 1878
(D„ 189. 1. 42); 13 juin 1890 (B. C., 126-197);
15 juillet 1897 (B C., 257-378); 23 décembre
1899 (B. C., 3S2-639) ; mais les inconvénients
présentés par celle lacune du décret du 18 juin
1811 n'en subsistent pas moins.

11 n'est pas toujours facile, en effet, en ma
tière pénale, de savoir quelle est la juridiction
qui doit être saisie par la partie prenante,
c'est-à-dire par la partie par laquelle l'opération
(expertise par exemple) a été faite, ou par la
partie condamnée, c'est-à-dire par la partie par
laquelle les frais doivent être supportés (délin
quant ou partie civile).
Mais quelle juridiction est compétente ?
La juridiction civile, tout d'abord indiquée

comme seule compétente, a été finalement
écartée. Il est admis, à l'heure actuelle, que
les difficultés soulevées à l'occasion des frais

et dépens appartiennent à la juridiction devant
laquelle ils ont été exposés. La chambre du
conseil sera compétente. (Voir Pand. franc.,
ltép., V Taxe, n" 42:;8 et suiv.)
Mais quelle chambre du conseil?
S il s'agit de recours contre une taxe accor

dée à un témoin ou contre un exécutoire con
tenant allocation des honoraires dus à un ex

pert, l'opposition à la taxe ou à l'exécutoire du
juge d'in.slruction, instruisant en matière cor-
reclionnelle, ou du président du tribunal cor
rectionnel, sera portée devant la chambre du
conseil do ce tribunal (sic: O. Paris, 12 juillet
1860, S., 60. 2 . 630 : D.. .GO. 2. 153). Mais si l'ex
pert a été taxé ï'ar le juge d'instruction, celui-
ci instruisant en matière criminelle, la cham
bre du conseil sera la chambre 'd'accusation,
et c'est celle-ci qui sera compétente. C'est ca
qu'a décidé un arrêt de la cour de Paris, eu.
dale du 16 mars 1861 (S.. 61. 1. 571, note 3 : D.,
61. 2. 127). Ce même arrêt dit que. si les frais
avaienl clé faits par la cour d'assises, ce serait
par celle cour qu'il devrait être statué eu
chambre du conseil.
Quant aux voies .de recours ouvertes contro

ces décisions des chambres du conseil, ci-des
sus spécifiées, le mémo arrêt de la cour d«
Paris décide qu'elles permettraient de saisir,
s'il s'agissait d'une décision de la chambre du
conseil du tribunal, la chambre-des appels
correctionnels de la cour, sauf pourvoi ; s'il
s'agissait d'une décision de la chambre des
mises en accusation, ou de la cour d'assises,
il n'y aurait que le pourvoi qui serait pos
sible.
En cas de recours des parties condamnées,

celles-ci peuvent frapper d'appel le jugement
liquidant les dépens, mais à la double condi-,
tion de le faire dans les trois jours de la signi
fication à partie de l'exécutoire ou du juge
ment qui contient la liquidation (C. Orléans,
8 janvier 186 i (S., 64. 2. 193; D., 6i. 5. 197),
Cass.. 22 novembre 1878 (S. 79, 1, 139 ; D., 79. 1.
42); 23 décembre 1899 (D., 1903. 1.5S7), et de
faire appel également de quelques dispositions
sur le fond (cass.. 23 décembre 1899, précité ;
13 juin 189J (S., 93. 1. 368).
Telles sont, dans leur ensemble, les règles

généralement suivies en matière de recours do-
ce genre. Elles sont presque toutes conlrover-
sées. Les délais accordés pour le. recours sont
incertains, parfois trop courts, Elles appel
lent à la fois des simplifications et des préci
sions.

11 nous semble que, d'une façon générale,
on devrait ouvrir largement le recours accordé
soit à la partie prenante, soit à la partie con
damnée, permettre d'aller devant la chambre
d accusation chaque fois que la chose serait
possible, autoriser enfin l'appel, lorsqu'il serait
recevable, même lorsqu'il n'aurait été appelé
d'aucune disposition sur le fond, accorder ua
délai suffisant et bien précis pour exercer la
recours. .

En tout état, le recours de la partie pre
nante serait exercé devant la chambre d'accu
sation, dans le ressort de laquelle les pour
suites sont exercées. Quant au recours de la
partie condamnée, il serait porté devant la ju
ridiction d'appel, au cas où la décision qui
contient liquidation pourrait être entreprise
par cette voie : ce serait le cas d'un jugement,
correctionnel. Il serait porté devant la chambre
des mises en accusation, dans le cas contraire,
c'est-à-dire au cas de condamnation pronon
cée par une cour d'assises. Dans tous les cas
le pourvoi en cassation serait ouvert.
Nous ne donnons ces précisions qu'à titre

indicatif. Mais rien ne s'opposerait à ce que lu
règlement d'administration publique prévu
par le projet les édielàt, puisque, un matière
civile, le décret dul6 février 1807 les donne.
La première question que nous avons posée

comporte donc une réponse affirmative.
Mais une loi est-elle nécessaire pour modifier

le décret ou pour le faire disparaître ? •
Incontestablement oui.

Le décret du 18 juin 1S11 a, en effet, force da
loi, bien que sa légalité ait éléTôntestée. Mai»
cette légalité a, suivant nous, été contestée à
tort, car le décret du 18 juin 1811 n'ayant pas
été déféré au Sénat conservateur, dans les dix
jours, comme inconstitutionnel, s'est trouvé
avoir ■ acquis force de loi, conformément à la
constitution eu 22 frimaire, an VI H, article 37.
La cour de cassation lui a, en tout cas, cons

tamment reconnu ce caractère de décret-loi.

Nous citerons dans ce sens notamment les
arrêts des 7 juillet 1820 (B. C., 198-280): 3t juil
let 1829 (B. C., 169-138); 12 novembre 1829 (B. G.,

l) Voir les n03 481, Sénat, année 1919, et 6606-
6704-0846, et in-8° n° 1468. — 11e législ. — de la
Chambre des députés*
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259-6W), pour n'indiquer que les arrêts les plus
anciens.
Attendu que les actes de l'ancien Gouverne

ment, promulgués et exécutés comme lois,
sans opposition de la puissance législative, et
dont les dispositions ne sont pas contraires au
texte de la charte constitutionnelle, doivent
CotfServer. jusqu'à ce qu'ils aient été révoqués,
laplénitude de leur exécution ; — qu'ainsi le
décret du 8 juin 1811, jusqu'à ce jour constam
ment exécuté et non révoqué, est réputé avoir,
le; caractère de loi et doit en conserver l'auto
rité (cass. crim., 7 juillet 1820).
Attendu que le décret du 18 juin 181 1, pro

mulgué postérieurement au code d'instruction
criminelle, non révoqué et constamment exé
cuté depuis sa promulgation, a l'autorité lé
gislative ; — que, dans son ensemble, ce dé-
crsP, comme son titre l'annonce, fixe le mode
d'exécution du code d'instruction criminelle,
dans les parties qui se rattachent à l'adminis
tration de la justice criminelle, correction
nelle et de simple police, et forme, sous ce
rapport, le complément dudit code (cass. criai.,
12 novembre 1829).
L'arrêt du 31 juillet 1829, que nous no

croyons pas devoir rapporter ici, reproduit
presque textuellement les termes de l'arrêt du
7 juillet 1820.
Dallez (J. -G., V° Frais et dépens, n° 303)

écrit : « La légalité du décret de 1811 a été
attaquée : mais il a été jugé constamment que
ce décret avait force de loi. »

Cette nature de décret-loi a également été
affirméeimplicitemeritparla loi du28 avril 1832,
qui a modifié l'article 363 du code d'instruction
criminelle et par la loi du 3 avril 1895, aux
quelles il convient d'ajouter la loi du 30 no
vembre 1392 (art. 14) qui a modifié le tarif des
experts médecins, et celles des 19 mars 1907 et
17 juillet 1908 sur les jurés.
Une loi est donc nécessaire pour modifier et

supprimer le décret-loi de 1811. Mais il paraît
bien certain que la réforme ne peut être réa
lisée que par un règlement d'administration
publique. li semble impossible qu'une loi entre
dans les mille détails, d'ordre parfois très se
condaire, qu'il conviendra depréciser. Les bases
essentielles de ce règlement existent, du reste,
dans le code et dans les lois d'instruction cri
minelle. ine délégation permanente générale
doit être donnée au Gouvernement pour eiïec-
tuer cette refonte de nos tarifs criminels. C'est
ce que justement décide le projet de loi actuel
en établissant un parallélisme entre la- législa
tion civile et la législation criminelle.
La code de procédure civile a son article 1042 :

le code d'instruction criminelle aurait son ar
ticle 644. Ces deux articles auraient la même
utilité et la même portée, tout en réglant des
matières différentes.

'Votre commission a été appelée à examiner
la question de savoir si le futur règlement aura
à s'occuper des frais de justice criminelle
devant la cour de justice.
Il lui a paru que cette question comporte une

réponse affirmative.- ,

Il convient de ne pas oublier que le titre IV
du décret du 18 juin 1811, en ses articles 183 à
188, traitait : « Des frais de justice devant la
haute cour impériale, les cours prévôtales et
les tribunaux- des douanes. » Tous les codes
portent que ces articles ont été abrogés, mais
cette abrogation, non expresse, est la consé
quence nécessaire de l'abolition des trois juri
dictions ci-dessus.- , . -
Les juridictions spéciales en matière de

douanes ont été supprimées par l'ordonnance
du 26 avril 1814.

La haute cour impériale a disparu depuis le
décret des 4-13 novembre 1870. [Bull. 11° 170.
Dalloz périodique, 1870, 4.101.) .
Le texte de ce décret est le suivant : « Le

Gouvernement de , la défense nationale,- —
considérant que, malgré l'abrogation des cons
titutions impériales, des doutes se sont élevés
relativement à l'existence de la haute cour de
justice, comme institution judiciaire, —dé
crète : .la iaute cour de justice est abolie ».
Rappelons que les décrets de cette période
ont force de loi. Il faut donc considérer comme
abrogés les articles 180 à 188 du déôret. de
1811. ■. - ; . , '
_ Ayant à nous occuper de cette questionné
l'occasion des dépenses de la cour de justice,
lors de la rédaction de notre rapport fait au
nom de la commission de comptabilité, -et dé
posé sur le bureau du Sénat, le 1er juillet 1919,
nous écrivions : - - - .

Qui doit supporter ces différentes dépensas ?
La chancellerie ou la dotation du Sénat '!
Si l'on se reporte aux lois des 10 avril 1339

et 5 janvier 1918 concernant la constitution du
Sénat en cour de justice, -on- constate qu au
cune d'elles ne s'occupa du règlement des
frais judiciaires entraînés par les ail'aires sou
mises à la cour de justice, soit qu'un oubli ait
/été commis,- soit plutôt, — ce qui parait cer
tain, — que les législateurs de 18S9 et de 1918
aient voulu s'en référer purement et simple
ment au décret du 18 juin 1811, qui règle l'ad
ministration de la justice en matière crimi
nelle et de simple police, et précise le tarif
général des frais en ces matières. Ce décret
règle encore, du reste, à l'heure actuelle, le
payement des frais en matière répressive, et
il nous paraît devoir d'autant plus être suivi,
lorsqu'il s'agit de la cour du justice que ses ar
ticles 180, 181, 182, 18 i, 184, 183 concernant les
frais de justice devant la haute cour impériale,
renvoyaient au décret lui-même, pour le règle
ment de ces frais.

Ces articles, aujourd'hui sans application,
étaient ainsi conçus :
" Art. 130. — Notre grand procureur général

près la haute cour impériale taxera lui-même,
selon les régies établies par notre présent dé
cret, les frais de procédures instruites par no
tre dite cour.

« Art. 181. — Il réglera les dépenses du par
quet et du greffe auxquelles donneront lieu
lee formes particulières de procéder de la
haute cour impériale.
- «Art. 182.— Il proposera, et notre grand juge,
ministre de la justice, déterminera les frais de
voyage et de séjournes magistrats du parquet,
lorsqu'ils seront forcés de se déplacer pour le
service de la haute cour.

« Art. 183. — Les dispositions de notre décret
du 17 mars 1808 seront applicables aux huis
siers qui seront nommés par le prince archi
chancelier, pour le service de la haute cour
impériale et de son parquet.

« Art. 184. — Toutes les défenses ci-dessus
seront acquitées sur les mandats de notre grand
procureur général, visés par le préfet du
département de la Seine et approuvés par notre
grand juge, ministre de la justice.

« Art.. 185. — Le recouvrement desdits frais
sera fait suivant les règles et dans les formes
prescrites parle présent décret. »
Sans doute, la haute cour impériale a dis

paru. Mais il n'est pas douteux que la cour de
justice, telle qu'elle est prévue par les lois des
10 avril 1889 et 5 janvier 1918, et qui a môme
conservé, dans le langage courant, le nom
impropre de haute cour, a des buts analogues,
sinon identiques à celle-ci.
Les raisons de droit qui avaient fait appli

quer, aux frais judiciaires de la haute cour im
périale, les règles posées par le déerjt du
10 juin 1811, s'imposent avec la même force au
jourd'hui pour en étendre l'application à la cour
de justice. - ~-

Nos lois pénales. les sanctions qu'elles com
portent, les règles qu'elles édictent pour l'ins
truction des affaires criminelles, pour assurer
la sauvegarde des droits des accusés et la li
berté de leur défense, sont applicables devant
la cour de justice. Les lois des 10 avril 1*89 et
5 janvier 1918 le disent formellement. Dès lors,
dans le silence .de ces lois, le décret du li juin
1811 nous paraît, — sans qu'aucune contesta
tion sérieuse soit possible — devoir Être stric
tement suivi en notre matière.
Sans doute, les frais d'aménagement de la

salle des séances, les gratifications au personnel
du Sénat, par exemple, ne sauraient iacomber
au ministère de la justice et être prélevés sur
les crédits de justice criminelle dont dispose
la chancellerie, mais il nous paraît incontes
table, — et tel a été l'avis formol de la com
mission do comptabilité, — qu'en aucun cas
la dotation dif Sénat ne saurait être appelée à
prendre à sa charge des frais de justice* crimi
nelle que le décret du 18 juin 1811 laisse taxa-
tivement à. la charge des fonds généraux
des frais de justice.criminelle de la chancel
lerie.

Comme le disent les articles 2 et 104 du dé-,
crêt du 18 juin 1811 doivent être compris sous
la dénomination de frais de justice criminelle :
les frais de translation des prévenus ou accu
sés, le transport des procédures et objets pou
vant .servir à conviction ou à décharge, les ho
noraires et vacations des médecins, chirur
giens, experts et, interprètes, les indemnités
aux témoins, les frais de garde de scellés, les I
droits d'expédition et .-autres, alloués aux gref- 1

fiers, les salaires des huissiers, les ports des'
lettres et paquets pour l'instruction criminelle
les frais d'impression des arrêts, jugements et
ordonnances, les frais d'exécution des juge
ments, les extraits d'arrêt de condamnation k

! des peines affictivcs ou infamantes ainsi qu'il
est dit dans l'article 3i du code pénal, les frais-
d'impression « des-actes dont une loi ou un
décret aura ordonné l'impression et pour cens
dont le ministre de la justice jugera l'impres
sion et la publication nécessaires par une dé
cision spéciale, etc. ». .
Votre commission "de comptabilité estima

donc que le décret du 18 juin 1311 doit être
strictement appliqué en matière de frais judi
ciaires proprement dits exposés devant la cour
de justice.
Si elle croit devoir appeler l'attention du

Sénat sur des principes qui lui paraissent cer
tains, c'est qu'il lui a semblé que ces principes
avaient été parfois méconnus dans le passé.
C'est ainsi qu'elle a pu constater qu'en 1835,

2,384 fr. 50 de dépenses de police et de service
de la sûreté, 84 fr. de dépenses pour surveil
lance de l'un des accusés, 995 fr. pour indem
nités aux témoins, ont é té payés par la dotation
du Sénat à laquelle ces dépenses n'auraient
cependant jamais du incomber.
C'est ainsi encore qu'elle a pu constater qu'en

1899, lors de l'affaire Déroulèdn, 25,365 fr. li da
travaux d'impression de l'imprimerie nationale,
intéressant par conséquent seulement le mi
nistère de la justice et qui auraient dû être
réglés sur les fonds généraux des frais de jus
tice- criminelle de la chancellerie, avaient été
au contraire.payés par la dotation du Sénat.
En résumé, votre commission de comptabi

lité pense que les frais de justice criminelle
doivent, par application du décret du 18 juin
1811, être supportés, en notre matière, exclusi
vement par la chancellerie, les dépenses ex
traordinaires étant seules payées par la dota
tion du Sénat, ou par voie do crédits supplé
mentaires.

Le règlement d'administration publique pro
jeté devrait dons régler : celte question des
frais de justice devant la cour de justice: c'est
tout au moins l'avis de -votre commission. IÀ
futur règlement ferait, sur ce point, ce qu'avait
déjà fait le décrot-loi de 181 1, 1 ,
En conséquence» votre commission vous prie

de vouloir bien adopter le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . - Il est ajouté au code d'instruc
tion criminelle un article qui prendra le
n» 641 et est ainsi conçu i

« Art. SU, — Un règlement d'administration
publique déterminera les frais qui devront
être désormais compris sous Jà dénomination
de frais da justice criminelle; il on établira la
tarif, en réglera le payement et le recouvre
ment, déterminera les voies de recours, fixera
les conditions que doivent remplir les parties
prenantes, et, d'une façon générale, réglera
tout ce qui touche aux frais de justice en ma
tière criminelle. » . ■

Art. 2. — A compter du jour de la promulga
tion de ce règlement d'administration pu
blique, sont abrogés: le décret du" 18 juin 1811.
la loi du 19 mars Î9J7, complétée par la loi du
17 juillet 1903, et toutes autres dispositions
contraires à celles dudit règlement d'adminis
tration publique.

ATNSZS 519

(Session ord. — Séance du 26 septembre 1919-)
RAPPORT, fait à la commission des cheminsda
fer, chargée d'examiner le projet de loi-
adopté par la Chambre des députés, sur !»
vente des marchandises en souffrance
dans les gares et leurs- dépendances, a'nsl
que dans les ports maritimes et de la na
vigation intérieure, , par M. Faisans, séna
teur (1).

Messieurs, une proposition de loi tendant A
ictiver l'enlèvement des marchandises dans
es gares, docks et sur les quais, ou consignées
dans les. magasins généraux, et à conjurer

(1) Voir les n as 426, Sénat, année 1919, etfoO-j-
6527-6S37 et in-8» n« 1427 — ll= Jégi>l. - de la
Chambre des députés.
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ainsi, dans une certaine mesure, la crise des
transports, a été présentée, le 15 juillet dernier,
à la Chambre des députés par M. Maurice Ray
naud et plusieurs de ses collègues. Le surlen
demain, 17 juillet, le Gouvernement déposait
m projet de loi sur la vente des marchandises
en souffrance dans les gares et leurs dépen
dances ainsi que dans les ports maritimes et
de la navigation intérieure ; il n'y était pas
même fait mention des magasins généraux.
Les deux textes ont été renvoyés à la comniis-
sion'de législation civile et criminelle, qui n'a
pas retenu le projet et a demandé à la
Chambre l'adoption de la proposition. Celle-ci
a été votée dans la séance du 7 août. Le Gou
vernement, en nous transmettant ce texte
qu'il qualifie de projet de loi, vous prie "de
donner votre haute sanction à ce projet dont
vous avez pu suivre la discussion ».
Or, il a été voté sans débats. Ce n'est que

quelque temps après que le vote fut acquis,
que M. Cazassus, prenant la parole pour un
rappel ay règlement, fit la déclaration sui
vante :

« M'altendant à ce que la discussion ne fût
abordée qu'après celle qui vient de se clore,
j'étais autorisé à ne venir à la séance qu'à ce
moment-là. J'éiais dans les couloirs, et quand
je suis arrivé, j'ai appris qu'on avait interverti
l'ordre du jour, et que l'autre question avait été
votée sans débat. Je n'insiste pas. Si nous ne
pouvons pas compter sur les ordres du jour, si
on les change je ne sais dans quel esprit et
pour plaire a tel ou tel personnage. . .

« M. Paul Poncet. — Pour plaire surtout aux
compagnies ».
C'est tout.

Une discussion de ce genre nous oblige à
examiner très attentivement ce projet, d'au
tant que certaines de ses dispositions sont
de nature à soulever des difficultés considé
rables.

D'après l'article l« p, seront dorénavant ven
dus aux enchères publiques tous colis ou mar
chandises livrables en gare, sur docks ou sur
quais fluviaux ou maritimes^ dont les destina
taires n'auront pas effectué l'enlèvement dans
les délais réglementaires comptés depuis la
réception par eux d'un avis recommandé, l'avis
de la poste faisant foi de la date.
Les marchandises déjà en souffrance et pour

lesquelles avis d'enlèvement aura été expédié
dans les formes d'usage antérieures devront
être enlevées par les deslinaires, sans autre
avis, dans le mois de la promulgation de la pré
sente loi, faute de quoi il sera procédé à leur
vente aux enchères publiques {art. 2). — Toute
marchandise entreposée eu contresignée six
mois avant la promulgation de la présente loi
dans les entrepôts ou magasins généraux de
vra être enlevée dans le mois de cette promul
gation, faute de quoi, sans autre avis. il sera
procédé à la vente aux enchères publiques
(art. 3). — 11 sera procédé aux ventes par les

, eommissaires-priseurs, courtiers ou officiers de .
police judiciaire sans autre formalité qu'une
insertion sommaire dans un journal d'annon
ces légales et des affiches sommaires indicati
ves de la vente, sans placards, ni procès-ver
baux d'huissier, à la requête des directeurs de
réseaux, chefs de gare, directeurs de docks et
quais, pour les marchandises livrables en gare,
et à la requête des préfets, pour les marchan
dises entreposées dans les entrepôts et maga
sins généraux (art. 4 et 5). Enfin, l'article S
édicte des pénalités contre les chefs de gare,
les directeurs de docks on de quais, les direc
teurs et administrateurs d"entrep6ts ou maga
sins généraux qui n'auraient pas fait procéder
aux ventes dans le délai de quinze jours,

t — Gares etport.
ii est urgent, îottf Te monde Te reconnaît. St '

désencombrer nos pres et nos ports. Le mai H- '
tien des marchandises au delà des délais régie- ;
Jientaites a peur ejfet de paralyser le rende :
ment normal de nos movens 4e transport et :
de rendre «auvent î'expfeitation "impossible .; i
l'approvisionnement da "pays en matières :
indispensables i la rie "risque d'être grave- ."
menf compromis, les pertes résultant re lïni- S
mobilisation de denréespérissables, en élevant
d'une manière anormale le prix de revient des
prodoits encore consommaMes, viennent, et»
définitive, . frapper Purement le censaBiBia-
teus.

Il est égarement certain f»e cet encomhre-
ment est souvent la conséquence de spécula- f
tiens repj'éhensibîes ou, tout au méta, du f

sans-gêne de certains destinataires qui-ne
sont pas des commerçants réguliers, mais des
mercantis ou agents marrons qui prennent
les gares comme entrepôts. Fréquemment, les

■marchandises reçues par un de ces courtiers
ne sont pas vendues. La vente ne marchant
pas toujours à leur gré, ils n'opèrent pas le
retrait ; le wagon est alors garé et immobilisé
jusqu'au jour où le destinataire, ayant terminé
ses placements, annonce à la garé son inten
tion de lever ses marchandises. Comme le
wagon ne peut pas toujours être mis à temps
à sa disposition, il le fait constater et demande
des dommages-intérêts à la compagnie. L'élé
vation, cependant déjà considérable des frais
de magasinage, ne suffit pas à empêcher de
tels abus (Union des chambres syndicales lyon
naises, délibération du 7 août' 1919). 11 faut
donc recourir à des moyens plusénergigues.La
vente aux enchères, publiques parait être le
seul efficace.

Mais il ne faudrait pas oublier que les mer
cantis ne sont pas les seuls à encombrer les
ports. Les services de 'État, et en particulier
l'intendance et le ravitaillement ont laissé et

laissent encore sans emploi des quantités con
sidérables de denrées alimentaires et de pro
duits de toute sorte, assez longtemps parfois
pour en provoquer la perte, par exemple à
Marseille, et malgré les protestations réitérées
de la chambre de commerce de cette ville.

11 y a aussi les commerçants honnêtes qui,
pour des raisons indépendantes de leur vo
lonté, manque de main-d'œuvre, insuffisance
des moyens de camionnage, sont dans l'impos
sibilité 'de lever leurs marchandises dans les
délais réglementaires. Ces délais sont, d'ail
leurs, très courts, un jour habituellement,
deux jours air plus à partir de la réception de
l'avis d'arrivée, et ils ont été diminués encore
par l'arrêté ministériel du 7 juillet dernier qui
ne laisse plus les gares ouvertes que de sept
heures à dix-sept heures.
Les compagnies de chemins de fer seraient

mal venues à imputer à faute aux destina
taires cette insuffisance des moyens d'eu1ère-

: ment. Pourquoi n'ont-elles pas usé des pou
voirs qui leur ont -été donnés sur leur de
mande et qui auraient dû amener le désen
combremen t. .
L'article 52 du cahier des.charges type sti

pule qu'elles seront tenues de faire, soit par
elles-mêmes, soit par des intermédiaires dont
elles répondront, le factage et le camionnage
pour la remise au domicile du destinataire de
foules les marchandises qui leur seront con
fiées. Et ce service est obligatoire dans toutes
les gares desservant un centre de population
agglomérée de 5,0W habitants.
L'article -i de l'arrêté du il février 1916 les

autorise en outre :

« A faire conduire d'office nu domicile du

destinataire, ou dans un magasin publie, toute
marchandise adressée en gare qui no serait
pas enlevée dans un délai de vingt-quatre
heures à dater de l'expiration du délai imparti
pour son enlèvement ».
L'article 7 de l'arrêté du 27 octobre 1900, mo

difié par les arrêtés des ï0 février 1903 et
3J décembre 19J8 stipule que :

« Lorsque l'encombre ruent des magasins
affectés aux dépôts de bagages dans une gare
a été constaté pair te commissaire de surveil
lance administrative, la compagnie est autori
sée à faire camionner «t'atliee tout bagage qui
ne serait pas retiré dans le délai déterminé ci
après :

<• Trois Jmirs peur Tes gare* de Taris, cinq
jours pou1 les sares désignées par le ministre
' des travaux publics., huit jours peur les autres
gares.»
Ce délai commence S courir : ponr îes'feaja-
«ecempasiés^ou ne», qui n'ont pas été ;

^retirés à 'arrivée du train, 6 dater du Jearfe-
jitain de eetta -arrivée ; psur les eelis mis à fa
TL-ensigne au départ, à dater du jour du dépôt.

Le camionnage est tait-au «temicile indiqué.
,sttr les .fragages et «elis^.sîiceux-ci pertent lia- ;
dicalieu d'une adresse urivée dans la localité

tes «ans ua aiagasi* puetre dans Je cas cea-
;■ traira.

-Si les -coîïp«rgïfî«s sflïîflnsat que Ttnrs ser
vices de «afnièniiaje eni été dêserganisés par
la guerre et n'eut ^as saeere éW. !»ee»stitu*5,
elles nrjpenvent pis raisMMMrawnt deman
de* au public, .suivant J'eljjervktiot «te la
chamiré de ceraarierre de jkfentaabt®, de faire

; Jt» «fier! fiï>,tfjK-raèm«&, " j>tus puissantes, se
disent teçapaètes dé taurffr. « • * - ' •
Oa ceaviendra teso «ue, si lès mè^aEtîs ne

' méritent aucune paie, les commerçants hon
nêtes ont droit à quelques ménagements. Mais
les obliger à effectuer l'enlèvement, dans les
délais réglementaires comptés depuis la récep
tion par eux d'un avis recommandé, c'est-à-
dire le lendemain ou le surlendemain de celte
réception, n'est-ce pas, en fait, et dans la plu
part des cas, les mettre dans l'impossibilité d'y
procéder et, par suite, de se soustraire aux
effets toujours désastreux d'une vente publi
que aux enchères? -
Le code de commerce n'a prévu la vente que

pour le cas de refus ou de contestation pour la
réception de la marchandise. Mais l'article .10»
exige que, préalablement, l'état soit vérifié et
constaté par des experts nommés par le prési
dent du tribunal de commerce ou, à son dé
faut, far le juge de paix et par ordonnance au
pied d'une requête.
Pourquoi cette garantie de l'expertise serait-

elle refusée aux destinataires ou consignatai
res de marchandises livrables en gare '/ Cette

| formalité n'est ni coûteuse, ni compliquée et il
est facile de la remplir en quelques heures. L't
transporteur a intérêt à procéder hâtivement k
la vente, sans vérification ni constatation du
l'état de la marchandise lorsque celle-ci a été
avarice ou partiellement volée. Mais, par con
tre, le destinataire jt intérêt à faire établir la
nature et l'importance des avaries et des man
quants, soit pour exercer son recours contre la
compagnie ou contre l'expéditeur, soit pour dé
fendre au recours que l'expéditeur pourrait
exercer contre lui. Il faut donc réserver la fa

culté de provoquer cette expertise au destina
taire des marchandises livrables en garo
comme l'article 106 l'accorde au destinataire
des marchandises livrables à domicile.

Le projet de loi ne prescrit l'envoi recom
mandé qu'au destinataire seul. 11 ne se .
préoccupe pas de l'expéditeur. Celui-ci, d'ail
leurs, n'est pas appelé à l'expertise ordonnée
par l'article 106 du code de commerce. Cepen
dant, il est resté souvent propriétaire de la
marchandise, par exemple lorsqu'elle a été ven
due au poids, au compte ou à la mesure (art..
1 oga du code civil), ou lorsqu'elle a été expé
diée contre remboursement. 11 peut, dans tous
les cas, avoir intérêt à faire constater contre le
voiturier que ta marchandise a subi des ava
ries ou des vols en cours de route, contre le
destinataire qu'elle était conforme à l'échantil
lon, et que celui-ci est en faute pour ne l'avoir
pas retirée dans les délais réglementaires. 11 a
surtout intérêt à surveiller la vente pour dé-,
jouer les manœuvres et les concerts frauduleux
qui, comme on l'a vu trop souvent, faussent
les enchères et les font aboutir à des résultats
désastreux, grâce à l'inertie ou même à la
complicité du destinataire se rendant acqué
reur à vil prix de la marchandise dont il n'a pas
pris livraison pour ne pas la payer au prix
convenu.

La convention de Berne des ii octobre 1890
et 19 septembre 1900, qui régit les transports
internationaux, donne de sérieuses garanties
St l'expéditeur. Aux termes de l'article 15, il
peut arrêter la marchandise en cours de route, ,
la faire délivrer à une personne autre qu«
celle du destinataire indiqué par la lettre de
voiture, eu même ordonner son retour à la ■
gare de départ. D'après l'article 24. lorsqu'il su
présente des empêchements 4 la livraison, la
istation *{ui en est chargée, dot prévenir sans
jetarà l'expéditeur, et demander ses instruc
tions. Quand la demande en a été faite dans la
Jettrede velitir*. cet avis doit être donné immé
diatement par téléjraphe.
' SîansTieus al tarder à rechercher si le texte
■^etéjvar la Chambre, devenu déïisiflf, se ferait
ag écbec à -ces prescriptions, et «i une toi
Irïaçsîfe peurraif prévaloir surtme eonven-
fien qui avec fa signature de la France,
içélte <de ïieuze autres puissances, H est permis
xfjfalr» refijar^uer ^u>.a fout cas, tes expédi-
itûrs français, déjà meins bien traités que les
sfexpeiîtfiurs des itava étrangers, perd caient,
eux Sans aucun doute, les maigres garanties .
flUf ieur /assitrenf les Tvgterorflls en vigueur.
ïi£W««tei#ftf*B|btiNrcroi des stipulations 4e!
i-fattses Tîts'teRditieîs générâtes d'gppi-icaiiou
4« tarifs généraux - cesÉeunes aux «rficles 55
et 59 PY — 'et éfc <52 6V : l'expéditeur d'utut
S3.Srcïiai)âise '4 itestinatioD de ï'ua 4es^eg»t
SSitds réseaux JranMiis et du chemin de fer
dfeeinture feurra w:> tenir avis direct par la
gîtt*® ..dastinaSairs de ta livraison de ft :mar-
^fcaftdisee» payant- une taxe spéciate^c 0 fr.tâ»
Là ceTBpajnit est tenue, en cas de soutTrance,
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d'aviser directement l'expéditeur dans les
2-i heures, et d'attendre ses instructions.
Ces eîauses pouvaient constituer des garan

ties suffisantes tant que les compagnies n'a
vaient pas la faculté et surtout l'obligation de
vendre d'office les marchandises en souffran
ce. Mais la proposition de loi leur enlève toute
efficacité, soit parce que la vente devient obli
gatoire dès que la souffrance est constatée,
soit à raison de la brièveté des délais qu'elle
impartit au destinataire pour l'enlèvement.
lt faut donc fournir à l'expéditeur, dans

toute la mesure possible, les moyens de se
défendre, soit à l'expertise, soit a la vente.
Mai» 1 peut être très éloigné de la gare d'ar
rivés; la poste et le télégraphe ne garantissent
pas, surtout dans les circonstances actuelles,
que 'avis ne sera pas retardé dans sa trans
mission. Cependant, le désencombrement des
gares et des ports est si impérieusement com
manda par l'intérêt national qu'il est néces
saire d'aller très vite. Aussi, tenant compte du
vœu émis par toutes les chambres de com
merce, les syndicats et les comités, qui ont
délibéré i ce sujet, vous proposons-nous de
rendre obligatoire l'avis recommandé à l'expé
diteur aussi bien qu'au destinataire, et de
porter le délai de deux à huit jours. Mais, à
raison de l'urgence, ce délai sera compté à
partir de la réception de l'avis par le destina
taire seul. L'expéditeur fera acte de prudence
en usant, tant que la loi jouera, de la faculté
nouvelle que nous lui donnons, de réclamer
préventivement l'expertise en cas de souffrance
de la marchandise, au moment même où il
l'expédie, soit dans la lettre de voiture, soit
dans la déclaration accompagnant l'expédition.
Si, pour un motif quelconque, ' la demande
d'expertise ne peut pas être faite sous cette
forme, et notamment parce que, pour les
transports internationaux, la convention de
Berne n'admet l'insertion dans, la lettre de
voiture que des mentions qu'elle énumère li
mitativement, elle pourra être formulée par
lettre adressée à la gare destinataire par l'in
termédiaire de la gare de départ.
D'après l'article 2 du projet, les marchan

dises scinellement en souffrance depuis plus
de six mois otpourlesquelles avisd'enlévement
aura été expédié dans les formes d'usage an
térieures, devront être enlevées par le destina
taire, sans autre avis, dans le mois de la pro
mulgation de la présente loi. On ferait donc un
traitement de faveur aux marchandises qui en
combrent les gares ou les quais depuis plus de
six mois, depuis plusieurs années peut-être,
pHiS?u« tes délais réglementaires seraient aug
mentés pour elles d'un mois à partir de la pro
mulgation, tandis tjue celles qui sont arrivées
depuis moins de six mois ou qui n'arriveront
en gara que. le lendemain de cette promulga
tion «tevront être retirées; sous peine d'être
vendues, un jour ou deux après la réception
de l'avis recommandé. Il n'est pas juste de fa
voriser tes destinataires dont les contraventions
sont les plus anciennes et les plus centinues.
Toutes les marchandises en souffrance doivent
subir Je même sort, quelle que soit la date de
leur arrivée, el tous les expéditeurs doivent
être également avisés.
Le projet do loi n'imposait pas aux chefs de

gare l'obligation de vendre les marchandises
en souffrance : « Pourront être vendues d'office
aux ôBeïières » disait-il, tandis que la propo
sition votée par la Chambre formule une pres
cription impérative : « Seront dorénavant ven
dues aux enchères, publiques»... et édicte
I3&me des pénalités contre tous ceux qui n'au
ront pas fait procéder à la vente, dans la quin
zaine du jour où cette vente aurait pu avoir
lien. l,es moti{s de cette modification sont
ainsi todîquês par le rapporteur de la Cham
bre : • On volt d'ici tes facilités qui pourront
ètra accordées à ceux qui savent intriguer ou
aveip la main large pour éviter la mise en
Renie die leurs marchandises. Enfin, si l'em-
feoBteillas# de nos moyens de transport ne
cesse p*s, aucune sanction n'est prévue. Nous
avons iâ«idé jue ées remèdes émollients dé
parent lair# place à une médication énergique,
et eest ©este médication que nous venons vous
préposer. »

de ces quatre dernières années
^u6 ;rop malieureu sentent la sévé

rité e« ces paroles.
iîaî», puWm admettre qu'il sera procédé
ap ventesi • par commissaires priseurs, cour-
tièîset 0fftciers de police judiciaire »? H ne
semais pas mi un commissaire de police soit
ol30 q.uîliité pour intervenir dans une- matière

aussi délicate. Le nombre des personnes déjà
chargées de ce soin par les lois existantes est
assez grand: courtiers inscrits, commissaires
priseurs, notaires, greffiers, huissiers. Il suffit
donc de préciser qu'il sera précédé par officiers
publics ou ministériels. -
M. Dominique Delahaye a déposé divers

amendements qui seraient justifiés si le texte
voté par la Chambre pouvait être adepte par lo
Sénat. La commission estime qu'elle leur a
donné satisfaction, au moins indirectement, en
vous proposant de faire précéder la vente de
l'expertise organisée par l'article 10S du code
de commerce.

Notre honorable collègue demande, par
exemple, qu'à l'article l»» soit intercale, à la
deuxième ligne, après le met « marchandises »
les mots « de nature périssable ». Cette préci
sion aurait pour effet d'inter#ire la vente d'of
fice des marchandises de toute autre nature.
Mais nous n'arriverions pas au but visé par
tous, lo désencombrement de nos gares et do
nos ports, si nous n'en expulsieas, au moyen
de la vente d'office, que les marchandises de
nature périssable qui sont les moins encom
brantes, parce qu'elles sont en infime mino
rité, qu'elles se détruisent d'elles-mêmes cha
que jour, et qu'on est obligé, dans l'intérêt de
la santé publique, de s'en débarrasser à bref :
délai, et par des moyens plus expéditifs.
Les inconvénients et les dasgers de la venté

publique des marchandises et c»lis livrables en
gare sont d'ailleurs largement atténués par la
possibilité du l'expertise, dont la garantie- a été
jugée suffisante, depuis l'ouverture SL l'exploi
tation des chemin» de fer, pour les marchan
dises et colis livrables à domicile»

Il. — Magasins généraux*

D'après l'ar(icle,3 «toute marchandise entre
posée ou consignée six mois avant la promul
gation de la présente Iei dans les entrepôts ou
magasins généraux devra être enlevée dans le
mois do cette promulgation, faute de. quoi,
sans autre avis, il sera procédé à sa vente- aux
enchères publiques ».
L'exposé des motifs de la. préposition de loi

fait ressortir que « renc»m«rement des maga
sins généraux est un indice particulièrement
révélateur des spéculations raalàainêtes qui
sont une des causes principales du renchéris
sement de. la vie. On entrepose- dans les maga
sins généraux et on attend la moment de la
forte haussa pour rendre. C'est le public qui
fait les frais».

Les auteurs de la proposition »ntsans doute
perdu de vue le décret du tt «ars484ff qui ins
titue les magasins généraux et les lois des
28 mai 1858' et 31 août 1870 qui les réglemen
tent. Aux termes de ces lois, les magasins gé
néraux doivent retenir les ■aatires premières -
les marchandises et les objets fabriqués que
les négociants etintustrieï» veulent y déposer. :
Ils ne sont dono pas, cijna» les gares, do
simples lieux de passage psur les, marchan
dises; ils sont des entrçpêis- créés- et aménagés
en vue de longs séjours.
Les concessionnaires d«îrant dQiîrer des .récé
pissés aux déposantsJ énonçant leurs nom,
profession et, domicile» ainsi' em» la nature de»
la marchandise déposée et les indications pro
pres à en établir l'ileutilô eà en détgcniiner
la valeur. A chaque- réCé»Mss& ds-îsaniïtandises j
est annexé, sous la dé»«W!*attos de- warrant-
un bulletin, de gage c»:*traaatte^»êmes>men~
ttons-que le- réc^isscv Les- rétôpjSséf et les-
warrants peuyent êre-transféré parviie d'oti- >
dossement, ensemble- eu s^rar&nent. Les éta-
plissements public* de- crédit peurent recevoir
les warrants comme effets- de cwsrwierco- avec <
dispense d'une- des signatures exi*qes:prr leurs :
statuts. A défaut du p&y©neBtàl'écMancé,-le 3
porteur du warrantpeut huit njirs après: le J
protêt et sans aucune* formalité de- justice
faire procéder à 1* veMf^tyfîiq-auJCenchères?
et c n gros d t ia. m «'('.handSo et il est?
paye de sa créajs <v.s i si;Jeprii, lireet e®ont et;;

férencc à. toi| cré&ftvieîa saas#utfe âétfitctionj
oua ceifa des cenfïî&&f%& inàï£ecte,V desl
taxes doclroif. des- toUtS. da,d#aane. des. frais-V
SrSî'utSî'âa.'1 :
La rôle, des.magrf^^grinx est.a9ne.d0u-:

b,e : d unepArt, aF^âo6c«^'àâ|l}sésr4e.fo-2 •
gement approprié eÇ faeî«t<$ sef transports?
par ten-e et pte eauj d'autre,»arî, permettre^
eu lit de

marchandise comme un instrument de crédit
Mais quelle serait la valeur de cet instrument
de crédit et ot trouverait-on les banquiers dis
posés u prendre en gage des marchandises si
celles-ci étaient susceptibles d'être- vendues
d'office après quelques mois, et. sans avertis
sement préalable adressé au porteur de- war
rants ?

Est-il vrai d'ailleurs que l'encombrement des
magasins généraux soit « un indii-e particulier
rement revéiateur de spéculations malhon
nêtes » 1

« La majeure partie des produits qui consti
tuent les stocks do nos entrepôts — répond la
chambre de commerce du Havre — sont des
marchandises saisonnières pour lesquelles il
n'y a, chaque année, qu'une époque do récolte,
Le- consommateur no peut acheter lui-même,
en une seule fois, la quantité qui lui est néces'
sairo peur une année entière. 11 est done né
cessaire pour assurer l'approvisionnement nor
mal de la consommation nationale- de consti
tuer des stocks dans lesquels l'acheteur peut
puiser au fur et à mesure do ses besoins.

<i Qu'il s'agisse d'une matière première ou
[ d'un produit de consommation, il est impossi
ble- d'assurer l'existence d'un marché sans un
stock permanent dont l'importance est fonc
tien et garantie de la puissance même de cÏ
marché. La proposition de loi votée par la
Chambre des députés est la négation absolus
ies marchés, et rond, par voie de conséquence,
teuto la nation tributaire des centres ven
deurs étrangers actuellement concurrents des
marchés nationaux. A l'avenir, l'industriel qui
**it assurer les besoins do- son usine en ma
tières premières par des contrats à longue
échéance, devra abandonner son fournisseur
français dont les facultés d'approvisionnement
seront limitées à six mois, pour se tourner
vers les fournisseurs étrangers.

« C'est là une singulière conceotion des
moyens propres à développer l'activité natio
nale et. à réduire le coût de la vie.

« Si le-séjour des marchandises en entrepôt
n'est, pas autorisé au delà do six mois, com
ment dans les années d'abondance- conserver, '
en vue des années de disette, les approvision
nements permettant d'assurer une stabilisation
aussi grande que possible des cours,

o Les auteurs- de la proposition de loi parais
sent, avoir agi par crainte de l'accaparement.
Cependant,, quelle influence sérieuse pourrait
avoir la. résistance d'un vendeur local sur les
cours mondiaux d'un article déterminé? Il na
faut.gas oublier qu'en quelques heures on peut
faire appel aux principaux marchés européens,
pi'ii faut à peine huit jours pour s'approvisioa-
ner aux Etafs-lfriis, et que les centres produc
teurs étrangers peuvent proposer très rapide-1
ment. à la consommation, les inarchandisesaus
les propriétaires des stocks entreposés dans Ici
entrepôts leur refuseraient'. ' . ■

«. Eu somme, cette proposition de loi est
sans aucune.utilité au point de vue de l'acca
parement ; elle est. franchement mauvaise- «#(.
peint de vue du développement du.commerM
national, de la régularité- des approvisionne
ments et do l'équilibre des cours ; enfin eiis
est néfaste pourra navigation nationale,
« En effet, s'it'est interdit .de conservorpii^

Se six mois on magasin les marchandises d'ira-
p»rtation,.. ce seront Ses entrepôts étrangers qui
se substitueront aux nôtres. Nos narires et no»
vapeurs qui vont, au loin chercher, les charger-
ments destinés ff. alimenter notre- commerça
l'importation. manqueront totalement d'éfçr
méats; do trafic^ Les petits- caboteurs angJa»
•u.. autres suffiront pour nous., apporter def /
Ctverpooî,. Londres; Anvers,. (îênes, les wf
UêmrRéccgsaires à- nos besoin» courante, c?
sera ainsi ane-îiranciioifïiportanlB dei'acUiru»
«ationaîe qui dieparaitra'..*- ' .- -- -
Le syndicat du commercft .^es eaWs du l'1;

Tre, auquel se joignent ceïui îleslaines et çeîus
ies~ cotonS, -faitremarquer çuey e%.ce-pii coin
cerne- ■ spécial enient le comtnsrcd, d'taporta?
«®» <î,es 'cafés,. la proposition de 4*i-îtay.«aii,!«
si elle était adoptée,- entratoérait 1» disPar,<
ti»n.&..peu4ir6s complète du marcKé-da. IJavr(
quLa.tenuT .sans conteste, «jusquati .début de j
Çùerre, et malgré la cimeurrencc~r*douiî>»" '
de Hambourg,.'ia^reîhiêre j)!ace eaEur^>«r^ . ,
' te conUté'-<Ie.Mnli»slrjef du^c*8MaàêB-«y-
«o.â'araiemeîit dujlavro sigftaià- le r9' îCOn,4., ;
i érabia- que 3oua ce port' ions '
natioaaîe^out îè 5®amefcé 3es"cafes, ; cow»'y -
poivres, ria,. cScaoî,.. cuivre* :
tai t. ,p3 j«T< sr l at'i sfi et -U
Lcaacaiiart e^s ®rflfliifàr «uê-iiaarlSUi'".?* -
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«édition en Europe que ce rôle indispensa
ble de marché régulateur français est du, non
seulement à sa position géographique, mais
aussi à ses docks, entrepôts et magasins géné
raux.

La chambre de commerce de Lyon, l'union
des chambres syndicales lyonnaises, la cham
bre de commerce de Moritauban élèvent les
mêmes protestations. Cette dernière observe
que la plupart des produits de la terre : céréales,
vins, etc., sont récoltés à époques fixes, et
pendant des périodes courtes, et sont con
sommés pendant toute l'année. Des marchan
dises — le sucre, par exemple,— sont fabri
quées avec des matières périssables, sont pro
duites en quelques semaines et sont consom
mées en douze mois. Des matières premières :
laine, lin, jute, chanvre, coton, etc., sont
recueillies ou importées à des époques à peu
près fixes et alimentent les usines pendant
l'année entière. Certains bois doivent, avant
d'être employés, sécher pendant i^es mois ou
des années sur les chantiers.
L'accumulation de ces marchandises dans

Un même local, loin d'être l'indice d'une spé
culation malhonnête, n'est donc, le plus sou
vent, que la conséquence de la nature même
de ces marchandises et du mode très loyal de
l'emploi auquel elles sont destinées.
Il est possible qu'il y ait eu quelques cas d'ac

caparement qu'on n'a pas dénonces-d'ailleurs.
Mais ces cas doivent être isolés ; et leur gravité,
quelle qu'elle soit, ne justifierait pas une légis
lation qui aurait pour effet presque immédiat
la fermeture des magasins généraux français
au profit des magasins généraux étrangers, la
ruine de la marine cie commerce nationale et
de notre commerce d'importation sacrifiés au
cabotage et au commerce de réexportation an
glais, belges, italiens, allemands, par suite le
renchérissement de la plupart des objets indis
pensables à la vie du pays.
Nous ne pouvons donc pas suivre la Cham

bre dans la voie où elle s'est engagée, et nous
avons l'honneur de vous proposer l'adoption
du texte suivant :

PROJET DE LOI

Art. 1". — En dehors des cas de vente pré
vus par l'article 106 du code de commerce,
seront vendus d'office aux enchères, à la dili
gence des agents qualifiés du service des che
mins de fer, des ports maritimes et de la navi
gation intérieure, les marchandises ou colis
livrables en gare, sur docks ou sur quais flu
viaux ou maritimes, dont les destinataires n'au
ront pas effectué l'enlèvement dans les délais
prescrits.
. A cet effet, et dans les trois jours de l'arrivée
effective des marchandises ou des colis, et pour
ceux arrivés avant la promulgation de la pré
sente loi dans les trois jours de cette promul
gation, le destinataire et l'expéditeur seront
informés par avis recommandé, que la mar
chandise en souffrance sera vendue d'office
aux enchères, si elle n'est pas retirée dans le
délai de huit jours, comptés depuis la réception
de. l'avis par le destinataire, l'avis de la poste
faisant foi de la date. Le refus de l'avis vaudra
avis de réception.
Le délai de huit jours sera réduit à vingt-

quatre heures pour les marchandises denature
périssable.
Le destinataire et l'expéditeur auront la fa

culté de provoquer l'expertise prévue par l'ar
ticle 10G du code de commerce. Les chefs de
gare et les directeurs de docks et quais, seront
tenus d'y faire procéder, lorsque l'expéditeur
en aura fait la demande en expédiant la mar
chandise, soit dans la lettre de voiture, soit
dans la déclaration accompagnant l'expédition,
soit par lettre adressée par l'intermédiaire de
la gare de départ à la gare destinataire. L'ex
pert, à défaut de désignation, sera nommé
d'office par l'ordonnance du magistrat.
Art. 2. — Il sera procédé aux ventes par le

ministère d'un officier public ou ministériel
sans autre formalité qu'une insertion som
maire dans un journal d'annonces légales et des
affiches sommaires indicatives de la vente.

Elles auront lieu aux frais, risques et périls
des destinataires, sans préjudice de tous re
cours à exercer ou à soutenir contre l'expédi
teur et le voiturier.

Art. 3. — Le prix de la vente, défalcation
faite des frais, débours divers, droits d'octroi,
de douane et autres, sera consigné par l'offi
cier qui aura procédé, à la caisse des dépôts et

consignations où il pourra être réclamé par les
ayants droit.
Art. 4. — A défaut par les chefs de gare, di

recteurs de docks ou de quais, ou préposés
spéciaux d'avoir fait procéder à la vente des
marchandises dans la quinzaine du jour où
cette vente aura pu avoir lieu, les peines qui
leur seront applicables sont les peines de sim
ple police (art. 475 du code pénal).

En cas de récidive dans les trois mois, les
peines de la récidive leur seront obligatoire
ment applicables.
En cas de fraude ou de collusion, les peines

applicables seront les peines correctionnelles,
avec amende de 16 à 500 fr. et emprisonnement
de cinq jours à un mois.

ANNEXE N° 521

(Session ord. — Séance du 26 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances; chargée d'examiner le projet de loi,

- adopté par la Chambre des députés, tendant à
' l'ouverture de crédits additionnels auxminis
tres des finances,- de l'instruction publi
que et des beaux-arts, et des régions libé
rées pour l'extension ou la réinstallation de
services de leur département, par M. Millies-
Lacroix, sénateur (1). —- (Urgence déclarée).

Messieurs, la Chambre des députés a voté le
19 septembre courant un projet de loi, déposé
le 24 avril dernier par le Gouvernement, qui
tendait à l'ouverture des crédits nécessaires
pour l'extension ou la réinstallation des servi
ces des ministères des finances, de l'instruc
tion publique et des beaux-arts et enfin, des
régions libérées.
Nous examinons ci-aprôs les demandes du

Gouvernement, en faisant connaître les obser
vations et les conclusions de votre commission
des finances.

, .. . i" HinUlere des finances*

La guerre a amené une augmentation consi
dérable de la tâche incombant au ministère des
finances. Aussi les locaux dudit. département
ministériel, qui, dès avant les hostilités, étaient
déjà restreints, sont-ils devenus tout à fait in
suffisants. • •-

Dès le premier emprunt en rente perpétuelle,
il a fallu attribuer le pavillon de Flore au ser
vice des émissions de la défense nationale. A
la même époque, la liquidation des premières
pensions de guerre a exigé le transfert du ser
vice des pensions au Palais-Royal.
Il n'a guère été pourvu, jusqu'ici, à l'exten

sion des services anciens que par le déplace
ment des directions générales des contribu
tions directes et de l'enregistrement, services
de pure direction, à faibles effectifs, dont le
transfert n'a laissé que peu de locaux dispo
nibles.
Il est de toute nécessité d'a.Tecter à ces ser

vices des locaux supplémentaires adéquats à
leur importance. Il suffira, pour s'en rendra
compte, de signaler que l'ensemble des re
cettes et des payements constatés dans les
écritures de la caisse centrale est passé de
28 milliards en 1913 à 1,037 milliards en 1918.
Le service du portefeuille du Trésor, qui dé

pend de ladite caisse, a du recevoir, pour en
effectuer la reconnaissance, le tri, le classe
ment et en assurer la conservation, plus d'un
milliard de marks en numéraire, plus de 1,50)
millions en bons de villes envahies, plus de
deux milliards de valeurs prêtées à l'État ou
achetées par lui. La gestion de cet immense
portefeuille comporte une œuvre complexe et
considérable. Il faut, en effet, détacher et en
caisser les coupons, surveiller les tirages et
l'amortissement, suivre les envois, échanges et
rapatriements de valeurs constituées en gage
collatéral d'emprunts aux Etats-Unis, en Suisse,
en Espagne, en Hollande, en Suède, en Nor
vège, opérer, le cas échéant, la restitution aux
prêteurs ou la vente à l'étranger, etc.
Or, ce service, malgré l'ampleur de ses déve

loppements, n'a été doté, depuis le début de la
guerre; d'aucune installation appropriée. Il en
résulte des conséquences extrêmement graves,

' dont la commission des finances s'est rendu
compte, tant en ce qui concerne la bonne exé
cution du travail, qu'au point de vue de la
sécurité du portefeuille.
D'autres services sont également dans une

situation fâcheuse. Celui du grand-livre,
notamment, transféré à Angers, au moment
des bombardements do l'année dernière, n'a
pu, faute de place, être ramené à Paris. Les
fonds qu'il gère sont passés de 26 milliards de
capital nominal, en 1914, a plus de 92 milliards
en 1919. Le Gouvernement signale que de
graves inconvénients résultent de l'éloigne
ment de cet important service.
L'administration évalue à 16,030 mètres car

rés d'espace . utilisable le supplément de
locaux qui lui est nécessaire pour assurer,
à Paris, la réinstallation des services ci-dessus
et, dans cet objet, M. le ministre des finances
a envisagé l'acquisition d'immeubles qui ont
fait l'objet des propositions ci-après de la
société Arbelot et Ce :
- Nous avons l'honneur de vous informer que
nous sommes disposés à céder à l'État :
- A. — Un groupe d'immeubles sis à Paris,
rue du Bac, rue de l'Université et rue de Beaune
prolongée, à l'angle de ces trois rues, d'une
contenance superficielle de 5141 mètres envi
ron, ensemble, le terrain, les constructions
(en partie terminées et en partie non ache
vées), le fonds de commere, le droit au bail et
à toutes prorogations de bail qui auraient pu
être consenties par la société immobilière
Arbelot à tous locataires de l'immeuble sus
indiqué.
B. .-r Le bénéfice d'une promesse de vente

consentie par M"10 la duchesse de la Salle de
Rochemaure, concernant un immeuble d'une
contenance superficielle d'environ 830 mètres,
ensemble le terrain et les constructions, sis à
Paris, rue de l'Université et rue de Beaune pro
longée.
Les deux immeubles représentant une con

tenance approximative ensemble de 5,971 mé-
tres superficiels.
Tel que le tout est d'ailleurs figuré au plan ci'

annexé.

■ Toutes les installations et usine électrique;
et celles de chauffage central seront comprises
dans la vente, mais réserve est faite au profit
des propriétaires de boiseries et décorations
garnissant l'hôtel Cambacérès, 23 et 23 bis, rue
de l'Université.
L'entrée en jouissance aura lieu, pour les

magasins occupés par le Petit-Saint-Thomas,
pour l'ancien hôtel Cambacérès et pour la pro
priété de la duchesse de la Salle, dans le délai
d'un mois après la notification de la conclusion
de la vente.
L'entrée en jouissance aura lieu pour le

surplus de l'immeuble loué au commissariat:
des inventions, conformément aux stipulations
du bail, trois mois après l'expiration du trimes
tre On cours lors du décret fixant la cessation
des hostilités.
Sur l'emplacement des bâtiments non ache

vés et au rez-de-chaussée, se trouvent déposés
des fers permettant la continuation des cons
tructions en cours.
Ces fers seront cédés h l'acquéreur, en outre

de l'immeuble ci-après fixé, au cours de la
série de juillet 1914 qui accuse un prix '.&
121,000 fr., dont 45,030 fr. pour la menuiserie
métallique.
La vente sera consentie, pour l'immeuble

de la société Arbelot, moyennant le
prix de 8.500.003
Et pour l'immeuble de la Salle,

moyennant le prix de 526. 0OC
Ensemble 9.026.00^

qui seront payables comptant après l'accom
plissement des formalités, avec intérêts à.
5 p. 100 à compter du jour de l'entrée en jouis
sance. -

Après transfert dans d'autres locaux des ser
vices des inventions, les immeubles Arbelot
donneraient, en 1 État, un peu plus de 10,0Mî
mètres carrés d'espace utilisable et, après
achèvement de la partie non terminée, envi
ron 18,000 mètres carrés, soit par rapport aux
besoins actuels un excédent de 2,030 mètres
environ, qui ne tarderait pas h être employés
par suite des extensions ultérieures de ser
vices .

Dans les intentions du Gouvernement. les-
nouveaux locaux seraient affectés aux services;
de la dette inscrite, ainsi groupés dans un
seul local. Le transfert de cette direction rua
du Bac laisserait disponible 7,500 mètres carré

(1) Voir les nos 597, Sénat, année 1919 et ;
6072 65^0, et in-8° n<> 1480. — 11e législ. — de
la Chambre des députés. i
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environ au Louvre, et plus de 2,200 mètres car
rés au Palais-Royal. Ces emplacements seraient
'attribués, pour la presque totalité, à la caisse
: centrale du Trésor, qui pourrait ainsi procéder
"à l'installation méthodique de ses services au
moyen d'aménagements rationnels et offrant
toute sécurité. •
Ultérieurement, lorsque les besoins de ce

dernier service viendront à décroître, par suite
du ralentissement des opérations de trésorerie,
les espaces rendus vacants pourraient être em
ployés à réintégrer au palais du Louvre les
directions générales des contributions directes
et de l'enregistrement, actuellement installées
dans des immeubles dont le prix de location
annuel dépasse 210,000 fr., -ce qui procurerait

,mie économie appréciable.
L'administration envisage une dépense de

3.3CO.COO fr. pour l'achèvement des construc
tions à acquérir de la société Arbelot, pour y
elîectuer les aménagements intérieurs, opérer
île déménagement de la Dette inscrite y com
pris son imprimerie, enfin réaliser la réinstal
lation des services de la caisse centrale, de la
comptabilité publique et du mouvement géné
ral des fonds.
; Le Gouvernement déclare, d'ailleurs, que cette
prévision n'a qu'un caractère estimatif et ne
pourra être précisée d'une façon rigoureuse
qu'au vu des résultats d'études techniques
rendues particulièrement délicates par les diffi
cultés actuelles des travaux et les fluctuations
incessantes des prix.
L'examen de l'opération proposée par la so

ciété Arbelot a été confié, sur la demande de
la commission du budget de la Chambre, à des
techniciens. ■
Les résultats de leur expertise ont été indi

qués comme suit, dans une lettre du 6 août du
directeur du personnel et du matériel du mi
nistère des finances a la commission du bud
get :
L'architecte des domaines s'est borné à éva;

luer le prix de revient des divers éléments qui
composent l'immeuble dont l'achat est envi
sagé. En ce qui concerne le coût de l'éviction
du « Petit Saint-Thomas » et des constructions
élevées sur le terrain, il estime qu'on doit a:-
cepter le prix demandé. A l'égard de l'évalua
tion du terrain, il émet quelques réserves; il
lui semble, en effet, que la valeur commer
ciale de l'îlot est sensiblement inférieure au
taux de 8>0 fr. le mètre carré ; mais il fait déli
bérément abstraction de l'intérêt que présente,
pour le département des finances, la situation
de la propriété.
Quant a M. Laloux, inspecteur général des

bâtiments civils, en dépit du délai très court
dont il disposait, il a pu réunir des documents

. et procéder à des constatations qui l'amènent
à se prononcer très nettement en faveur de la

-réalisation de l'opération projetée.
En ce qui touche le prix du terrain, M. La-

loux fait observer qu'il est très délicat de pré
tendre fixer d'une manière inattaquable la va
leur de "espèce dans un quartierqui — comme
celui dont il s'agit — est l'objet do profondes
transformations. 11 signale encore que les prix
varient pour de multiples raisons, telles que la
vue, le voisinage, une situation d'angle, une
exposition sur deux rues, la proportionnalité
entre la superficie totale et la façade sur rue,
etc., sans compter la destination que lui veut
donner l'acquéreur.

11 apparaît à M. Laloux que si le prix du ter
rain considéré s'établit vraisemblablement un

peu au-dessous de 800 fr. le mètre carré, l'im
possibilité absolue do rencontrer dans un
quartier central un magnifique îlot de 4,000
mètres carrés environ, couvert de construc
tions en nartie immédiatement utilisables, doit
engager î'Etat à accepter le prix de 850 fr. at
tribué à l'ensemble du terrain par la société
Arbelot et Ce .

En ce qui concerne les bâtiments, M. Laloux
distingue, d'une part, les hôtels Cambacérès et
de la Salle etT d'autre part, les constructions
neuves destinées au Petit Saint-Thomas et à
des locations bourgeoises.
A l'égard des iiôteis qui sont d'édification

ancienne et d'ailleurs en bon état, le prix
demandé parait désintéresser assez largement
les propriétaires.
Il en va tout autrement des constructions

élevées à l'usage du Petit-Saint-Thomas, qui
constituent la partie essentielle de l'immeuble..
M. Laloux, qui a constaté l'excellente qualité
des matériaux el l'état soigné des travaux ot-
lectués, estime que le prix proposé, correspon
dant aux évaluations d'avant guerre, est par

ticulièrement , avantageux. L'ensemble des
constructions, s'il s'agissait de les entrepren
dre au taux actuel des matières et de la main-

d'œuvre, entraînerait une dépense qui, d'après
les évaluations de M. Laloux, atteindrait et dé
passerait sans doute 20 millions.
En résumé, malgré certaines estimations par

tielles, peut-être un peu élevées,{mais, qui por
tent au surplus sur des éléments secondaires,
l'expert consulté pense — et il m'a exprimé
son opinion dans les termes les plus formels •—
que l'opération envisagée présente, dans son
ensemble, des avantages incontestables pour
les finances de l'État,
Il paraît bien résulter de ce document que,

somme toute, l'opération doit être considérée
comme avantageuse pour l'État, qui va se
trouver eh possession, dans des conditions
raisonnables, des importantes constructions
d'un seul tenant qui lui sont si nécessaires.
Les crédits demandés dans le projet de loi

déposé à la Chambre pour la réinstallation des
services du ministère des .finances se décom
posaient comme suit :
Prix d'acquisition des immeubles. 9.026.000
Prix d'achat des fers et de la me

nuiserie métallique 121.000
Premiers frais d'aménagement et

d'achèvement.......... 379.000
Soit au total 9.526.000

Mais il ne s'agissait que de crédits provisoires
pour les besoins des premiers mois de l'année.
Aujourd'hui que le budget ordinaire des ser

vices civils de l'exercice 1919 est voté, il con
vient d'accorder les crédits correspondant à la
totalité dos dépenses qui pourront être faites
au titre du présent exercice. Dans une lettre
du 4 septembre à la commission du budget de
la Chambre des députés, M. le ministre des
finances a évalué 974,000 fr. la somme qui
pourra être dépensée jusqu'au 31 décembre
prochain, en dehors de la dépense d'acquisition
des immeubles, et il a sollicité l'ouverture d'un
crédit total de 10 millions de francs, se répar
tissant ainsi :

Prix d'acquisition des immeubles Arbe-
lot 9. 026.000

1 Frais d'aménagement, y compris
l'achat des fers et de la menuiserie
métallique, ainsi que travaux entre ¬
pris en vue de l'achèvement des
constructions 974.000

Soit-au total 10.000.000

C'est ce crédit que la Chambre des députés a
voté et que votre commission des finances vous
demande d'adopter également.

S" Ministère de l'instruction publique.

Les opérations de réinstallation concernant
ce département ministériel devaient s'appliquer
à la direction des recherches scientifiques, in
dustrielles et des inventions. —■
Cette direction occupe, depuis sa création,

une partie importante des locaux de l'immeuble
dont l'acquisition est demandée par le minis
tère des finances pour la réinstallation des
services de la dette inscrite.

Ces derniers services devant prendre posses
sion de cet immeuble dès son acquisition, la
direction des recherches scientifiques, indus
trielles et des inventions devrait quitter immé
diatement les locaux qu'elle y occupe en ce
moment.

Le Gouvernement, dans l'exposé des motifs
de son projet de loi, envisageait le transfert de
la totalité de cette direction dans l'immeuble

où certains de ses services sont déjà installés
à Sèvres. Cet immeuble mis gratuitement à la
disposition de l'État pour la durée de la guerre,
pouvait être acquis pour 1,200,000 fr. Le Gou
vernement ajoutait qu'il n'y aurait besoin
d'aucune nouvelle dépense de transformation
ou aménagement.
Toutefois, le Gouvernement a cru devoir ul

térieurement faire de nouvelles propositions,
par la lettre ci-après de M. le ministre des
finances, en date du 8 septembre, à la commis
sion du budget ;
La demande primitivement formulée pour la

réinstallation des services des recherches

scientifiques, industrielles et des inventions
consistait dans l'ouverture d'un crédit de 1 mil
lion £03,000 Ir. en vue de l'acquisition d'une <
propriété située à Sèvres, 23, rue Troyon. •
Or, une solution beaucoup plus avantageuse

vient de se présenter : pour le prix un peu plus
élevé de l,5U0,u00 fr., il serait possible d'acqué- ]

rir une autre propriété située â peu de distance
de la première, et d'une valeur très supérieure
Cette propriété, sise à Bellevue, commune de

Meudon, comporte un grand bâtiment de cons
truction récente, qui conviendrait d'une façon
parfaite pour l'installation des services des re
cherches scientifiques, industrielles et des
inventions.

Elle n'est pas plus éloignée de Paris que la
première envisagée, et aussi bien située comme
moyens de transport. Ainsi qu'il a déjà été
indiqué, il n'est d'ailleurs, pour l'installation
des services des recherches scientifiques, in
dustrielles et des inventions, de région de la
banlieue plus indiquée que celle où fonction-'
nent déjà de nombreux services scientifiques
officiels, notamment l'observatoire de Meudon,
les poids et mesures, les services aéronauti
ques de Chaiais-Meudon, la manufacture de
Sèvres,- l'Ecole normale, etc.
L'opération aujourd'hui envisagée et au sujet

de laquelle M. le ministre de linstruction pu
blique fournira à la commission du budget les
informations complémentaires que celle-ci es
timerait désirables, ne soulève aucune objec
tion de ma part.
La propriété dont il s'agit, sise à Bellevue,

Grande-Rue, et connue sous le nom de pavillon
de Bellevue, donnerait, déclare-t-on toute sa
tisfaction, tant par son importance que par les
installations et les constructions existantes.

Sa superficie est d'environ 9,240 mètres ; elle
comporte un grand bâtiment d'une surface de
1,150 mètres environ, élevé sur sous-sol et
comprenant deux étages, terrasse au-dessus,
et diverses dépendances accessoires. L'électri
cité et le chauffage central, installés partout,
sont en parfait état.
L'installation du service des inventions ne

nécessiterait aucune transformation impor
tante et pourrait être réalisée très rapide
ment.

De nouvelles négociations ont amené le pro
priétaire à ramener le prix d'achat à 1 mil
lion 400,030 fr.
C'est un crédit de cette somme que la Cham

bre des députés a accorde.
Votre commission des finances ne croit pas

pouvoir proposer au Sénat l'adoption d'un pa
reil projet, qui conduirait au développement
d'une institution dont elle n'a cessé de nier

| l'opportunité. Elle estime que ce service doit
rester installé dans les locaux qu'il occupe ac
tuellement.
Quant au service de la dette inscrite provi

soirement installé à Angers, la commission est
persuadée qu'il sera possible de lui trouver
place dans les locaux que laisseront disponibles
les futurs remaniements, qui s'imposeront, de
services dépendant de divers départements
ministériels, y compris le ministère des nuan
ces. ,

3» Ministère des régions libérées.

En ce qui concerne ce ministère, le Gouver
nement ne demandait pas d'ouverture de cré
dit. Il sollicitait seulement l'autorisation tle
« prendre, au mieux des intérêts du Trésor,
tous engagements en vue de la réinstallation
des services de l'administration centrale dudit
département ». ' .
C'était là une demande assez anormale, q"'

ne recueillit pas l'assentiment de la commis
sion du budget de la Chambre des députés.
Mais M. le ministre des finances a fait connaî
tre à ladite commission, par lettre du 8 sep
tembre, que M. le ministre des régions libérées
avait en vue un immeuble susceptible ue
permettre une réinstallation convenable de sci
services aujourd'hui dispersés. ,,

« Il s'agit, expose l'honorable M. Klotz, d t"*
immeuble sis boulevard Pereire, n05 09 61
71, dénommé école Duvignau de Lanneau. w
surface d'u terrain est de 3,140 mètres carrês.
La surface construite est de l,8ît mètres car
rés. .

« La propriété se compose de trois w"
monts f J.
«l u Un hôtel élevé sur sous-sol d'un r«-«»

chaussée, d'un étage carré et d'un second eiv
lambrissé; construction en meulière avec u
coration intérieure en plâtre, perron en pi« '
couverture en ardoise, décoration intérieure
soignée au rez-de-chaussée et au premier étage.
chauffage central ; ..

« 2J De bâtiments à usage d'école élevé s
sous-sol d'un rez-de-chaussée et de trois e
ges carrés construction en brique aver >
coration extérieure en plâtre ou bnquo ai
rente et ravalement en plâtre sur iaçaau>
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térieures,couverture en tuile à emboîtement,
chauffage central pat tubes ;

«33 Des communs- de 1'hôtel (un rei-ae-
éiaussée et un étage). '
«L'estimation faite- chiffre à 2 mil aons tde

francs la valeur d'avant-guerre dudit immeuble
(1,236,003 îr . pour le terrain et 734,0CO fr. pour
les constructions). Étant données, d'une part,
la hausse certaine, quoique difficile à détermi
ner de façon précise, survenue dans la valeur
des terrains, et, d'autre part-, la hausse de p. us
île 400 p. ICO survenue dans le coût clés tra
vaux de construction, le prix de 3.500,0.).) fr.
pour lequel a pu être obtenue une promesse de
vente valable jusqu'au 1 er octobre prochain est
certainement avantageux pour l'État.

« Le nombre de bureaux à aménager de .uue
dans les bâtiments actuels serait de 241, chiffre
insuffisant pour abriter l'ensemble des ser
vices. Il y aurait donc lieu de prévoir en plus
de la dépense d'achat et des frais d'aménage
ment; une dépense afférente tant à la surélé
vation de l'immeuble qu'à la couverture dos
cours intérieures qui pourraient de ce fait être
utilisées également pour des bureaux.

« Le nombre de bureaux àprévoir du fait de
surélévation serait de 184 ; celui des bureaux
obtenus en vitrant les cours intérieures de 53
environ, soit au total 475.

«•Le devis estimatif des dépenses d'aménage
ment, à effectuer en 1919, atteint en chiffres
ronds 503,030 fr.

« Quant aux dépenses de surélévation, eues
seront susceptibles d'atteindre, d'après une
évaluation sommaire, 2, 50.), 003 fr. dont 150,003
lianes payables en 1919 et le surplus en 1920.

« Les crédits à demander pour l'exercice 1919,
compte tenu de frais d'enregistrement et
autres frais accessoires à l'acte de vente, se
chiffreraient donc au total comme suit:

« Achat de 'immeuble. . . 3.500.000
« Frais d'enregistrement et frais

accessoires 353. 003
« Dépenses d'aménagement 500.000
« Premiers.travaux de couverture

des cours et de surélévation 150.000

4.500.030

« Le surplus des crédits nécessaires pour
mener à bien les travaux de surélévation, soit
2,350,000 fr,, serait inscrit au budget de 1920. »
La Chambre a donné sont adhésion aux pro

positions ainsi formulées par le Gouvernment
et volé le crédit de 4,500,003 qu'il demandait
sur l'exercice 1919.
Votre commission des finances estime que

l'installation du ministère des régions libérées,
organe gouvermental essentiellement tempo
raire, ne saurait donner lieu à des acquisitions
d'immeubles. Elle vous propose, en consé
quence, de ne point accorder les crédits pro
posés dans cet objet.
Aux observations qui précèdent la commis

sion croit devoir ajouter le regret que le Gou
vernement n'ait conçu aucun programme pour
assurer aux services dépendant des adminis
trations centrales des installations rationnelles
et d'ensemble. Pendant les hostilités, l'on a
été excusable d'user, à cet égard, de moyens
de fortune : mais l'expérience a démontré à
quels gaspillages ont abouti les mesures prises
sans ordre, sans vues d'ensemble, par les ad
ministrations, qui souvent ne se contentaient
pas d'agir séparément, mais qui parfois opé
raient concurremment.
L'exemple de la location de l'hôtel Carlton

est péremptoire. Nous demandons à M. le mi
nistre des finances, à qui doit incomber la di
rection de toutes ces opérations, d'y apporter
désormais la méthode nécessaire et l'esprit
d'économie qui s'imposent, dans les circons
tances que nous traversons.
Sous le bénéfice de ces observations, nous

avons l'honneur de proposer au Sénat de ra
mener le projet de loi adopté par la Chambre
des députés à un article unique, s'appliquant à
l'acquisition des immeubles nécessaires à
l'extension des services du ministère des fi
nances. Les acquisitions d'immeubles propo
sées pour l'installation de la direction des
recherches scientifiques et industrielles et des
inventions et du ministère des régions libérées
seraient écartées.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
des finances, en addition aux crédits alloués
parla loi du 12 août 1919 et par des lois spé
ciales pour les dépenses ordinaires des services

civils de l'exercice 1919; un crédit supplémen
taire de iO millions de francs applicable à un
chapitre Gi fis ainsi liî cMé : Extension des ser-
viccs de l'Administration :e>ira:e du ministère
des finances. —Acquisition et construction
d'immeubles, aménagements et installations.
Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen

des ressources générales du budget oritmaire
des services civils de l'exercice 1V13.

' . ANNEXE N° 525

(Session ord. —Séance du 26septembre 1919.) •

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé"
putés, relatif à l'émission des emprunts
municipaux ou dépariementaux à l'étran
ger, présenté au»om de M. Raymond Po:n
care, président de la République française
par M. L. -L. Klotz, ministre des finances, et
par M. J. Pams, ministre de l'intérieur (1).-—
(Renvoyé à la commission des finances).

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté à la
Chambre des députés un projet de loi relatif à
Vémission des emprunts municipaux ou dépar
tementaux à l'étranger. .

Ce projet, adopté par la Chambre des députés
sans modification, dans sa séance du 24 sep
tembre 1919, est soumis aujourd'hui aux dé
libérations du Sénat.
Le Gouveiînement n'a rien à ajouter à l'ex

posé des motifs qui accompagnait le projet de
loi, et dont la distribution a été faite à MM. les
sénateurs on même temps qu'à MM. les dé
putés.

PROJET DE LOI

Article unique. — Les départements ou les
villes pourront être autorisés, par décrets
rendus en conseil d'État, à émettre à l'étranger
des obligations dont la durée ne pourra dé
passer trente ans.
Chaque décret fixera le maximum des obli

gations à émettre, le taux d'intérêt et la date
de remboursement.
Les titres émis en vertu de cette disposition

et non négociables en France seront exempts
d'impôts;

ANNEXE N° 52S

(Session ord. — Séance du 26 septembre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
député portant ratification du décret du

- 13 juin 1919 fixant la liste des marchandises
qui demeurent provisoirement prohibées
à l'importation, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président da la République
française, par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances, par M Loucheur, ministre de la
reconstitution industrielle, par M. Clémentel,
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, par M. Noulens,
ministre de l'agriculture et du ravitaillement,
par M. Stephen Pichon, ministre des affaires
étrangères, et par M. A. Lebrun, ministie des
régions libérées (2). — (Renvoyé à la com
mission des douanes.)

■ ■ . . . EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi, portant ratifica
tion du décret du 13 juin 1919 fixant la liste
des marchandises qui demeurent provisoire
ment prohibées à l'importation, a été présenté,
le 5 août 1919, à la Chambre des députés, qui
l'a adopté dans sa 2e séance du 24 septembre
1919.
Nous avons l'honneur de vous demander

aujourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet dont vous avez pu suivre
la discussion.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait lo projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est 'ratifié et converti en
loi, le décret du 13 j lin 1910 qui a fixe a liste
des marchandises dont riinporfat'.Qa reste pro
visoirement prohibée.

ANNEXE IP 527

(Session ord. — Séance du 23 septembre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du
8 juillet 1919 qui a substitué aux suttaxes
ad valorem des coefficients de majoration
des droits spécifiques, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Hépu-
blique française, par M L.-L. Klotz, ministre
des finances, par M. Clémentel, ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, par M. Loucheur. ministre de la
reconstitution industrielle, par M. Noulens,
ministre de l'agriculture et du ravitaillement
et par M. Stéphen Pichon, ministre des
affaires étrangères (1). — Renvoyé à la com
mission des douanes.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi portant ratifica
tion du décret du 8 juillet 1919 qui a substitué
aux surtaxes ai valorem des coefficients de
majoration des droits spécifiques a été pré
senté, le 22 juillet 1919, à la Chambre- des dé
putés, qui l'a adopté dans sa deuxième séance
du 25 septembre 1919.
Nous avons l'honneur de vous demander, au

jourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet, dont vous avez pu suivre
la discussion.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Est ratifié et converti en loi le dé
cret du 8 juillet 1919 qui a substitué aux sur
taxes ad valorem établies par le décret du 14
juin précédent des coefficients de majoration
des droits spécifiques.
Art. 2. — Les coefficients de majoration se

ront supprimés ou modifiés par des décrets
rendus dans la môme forme que le décret sus
visé du 8 juillet 1919.

ANNEXE N° 528

(Session ord. — Séance du 2G septembre lul9.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi.
adopté par la Chambre dos députés, portant
ouverture de crédits additionnels-sur l'exer ¬
cice 1919 pour les services du ministère
des finances, par M. de Selves, sénateur (2).

Messieurs, le projet de loi. qui est soumis ft
votre examen, a pour objet l'ouverture de cré
dits additionnels sur l'exercice 1919 pouMcs
services du ministère des finances. C'est: pour
parer à la précarité actuelle do ses effectifs et
de ses moyens d'action qu'il nous est demandé
de réaliser immédiatement certaines mesures

urgentes. Par. la loi du 29 mars 1919, a été au
torisée, à la direction du mouvement général
des fonds, la création d'un emploi de sous-
directeur, d'un emploi de sous-chef de bureau
et de trois emplois do rédacteur. Ces créations,
ont constitué une première étape d'une orga
nisation plus complète.
Il a paru au Gouvernement que le moment

était venu de continuer l'œuvre entreprise et
de donner à la direction du mouvement géné
ral des fonds les moyens de pourvoir aux be
soins du Trésor. Sa tâche, nous dit l'exposé du

(1) Voir les nos 6751-6885, et in-8° n° 1481. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir les n°s G648-6sS0 et in-S° n° 1484. —
il8 ' législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°s G5i6-68G6 et in-8° nc 1188 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 506. Sénat, année 1919, 6071-
6818 et in-8° n° 1479 — 11e législ. — de la Cham
bre des députés. '
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• projet de loi déposé à cet effet, a été singuliè
rement alourdie par l'état de guerre et l'on ne
peut en espérer, d'ici plusieurs années, un
allègement sensible. Il faudra encore recourir
à l'emprunt, et il est essentiel que les engage
ments de l'État soient sévèrement maintenus
dans la limite des . possibilités du marché : si
l'on veut prévenir des embarras financiers irré
médiables, il est donc impérieusement néces
saire d'associer à la préparation de tous les
textes législatifs ou réglementaires engageant
des dépenses publiques la direction qui a la
charge de la trésorerie. Cette direction devra
également collaborer à la politique commer
ciale du pays : le Trésor, en effet, a été amené
à prendre au dehors des engagements qui dé

. passe#t cinq ou six fois le montant total annuel
'les règlements commerciaux de la France en
temps de paix; ces engagements devront en
core être augmentés dans un avenir prochain ;
d'autre part, le Trésor se trouve créancier de
certains de nos alliés et se trouvera, à bref
délai, créancier de nos ennemis pour des
sommes considérables. Le règlement de ces
engagements entraînerait sur le. marché des
changes des perturbations immenses, si ces
opérations n'étaient pas conduites en pleine
.connaissance des créances et des dettes inter
nationales' et si les tarifs et conventions qui
influent sur le volume des transactions privées
n'étaient pas mis en harmonie avec les nécessi
tés de la situation générale.
Une réorganisation s'imposait donc, dont la

nécessité est devenue urgente par suite de la
disparition -de quelques mobilisés mis à la dis
position du ministre des finances. Le Gouver
nement par son projet de loi avait bien de
mandé l'autorisation de créer, à l'administra

. tion centrale du ministère des finances un

emploi de directeur et à transformer un em
ploi de sous-directeur en emploi de directeur
adjoint. -
La créaiion d'un nouvel emploi de directeur

n'a pas été admise par. la Chambre des dépu
tés. Elle a estimé, suivant en cela l'avis de sa
commission du budget, qu'avec sa composition
actuelle, la direction du mouvement général
des fonds pouvait être scindée dans sa compo
sition iptérieure présente. La transformation
d'un emploi de sous-directeur en emploi de
directeur adjoint a été également repoussée,
la loi du 13 avril 1900 qui régit la matière, ne
visant pas les directeurs adjoints. Mais la créa

- tion de 22 chefs et chefs adjoints de section
a été acceptée comme étant' indispensable
pour ne pas gêner l'action du ministre des
finances. Cette mesure n'a toutefois qu'un
caractère temporaire, l'article 2 du projet de loi
disposant que l'autorisation n'est donnée que

. pour une durée de trois ans.
En ce qui concerne la caisse centrale du

Trésor public, il est de toute évidence que ses
opérations se sont considérablement dévelop
pées au cours des hostilités, et le personnel

- s'est accru en corrélation avec le développe
ment des opérations.
La caisse centrale du temps de paix assurait,

avec ses services tels qu'ils étaient depuis
longtemps organisés et conformément aux
règles tracées par les directions compétentes
du ministère, l'exécution des opérations maté
rielles qui lui étaient traditionnellement con
fiées.

Il n'en est plus de même aujourd'hui. La
multiplicité aussi bien que l'importance sans
cesse croissante de ses attributions exigent
constamment des transformations ou des créa-

lions de services et l'adoption de mesures
nouvelles de toutes sortes.

Dans les conditions présentes et en raison
de la grande extension des effectifs appelés à
s'augmenter encore, la majeure partie du temps
du caissier-payeur central est employée à
régler des questions de détail.

11 importe donc de remédier à cette situation
en rétablissant le poste de sous-directeur qui
existait à cette direction. Traitant les questions
de discipline, d'avancement, de congés, d'ins
tallations matérielles, il exercerait son action sur
les services du portefeuille et de \la comptabi
lité, ce qui permettrait au caissier-payeur cen-

. tral de consacrer plus de temps aux impor
tantes questions qui -ressortissent à ses
bureaux. •

Les crédits demandés pour réaliser ces me
sures s'élèvent pour les trois derniers mois de
i'oxercice 1919 à la. somme de 339,733 fr.
Votre commission des finances vous propose

'ie donner votre approbation au projet de loi
lont la teneur suit ; •

PROJET DE SJOI

TITRE Ie*

BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

Art* 1 er . — Il est ouvert au ministre des
finances, en addition aux crédits alloués au
titre du budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1919, des crédits s'élevant à la somme
totale de 339,733 fr. et applicables aux chapi
tres ci-après :
Chap. 52. — Traitements du ministre et du

sous-secrétaire d'État. — Personnel de l'admi
nistration centrale du ministère „61.000
Chap. 52 bis. — Personnel de l'admi

nistration centrale du ministère. —
Traitements et salaires du personnel
du service des opérations de crédit à
la direction du mouvement général
des fonds 72.309
Chap. 53. — Personnel de l'adminis

tration centrale du ministère.— Rému
nération d'auxiliaires recrutés à l'occa
sion de la guerre 46.779
Chap. t5. — Matériel de l'adminis

tration centrale - 159.645

Total égal 339.733

Il sera pourvu à ces crédits au moyen des
ressources générales du budget ordinaire de
l'exercice 1919.

TITRE II -

DISPOSITIONS SPÉCIALES

: Art. 2. — Sont autorisées â l'administration
centrale du ministère des finances :
1° La création d'un emploi de sous-directeur;
2° La création, pour trois ans, de 11 emplois

de chef de section et de 11 emplois d'adjoint
aux chefs de section (direction du mouvement
général des fonds).

ANNEXE 529

(Session ord. — -Séance du 26 septembre 1919.^
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés; relatif au concours pour la nomina
tion des auditeurs de 2e classe au con
seil d'État, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Louis Nail, garde des
sceaux, ministre de la justice (1). — (Ren
voyé à la commission, nommée le 6 février
1919, chargée de l'examen du projet de loi
relatif à l'organisation judiciaire, au recrute
ment et à l'avancement des magistrats.) —
(Urgence déclarée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 24 septembre
1919, la Chambre des députés a adopté un
projet de loi, approuvé sans modification par
la commission de la législation civile et crimi
nelle, relatif au concours pour la nomination
des auditeurs de 2e classe au conseil d'État.
Nous n'avons -rien à ajouter à l'exposé des

motifs qui accompagnait le projet de loi n° 5882,
distribué au Sénat, en même temps qu'à la
Chambre des députés, et nous venons vous prier,
messieurs, do vouloir bien l'adopter 4 votre
tour. " „ .

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Pourront se faire inscrire, en vue
du concours qui aura lieu au mois de décembre
1919, pour la nomination à des^places d'audi
teur de- 23 classe au conseil d'État, les candi
dats âgés de vingt, et un ans au moins et de
trente ans au plus au 1er janvier de ladite
année.

Les candidats qui, réunissant au mois de
septembre 1914, les conditions spécifiées à l'ar
ticle 5 du décret du 21 avril 19Î3, auraient pu
se présenter -au concours qui devait avoir lieu
au mois de décembre 1914, et qui a été ajourné
par le décret du 25 septembre 1914, pourront
prendre part au concours du mois de décembre
1919 sans avoir à justifier qu'ils n'ont pas dé

passé l'âge de trente ans prévu au paragranu*
qui précède. -
Art. 2. — Il sera ouvert, à titre exceptionnel;

dans le courant de l'année 1920 et, s'il y a lieu
de l'année 1921, un ou plusieurs concours pour
la nominalion à des places d'auditeur de
2° classe au conseil d'État, indépendamment'
de ceux qui auront lieu au mois de décembre
de chacune de ces années, en exécution ds
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1887.
Pourront prendre part à ces concours les

candidats âgés de vingt et un ans au moins et
de trente ans au plus, respectivement au
1 er janvier 1920 et au 1er janvier 1921.
Art. 3. — Des arrêtés du garde des sceaux,

ministre de la justice, pris sur la proposition
du vice-président du conseil d'État délibérant
avec les présidents de section, indiqueront les
dates d'ouverture des concours mentionnés

aux articles 1er et 2 ci-dessus, ainsi que la
nombre des places mises au concours.

11 sera statué par les mêmes arrêtés sur les
conditions dans lesquelles des majorations du
points seront attribuées aux candidats à raison
de leurs services militaires pendant la guerre
actuelle.
Art. 4. — Sous réserve de ce qui est spécifié

aux dispositions qui précèdent, les concours
auront lieu dans les formes et aux conditions

déterminées par le décret du 21 avril 1913.
Art. 5. — La limite d'ê.ge pour la nomination

aux fonctions d'auditeur de l ta classe au con

seil d'État, fixée à trente-quatre ans par l'ar
ticle 80 de la loi du 30 janvier 1907, est, en ce
qui concerne les auditeurs de 2a classe qui se
ront nommés à la suite des concours ouverts
en 1919, en 1920 et en 1921, portée à trente-huit
ans comptés au 1er janvier de l'année de la no
mination.

Art. 6. — Toutes les dispositions contraires à
la présente loi sont abrogées."";

ANNEXE N® 532

(Session ord. —.Séance du 29 .septembre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet ds
loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet l'attribution d'une. partiu
de la redevance supplémentaire versée par
la banque dé France au trésor, en vertu do

; l'article 4 de la convention du 26 octobre
1917, à une banque destinée à favoriser le
commerce extérieur de la France, pw
M. Millies-Lacroix, sénateur (1).

Messieurs, par un projet de loi déposé l la
Chambre des députés, le 8 juin 1919, le Gou
vernement a demandé au parlement de ratifier
une convention qu'il a passée avec les promo
teurs de la banque nationale française du com
merce extérieur, et par laquelle sont fixées les
conditions du concours financier de l'État
dans l'institution de ce nouvel organe d0
crédit. • ' - "

Ce projet a été adopté, sauf de légères modi
fications, par la Chambre des députés dans sa
séance du 30 juillet 1919, sur le rapport de
l'honorable M. Landry, au nom de la commis
sion du commerce et de l'industrie. Les modi
fications apportées par la Chambre des dépu
tés au projet du Gouvernement se sont tra
duites par un avenant à la convention initial®,
ainsi qu'au projet de statuts de la futurs
banque. - m

-Après un examen très approfondi, votre com
mission des finances a l'honneur de vous pro
poser d'adopter le projet de loi, après avoir
toutefois complété et modifié, d'accord aveçw
Gouvernement et les intéressés, la convention
par un nouvel avenant. A la suite de négocia
tions ouvertes par le Gouvernement sur le»
instances de la commission des finances, w
concours financier de l'État sera ramené^ a
proportions conformes à l'intérêt du trésor ei
des garanties précises assureront l'execuuo»
de la convention. , .
Nous justifierons dans le rapport qui •

suivre l'adhésion donnée par votre commission
des finances à la création, avec le concouis
nancier de l'État, de l'établissement, de creaii
national destiné à aider au développement
notre commerce extérieur. . . .

(1) Voir l:es n os 5S82-6»54 et in-8° n° 1487 —
11« législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 429, Sénat, année 1919. «
6239-6537-6539 et in-8° n» 1414.'— il8 leaisl -
de la Chambre des députés.
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La question du crédit à l'exportation a fait,
depuis de longues années, l'objet des réclama
tions ou revendications de l'industrie et du
commerce français-et les pouvoirs publics s'en
sont eux-mêmes préoccupés à diverses re
prises. Le commerce français d'exportation
s'est toujours plaint d'être privé des moyens
d'escompte est de mobilisation du papier à
longue échéance, par lesquels s'opère le règle
ment des affaires traitées .avec certains pays
(l'outre-mer, d'Orient et d'Extrême-Orient. D'où
s'ensuivent des difficultés réelles dans le dé
veloppement de notre commerce extérieur,
en raison de l'infériorité dans laquelle se trou
vent placées nos industries vis-à-vis des na
tions concurrentes, mieux partagées, quant à
l'organisation du crédit.

11 nous plaît de rappeler que, lorsque vint en
discussion devant le Sénat la loi du 17 no

vembre 1827, portant prorogation du privilège
de la Banque de France, la question fut posée
devant la haute Assemblée par notre honorable
collègue M. Paul Strauss. Par un amendement
ii la loi notre collègue proposa que « la Banque
«1J France fût autorisée à escompter, à l'é
chéance de six mois, les effets sur l'étranger
payables en France. »
À l'appui de son amendement,. M. Paul

Strauss fit valoir que la limitation à. quatre
ingt-dix-jours de Y échéance du papier pré
senté à la banque de France constituait un
obstacle sérieux et prédominant au dévelop
pement de notre commerce d'exportation, au
moment précis où déjà le commerce de l'Alle
magne prenait au dehors un essor considéra
ble, grâce à de grandes facilités de crédit accor
dées à ses correspondants à l'étrangor. Les
citations faites à la tribune du Sénat par notre
honorable collègue sont à répéter ici; car elles
jetteront une lumière éclatante sur la persis
tance de l'erreur que l'on a commise, durant
les vingt années qui viennent de s'écouler,
sans qu'on donnât au problème posé une solu
tion pratique.

« En ce qui concerne, par exemple, l'Égypte,
disait M. Paul Strauss, voici une attestation
que j'extrais du Bulletin mensuel de la Cham
bre de commerce française d'Alexandrie du
30 septembre 1897 :

« Les voyageurs allemands se montrent si
accommodants, soit pour le prix, soit pour
l'échéance, que le concurrent est définitive
ment évincé!*.. Les maisons allemandes
acceptent sans récriminations le terme de six
mois ».

« En Russie, la Revue du commerce extérieur
nous apprend que les crédits sont longs : six,
neuf et même douze mois.

« Récemment, dans un interview du journal
l'Éclair, M. Maurice Vecrsliaëte, consul de
France, qui a été chargé de faire une enquête
sur l'exposition de Nijni-Novgorod et a, dans
ces matières, une compétence reconnue, s'ex
primait ainsi en parlant du commerce alle
mand :

« En Russie, il s'est plié aux habitudes du
pays et, tandis que le Français estimait qu'en
dehors d'un crédit de quatre-vingt-dix jours il
n'y a pas de salut, il a, lui,,accordé les longs
termes d'usage et accepté le payement à six
mois, neuf mois et même douze mois de date...
Avec son sens pratique il a compris qu'on ne

; remonte pas un courant de traditions sécu
laires. »

« En Roumanie, un rapport de M. G. Wiet,
consul de France, insiste sur la nécessité,
pour remédier à l'état de choses qu'il a longue
ment exposé, d'accorder six mois et môme un
an de crédit, à l'instar des Anglais et des
Allemands, pour certains articles.

« Au Canada, M. Duchastel de Montrouge,
gérant du consulat général de France à Mon
tréal, dit que les maisons anglaises, américai-
caines et allemandes accordent six mois, neuf

.mois et même un an pour les règlements. Le
'crédit y joue un rôle prépondérant pour les
transactions. - " •

«... Pour la Serbie, la République Argen
tine, le Chili, l'Extrême-Orient, pour un cer
tain nombre de pays avec lesquels nous som
mes habitués à commercer, une des raisons
pour lesquelles nous sommes battus par nos
concurrents réside dans les facilités mises par
eux à la disposition du négoce et de l'indus
trie, » .

Telles sont les considérations sur lesquelles
s appuyait, en 1897, l'honorable M. Paul Strauss,
pour réclamer une mesure qui aurait eu pour
•îTet, selon lui, en facilitant l'escompte du pa

pier à longue échéance, pour favoriser l'essor
de notre commerce d'exportation.
Mais, à ces revendications, il fut très juste

ment opposé par l'honorable M. Antonin Du
bost, rapporteur de la loi de prorogation —
aujourd'hui notre éminent président -- qu'une
banque d'émission, comme la Banque de
France, n'était point faite pour ces opérations
d'eseompte à long terme, les engagement, à vue
que constituent les billets de banque, à l'aide
desquels la Banque escompte le papier de
commerce, ne lui permettant pas d'accepter
des échéances supérieures à quatre vingt-dix
jours.
La question fut posée à nouveau, à l'occasion

de la convention passée le 11 -novembre 1911
avec la Banque de France. Un certain nombre
de chambres de commerce avaient exprimé le
vœu quo la Banque de France fût autorisée à
escompter des effets à cent -cinquante jours
tirés sur les pays d'outre-mer. Mais pour les
raisons ci-dessus invoquées par l'honorable
M. Antonin Dubost et dictées par le souci de
maintenir la parfaite convertibilité du billet de
banque, ce vœu ne put être accueilli. Toutefois,
aux termes de l'article 4 de la convention, il fut
stipulé que « dans l'intérêt du commerce fran
çais d'exportation, la Banque de France escomp
tera, aux conditions déterminées par le conseil
général, les effets payables à l'étranger et aux
colonies françaises »!

A la vérité cette disposition ne fit que consa
crer un état de choses déjà existant ; car, de
puis 1931, la Banque admettait à l'escompte le
papier sur l'étranger et les colonies. Mais elle
ne tut pas inutile: en effet, dès 1912, l'impor
tance de ces opérations s'accrut très sensi
blement. Le tableau ci-après en retrace le mou
vement pendant la période s'étendant de 1901
à 1918 :

Montant des effets sur l'étranger présentés à
l'escompte et à l'encaissement :
1931... 1.990.003
1902 9.049.000
1903 13.318.000
1934 13.230.000
1935 23.858. 000
1903 29.517.000
1907 50.916.000
1938 55.685.000
1903 59.189.000
1910 103.142.030
1911 -129.600.000
1912 235.700.000

1913 2-iî.900.000
1914 " 12i. 400. 003
1915. 64.300.003
1916 " 9vor0.ooo
1917 ... 87.200.0~i0
1918 93.000. C00

Par le tableau qui précède, on peut apprécier
l'essor qu'aurait pris à la Banque de France
l'escompte du papier d'exportation, si les évé
nements de la guerre n'avaient mis un temps
d'arrêt à notre expansion commerciale à l'étran
ger. . -
Quoi qu'il en soit, le papier d'exportation

escompté par la Banque de France ne repré
sente qu'une partie des opérations de notre
commerce extérieur, puisque n'y peuvent
être admis les effets à longue échéance sur les
pays d'outre-mer, d'Orient et d'Extrême-
Orient. Aussi le commerce et l'industrie conti
nuèrent-ils à se trouver en face de grands obs
tacles pour la mobilisation de ce papier, mal
gré qu'un certain nombre d'établissements do
crédit et de banques se fussent ingéniés à leur
procurer des facilités appréciables. Mais l'obli
gation, pour la plupart de ces banques, de re
courir à des banques étrangères offre ioujours
des dangers contre lesquels nos commerçants
français demandent à être prémunis, sans
parler des majorations d'agios ou d'escompte
résultant de la multiplicité d'intermédiaires à
laquelle donnent lieu de pareilles opérations.
Ainsi handicapée, notre exportation s'est à

peine développée, tandis que celle de nos con
currents a pris un essor considérable. Les ren
seignements fournis à cet égard, en 1915, paf
le très remarquable rapport de l'honorable
M. Landry à la Chambre des députés sur les
conditions du commerce d'exportation,- sont
des plus saisissants. Dans des tableaux très
détaillés, l'auteur du rapport nous fait suivre
la courbe ascensionnelle, à la vérité, de notre
exportation; mais celte ascension est d'une
faiblesse inquiétante, comparée à celle quo
marquent les exportations de nos concur
rents.
Pour ne prendre que la période de 1898 fc

1913, on constate, en effet, que s'il est vr«t
que noire' commerce d'exportation avait
augmenté de 95 p. 100, résultat apparaissant
comme satisfaisant, durant le même temps,
l'augmentation avait été de 168 p. 100, en Alle
magne, de 115 p. 100 en Angleterre et de 100
p. 100 aux Etats-Unis, ainsi que le montre lo
tableau comparatif ci-après :

ANNÉES j
"

ANGLETERRE j ALEEMAGXK ÉTATS-UNIS FRANCS

millions de livres. • millions de marks. minions de dollars. millions de francs.

1898 234 3.756 1.210 3.510
1ew .«'j 4 z Il 2 •> à 1 ;i.'

19 »1 Xi A 4 a 71 /, f/IS

M7 à i'H 4 / rn / rn?

1902 I Si!9 A fin 4 ir»» A 9*,9

1903 300 i 5.0ii 1.899 ' 4.2y2
# n. 1 .A <5 i h

19f) 407 5.731 1 U<\ i ' h Rfîf

H 4 tl fi 4 "M a . 9f^

1907 *. 518 4 orvt ?» 9 U\

4 QT. Pi A",A •

4 OAO 4 Vif i n rio

1910 7.474 i 7i0 I i;
191 1 8.106 9 04 'l

1912 599 2 <70 f 1A9

1913 10.080 , ! 2.423 6.875

Or, si l'on considère en détail les exporta
tions de chacun des pays ci-dessus, on est très
frappé de ce que les exportations de la France
sont particulièrement faibles dans les pays
lointains qui exigent des longs crédits.
En additionnant, par exemple, le total des

exportations de la France, de l'Allemagne, de
la Grande-Bretagne et des Etats-Unis, on cons
tate que la part de la France dans le com
merce des quatre nations est de 11 p. 100 en
Amérique latine, 2 1/2 p. 100 en Chine et 1 1/2
p. 100 au Japon. "
Depuis les hostilités, les exportations fran

çaises sont tombées malheureusement à des
chiffres pénibles à énoncer. Ils se relèveront
sans doute, dus que nos industriels - seront en

état de produire; mais, pendant ce temps, le?
Ktats-Unis, mettant à profit la situation euro
péenne, prennent une avance que nous m
pouvons pas envisager sans quelque anxiété.
Une des principales causes de la supériorité

de «nos concurrents -en exportation, particu
lièrement des Anglais et des Allemands, rési
dait dans les facilités qu'ils trouvaient auprès
de leurs banquiers pour négocier leurs crém-
ces sur l'élracger et pour obtenir des rensei
gnements sur leur clientèle, et dans l'assis
tance qui leur était apportée pour le recouvra?
ment des effets en souffrance.

Une telle situation n'avait pas manqué d'éveil
ler l attention du Parlement et du Gouverne
ment.- De part et d'autre, on se mit donc à
l œuvre pour tenter tf'arrivçt à une solution
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pratique et définitive d'un si intéressant pro
blème. ,
Dans son remarquable rapport précité sur les

' conditions actuelles de notre commerce d'ex-
poriation, l'honorable M. Landry a mis en
lumière, d'une façon saisissante, la nécessité
qui s'impose de créer, en France, une banque
spécialement affectée à notre commerce d'ex
portation. Allant plus loin, l'honorable député

■ signala, dès cette époque, les moyens pratiques
de résoudre le problème.

« Insuffisamment aidés au point de vue du
crédit, nos exportateurs ne peuvent plus lutter
à armes égales avec leurs concurrents étran
gers, plus favorisés qu'eux, et ils se voient en
lever le terrain qu'on leur dispute. Ou bien
encore, ils s'adressent aux établissements de
crédit étrangers qui fonctionnent soit dans les
pays auxquels ils vendent, soit chez nous, pour
obtenir la même assistance qui est donnée à
leurs rivaux.

« C'est un fait intéressant à signaler, à cet
égard, que la multiplication récente, en France,
des agences de certaines banques étrangères
qui s'occupent d'affaires d'exportation. Ainsi,
par exemple, la London and Brazilian Bank a
créé, en France, des agences qui consentent
le crédit à l'exportation, dans des conditions
plus avantageuses pour nos producteurs, que
celles des établissements de crédit français; et
c'est à elles que s'adressent nombre do nos
exportateurs de produits chimiques.

« En recourant à l'aide des Banques étran
gères, nos exportateurs se procurent les facili
tés de crédit dont ils étaient démunis. Ils .bé
néficient également des autres avantages que
ces banques donnent à leurs clients, au point
de vue. par exemple, des renseignements
d'ordre contentieux. Mais ce recours aux ban
ques étrangères comporte beaucoup plus de
dangers encore pour notre exportation que le
recours aux compagnies étrangères en matière
de transports maritimes, surtout quand il s'agit
de banques allemandes. Il livre le secret de nos
affaires à des . établissements .qui n'oublient
pas leur nationalité, qui sont préoccupés sou
vent d'aider à l'expansion du commerce na
tional plus encore que de réaliser des béné
fices, et pour que l'espionnage commercial est
aussi honorable que l'espionnage militaire l'est
aux yeux des allemands en général.

« Il y a lieu de favoriser la création d'une
ou plusieurs banques qui auraient- pour objet
d'accorder aux exportateurs français les facili
tés de crédit dont ils ont besoin, et de les aider
dans leurs affaires, notamment en les rensei
gnant, en assurant le recouvrement de leurs
créances et en mettant à leur disposition un
service de contentieux. »

L'honorable M. Landry motivait comme suit
Tes conclusions qui précèdent:

« Tout d'abord, disions-nous, posons que rien
ne saurait être fait de vraiment grand et de
vraiment efficace si nous ne trouvons pas le
moyen d'utiliser la Banque de France. Il est
indispendable que le crédit à l'exportation
rentre dans le système général de notre crédit,
lequel est dominé tout entier par la Banque de
France, et qu'il participe aux avantages assu
rés au système en question par cette dernière.
11 faut qu'il s'appuie sur la Banque de France,
afin de bénéficier de la stabilité qu'elle donne
au taux du crédit, et de pouvoir puiser, lui
aussi, dans le réservoir qu'elle représente.

« On ne saurait songer à toucher aux règles
tutélaires qui président aux opérations de la
Banque de France. Mais ces règles, quoi qu'il
puisse en sembler au premier abord pour l'une
d'entre elles — celle qui est relative à la durée
de l'escompte, — ne constituent pas un obstacle
insurmontable à la réalisation de notre projet.
• La Banque n'accepte que du papier à qua-

îre-vingt-dix jours. 11 est possible, néanmoins,
de créer du papier remplissant cette condition
pour des opérations de crédit d'une durée plus

' longue. C'est un mécanisme que nous avons
eu déjà à expliquer ; ne craignons pas d'y re
venir.

L'exportateur a reçu, par exemple, de son
client une traite à neuf mois. Il la remet à un
banquier quelconque, lequel en devient pro
priétaire. Contre cette remise, le banquier au
torise notre exportateur à tirer sur lui-même
pour 60, 70, 80 p. 100 du montant de la traite,
voire pour le montant intégral, une traite à
échéance normale, qu'il pourra escompter.
Quelques jours avant l'échéance de cette der
nière traite, i'exportateur — avec l'autorisation
de son banquier — en tirera une pareille, qu'il ,

escomptera de môme, et grâce à laquelle il
pourra payer la précédente. Et l'opération se
renouvellera aussi souvent qu'il en sera besoin
c'est-à-dire jusqu'à ce que la traite fournie par
l'acheteur étranger ait été encaissée, ou plutôt
jusqu'à ce qu'on soit arrivé à 90 jours de l'é
chéance de cette traite, moment où elle pourra
être négociée sans difficulté.
La création d'un crédit d'acceptation à 90

jours, représentant la créance à long terme de
l'exportateur et prorogeable jusqu'à l'échéance
de cette créance, voilà le moyen de satisfaire
à la première des exigences de la Banque de
France. La deuxième condition à remplir, pour
que celle-ci puisse recevoir dans son porte
feuille le papier du crédit à l'exportation, c'est
que ce papier porte trois signatures. Nous n'a
vons pas besoin de rappeler que cette condi
tion n'est guère moins nécessaire au bon fonc
tionnement de la banque que la précédente, et
que tout projet qui en fait bon marché — il en
a été proposé de tels — doit être écarté de
piano. Comment donc y sera-t-il satisfait ?
La première des signatures requises est

celle du tireur de la traite qu'il s'agit d'escom
pter, c'est-à-dire de l'exportateur. L'acheteur
étranger, lui, n'intervient pas. 11 avait signé
l'effet dont la traite en question est en quel
que sorte le représentation, et, si cet effet
n'avait pas éLô d'une durée supérieure à trois
mois,. sa signature eut compté aux yeux de la
Banque de France, puisque, ' ainsi que nous
l'avons indiqué, celle-ci accueille le papier
correspondant à des opérations françaises,
sans considérer la nationalité de ceux qui
l'ont signé. Mais la signature de l'achetcur
étranger no figure pas sur la traite à 93 jours ;
et par conséquence sont deux signatures qui
nous manquent pour que notre traite soit
bancable.

« Indiquons de suite qu'à nos yeux, une de
ces deux signatures doit Être celle d'une
banque spéciale d'exportation qu'il taut, du
moins qu'il en soit ainsi dans la généralité des
cas. ..

» La banque spéciale d'exportation est un
rouage indispensable, ou peut s'en faut, dans
le mécanisme du crédit à l'exportation, parce
que les affaires d'exportation sont des affaires
spéciales, que l'on ne peut traiter avec succès
que moyennant une organisation qui y soit
adapté. On vient d'avoir une idée du caractère
particulier que la technique de ces affaires
présentait nécessairement. Et qui ne com
prend que, pour réussir dans le crédit à l'ex
portation, une banque doit avoir des relations
étroites avec les pays où les marchandises
sont exportées, qu'elle doit connaître et lès
conditions dans lesquelles le commerce s'y fait
en général, et les situations des acheteurs de
ses clients, qu'elle doit être outillée pour dé
fendre dans ces pays les intérêts de ces clients,
et les siens propres, qui en sont solidaires? On
peut concevoir, sans doute, qu'une banque
fasse du crédit aux exportateurs sans se con
sacrer exclusivement ni même principalement
à cette sorte de crédit: mais iliui faudra tou
jours remplir les conditions indiquées ci-des
sus. et pour cela posséder comme un dépar
tement de l'exportation, qui constituera en
quelqne sorte, chez elle, cet établissement spé
cial dont nous parlions.

« Reste à trouver une signature encore pour
que le papier soit bancable. C'est en différentes
manières qu'on pourra l'obtenir. L'exportateur
pourra faire avaliser, par exemple, sa traite
par une personne qui a confiance en lui, ou
par une banque locale avec laquelle il est en
relations. Il pourra, encore, demander l'aval
d'un groupement, corporatif ou autre, du type
de ces sociétés de caution mutuelle qui sont
prévues dans le projet de loi sur le crédit in
dustriel et commercial adopté par la Chambre,
et actuellement en instance devant le Sénat.
Dans l'un et l'autre cas, la traite, portant les
signatures de l'exportateur, de la banque d'ex
portation et du donneur d'aval, pourrait être
présentée pour l'escompte à la Banque de
France. Mais on peut imaginer encore que la
troisième signature soit celle d'un grand éta
blissement de crédit, que la ibanque d'exporta
tion, par exemple, accepte la traite, laquelle
serait présentée pour l'escompte à l'établisse
ment de crédit.

« C'est de divers côtés que la troisième si
gnature peut être cherchée. La solution mu
tualiste, ici apparaît comme séduisante, et
l'exemple des résultats obtenus par le comp
toir d'exportation de Roubaix est pour nous
inspirer confiance en elle. Il est clair, cepen

dant, que l'on obtiendra particulièrement vite,
dans l'organisation du crédit à l'exportation
des résultats considérables, si nos grands éta
blissements de crédit veulent bien accorder
leur concours pour l'œuvre à entreprendre. Ils
ont quelque peu négligé cette branche jus
qu'ici. Mais, après la guerre, la situation sera
tout autre. Nous comptons que le Gouverne
ment, usant de l'autorité qu'il possède vis-à-
vis d'eux, et que les événements auront ac
crue, ne manquera pas de les inviter à orienter
leur politique vers des buts nouveaux, et no
tamment vers celui qui nous préoccupe. L'o
pinion, qui aura compris que la défense des
intérêts nationaux est le premier de nos
devoirs à tous, agira dans le même sens, et elle
aussi, elle aura acquis sur les établissements
en question une influence plus grande
que celle qu'elle possédait naguère. Les le
çons, d'ailleurs, de l'expérience récente, la né
cessité, pousseront nos grandes banques de dé
pôts à chercher davantage désormais la source
de leur prospérité dans une collaboration
étroite avec les forces productives du pays;
détournées par les accidents récents, empê
chées, vraisemblablement, par la situation
nouvelle qui existera de chercher leurs princi
paux bénéfices dans les émissions de valeurs
étrangères, -elles voudront et elles devront pen
ser davantage à l'aide que la production
nationale réclame d'elles, et notamment l'ex
portation.

« Quant à la banque de France, on peut être
assuré que, dans la question que nous envi
sageons comme dans les autres, elle ne déce
vra point les espérances qu'on peut fonder sur
çile.

« Le procédé que nous avons indiqué comw
devant permettre de représenter par du papier
bancable les crédits à long terme consentis aux
clients étrangers de nos industriels ou de nos
commerçants n'a rien en soi qui répugne ala
Banque de France. Elle aide depuis 1867 les
éleveurs du centre de la France et de la Nor
mandie au moyen d'avances consenties con
formément à ce procédé. Les éleveurs achètent
en février ou en mars du bétail maigre, qu'ils
revendent, après l'avoir engraissé, au bout de
cinq ou six mois. Leurs achats- sont effectués
grâce à des billets à trois mois que la Banquo
escompte, et qui sont renouvelés à l'échéance,
de façon à aller jusqu'au moment où rentre
ront les sommes provenant de la vente des
bêtes. En matière d'exportation, la Banque a
fait déjà des opérations analogues, et ello
acceptera certainement d'on faire, dans l'ave
nir, sur une échelle beaucoup plus vaste .

« Les banques d'exportation ont également
parmi leurs fonctions les plus importantes de
jouer le rôle de guides et d'agents vis-àvis de
leurs clients pour le règlement des affaires
contentieuses qu'ils peuvent avoir dans les
pays où ils écoulent leurs marchandises. Ces
sortes d'affaires constituent l'une des causes
qui peuvent le plus détourner nos fabricants
de l'exportation. Il est malaisé de connaître le
droit et la pratique judiciaire des pays étran
gers et, si Ton a des contestations avec ces
clients, le seul fait de l'éloignement donne
naissance aux plus grandes difficultés. Un®
banque d'exportation, elle, peut avoir un ser
vice de contentieux international, et elle le doit
par conséquent.

« Il sera naturel, encore, que les exportateurs
s'adressent aux banques d'exportation pour avoir
des renseignements sut' les clients qu'ils ont »
l'étranger et sur ceux qui demandent à entrer
en relations d'affaires avec eux. Dans bien M*
cas, : ces banques seront mieux placées pouf
fournir des renseignements de cette sorte w
les membres de la représentation consulaire,
d'oi on les tire aujourd'hui par l'intermédiaire
de l'office national du commerce extérieur
quelque amélioration que l'on apporte au fonç*
tionnement de ce service, — ou que les w'"
sons spéciales auxquelles on a fréquemmu»
recours. »

Il nous a paru d'autant plus intéressant <J®
reproduire les extraits ci-aessus durappo"
l'honorable M. Landry, que l'on y. m
posé lumineusement, dans sa technicité,jst
quelque sorte vulgarisé un système Dam
ingénieux propre au commerce dexporw' •
Somme toute, c'est le système que se proP -
d'adopter la banque dont la création est ^

Sous l'inspiration de la commission dui cj™,
merce de la Chambre des députés, e i> ^
nement ne tarda pas à entrer dans la
réalisation».
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- La difficulté était do recueillir les capitaux.
A cet elfet, le concours des établissements de
crédit et des grandes banques était indispen
sable. On se heurta d'abord, de leur côté, à de
fortes résistances, les banquiers ne voyant pas
sans appréhension la création d'une banque
nouvelle pouvant se trouver ultérieurement en
concurrence avec eux.

D'autre part une affaire de cette nature et de
Cette importance ne pouvait surgir et vivre
qu'à la condition de s'appuyer sur les intéres
sés eux-mêmes, appelés à fournir, en même
temps que leurs capitaux, la future clientèle
du nouvel établissement.
A cette œuvre délicate, le Gouvernement

S'employa avec ténacité dès 1915.
Un comité-consultatif avait été institué aux

ministères du commerce et des affaires étran
gères, en -vue de rechercher les moyens de
développer les relations commerciales entre la
France et la Russie ; il lut fatalement entrainé
à élargir le champ de ses études et il envisa
gea bientôt la « nécessité de la- création d'un
établissement financier pour favoriser l'expor
tation industrielle et commerciale, dénommé
banque nationale d'escompte de l'exportation
française pour faciliter le crédit à nos expor
tateurs et l'escompte du papier à long terme
sur l'étranger ».
Bien que les travaux de ce comité n'aient pu

Titre sanctionnés d'une manière concrète et
pratique, en raison des événements militaires
. qui se sont .succédé, ils n'en constituent pas
moins un élément concluant, quant à l'étude
du problème, et il n'est que juste de recon
naître qu'ils ont fait faire un grand pas à la
question.
Une enquête eut lieu dans laquelle furent

entendus un grand nombre d intéressés, y
compris les représentants des établissements
de crédit et des banques. A la suite de cette
enquête, le comité entendit un très remar
quable rapport de M. Pierre Arbell, dans lequel
est exposée ta nécessité de l'institution d'un
établissement bancaire spécial pour l'exporta
tion. Des conclusions d'ordre' pratique termi
nent ce rapport, dont nous croyons utile de
reproduire ici quelques extraits :

«L'honorable rapporteur rappelle, tout d'abord,
que depuis plusieurs années déjà, le merveil
leux développement du commerce extérieur
de l'Allemagne — développement qui est dû en
partie, il faut le reconnaître, aux facilités que
les exportateurs germaniques ont trouvées
auprès de leurs grandes banques — avait fait
naître, chez nos commerçants, l'idée de récla
mer, des banques françaises, des facilités ana
logues. Des projets ont été conçus et discutés,
mais aucune solution positive, résolvant le
problème dans son ensemble n'a été adoptée
jusqu'ici.

« La suppression de la concurrence austro-
allemande, conséquence du blocus établi par
les alliés, les conseils donnés aux négociants
exportateurs pour s'emparer, dès maintenant,
des débouchés extérieurs devenus vacants,
ont ramené l'attention sur les conditions de
notre commerce étranger et sur les moyens
susceptibles d'aider à son développement.
D'une manière générale les chambres de com
merce et les publicistes qui se sont occupés de
la question sont tombés d'accord pour recon
naître qu'aucun progrès sérieux ne pourrait
être réalisé, si on ne donnait aux exportateurs,
sous une forme ou sous une autre, la possibi
lité d'accorder à leur clientèle des délais de

payement assez longs, sans être obligés pour
cela d'immobiliser leurs créances. »

Après avoir présenté l'historique des tenta
tives infructueuses qui avaient été faites en
vue de créer une établissement bancaire des
tiné à remplir ce rôle, M. Pierre Arbell indi
quait comment s'ellectualent ces opérations en
Allemagne :

« C'est par leurs banquiers qu'il est Surtout
accordé aux exportateurs allemands toute faci
lité d'escomptes, car la banque de jl' Empire
allemand, comme la Banque de France, n'es
compte que les effets ne dépassant pas trois
mois et payables en Allemagne seulement.
« Les grands établissements de crédit alle

mands se chargent de la négociation des effets
à longue échéance ou de ceux sur l'étranger,
moyennant un intérêt variant de 6 à 10 p. 103,
plus, le cas échéant, la perte au change, les
frais d'acceptation et autres frais accessoires.

« Ces banques font accepter ces effets par
le tiré au moyen de leurs agences ou corres
pondants à l'étranger ou au* colojiies, contre

la remise des connaissements qui leur ont été
donnés en même temps par l'exportateur.

« En Allemagne, ces opérations se font cou
ramment, les banques n'ayant pas, comme en
France, pour faire valoir leurs capitaux et les
dépôts qui leur sont confiés par leur clientèle,
les reports sur titres, les affaires à terme étant
interdites en Allemagne. • .>• -

« En France, les établissements de crédit se
sont jusqu'ici peu intéressés à ces opérations
d'avances ou d'escompte à longue échéance
pour 1'exporlation, ayant un emploi facile de
leurs capitaux dans les opérations de report.

« Il est naturel qu'on ait d'abord songé à la
Banque de France; mais, comme la banquo de
l'empire allemand, ses statuts no lui permet
tent pas de crédits à découvert et d'escompte
au delà de quatre-vingt-dix jours et avec trois
signatures. . . - ■

« Si le concours de l'État ou des banques
devait continuer à faire défaut à l'exportation
tous ies el'orts pour la développer, mômes fa
cilités par les institutions douanières les plus
libérales, ne donneraient qu'un faible résultat.

« Le crédit est utile dans toutes les affaires :

mais il l'est encore plus dans les opérations qui
comportent une double immobilisation résul
tant du voyage d'aller des marchandises et du
voyage de retour des fonds.

» Exemple : .
«Une livraison au comptant faite on Extrême-

Orient ou dans l'Amérique du Sud et transpor
tée par des moyens rapides exige quatre mois
environ d immobilisation. Or, il est à peu près
impossible d'exiger le comptant, à l'arrivée des
marchandises, des clients d'exportation, qui
vont exploiter des pays neufs et qui, souvent,
n'ont pas beaucoup de disponibilités, 11 faut
donc faire dans ces pays des crédits qui s'ajou-
ten t aux délais d'immobilisation. Six à huit mois

séparent forcément le moment de l'expédition
des marchandises du moment où les fonds
qu'elles représentent pourront être encaissés
par l'exportateur. Il s'ensuit que le capital de ce.
dernier, faisant f&ce à ses affaires, par ses
seules ressources, ne se renouvelle qu'une fois
ou, au mieux, une fois et demie dans l'année.
11 est donc obligé de majorer ses prix dans une
forte proportion, d'autant plus qu'il doit faire
l'avance des frais de transport qui sont consi
dérables; et c'est le total de la valeur du pro
duit et des frais qui est immobilisé et qui
court des risques. »
Ayant constaté que toute collaboration di

recte avec la Banque de France était impossi
ble, M, Pierre Arbell avait envisagé deux solu
tions :

1° Constitution d'une banque d'exportation
par un consortium des sociétés de crédit ;
2° A défaut de la collaboration des grands

établissements de crédit, création d'une banque
nationale d'escompte pour l'exportation jouis
sant d'une garantie d'intérêt minimum de
5 p. 103 de l'État pendant les cinq premières
années.

Cette banque aurait fonctionné sous le con
trôle de l'État, son directeur étant nommé par
décret et assisté d'un conseil de surveillance
et d'escompte fortement constitué.

« Elle ne ferait pas de découverts aux expor
tateurs et serait étrangère aux crédits en
comptes courants que ceux-ci pourraient ou
vrir à leur clientèle. Elle escompterait le pa
pier émanant des maisons exclusivement fran
çaises, à court et à long terme, présenté par
des banquiers connus, qui endosseraient les
traites de leurs clients qui auraient ainsi les
trois signatures exigées par la Banque de
France pour leur négociation. La banque na
tionale d'exportation pourrait ainsi se procurer
des disponibilités par le réescompte à la banque
de France des effets à 90 jours ayant les trois
signatures ...

« . . .On peut dire que, pour faire le genre des
opérations nécessaires à un grand courant d'ex
portation que l'on veut faire naître, il est indis
pensable d'avoir le concours de banques éta
blies dans le pays où l'on exporte ; car ce sont
des banques qui peuvent recevoir des connais
sements à ordre, prendre des hypothèques ou
des nantissements, en un mot, suivre le débi
teur au jour le jour et veiller sur la clientèle.
- « Ce sont là les facilités que donnent les ban
ques allemandes à leurs compatriotes, indus
triels ou commerçants exportateurs, grâce à la
multiplicité des banques allemandes établies
dans les pays où l'on exporte. -
- « Si les banques peuvent créer des succursa
les dans des pays étrangers, c'est parce que la
ponutotioft et la concurrença, allemande» inon

dent tous les pays, et que partout où les ban
ques allemandes se créent, elles ont immé lia-
tentent une clientèle parmi les compatriotes
installés autour de la succursale.
- « Nous ne sommes pas placés, nous Français,
dans ces mémos conditions et c'est pourquoi,
chaque fois que nous exportons, nous soramn^
'obligés, ie plus souvent, d'avoir- recours à des
-banques étrangères. Mais, si ces banques ap
partiennent à des nations exportatrices, celles
.ci ne peuvent pas nous'aider à faire concurrence
à leurs compatriotes et nous nous trouvons
ainsi placés dans une situation d'infériorité.»
Finalement, le rapport do M. Pierre Arbell

avait conclu par le vœu ci-après, qui fut émis
par le comité consultatif :

« Le comilé consultatif, pour rechercher Ie5
moyens de développer les relations commer
ciales entre la France et la Russie, considé
rant- : -

« 1° Que le succès de l'exportation alle
mande est dû au concours qui lui a été
apporté par les banques, soit comme crédit
aux exportateurs, soit comme possibilité d'ac
corder aux acheteurs de longs délais de paye

.ment, do six à douze mois, par l'escompte du
papier à long terme;

« 2° Que, sans un concours semblable ap
porté au commerce' français d'cxportation, il
lui est impossible de se substituer à l'exiiorla-
tio ri allemande ;

« 3° Qu'il est nécessaire que le ministre des
finances et le ministre du commerce instituent
immédiatement des pourparlers avec les orga
nismes financiers, avec la ferme volonté do
faire aboutir, à bref délai, la constitution
d'une banque nationale d'escompte pour l'ex
portation française,
- « Émet le vœu :

« 1° Qu'une banque nationale d'escompte
pour l'exportation française soit créée avec le
concours de l'État ou du consortium des' éta
blissements de crédit ;

« 2° Que. si la chose n'élait pas immédiate
ment réalisable dans les circonstances ac
tuelles avec les seules ressources de l'argent
français, les mêmes efforls aboutissent a la
création d'une banque d'exportation anglo-
française ou anglo-franco-russe, au profit des
exportateurs des deux pays, sur la base des
considérations énoncées ci-dessus. »
Les événements militaires n'avaient pas

permis au comité de pousser plus loin ses tra
vaux. Mais le Gouvernement ne perdit pas de
vue la nécessité d'y donner suite. Les minis
tres des finances et du commerce entreprirent
donc de résoudre., eux-mêmes ce problème, en
faisant directement appel aux représentants
des groupements commerciaux de l'exporta
tion et des établissements de crédit ou ban
quiers.
A la suite de réunions nombreuses et de né

gociations laborieuses, un accord intervint, en
1918, pour la création d'une banque nationale
française du commerce extérieur. Son capi
tal fixé à 100 milions serait entièrement sous
crit par l'initiative privée. Un premier quart
serait versé à l'émission, sauf appel ultérieur.
Elle recevrait une aide financière de. l'État,
destinée à lui permettre de créer rapidement
son organisation extérieure et de franchir
dans un minimum de temps la distance qui
nous sépare de nos concurrents.
L'aide financière de l'État consisterait:

^ a) Dans une subvention annuelle jusqu'à
concurrence d'un montant maximum de 2 mil
lions de francs ;
b) Dans des avances sans intérêt jusqu'à con

currence de 25 millions de francs, destinées à
la constitution d'un fonds de réserve spécial.
Ces avances et subvention seraient prélevées

sur la redevance supplémentaire que la Banque
de- France doit verser au Trésor, en vertu de
la loi du 20 décembre 1918, portant renouvelle
ment : de son privilège. Les deux tiers des
membres du conseil d'administration devraient
être composés de commerçants et industriels
et un tiers de banquiers.
Comme corollaire de son aide financière.

l'État aurait les moyens de s'assurer que les
sommes avancées par lui sont employées à des
œuvres d'intérêt général et non pas dans le
seul but de-grossir les dividendes des action
naires. A cet effet, deux commissaires du Gou
vernement assisteraient aux séances du conseil
d'administration et surveilleraient, d'une ma
nière générale, les opérations de la société.
Leur avis devrait être obligatoirement demandé
avant toute prise de participation dans une en
trepris!) bancaire àl'étcanger. ■ .
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La Banque -ne posséderait en France qu'un
organisme métropolitain destiné à fournir du
crédit à long terme et des renseignements sur
les pays étrangers ; mais elle serait représentée

-.dans les colonies françaises, les pays de pro
tectorat et à l'étranger par des agences, suc
cursales ou filiales.

: En France, elle aurait pour objet exclusif
■l'escompte, ou la prise en pension pour avan
ces, du papier sur les colonies ou l'étranger ;
élie accepterait le papier à longue échéance
qu'elle escompterait ou sur lequel elle consen
tirait des avances au moyen d'acceptations à
fi0 jours renouvelables qu'elle délivrerait aux
escompteurs. Ainsi seraient mobilisées des va
leurs, considérées jusqu'ici comme non ban
cables, par l'échange d'elle ts acceptés par la
tangue d'exportation, rendus ainsi négociables
a la Banque de France.
A l'étranger et aux colonies, les promoteurs

ce la Banque d'exportation se proposent, en
cuire des opérations bancaires relatives au re-
to jr des fonds provenant du recouvrement des
effets .escomptés en France, de joindre d'autres
branches très utiles, d'aucuns disent même

.indispensables, savoir : renseignements com
merciaux généraux ; renseignements particu
liers sur la solvabilité des acheteurs; réception
commission, consignation des marchandises
contentieux :| participations bancaires, etc.
Tel qu'il est conçu — et il est utile de dire à

ce sujet, qu'il a etc établi après accord avec
tous les intéressés — ce projet permettrait de
doter le commerce français de l'organisation
bancaire qui. lui manque.
La nouvelle banque.' on effet, posséderait des

moyens d'action puissants. Elle aurait toute
la souplesse nécessaire, puisqu'elle serait diri
gée par l'initiative privée ; elle jouirait àl'étran-
ger do Tauréôlc que lui conférerait un patro
nage gouvernemental et, en môme temps, elle
servirait les intérêts généraux, parce que,
grâce aux subventions et avances qui lui se
raient accordées, elle pourrait créer des agents
d'avant-garde dans certaines placeo où il con
vient que les intérêts français soient représen
tés, quoique, dans les débuts, le chili'ro de ces
intérêts ne soit pas éventuellement suffisant
pour donner des bénéfices h ces agences.
La nouvelle banque ne ferait pas concurrence

aux banques françaises déjà existantes.. En
•France, elle serait limitée aux opérations atl'é-
rentes au commerce d'exportation et d'impor
tation. A l'étranger, elle nouerait des relations,
chaque fois que cela serait possible avec les
banques françaises déjà existantes ; elle les ai
derait, au besoin, pour le financement de cer
taines opérations trop lourdes pour une seule
maison ; elle agirait dans ce cas comme banque
de complément, au môme titre que la British
Trade Bank en Angleterre. Mais, dans les pla
ces où il n'existe aucun organisme français, la
banque nationale du commerce extérieur éta
blirait soit une agence, soit une succursale,
ou bien s'intéresserait, par voie de participa
tion, de création, ou autrement, dans une ban
que locale.
C'est parce que la future institution remplira

un rôle bien défini, ne faisant concurrence à
.personne, mais aidant les banques existantes
et permettant, en outre, à toute banque en
France de favoriser les affaires avec l'étranger,
que le projet actuellement soumis au Parle
ment est appuyé, non seulement par les. com
merçants et industriels français, niais aussi par
l'ensemble des banques françaises et, particu
lièrement, par celles qui déjà se livrent au
commerce d'exportation. '
C'est sur ces bases que fut établie la conven

tion initiale, complétée par un avenant sur
l'initiative de la Chambre des députés, dont
l'approbation est prononcée par le projet de loi
qui est présentement soumis au Sénat.
L'examen de ces textes nous en a révélé

quelques, imperfections et lacunes que la com
mission des finances a jugées inadmissibles.
En premier lieu, la commission a relevé que,

tandis que le concours financier de l'État aux
diverses œuvres de crédit auxquelles ii est
venu en aide —crédit agricole, crédit mari
time, crédit au petit et au moyen commerce, à
la petite et à la. moyenne -industrie, crédit aux
sociétés coopératives de production, crédit aux
sociétés coopératives de consommation, etc.

s'était produit sous forme d'avances, son
intervention dans la création de la banque du
'.commerce extérieur aurait le double caractère
lie subvention annuelle pouvant atteindre
£ millions, pendant un minimum, de cinq an-.

' nées, d'une part; et, d'autre part, d'avances
remboursables, jusqu'à concurrence de 25 mil-
lions.
La subvention annuelle, aux termes de l'as-

ticle 1er do la convention, consacré par l'arti
cle 3 de la loi, devrait cesser, dès que le capi
tal social recevrait une rémunération réelle
supérieure à 7 p. 100 taux que nous avons
trouvé excessif — ou lorsque le fonds de ré
serve spécial constitué à l'aide des avances au
rait atteint 25 millions. Elle serait l'un des élé
ments distribuables du compte de profits et
pertes. Cette dernière disposition aurait pour
effet défaire assurer par l'État le versement
d'un dividende déterminé et très élevé aux ac
tionnaires, ce qui, selon nous, serait de nature
à atténuer toute stimulation et toute ini
tiative de la part des administrateurs de la
banque.
En deuxième lieu, la commission remarqua

que la convention était muette, quant à la dé
finition de l'objet de la future banque, à la na
ture de ses opérations et à l'étendue de son
champ d'action ; toutes choses, à la vérité, ins
crites dans le projet de statuts annexé à la
convention, mais qu'il nous a paru indispen
sable de faire préciser par la loi.
A ce sujet, la commission aurait désiré que la

banque du commerce extérieur eût la possibi
lité, si cela était ultérieurement: reconnu né
cessaire, de créer des succursales, agences ou .
comptoirs dans les centres industriels ou mari
times d'exportation, ainsi qu'en ont manifesté
le désir plusieurs chambres de commerce, no
tamment celle de Lyon. - . - -
Or, le projet de statuts interdit toute institu

tion de ce genre, les établissements de crédits
et les banques intéressées ayant fait de cette
interdiction une condition sine qua non de
leur concours,- afin d'éviter que le futur établis
sement ne devînt ultérieurement un organisme
rie concurrence aux établissements bancaires
existants, quant aux opérations ordinaires de
banque à l'intérieur.
Enfin, nous avons constaté que l'organisation

du contrôle établie par l'article 6 de la conven
tion risquait de devenir vaine, par l'absence de
toutes sanctions. Comme nous en avions fait
l'observation au ministre des finances et du
commerce, il nous fut répondu que le droit at
tribué aux commissaires du Gouvernement
d'examiner les comptes annuels, la comptabi
lité, la caisse, le portefeuille,; comporterait
naturellement comme sanction la cessation du

payement de la subvention ou des avances, au
cas où la banque ne remplirait pas, dans leur
intégralité, ses obligations envers l'État. A
quoi nous dûmes répliquer qu'on ne saurait
préjuger d'une sanction qui ne serait pas sti
pulée par la convention.
Nous n'avons pas caché au Gouvernement

que, si d'importantes modifications, conformes
aux observations ci-dessus, n'étaient pas ap
portées à la convention, la commission des fi
nances n'en pourrait proposer l'approbation au
Sénat. A la suite de nouvelles négociations le
Gouvernement a fini par obtenir que satisfac
tion fût . donnée à certaines de ces obser
vations
II lui a été impossible do faire accepter que

l'intervention financière de l'État fut limitée à
l'attribution d'avances remboursables, le chiffre
de celles-ci fût-il même porté à 40 millions au
lieu de 25 millions. M. le ministre du commerce
était d'ailleurs sans autorité pour faire ad
mettre la modification d'un principe dont il
avait lui-même pris l'initiative, afin d'attirer
le plus grand nombre possible de souscrip
teurs.

Mais il a réussi à faire abaisser à 6 p. 100 le
taux de la rémunération du capital versé, au-
dessus duquel cesserait le service de la sub
vention annuelle. En outre, il a fait stipuler
qu'au lieu de constituer un des éléments dis
tribuables du compte de profits et pertes, la
subvention serait affectée aux dépenses d'éta
blissement des succursales, agences ou comp
toirs à l'étranger, et aux frais généraux de
leur fonctionnement. L'amélioration est d'im
portance etmous consentons à l'accepter.
; En ce qui concerne les sanctions au contrôle
des commissaires du Gouvernement, les pro
moteurs de la banque ont consenti à la préci
sion suivante t « Dans le cas où la société ne
tiendrait pas compte des observations qui
pourraient être présentées par les commissai
res du Gouvernement dans les limites des at
tributions qui leur sont conférées, MM. les
niinistrçà.des finances §t du commerce auront

Ile droit, après avoir entendu le conseil d'administration de la banque, do suspendre les '
versements de l'État. » ■

Quant à la possibilité de créei' des suceur-'
sales, agences ou comptoirs à l'intérieur la
Gouvernement s'est heurté à Fintransigeanca ,
des établissements de crédit et des banques,
qui ont fait valoir que ces organes secondaires
n'étaient pas nécessaires; que leur établisse
ment serait très dispendieux ; que, fatalement, ;
ils se laisseraient entraîner à des opérations '
de dépôt ou autres, sans lien avec les affaires
d'exportation, et qu'ils deviendraient ainsi con
currents des banques à l'intérieur. Or, comme
les établissements de crédit et les banques se
sont, comme nous allons l'indiquer plus loin, <
engagés à souscrire pour un tiers au capital de !
103 millions, le Gouvernement a été obligé de
condescendre à leur exigence. Nous ne sau
rions trop le regretter; mais, comme il nous a
été impossible de faire revenir les banques sut
leur résistance, nous nous sommes inclinés.

Pour conclure, les modifications apportées à
la convention et à l'avenant qui font l'objet du
projet de loi adopté par la Chambre des dépu
tés ont été traduites dans un nouvel avenant

signé par les promoteurs de la banque natio
nale française du commerce extérieur et par
les ministres des finances et du commerce.

Nous vous proposons de lui donner votre ap
probation. ......
La convention initiale, ainsi que le projet

de statuts de la future banque, avaient été ar
rêtés le 28 mai 1919, d'accord avec les ministres
des finances et du commerce, parles représen
tants du commerce d'exportation et ceux des
établissements de crédit'et.des banques cons
titués en syndicat provisoire. La convention
porte les signatures, de même que les avenants,
d'une part, de MM. Klotz, ministre des finan
ces, et Clémentel, ministre du commerce ; et,
d'autre part, des représentants du syndicat:

. MM. J. Bloch, conseiller du commerce exté
rieur ; Fermé, membre de la chambre de com
merce de Paris ; Griolet, président du conseil
d'administration de la banque de Paris et des
Pays-Bas.
A la date du 23 juin 1919, fut institué un

syndicat de garantie d'émissisn du capital de
100 millions de la future banque, réparti en
200,000 actions de 500 fr. chacune, dont deux
tiers à souscrire par un groupe d'industriels et
de commerçants et un tiers par un groupe do
maisons de banque et d'établissements de cré
dit. Dee documents qui nous ont été commu
niqués, il résulte que les actions réservées au
groupe d'industriels et de commerçants ont
été entièrement souscrites ; il en est de même
des actions réservées aux banques et établisse
ments de crédit ; en sorte qu'on peut dire qu'à
l'heure présente les promoteurs de la banquo
nationale* française du commerce extérieur
sont prêts à constituer définitivement la so
ciété, dès que le Parlement aura homologué la
convention et les avenants/

Si l'on se reporte à l'article 10 de la conven
tion, aux termes duquel les signataires ne sont

I engagés que pendant un délai de six mois a
■ dater du 28 mai 1919, on voit que nous n'avons
pas de temps à perdre pour rendre effectif l'acte
constitutif de la banque, dont la création est
impatiemment attendue du commerce français
d'exportation. Cette banque sera certainement
un des pivots de l'expansion de notre com
merce à l'étranger, que tout commande a
l'heure présente de faire renaître et de déve
lopper.
La guerre nous a placés, au point de rua

économique, dans une situation des plus graves.
La balance de notre commerce extérieurasuoi
une dépression inquiétante.
En 1913, nos importations avaient atteint,

S,421 millions et nos exportations 6.8S0 millions,
laissant une différence qui était équilibré
et au delà par les achats faits par les étran
gers séjournant en France et par les rentrées
périodiques et constantes que procuraient nos
placements à l'extérieur.
En 1914, la situation s'amoindrit sensiblement

et, en 1915, les achats faits à l'extérieur pour
les besoins de la guerre apportèrent un troum»
profond dans le régime des échanges commei-
ciaux.

Le tableau qui suit accuse pour les années
1914, 1915, 1916 et 1917 un mouvement de at
pression qui s'est, sans doute, améliore eni
et qui tend encore à s'atténuer en m
qui, néanmoins. est tout à fait inquiétant.
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- IMPORTATIONS

I

EXPORTATIONS

EXCÉDENTS .
en francs

des importations.

millions. minions. 1 millions. I
<913 8.421 f. 880 • 1 BU

1914 6.402 l 4 . 809 i 1.533
1915.. 11.lkft 3.937 7.uy>
<CI1A . 1n. 1na 1 ( » i 4 ) (fi 7 I

<917. 27.554 - f. 012 . 21 .542

1918«.... - i 19.914 | 4.143 | 15.771

1 ' Les chiffres ci-dessus ont une éloquence an
goissante. Ils expliquent le mouvement ascen
sionnel du taux des changes, qui provoque un
trouble si profond dans les transactions com
merciales. Rien ne doit donc être négligé qui
soit de nature à nous aider à nous relever d'un
tel déficit commercial.
Notre industrie s'apprête, même dans les ré

gions qui ont été ravagées par la guerre, à re
naître et à reprendre l'essor qui avait donné à
la France un rang si enviable avant la guerre.
Elle nous demande aujourd'hui de lui prêter
un concours utile dans l'objet de regagner sur
les marchés étrangers la place que lui avait
value la qualité de ses produits. N'hésitons pas
à le lui accorder. Aussi bien ne s'agit-il pas
d'imputer le concours qu'elle sollicite sur des !
ressources à provenir de l'impôt. C'est à la ;
partie disponible des redevances supplémen
taires à la Banque de France qu'il sera fait i
appel. |

En vous proposant de donner votre approba
tion à la convention et aux avenants relatifs j
à la création de la banque nationale française j
du commerce extérieur, nous vous demandons
de compléter le projet de loi par une disposi
tion complémentaire, reproduite d'un texte
analogue inséré dans la loi du 4 avril 1909,
portant approbation de la convention relative
au chemin de for de Djibouti à Addis-Abeba.
Cette disposition procède du principe des.

incompatibilités parlementaires, auquel les
Chambres se sont toujours ' montrées atta
chées, et des dispositions législatives interdi
sant aux fonctionnaires de prendre un intérêt
direct aux affaires qu'ils ont eu à contrôler ou
à surveiller.. ,
Pour les motifs qui précèdent, nous avons

l'honneur de proposer au Sénat d'adopter le
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI -

: Art. I". — Sont approuvés la convention
passée le 28 mai 1919, entre les ministres des
finances et du commerce, agissant au nom do
l'État, d'une part, et MM. J. Bloch, G. Griolet et
G. Fermé, agissant au nom de la banque na
tionale française du commerce extérieur (en
formation), d'autre part, ainsi que les ave
nants à ladite convention, en date des 21
juillet et 24 septembre 1919.
Art. '2. — La convention et les avenants ap

prouvés par l'article précédent seront enregis
trés au droit fixe de 3 tr. 75, de même que
l'acte syndical destiné à assurer la constitution
de la société.
Art. 3. — Le ministre des finances est auto

risé à verser à la banque nationale française
du commerce extérieur, après prélèvement de
l'attribution complémentaire prévue au profit
du crédit agricole par l'article 3 de la loi du
2) décembre 1918, les deux tiers du produit de
la redevance supplémentaire payée par la Ban
que de France en exécution de l'article 4 de Jà
convention du 26 octobre 1917.
Ces versements seront affectés :

1° A titre de subvention, jusqu'à concurrence
d'une somme maxima de 2 millions de francs
par an, cette subvention devant être payée
pendant cinq ans et cesser, après ce délai, s'il
est réparti aux actionnaires de la banque fran
çaise du commerce extérieur un dividende
supérieur à 6 p. 103 ou si le montant du fonds
spécial de réserve visé ci-dessous atteint
25 millions de francs ;
2° Pour le surplus, 5 titre d'avance sans

intérêt, tant que le fonds spécial de réserve
constitué par les versements de l'État n'aura
pas atteint 25 millions de francs.
Art. 4. — Seront nulles de plein droit les

élections au conseil d'administration , de la

banque nationale française du commerce ex
térieur, ainsi que les nominations à un emploi
rétribué dans l'administration de la société ou
de ses succursales :

l u De membres du Parlement :
2° De fonctionnaires publics ou attaches 5

une administration-- publique, ayant pris part,
dans l'exercice de leurs fonctions, à la prépara
tion de la convention et des ai enants approu
vés par la présente loi, et n'ayant pas cessé
ces fonctions depuis au moins cinq ans.

NOTA. — Les textes de la convention du
28 mai 1919 et du premier avenant du 21 juil
let 1919, approuvés par la Chambre des dé
putés, ont été insérés dans le projet de loi
n° 429, transmis au Sénat le 8 août et distribué
à MM. les sénateurs.

ANNEXE Na 535

(Session ord. — Séance du 30 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif à

- la nomination dans les différents corps de la
marine des élèves de l'Ecole polytech
nique titulaires d'un grade d'officier dans
l'armée de terre à leur sortie de l'école, par
M. le vice-amiral de la Jaille, sénateur (1).

Messieurs, des lois antérieures ont fixé le
rang dans les divers corps de la marine des
élèves de l'Ecole polytechnique qui termi
naient deux années ou une année d'études en
1914.

Il y a lieu de régler la question pour les
élèves appartenant .aux promotions posté
rieures. Parmi eux, il s'en trouve qui sont titu
laires d'un* grade d'officier dont on ne peut
s'abstenir do faire état.

Selon qu'ils sont sous-lieutenants ou lieute
nants, ils se trouvent assimilés aux enseignes
de 2« ou de i rc classe ou aux officiers des

grades correspondants dans les autres corps.
11 est clair que la marine ne peut les accepter
d'emblée dans ces deux grades qui comportent
des connaissances spéciales. Cependant, ces
jeunes officiers qui ont fait la guerre et qui y
bat gagné des distinctions et des avancements
ne peuvent pas être rebutés par la marine. Il
faut, au contraire, qu'elle fasse un accueil
empressé à ceux d'entre eux qui lui sont attri
bués sur leur demande, mais alors il est indis
pensable qu'elle les mette en mesure de i ece-
voir immédiatement l'instruction profession
nelle et technique, cela sans lui faire subir
une rétrogradation qui serait aussi pénible
pour leur amour-propre, que foncièrement
injuste.
Le projet de loi pourvoit à ces différents

points; il détermine le moie suivant lequel ces
jeunes officiers recevront leur instruction ma
ritime, la preuve qu'ils auront à donner du
savoir acquis dans le temps affecté à leurs
études et les conditions dans lesquelles ils
recevront, à titre définitif, les' grades équiva
lents à ceux qu'ils rapportent de l'armée de
terre,
Votre commission de la marine vous de

mande de voter, tel qu'il a été déposé par le
Gouvernement et adopté par la Chambre des
députés, le projet de loi dont le texte suit :

PROJET DE LOI

Art. l". — Les élèves do l'école polytechni
que admis l celte école à la suite des con
cours de 1914 et postérieurs qui, par suite do
la guerre, seront titulaires d'un grade d'officier
au moment où ils seront classés dans les diffé
rents corps de l'armée de mer, seront nommés
directement au grade d'enseigne de vaisseau
de ire classe ou au grade correspondant dans
les autres corps s'ils sont titulaires, dans l'ar
mée do terre, d'un grade égal ou supérieur à
celui de lieutenant.

- Ils prendront rang dans ce grade à la date h
laquelle ils ont été promus lieutenant à titra
définitif.

, Ceux qui seront sous-lieutenants seront
nommés au grade d'enseigne de vaisseau de
2° classe ou au grade correspondent pour pren
dre rang à la date à laquelle ils ont été nom
més sous-lieutenants à titre définitif. Le temps
passé dans l'armée de terre en qualité de lieu
tenant ou sous-lieutenant à titre définitif leur

sera compté comme service à da mer pour
l'avancement au grade supérieur.
Toutefois, les enseignes de vaisseau da

l re classe et les commissaires de 2' classe no

pourront être promus au grade supérieur
qu'après avoir réuni les conditions ci-après :
1° Avoir suivi les cours de i'ccolo d'applica

tion ou du commissariat, suivant le corps, et
passé avec succès les examens de sortie;
2° Avoir effectué depuis leur admission dan.î

la marine deux ans de services elVectifs à l>

mer pour les enseignes do vaisseau. à la mer
ou à terre pour les commissaires, y compris lu
temps passé à l'école ;
3° Avoir obtenu, à l'issue de ces deux ans,

une proposition d'avancement des autorités
maritimes dont ils relèvent.
Pour les enseignes de vaisseau de 1" classe,

l'année qui suit l'école d'application sera pas
sée sur un grand bâtiment d'une force navale. .
Si les mesures précédentes ont pour effet de

retarder la promotion à l'ancienneté des ayants
cause, ils prendront rang rétroactivement,
lors de leur promotion au grade de lieutenant
de vaisseau ou au grade de commissaire de
l r0 classe, à la date à laquelle ils auraient dû.
être promus à 'aneie>;<;eté.
Art. 2. — Les dispositions ci-desnis sont

applicables, dans les mêmes conditions aux
élèves de l'école centrale des arts et manufac

tures, qui seront admis dans le corps du com
missariat de la marine par application de l'ar
ticle 7, paragraphe 2, de la loi du 27 novembre
1918.

ANNEXE N° 53S

(Session ord. —Séance du 33scpteJrîrel!lM.)

RAPRORT fait au nom de la commission des

douanes chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés,, tendant
à modifier le tableau À annexé à la loi du

41 janvier 1892 (Produits chimiques)1 , par
M. Jean Morel, sénateur (Q.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Messieurs, parmi les raisons qui ont été don
nées de l'inégalité de développement de l'in
dustrie (himique en France et en Allemagne,
il est admis que se trouve l'insuffisance de
notre tarif douanier. Cette opinion n'est pas
sans fondement. Encore faut-il reconnaître ce

pendant que la revision de ce tarif et sa meil
leure adaptation aux espèces ne sauraient suf
fire en elles-mêmes à provoquer ou à accen
tuer eu France la développement de cette in
dustrie.
Quoi qu'il en soit, les terribles événements

que vient de subir le pays lui ont appris que
son intérêt exigeait qu'il no dépendit pas de
l'étranger pour son approvisionnemant en pro
duits chimiques^ L'ell'ort financier considéra
ble qu'il a dû consentir, tout d'abord, pour se
procurer immédiatement, au dehors, ceux de
ces corps qui étaient nécessaires aux fabrica
tions de guerre, l'effort industriel énorme qu'il
a dû faire parallèlement pour les ni r.iufacturer
lui-même, dans la fièvre des improvisations

(1) Voir les n°s 504, Sénat, année 1919, et
6565-6801, et in-86 n° 1459. — 110 législ. -- de
la Chambre des députés.).

(1) Voir les n°s 5J8, Sénat année 1919, et
6722-6723, et in-S° n° 1469. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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imposées par les nécessités de l'heure, l'ont
amené à comprendre son obligation d'assurer
dorénavant. à cette branche de son économie.
l'indépendance de sa production.
Aussi, pour la première fois, dans l'histoire

de l'industrie chimique française, tous les
intéressés se sont astreints à examiner en
commun les problèmes divers de la solution
desquels en dépend l'essor.
Alors que, notamment pour la préparation

des lois douanières antérieures, l'administra
tion et le Parlement avaient dû constituer eux-
mêmes le dossier des propositions servant de
base à l'étude de ces lois, on a vu, par contre,
dès le commencement de i915, le syndicat
général des produits chimiques entreprendre
da rédiger lui-môme, pour cet objet, le cahier
de revendications de ses ressortissants.
l.'n premier et très important travail d'ap

préciation de la protection douanière désirable
jiour les divers produits de l'industrie chimi
que a donc été fait par les industriels do cha
cune des branches spécialement intéres
sées (1).
Les conclusions de leurs rapports ont été

.soumises au syndicat général des produits chi
miques et approuvées par lui. Le cas échéant
elles ont donné lieu à discussion et l'on s'est

efforcé d'y concilier des intérêts qui parais
saient d'abord en discordance.
D'autre part, à l'occasion d'enquêtes faites

sur diverses industries, certaines commissions
de l'office des produits chimiques et pharma
ceutiques ont étudié avec beaucoup de compé
tence le régime douanier des produits de la
distillation de la houille, des huiles minérales,
des bois.' des résines et celui dos parfums na
turels ou artificiels.

De son côté, le comité des arts et manufac
tures s'est livré A une revue des conditions
actuelles d'exercice de l'industrie électrochim
ique, de celle de la stéarincrie et de diverses
autres. En outre, le congrès général du génie
civil, dans sa session de 1918, a abordé l'exa
men, au point de vue douanier, d'un certain
nombre de questions intéressant l'industrie
chimique. —
Toutefois, une étude préparatoire de cette

nature doit envisager les taxations douanières
sous d'autres angles que ceux d'où les fabri
cants intéressés peuvent en mesurer les effets.
En ce qui les concerne, la fixation des droits

est fonction de leurs prix de revient de fabri-
tion et de l'exactitude approchée de la docu
mentation qu'ils possèdent sur les procédés et
les conditions de production et sur l'état des
marchés en dedans et au dehors des fron
tières.

Mais il importe', par ailleurs, de déterminer
les incidences éventuelles des droits proposés
en tenant compte du développement des autres
industries nationales directement ou indirecte
ment tributaires des produits taxés. En outre,
dans la législation douanière, il existe des tra
ditions qu'il est nécessaire de bien connaître,
car, mémo s'il y a lieu de s'en affranchir, il
convient au préalable d'en apprécier exacte
ment les raisons d'être. Enfin le tarif douanier
est, sur certains points, un élément de l'assiette
du budget on môme temps qu'un instrument
'diplomatique et, i ce double point de vue, son
examen préalable échappe souvent aux inté
ressés directs. . 1

A ce travail d'appréciation et de critique
s'est livrée une commission spéciale de l'office
national des produits chimiques : la commis
sion des mesures douanières, dont le rapport a
servi tout d'abord de base aux travaux de la
commission des douanes de la Chambre des
députés.
Enfin, l'avant-projet du rapport de cette der

nière a été examiné par une commission in
terministérielle, instituée par M. le ministre
du commerce et où ont été représentés tous

les intérêts en cause, c'est-à-dire ceux des
producteurs et ceux des consommateurs. A
côté du président du syndicat général des pro
duits chimiques et des représentants du Parte-
ment et de l'administration s'y trouvaient, en
effet, les présidents de l'union des syndicats
patronaux de l'industrie textile,, de l'associa-
tion générale du commerce et de l'industrie
des tissus et des matières textiles, de la cham
bre syndicale de la teinture, du blanchiment
et des apprêts, du syndicat général des cuirs
et peaux, du cercle de la librairie, de la fédé
ration des coopératives de France et le secré
taire général de la fédération ouvrière des
produits chimiques, ■ v* .
Ce sont les conclusions de cette commission

qui ont, en fin de compte, servi de base aux
propositions contenues dans le projet de loi
déposé par le Gouvernement sur le bureau de
la Chambre des députés, dans la séance du
9 août dernier, qui a été adopté par cette
assemblée le 16 septembre et qui est aujour-
d'hui soumis à l'approbation du Sénat.
L'historique des travaux qui ont abouti aux

propositions que nous avons u examiner mon
tre qne leur étude a été faite avec tout le soin
que comporte l'importance de la question en
cause. Notre tâche s'en trouve, facilitée, mais
nous ne saurions cependant nous dispenser
d'en rappeler ici les données fondamentales.
Le développement de l'industrie chimique

— sous les formes très diverses et interdépen
dantes où elle s'exerce — a été l'une des plus
étonnantes manifestations de l'activité hu
maine dans le dernier quart de siècle, où ce
pendant, par ailleurs, nous avons assisté à
l'éclosion et à l'évolution de surprenantes dé
couvertes. On ne saurait même émettre une

opinion sur les limites de ses possibilités étant
donné ce que nous l'avons vue capable d'ac
complir quand, à une science profonde, elle
allie les méthodes pratiques de réalisation. Il
est probable, en tout cas, qu'elle nous réserve
et qu'elle réservera à nos fils des surprises
nouvelles et il est possible, sinon probable,
qu'avant un demi-siècle ce qu'elle a fait jus
qu'ici paraîtra peu de chose en comparaison
de ce qu'elle est appelée à faire. .
Il importe au premier chef que notre pays ne

demeure pas en arrière dans la lutte qui va
s'ouvrir — ou plus exactement qui va se con
tinuer — dans ce domaine. Son bien-être, sa
sécurité, sa réputation l'exigent. Or, avant .
guerre, il n'occupait pas dans l'industrie chi
mique mondiale une place correspondante à
celle que sa culture scientifique générale et la
haute valeur de ses savants lui assignaient
d'autre part.
Par contre, l'Allemagne y avait acquis une

puissance remarquable dont, à juste titre, elle
se glorifiait. Tous les citoyens d'outre-Rhin,
d'ailleurs, y prenaient un intérêt sympathique
et cette disposition mentale n'y jouait pas un
rôle sans valeur pour entraîner vers cette
industrie, par une sorte de vocation, les indi
vidus les plus intelligents et les mieux doués.
Ils y trouvaient à la fois profit, honneurs et
satisfactions intellectuelles. Chez nous, les chi
mistes ont eu surtout ce dernier moded'encou-
ragement. Il est d'ordre subjectif et, s'il peut
suffire aux savants, il faut reconnaître que son
association avec les deux autres stimulants est
plus efficace pour la prospérité et la vigueur
d'une industrie nationale.

D'ailleurs, qui dit industrie, dit un ensemble
de compétences conduites harmoniquement
pour la réalisation d'un objet commun. Le
chimiste de haute science, celui du laboratoire
de contrôle, celui des ateliers de fabrication,
quelles que soit leur valeur et leur importance,
ne sont pas les seuls agents actifs de l'indus
trie chimique. Celle-ci exige aujourd'hui le con
cours des technicités les plus diverses ressor
tissant à la mécanique, à l'électricité, à la cons
truction. La conception et la réalisation des
bâtiments et des appareils impliquent des
talents spécialisés pour l'étude et la fabrica
tion des matériaux réfractaires, des alliages ou
des fontes émaillées inattaquables, pour les
installations, les distributions d'énergie, l'orga
nisation des transports intérieurs et eelte, tout
aussi grave, du travail.
Chimistes, ingénieurs, administrateurs, tous,

en somme, dans l'industrie chimique, doivent
être imprégnés d'esprit scientifique solide, sain
et confiant dans la certitude des résultats de
méthodes oui ont fait leur preuve, mais qui
sont toujours améliorables. Tel paraît avoir été
le cas chez nos voisins de l'Est, et l'on ne peut
manquer de remarquer combien, en fin de

cômpte, leur confiance dans les flaunfe
acquises de la science leur a permij 5e réalu
ser des progrès industriels et s'ils nt su, pen»
dant de longues années1 McrUl|r dès sommes
énormes aux recherçliaS etailS mises au point
industrielles des decouveftes en résultant/
combien ils ont bénéficié de leur méthodique
ténacité. « 5
A l'heure actuelle, en tout cas, c'est un fait

acquis que non seulement lesusines allemandes
de produits chimiques sont remarquablement
montées et peuvent s'attaquer à la solution de
tous les problèmes ressortissant à leur compé
tence, mais on peut dire aussi que l'industrie
chimique. allemande, prise dans Ma.ensemble,•
est un tout cohérent, solide et dont lés poten
tialités sont menaçantes pdur l'industrie simi
laire de tous les autres pays. v. -'i'.'
Il suffit de jeter un oouf) d'œil sur la carte

industrielle do la vallée du Rhin pour voir
comment, de Ludwigshafen à Duisbourg, la
plus importante part de l'industrie chimique
allemande s'est distribuée aux abords- du
fleuve et de ses affluents, comment, avec un
réseau de chemins de fer adapté à ses néces
sités, cette industrie trouve là réunis tous les
moyens d'action généraux qui lui sont néces
saires pour la sécurité et la rapidité de ses
transports de matières premières, de charbon,
'de produits fabriqués, comme la production de
la force qui lui est nécessaire.
Scientifique a été la méthode qui a présidé S

ces groupements d'industries et à leur distri
bution. Les résultats, nous les connaissons, Et
c'est avec cette organisation scientifique, quia
pour elle l'avantage de l'expérience acquise et
du nombre des collaborateurs intéressés, que
notre propre industrie chimique, vigoureuse
certes, mais de dimension moindre — d'ail
leurs dispersée sur le territoire et incomplète
du fait des lacunes de nos fabrications chimi
ques de synthèse — va arriver à compter, non
pas seulement sur les marchés, mais sur notre
propre marché. Bien plus, elle a à compter aussi
avec la cartellisation de cette industrie qui,
sous le nom de communauté d'intérêts a groupé
en un seul faisceau les forces intellectuelles,
financières et industrielles des grandes fabri
ques de matières colorantes allemandes.
La méthode scientifique ne se borne pas à la

mise en œuvre des procédés et à l'organisation
des fabrications. Elle s'étend à l'organisation
de l'industrie nationale elle-même. Les mêmes
hommes qui ont pu résoudre les problèmes
complexes que soulèvent la réalisation des
fabrications de synthèse et celle de leurs ma;
tières premières "ont d'un coup d'œil sûr jugé
que les conventions de prix et les partages dé
marchés n'étaient que des palliatifs aux dan
gers d'une surproduction intense. Ils ont fait
abstraction des personnalités morales de leurs
maisons ou de leurs sociétés pour les fusion
ner en un organisme impersonnel dont la di
vision du travail, déterminée par l'intérêt gé
néral, comporte que chaque fabrication soit
assurée par la maison qui, à la plus grandi»
capacité de production, joint le plus bas pris
de revient. '
. Il faut cependant, et de toute nécessité, que
nous reconstituions chez nous les fabrications
dérivées du goudron de houille qui ont émigre.
il y a près de quarante- ans, en Allemagne et
dont aucun grand pays ne peut se passer sons
peine de mettre en danger,- non seulement
toute son industrie chimique, mais sa propre
défense en temps de guerre. ■
C'est,- en effet, presque exclusivement dans

cette branche d'activité chimique que notre
production était insuffisante et, à cet égard, i
convient de rappeler que le tarif de 1892, tel
qu'il a été constitué, a été imparfaitement
adapté aux besoins de notre défense indus
trielle. Il paraît avoir entraîné, et même pro*
voqué, l'installation en France de simples usi
nes allemandes de finissage qui, sans bénéfice*
éducatifs ou pécuniaires appréciables pour u
main-d'œuvre française, ont permis à nos con
currents de stériliser notre propreindustrie de»
matières colorantes — et, partant, des indu**
tries de synthèse congénères.
Parmi ces dernières se voient une

importante de l'industrie des produits pharma
ceutiques, celle des révélateurs1 photographi
ques organiques, et celle des parfums artifi
ciels de synthèse.
L'art de guérir ou de prévenir les maïaa^

utilise, comme on le sait, une gamme de cou
des plus étendue. Des conceptions pnmairt ..
de même que des obseruations meinoqiQj 1 •
des préjugés et des recherdhfs. scienuniiut»

(1) Les divers groupements professionnels,
dont l'ensemble forme le syndicat général des
produits chimiques et" qui ont fait connaître
leurs desiderata par voie de rapports délibérés
entre eux, sont les suivants : 1° grande indus
trie chimique; 2° engrais; 3° produits de la
carbonisation des bois; 4° électrochimie; 5° in
dustrie gazière ; 6° matières colorantes natu
relles ; 7° couleurs minérales, encres, cirages,
vernis; 8» savonnerie; 9* stéarinerie ; 10" colles
,et gélatines; 11" matières colorantes artifi
cielles ; 12° produits chimiques, pharmaceuti
ques et de laboratoires; 13" parfums naturels
et artificiels ; l-i° explosifs : la» matières plas
tiques, . - ■
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ont fait introduire en thérapeutique les pro
duits les plus divers. Bon nombre d'entre eux
n'y occupent guère, cependant, qu'une posi
tion nominale. Quoi qu'il en soit, l'industrie
chimique pharmaceutique possède ainsi un
vaste champ d'action qui s'est trouvé élargi

-dans les dernières années par les travaux de
synthèse organique et lo progrès général des
arts chimiques.
Les rapporteurs de cette industrie au syndi

cat général des produits chimiques ont fait
observer, avec beaucoup.de raison, combien la
coexistence d'une vigoureuse industrie de ma
tières colorantes serait utile en France au dé
veloppement de la leur. Ils ont rappelé que la
découverte de la phénacétine a été due au
besoin d'utiliser un sous-produit de la fabrica
tion d'un colorant artificiel. On peut ajouter
que, dans les laboratoires de recherches, pen
dant longtemps les produits obtenus étaient
essayés pour leurs propriétés -colorantes ou
thérapeutiques et accessoirement photographi
ques et utilisés, le cas échéant, en accord avec
les résultats ainsi obtenus.
Actuellement, les recherches obéissent à des

règles plus précises. Elles se guident d'après la
constitution des corps, car celle-ci permet de
foffder des hypothèses vraisemblables sur leurs
propriétés thérapeutiques éventuelles. De ce
Sait, on peut juger quelles sont les perspectives
d'avenir réservées à une industrie qui se
maintiendrait étroitement en contact avec les
sciences biologiques et l'art médical, d'une
part, et qui, d'autre part, serait appuyée par
une puissante industrie jumelle de synthèse
organique.
Sans qoute, pour les causes les plus diverses

— dont l'inefficacité d'action n'est pas toujours
la principale — la plupart des corps nouveaux
ne prennent pas définitivement place dans l'ar
senal pharmaceutique. Mais il suffit, pour jus
tifier les dépenses entraînées par la découverte
et le lancement de tous, que les circonstances
favorisent la mise en valeur d'un petit nombre
d'entre eux, Est-il besoin de rappeler ici les cas
de l'analgésine, des salicylates, du gaïacol, de
î'arsenobenzol, des glycérophosphates, dont
l'acquisition par l'art de guérir a constitué de
véritables bienfaits généraux et de remarqua- j
ues succès industriels ?
Tous les produits synthétiques pharmaceuti

ques et photographiques sont actuellement fa
briqués en France sur une large échelle et y
donnent lieu à un important commerce d'ex
portation, mais, en pareille matière, il faut
être continuellemont en alerte et prêt à exploi
ter la découverte de demain. Il faut aussi pou
voir disposer de nombreux « produits intermé
diaires » qui s'ont eux-mêmes les matières
premières des industries de transformation. A
tous égards il convient que ceux-ci soient fa
briqués sur notre sol.
Aussi, dans la mesure où la protection doua

nière joue un rôle efficace dans leur produc
tion nationale, doit-on reconnaître que l'idée a
été heureuse d'apporter à ces corps intermé
diaires des taxations qui croissent avec leur
degré do complication. Le tarif adopté par la
Chambre des députés a d'ailleurs été, non seu
lement accepté, mais élaboré par l'union des
fabricants et des consommateurs de matières
colorantes artificielles. C'est dire que ces der
niers reconnaissent assez l'importance qui
s'attache à ce que ces corps soient fabriqués
en France pour supporter eux-mêmes la charge
des taxations douanières éventuelles.

Les événements ont d'ailleurs prouvé que
c'est même une nécessité de premier ordre
puisque c'est par l'industrie synthétique que
sont obtenus aujourd'hui les explosifs les plus
efficaces — et par elle, hélas!... les gaz as
phyxiants. Lafabricationdesmatièrescolorantes
ou autre corps de synthèse implique, en effet,
la production de sous-produits qui sont direc
tement ou indirectement utilisables pour la
fabrication dos explosifs. A cet égard, on peut
rappeler un exemple célèbre : il y a une ving
taine d'années, des fabriques allemandes de
matières colorantes accumulaient sans en
trouver d'application pratique un sous-produit,
le paranitrotoluol, qui accompagne obligatoire
ment la production tle l'orthonitrotoluol dont
les usages sont multiples dans la fabrication
des teintures artificielles. Les laboratoires de

recherches s'épuisaient à lui trouver des utili
sations dans les branches de la teinture, de la
pharmacie, de la photographie ou des parfums.
En 1904, la solution fut trouvée. On cessa toutes
nouvelles recherches ; on avait, en effet, avec
cette matière première, jusque là considérée

comme très encombrante, la base de fabrica
tion du plus violent des explosifs à grande
puissance : le trinitrotoluol, la tolite.
D'ailleurs, en dehors de ces sous-produits

qui peuvent être utilisés pour la fabrication
des explosifs, beaucoup de substances qui sont
directement employées pour la fabrication dos
matières colorantes peuvent, avec .de légères
variantes dans leurs stades ultimes de trans
formation, aboutir à donner elles-mêmes des
explosifs. Mais ce qui est plus important encore
c'est que toute l'habileté technique, toutes les
connaissances scientifiques, tout l'entraîne
ment professionnel nécessaire dans la fabrica
tion des explosifs de synthèse sont précisé
ment les qualités que doivent posséder les chi
mistes, ingénieurs et techniciens de tous or
dres d'une grande fabrique de matières colo
rantes ou de produits analogues de synthèse.
- Comme on le voit, l'industrie synthétique
comporte des problèmes d'une certaine com
plexité. Parmi eux, l'utilisation des sous-pro
duits est l'un des plus graves puisqu'il est un
facteur fondamental du prix de revient. Et, à
cet égard, il faut reconnaître que la puissante
industrie allemande a sur la nôtre un avan
tage considérable. En fait les fabricants alle
mands ont. des conventions mutuelles assurant

entre industriels des échanges de sous-produits
non utilisables dans l'usine où fonctionnent
les fabrications dont ils proviennent, Nous
n'ignorons pas qu'ils comptent que le manque
de cohésion entre les fabricants français élè
vera de ce chef beaucoup leurs prix de revient.
Ils font d'ailleurs le même calcul en ce qui
concerne les fabricants anglais et américains.
Il y a lieu d'espérer cependant que leurs pré
visions, à cet égard, les trompent, et il faut
mémo souhaiter que la forme de solidarité
industrielle nécessaire à cet effet s'étende jus
qu'à des échanges de produits entre la France,
l'Angleterre et les Etats-Unis. j
Si nous nous sommes quelque peu étendu

sur la question des industries de synthèse,
c'est que, avec les. industries des produits purs
outf iritlés, elles ont été la caractéristique et la
caiSe du développement prodigieux de l'indus
trie chimique en Allemagne et que c'est d'elles
que sont nés les besoins qui ont provoqué
l'épanouissement dans ce pays de la grande
industrie inorganique.
Chez nous, cette dernière est en somme flo

rissante. La nature pondéreuse de ses produits
et leur bon marché la protègent contre la con
currence étrangère. Sans doute, actuellement,
en raison de la position défavorable de. la
France pour notre approvisionnement en com
bustibles minéraux, il peut se faire qu'une pé
riode difficile soit à supporter par elle. Mais, si
elle doit recevoir une aide tarifaire, celle-ci
ne saurait être que momentanée et limitée
strictement à la période où elle sera néces
saire.

Néanmoins, parmi les produits dits de grande
industrie, c'est-à-dire qui ne comportent que
d'être manufacturés sur une large échelle et
par les moyens puissants que seuls peuvent
donner de grandes installations et des capi
taux importants, il en est qui exigent line
protection -douanière plus spéciale et plus
soutenue.

Tel est le cas du chlore liquide et celui du
brome dont le coût de production en France
est très sensiblement plus élevé qu'en d'autres
pays et dont la guerre a cependant démontré
qu'il était rigoureusement nécessaire d'en as
surer la fabrication dans le pays même. La
conséquence en est d'ailleurs que leurs déri
vés minéraux ou organiques doivent être l'ob
jet d'une protection correspondante.
En principe, cependant, on peut dire quo le-

tarif adjoint au présent rapport n'apporte pas
de changements très sensibles aux taxations
du tarif de 1910 en ce qui concerne les produits
inorganiques. Certains d'entre eux : la soude,
le phosphore et leurs grands dérivés ont cepen
dant fait l'objet d'une diminution des taux de
taxation, qu'il a été opportun de mettre en .
harmonie avec les besoins auxquels ces pro
duits correspondent et à leurs conditions nor
males de production.
Le rapporteur à la commission des douanes

de la Chambre des députés et le Gouverne
ment, dans l'exposé des motifs du projet de loi,
ont reconnu que les nouveaux tarifs avaient
été calculés comme devant s'adapter étroite
ment à la protection indispensable aux fabrica
tions françaises en période normale. En fait,
ils ont été établis sur les données fournies par
tannée industrielle 1913. On peut donc dire que

le tarif nouveau est une mise au point de ce r
lui de 1910, qui tient compte des événements
survenus depuis lors dans leurs effets géné
raux, mais non dans leurs conséquences im
médiates par rapport à chacune des fabcica-
cations. Or, on ne saurait nier qu'il existe ac
tuellement un état de fait qui trouble profon
dément les conditions d'exercice des industries-
chimiques et qui est de nature à annihiler com
plètement la protection qu'il est utile de leur
donner. -, -

| Il faut donc, de toute nécessité, laisser au
Gouvernement, pour toute la période où {les
circonstances l'exigeront, la faculté d'appli
quer aux taux de taxation du tarif nouveau les'
coefficients dont les industries intéressées, en
tendues conjointement avec les industries
consommatrices, démontreront l'opportunit?.
Comme il s'agit là d'un régime de transition, li
commission interministérielle des coefficients-
interviendra pour les établir, les diminuer et
les supprimer quand la nécessité ne s'en fe>a
plus sentir.
D'autre paVt, c'est pour satisfaire les besoins"

de la consommation française, en ce qui con- -
cerne les produits de synthèse organique quo
nos industries ne sont pas encoreà même de
fabriquer, que le traité de paix a prévu les
prestations allemandes en matières colorants?,
produits pharmaceutiques et intermédiaires
autres (1).
Pour ne pas mettre nos industries diverses

de transformation, pendant la période transi
toire, en état d'infériorité vis-à-vis des indus
tries similaires allemandes, il convient donc -
que ces produits.de prestation soient importés
en France en exemption des droits de douane
et que- leur répartition en soit faite sous la
contrôle du Gouvernement.
Mais, comme l'a stipulé la Chambre des dé

putés, il convient de prévoir que l'entrée des
matières colorantes, produits chimiques, parma-
ceutiques et autres, en provenance d'Allema
gne et importées en excédent des prestations
prévues par le traité de paix, soit subordonné»
a une autorisation préalable pendant la périod»
transitoire où cela sera reconnu nécessaire. Si
non, étant donné notamment l'état du changes
allemand, nous serions exposés à rendre vaiu
l'effort de production que nous devons donner
à notre industrie pendant toute la période in
dispensable à sa réorganisation. Cela sembla
d'ailleurs d'autant plus nécessaire qu'il appa
raît déjà comme certain que les quantités do
ces produits que l'Allemagne doit mettre à
notre disposition jusqu'en 1925 seront suffi
santes pour la consommation, compte tenu de
celles que la fabrication française sera de plus
en plus à même de fournir dans cette période.

(1) L'annexe VI du chapitre des réparations
contient, à cet égard, les dispositions sui
vantes :

« § 1 er . — L'Allemagne donne à la commission
des réparations une option de livraison à titre
de réparation partielle, des quantités et des
espèces de matières colorantes et produits
chimiques pharmaceutiques qui seront dési
gnés par elle, à concurrence de 50 p. 100 du.
stock total de chaque espèce de matières co
lorantes et produits chimiques pharmaceu
tiques existant en Allemagne ou se trouvant
sous le contrôle allemand à la date de la misa
en vigueur du présent traité.

« Cette option sera exercée dans les soixante
jours de la réception, par la commission, de
l'état détaillé des stocks, fourni dans la lorma
demandée par elle.

« § 2. — L'Allemagne donne en outre à la
commission des réparations une option pour la
livraison, pendant la période qui s'écoulent
entre la mise en vigueur du présent traité et
le 1 er juin 192.), puis pendant chaque période
ultérieure de six mois, jusqu'au 1er janvier 1925,
de toutes matières colorantes et tous produits
chimiques pharmaceutiques, à concurrence d*
25 p. 100 de la production allemande pendant
la période des six mois précédente, ou, si la
production, pendant cette période de six mois,
était de l'avis de la commission, intérieure h
la production normale, à concurrence do
25 p. 100 de cette production normale.

« Cette option sera exercée dans les.quatre
semaines qui suivront la réception des états
de production pendant la période de six mois
précédente; ces états seront produits par lo
gouvernement allemand à l'expiration de
chaque période de six mois et dans la forma
jugée nécessaire par la commission.
« § 3. — Pour les matières colorantes et pru-

_ i
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Les dispositions inscrites à l'article 2 du pro
jet de loi répondent à cet ordre de préoccupa
tions.
A l'égard de la technique tarifaire, le tarif

nouveau est caractérisé par deux innovations.
La première est l'extension qu'y a prise la
taxation ad valorem dans tous les cas où il a
été possible d'apprécier la valeur incompres
sible représentant le taux d'infériorité de nos
conditions de production par rapport à l'indus
trie étrangère. La taxation ad valorem a été
réservée aux produits dont les matières pre
mières sont soumises à des fluctuations ino
pinées, indépendantes des fabricants, ou à
ceux dont les prix sont artificiels et fonction
de la marque des producteurs.
L'extension de la taxation spécifique, une

discrimination attentive faite dans les taxa
tions ad valorem ont pour conséquence d'appe
ler une revision complète de la nomenclature.
Bien que le numérotage ancien des articles ait
été maintenu, il est appelé à être modifié
quand le tarif des produits chimiques prendra
sa place dans le tarif général, le jour ou celui-
ci sera voté.
La nouvelle nomenclature classe les corps

suivant un plan différent de celui du tarif de
f 1892.

Elle a divisé les produits chimiques en deux
groupes suivant qu'ils sont organiques ou inor
ganiques. Dans ces deux groupes elle a classé
les corps d'après la prédominance d'intérêt in
dustriel dos composants. C'est ainsi que, par
exemple, il y est renoncé au classement des
produits minéraux en oxydes, carbonates,
chlorures, sulfates, sulfures. Cette classifica
tion a l'inconvénient de placer sous le même
numéro du tarif des corps dont les industries
sont très différentes par leurs matières pre
mières, leurs conditions de production et leurs
débouchés. Il est à la fois plus logique et plus
pratique de classer les produits d'après le mé
tal ou le métalloïde qui caractérise, au point
de vue douanier, la raison et détermine la
mesure de la protection à leur accorder.
Une fois admis le groupement primaire ainsi

ïait, il n'est pas à propos d'adopter une classi
fication scientifique ou industrielle pour l'énu
mération des produits inorganiques, l'interdé
pendance existant entre les diverses branches
de l'industrie chimique rendant vains tous
efforts dans cette direction. La commission

s'est donc bornée, après avoir réparti les corps
minéraux suivant des groupes caractérisés par
leur élément principal, à les classer dans
l'ordre alphabétique donné par cet élément.

duits chimiques pharmaceutiques fournis en
exécution du paragraphe 1er , le prix sera fixé
par la commission en fonction du prix net
d'exportation d'avant-guerre et des variations
du prix de revient survenues.

« Pour les matières colorantes et produits
chimiques pharmaceutiques livrés en exécu
tion du paragraphe 2, le prix sera fixé par la
commission en fonction du prix net d'exporta
tion d'avant-guerre et dos variations du prix de
revient survenues, ou en fonction du prix de
vente le plus .bas des mêmes matières à un
putre acheteur quelconque.

« § 4. — Tous les détails, en particulier tou
chant le mode et les délais d'exercice de l'op
tion et de la livraison, ainsi que toutes les
questions soulevées pour l'exécution des pres
criptions ci-dessus, seront réglés par la com
mission des réparations à qui le gouvernement
allemand fournira toutes les informations né
cessaires et toutes autres facilités qui seront
requises par elle.

« § 5. — Les matières colorantes et produits
chimiques pharmaceutiques visés à la présente
annexe comprennent toutes les matières colo
rantes et tous les produits chimiques pharma
ceutiques synthétiques, ainsi que tous les pro
duits intermédiaires et autres employés dans
les industries correspondantes et fabriqués
pour la Tente. Les dispositions qui précèdent
s'appliquent également à l'écorce de quinquina
ej aux sels de quinine. »

En ce qui concerne les corps organiques, il
est plus difficile encore d'établir la nomencla
ture suivant une classification à la lois scien
tifique et pratique.
La commission a cru devoir, en tout cas,

maintenir isolé le groupe des corps dérivés
directement ou indirectement de la distillation
du goudron de houille, car ce groupe présente
un homogénéité particulière . au point de vue
industriel et commercial. Elle a créé, en
outre, un groupe spécial pour les principes
actifs tirés des animaux et des plantes qui
répondent à des conditions de production ana
logues entre elles et possèdent les mêmes dé
bouchés.

Quant aux autres produits organiques, ils
ont été répartis suivant la fonction chimique
fondamentale à laquelle ils se rattachent. C'est
ainsi que les seis des acides ont été placés à
côté de ceux-ci, que les dérivés halogènes or
ganiques ont été groupés en un seul article;
pour le surplus, les corps ont été classés en
carbures, alcools, aldéhydes, éthers, etc.
La table alphabétique des produits jointe au

rapport permet d'ailleurs de trouver facilement
le numéro du tarif actuel correspondant à un
groupe de corps.
Enfin, la commission a maintenu ou créé

des groupes spéciaux pour les produits qui no
correspondent pas à des espèces chimique
ment définies, mais qui sont cependant du res
sort de l'industrie chimique. Tel est le cas des
couleurs, des vernis, des parfums naturels, des
explosifs, des matières plastiques, des colles et
gélatines, des extraits tinctoriaux et tan
nants, etc.

Par application de ces données, la nomen
clature tarifaire des produits chimiques pro
posée par la commission s'établirait, dans ses
grandes lignes, comme suit :

GROUPES *

i

ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUE?

i Arsenic .; Métalloiile.

2 Azote

3 L Bore......

4 Brome

5 Carbone

« Chlore

7 Fluor f.
8 Hydrogène..
a Iode

10 Oxygène
11 Phosphore..
12 Silicium

13 Soufre...
14 Aluminium M j!:il.

15 Antimoine

10 Argent et métaux pré
cieux

17 Baryum

18 i Bismuth ....

~9 [ Calcium

20 i Chrome

21 cobalt... .... ......... ,

22 suivre...-;..,

23 . Etain....,
24 Fer

2» i, .j^Uiiura

GROUPES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES

26 Magnésium Mclal.
27 ' Manganèse —
28 Mercure —

29 Métaux dc terre.» rares.. —

20 Molybdène —
31 Nickel
32 Plomb —
33 Potassium —

. 34 Sodium

3a Strontium —
3 ;J • Tungstène —
37 Uranium et corps ratio-

actifs.. , .... ->

33 Vanadium............ —

Zinc —

40 Produits de la distillation des bois.

41 Produits directs de la distillation du
goudron de houille.

. 42 Dérivés halogènes organiques autres
que ceux des produits du goudron
de houille.

43 Alcools

44 Aldéhydes.

45 Acides et sels.

40 Éthers, nitro-cellulose et collodions.

47 Parfums artificiels.

48 Produits organo-métalloidiques.
49 Produits indirects de la distillation

du goudron de houille.

50 Matières colorantes artificielles.

51 Principes actifs tirés des êtres vivants.
rn
>jJL Extraits tinctoriaux et tannants. ■

5ï Produits de la savonnerie et de la
stéarinerie.

. 5i ; Couleurs, laques, fragments nnno-
raux.

55 Encres à écrire et à imprimer

56 Cirages.

57 Vernis.

58 Explosifs.
59 Matières plastiques.-
60 Engrais chimiques.

61 j Colles et gélatines.

La seconde caractéristique dans la tecnniqne
tarifaire des tableaux ci-joints est l'écart im
portant établi entre le tarif général et le tarif
minimum. En 1910, cet écart était, enmoyeiine,
de 50 p. 100. Le tarif général est ici le double,
parfois le triple du tarif minimum. Cette marge
a été établie en vue de donner au Gouverne
ment, à toute éventualité, de puissants moyens
de tractation, puisqu'il a la faculté, en venu
de la loi récente du 29 juillet 1919, de se mou
voir entre les deux tarifs et de concéder, suris
tarif général, les réductions qu'il jugera cor
respondre aux avantages corrélatifs obtenusen
compensation de ces concessions au Béné
fice de la production et de l'exportation frai*
caises, ^
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'E^;A.vrE3Sr DES ARTICLES M

GROUPE J. — Arsenic.

*

ô "

DÉSIGNATION IE3 PRODUITS UNITÉS
| TARIF
t

général. minimum.

fp a fr />

Xoo Acide arsfiiiuui. *"■» iam

1910 lOOkilogr. Exempt. Exempt.
238 Acide arsénieux. — Tarn pro

posé - .5 »

L'acide arsénieux faisait avant guerre l'objet d'une importation de
500 à tO) tonnes annuellement. Sa fabrication en France ne s'y étaitpas
établie solidement. La qualité du produit en était d'ailleurs moins
belle que celle du produit importé. L'industrie s'en serait développée
pendant la guerre, mais, en raison des usages industriels de ce corps
et sans précision à l'égard de Ta protection utile à lui donner, la com
mission maintient le régime de l'exemption au tarit minimum. Si
cette fabrication se développe sérieusement, elle trouvera dans l'écou
lement de sa production sous forme d'arséniate mie protection suffi
sante pour s'exercer. .

DÉSIGNATION DES PRODUITS . UNITÉS

TARIF -

général. | minimum.
■ I .fr. c. fr. c. '

2^2 Arséniate de cuivre. — Tarif
1910 Valeur. 7 5-) p. 100

ad valorem.
5 p. 100 '

ad valorem,
282. Arséniate de cuivre. Tarif

proposé. .... 100 kilogr.j 60 » ' 20 »

Employé en peinture sous le nom de vert-métis ; assimilable dans
ses usages au vert de Schiveinfurt (acéto-arsénite de cuivre) pour
lequel la taxation ci-dessous est proposée et correspond à 10 p. 10J do
la valeur.

DÉSIGNATION DES PRODUITS " USINÉS

TARIF

général. minimum.

fr. c. : fr. c,

260 Arsfniate de potasse. — Tarif i
1910 100kilogr. 12 » 8 75

ZuO Arseniate de potasse. — Tarif
proposé «Ml 25 » 12 »

260 Arseniate . de soude. — Tarn

1910 6 » 4 25

2j0 Arseniate de soude. — Tarn

proposé 20 » 10 »

L'importance de ces deux produits était, avant la guerre, de plusieurs
centaines de tonnes. Elle était surtout d'origine allemande. Les usa-
gers des arséniates alcalins sont surtout agricoles et l'on a eu à dé
plorer pendant les hostilités que leur fabrication n'existât pas eu

• France. Les taux de taxation demandés pour eux sont très modérés.
L'acide arsénieux étant exempt de droits au tarif minimum, la pro
tection de son industrie s'exerce par celle de ses dérivés.

DÉSIGNATION ŒS PRODUITS UNITÉS
[ TARIF

général. I minimum.

I ' iw . ' I fr /»
411 Sulfure u urteinu. iani

1:110 ....' 100kilogr. 4 50 3 »
277 Sulfure a arsenic. — larn

proposé 6 » I 3 *

II est fait ici une distinction, an tableau des droits votés par la
Chambre, entre le sulfure naturel et le sulfure d'arsenic pharmaceu
tique- pour lequel a été acceptée la taxation ad valorem de 30 et de
15 p. 100. Il n'y pas d'objection à faire à cet égard. Le sulfure phar
maceutique dont l'usage est surtout, semble-l-il, de combattre la
maladie du sommeil et autres afi'eolions amidiennes, est d'une prépa
ration délicate et longue. 11 rentre dans la catégorie 'les produits
scientifiques auxquels le tarif a all'ecté une taxation moyenne IULEi-
mum de 15 p. 100.

. GROUPE 2. — Azote.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

' Jl

général. I minimum.

f» A ir A

zoo AI. lu« nitrique o munis de
81 n. 100. — Tarif 1910 100kilour, 2 50 Exempt.

2AJ Acide nitrique a moins de
81 p. 100. — Tarif proposé... 3 » i -1 *

«a Acide nitrique a ei p. IAI et
plus. — Tarif 1910 2 50 Exempt.

23a Acide nitrique a fl p. 10U et
plus. — Tarif proposé. 12 a 4 *

238 Acide mrique commerciale
ment Dur, — Tarif 1910 - 2 40 ! Exempt.

238 Acide nitrique commerciale
ment pur. — Tarif proposé.

!

I "" 24 ' » 8»

Le tarif de 1910 ne' faisait pas de distinction entre les diverses qua
lités d'acide nitrique et les exemptait au tarif minimum. Notre pro
duction globale n'en dépassait pas 15,000 tonnes, (outre la production
des poudreries). Nous importions 2,000 tonnes d'acide, pur principale
ment. L'industrie en était surtout localisée dans le Nord de la France.
Le principe de la taxation doii.ô're admis car nos conditions de pro
duction par le charbon et les frets des matières premières nous pla- .
cent en position désavantageuse par rapport à l'étranger, surtout pour
l'acide à haut ti Ire qui peut être facilement transporté et est obtenu
actuellement à très bas prix par application des procédés de synthèse
directe, en Norvège et en Allemagne. Il est probable que les fabriques
consommatrices, sur une certaine échelle d'acide concentré, le pro
duiront elles-mêmes. Certaines le font déjà.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF .

général. miniir.a;n.

f» i» fr r

zez Acide sulfonitrique, •— Tarif
1910.. ' Valeur. 7 50 p. 100

ad valorem .
5 p. 100

ad valorem .

282 Acide sulfonitrique. — Tarif
proposé 100kilogr. j 12 » 20 »

Les droits nouveau* sont la conséquence de ceux qui ont été admis
peur les acides nitrique et sulfurique concentrés qui en sont les
composants.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

' TARIF

général. | minimum.
[

'

O #« \ fp. f.
ziu i\maie de poiassu uuiurm. —

Tarif 1910: 100kilogr. Exempt.
i

i Exempt.
2*0 Nitrate de potasse naturel. —

Tarif proposé - Exempt.
i

Exempt.
2,0 «itratr de potasse de trans

formation. — Tarif 1910. 3 » 2 *

2(0 Nitrate de potasse de trans
formation. — Tarif proposé. 6 » 8 »

(1) Dans l'examen rapide que nous allons faire des articles du tarif voté par la Chambre des députés, nous allons suivre la classification
nouvelle. Nous devrons, dans certains cas, cependant, nous en écarter quelque peu pour mieux faire saisir les données générales qui ont présidé
à l'étude des taxes adoptées.

, C'est ainsi que nous renverrons au chapitre des vernis les observations relatives à la tarification proposée pour les huiles et sucs végétaux.
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Il a paru prudent de doubler le droit du tarif général pour protéger
plus sérieusement l'industrie du nitrate de transformation contre
l'importation allemande, particulièrement bien placée pour ce pro
duit. Quant au nitrate naturel, la tarification qui avait été demandée
par le svndicat général des produits chimiques ne se fut justifiée que
par le dessein de favoriser le nitrate de soude du Chili et iûii n y
peut trouver une version vraiment intéressante pour le pays.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. j minimum.
"i

fr i* I fr. c..
ZÙ-J rsuriie. de soude. — Tarif

1910 100kilogr.
1 er
! 5 » 4 35

zou Nitrite de soude. — Tarif

• * proposé
—~ ..

18 » 6 *

\ .-.Tarifiô jusqu'ici comme sel de soude non dénommé, ce produit
■frétait phis fabriqué en France, avant guerre, que sur une très petite
échelle. En réalité, c'était un sous-produit, de la fabrication du mi-
ijUini de plomb. Ce type d'industrie sera concurrencé paf la. produc
tion électrochimique. Le nitrite de soude est utilisé dans la prépa-
:ration des matières colorantes et en teinture. La protection à lui
'.accorder est limitée par les usages qui en sont faits. Les fabricants
avaient demandé pour lui une taxation minimum de 8 fr. La Chambre

:ne les a pas suivis dans toutesWtendue de leur demande à cet égard,
'mais elle a voté un droit de 18 fr. au tarif général qui doit les protéger
sérieusement contre leurs plus--redoutables concurrents.

f .
»

DÉSIGNATION DES PRODUITS.. UNITÉS

TARIF

général. minimum.

Z4U Ammo i ii(uu ordinaire. •—
Tarif : 100kiîosr. 3 » 2 »

;2.40 Ammoniaque ordinaire. —
! ' Tarif nronoSB fi » 2 a .

240 Ammoniaque commerciale
ment pure. — Tarif 1910.... - 3 » 2 9

2-±0 Ammoniaque commerciale
ment mure. — Tarifnronosé. - 18 » f »

4M Ammoniaque liquide anhy
dre. — Tarif 1010. .• ; Valeur. 7 50 p. ICO

ad valorem.
5 p. 100 '

ad valorem.

• Z4U Ammoniaque liquide anny-
dre. — Tarif proposé j l0Okilogr. 30 » 15 »

L'augmentation du droit du tarif de 1910 pour l'ammoniaque trouve
Ba raison dans le besoin de protéger les industries dérivant de la
synthèse des produits azotés. L'ammoniSque pure, comme les acides
purs, doit, pour sa part, recevoir une protection correspondante ainsi
que l'ammoniaque-anhydro, puisque l'alcali volatil ou ammoniaque
ordinaire ne contient que 20 p. 100 d'ammoniac.

f

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS
TARIF

général. minimum.

r« A

uinuin,) uiatu u. duuuuiuaquG-
brut. — Tarif 1910 4l00 Vilnrrr ! 4 9 m t Q -

2y2 Chlorhydrate d ammoniaque
* brut. — Tarif proposé

co& cinorhydrate d ammoniaque
raffirïâ. — Tarif 1910 43 .

I

I ,0 .
252 Chlorhydrate d ammoniaque

raffiné. — Tarif proposé. . . . 2* » 49 «

Sulfate a ammoniaque Drut.
— Tarif 1910 Kvfmnt. EvAmnf

2us Sulfate a ammoniaque brut.
— Tarif nronosé : 8 »

■ï
i? v nm t

buliale d ammoniaque raffiné.
— Tarif 19i0 . _ - I Fvpninf- TTvnr";nf

z\>z Sulfate d ammoniaque raliiné.
—■ Tarif nrnnnsn . . _■ 4 9 *

Zôi bels ammomacaux autres
. )ruls. — Tarif 1910 _ A SO q

iùc feis ammoniacaux autres i
bruts. — Tarif nrnnnçp ! - AC. « Q ~

ZDZ bels ammoniacaux autres rat-|
'• fines. — Tarif 1^10 4 1 ne; T rtX.

2oz Sels ammoniacaux autres raf
finés, — Tarif proposé - 16 » -i 8 »

Le sulfate est le seul sel ammoniacal qui donnait, avant la guerre,
lieu à une importation notable. Elle dépassait 20,000 tonnes, celle des
autres sels n'atteignait pas 1,000 tonnes et portait presque exclusive- -
ment sur des produits raffines. ■
La production de' ces corps se lie a l utilisation des sous-produits

de la distillation de la houille et leur ia&istrh sera fonction au déve
loppement en France des cokeries. La protection àû'janiere ne parait
pas appelés à jouer un rôje dans l'évolution de la fabrit&Uon des sels

■ bruts, dans celle du sulfate d'ammoniaque notamment qui, au surplus,,
est concurrencé dans son emploi par le nitrate de soude du Chili.
Seuls les sels raffinés peuvent tirer avantage d'une protection de cette'
nature. Encore doit-on reconnaître que celle du tarif de 1910 est suff-
sante au tarif minimum pour l'ensemble d'entre eux, ii l'exception- du
sulfate raffiné, pour lequel la Chambre a voté les droits respectifs do
12 fr. et 4 fr. ~

DÉSIGNATION DES PRODUITS' UNITÉS

I TARIF .

général. nîiaimura.

I fr . r» «

Mirure a aluminium. — ism

1910 j
I
Valeur. 7 50 p. 100.

ad valorem.
5 p. 1-0

ad valorem.
2-32 Nitrure n aluminium. — Tarif

proposé ; " 20 p. 10)
ad valorem.

10 p. 10)
ad valorem.

Ce produit est l'un de ceux que l'électrochimie commençait avant
la guerre à fabriquer régulièrement. Ses emplois, comme ceux de la
oyanamide calcique, peuvent être agricoles. Néanmoins son usage est
encore restreint. Il a été. repris au tarif pour éviter qu'il ne tombe
sous le coup de l'article des produits non dénommés dont le taux d&
taxation est plus élevé.

GROUPE 3, — Bor.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. ' minimum.

fr A.

238 J jjui'iquu juuiurui. — lii-
rif 1910.- i 4 00 kilnar Exemnt. Exempt.

xuii Aciilo conque naturel. — Ta
rif proposé Exempt. Exempt.

z» Autres. — Tarn nronnse y/i » . K »

201 Borato de soude (borax raf
finé). — Tarif proposé 10 » 8 »

Ces produits, de même que l'acide borique et le borax brut, exempt
aux deux tarifs, n'ont pas fait l'objet de mod?ficatio:= de taux, si ce
n'est pour les produits raffinés, le doublement, au- tarif général, de 1»
- axe prévue au tarif minimum.

DÉSIGNATION DES PRODUIl'3 UNITÉS

TARIF

général. | miniffliift

t. P

XSS Borate de manganèse. — Tarn

1910 " Valeur. 7 50 p. 100
ad valorem.

5 p. 100 ■
ad valorem

x6z Borate de manganèse. — Tarif
proposé 15 p. 100

ad valorem.
5 p. 10)

ad valorem*'

Ce corps est employé dans la fabrication des vernis. Il a ote repris
au tarif pour éviter qu'il ne tombe sous l'article des produits nw
dénommes et que, de ce. fait, il ne change le prix de revient," 6 ®
substances dans la composition desquelles il rentra. Il est fabrique w
France et peut l'être davantage sans protection spéciale, semble-'-1.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF '

généra!. j minimum»

fr. c.

«J renjoraie de soude. — farif
19.0 Valeur. 750 p. 10!)

nd iialjrein.l
5 p. 100
id valor<M>

Mi 'aruorata do soude. — Tarif
proposé.... 100 ùlogr. S0p. 100 10 p. îoo
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La production de ce corps est liée à celle du peroxye de sodium et,
par conséquent, à celle du sodium. Son emploi est d'ordre hygiénique,
d'une part, et, d'autre part, se trouve dans le blanchissage fin. La
fabrication en est, en France, assez active pour mériter une protection.
Celle qui est proposée n'a rien d'exagéré et elle représente 10 à 12p. 100
de la valeur d'avant guerre,

GROUPE 4. — Brome.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. minimum.

fr. c. fr. c.

23'i Brome. — Tarif 1910 . 100 kiloer. Exempt. Exemnt.

Zu4 Brom. — Tarn propose 4U0 » 200 » -

11 était importé annuellement avant guerre, d'Allemagne exclusive
ment, une centaine de tonnes de brome servant à la fabrication des
bromures dont les usages sont d'ordre pharmaceutique et photogra
phique.
La fabrication en a été montée à grands frais pendant les hostilités, -

ce corps étant indispensable à la production des composés bromés,
nécessitée par la défense nationale. Elle doit, dans un intérêt supé
rieure à toutes autres considérations, être maintenue à toute éven
tualité .

Le brome est, en Allemagne, un sous-produit du raffinage des sels
de potasse et de magnésium du bassin saligène de Stassfurt. Le prix
de revient en est donc extrêmement réduit et, d'ailleurs, les profits
qu'en retirent les industriels y sont insignifiants par rapport à ceux
que leur laisse la vente des produits dont il est obligatoirement ex
trait. On peut se demander, dans ces conditions, si le tarif prévu est
suffisant pour parer au danger de l'importation allemande du brome.
Peut-être, dans ce cas, y aura-t-il lieu d'appliquer, au moins tempo
rairement, un coefficient. Le brome est également manufacturé avan
tageusement, aux Etats-Unis, sur une large échelle. Mais ses diffi
cultés de transport sont telles que c'est sous forme de sels que l'im
portation pourrait se faire.
En ce qui concerne notre propre exportation des bromures et pro

duits bromés, il y a lieu d'observer que la loi de 1892 a prévu que le
brome jouirait du bénéfice de l'admission temporaire. Cette mesure
corrige ce que les droits proposés peuvent avoir de dangereux pour
notre commerce extérieur. 11 y aurait simplement lieu détendre les
équivalences à un plus grand nombre de dérivés bromés que ceux qui,
actuellement, répondent à ce régime.

DÉSIGNATION DES PRODUITS

[

UNITÉS

TARIF

général.
I

minimum. •

- /•_

Bromures imneraux. — Tarif

1910 100kilnnr. 75 "» »

Bromures minéraux. — Tarif
nroAosé I 40Q s 9Y> %

Bromoforme et dérivés orga
niques du brome. — Tarif
101(1 •75 . Rn »

Bromoforme et dérivés orga
niques du brome. — Tarif
proposé., 600 » 300 »

La modification du tarif adoptée par la Chambre pour les principaux
dérivés minéraux et organiques du brome est la conséquence des
taxations votées pour colui-ci. Il est évident que le seul écoulement
qui existe pratiquement de ce corps étant la fabrication de ses dérivés
il serait .vain de le protéger sans protéger ces derniers. La différence
de taxation des dérivés organiques et minéraux tient à ce qu'une
partie du brome est perdue ou inutilisée directement dans les réac
tions de synthèse. La protection doit donc porter sur la totalité du
brome employé rapporté au poids du dérivé obtenu.

GROUPE 5. — Carbone.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. | minimum.
. .

zoz DIS. uarnure as calcium. —

Tarif 1910 ! ltikilogr. I 9 * 6 »
KOz vis. Carbure de calcium.- —

, Tarif proposé 12 » 6 »

Le tarif minimum de 1910 a été maintenu pour ce produit dont on
sait quelles ont été les vicissitudes de l'évolution industrielle et dont
la fabrication originale en France, non seulement a fait grand honneur

ii ses producteurs, mais a rendu les plus grands "services industriels
et mêmes sociaux. Noire production n'est cependant plus maintenant
que de 12 p. 100 de celle du monde et nous sommes serrés de près
par divers pays. L'un des débouchés nouveaux sera la fabrication de
la cyanamide. Mais on peut se demander si, aujourd'hui, notre tarif
minimum est suffisamment protecteur, les charges accessoires de la
production étant temporairement plus élevées que dans d'autres
pays. C'est un corps pour lequel les fabricants pourront ê.tre appelés h
démontrer l'utilité d'un coefficient pour une période transitoire .
déterminée.

DÉSIGNATION DES PRODUITS I UNITÉS

r — TATIF

| général. t

.. r-

zoa Acide carbonique liquide. —
Tarif 1910.'.... 1OOkiloer. ' 9 » 6 «

Acide carbonique liquide. —
Tarif propos é 100 e. net. 30 » 10 »

La modification de tarif porte seulement sur la transformation du
mode de taxation. Les taux au net actuellement prévus correspondent
à la taxation au brut du tarif de 1910, qui n'a donné lieu de la part
des intéressés à aucune observation.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

générai. > minimum.

TT~! f.

zoz uxycniorure de carbone, —
Tarif 1910 Valeur. 7 50 p. 100

\ad valorem.
5 p. 100

ad valorem.

282 Oxychlorure de carbone. —
Tarif proposé 100 kilogr.

I
50 » 25 »

•Les taxes proposées tiennent lieu des droits afférents au chlore qu
rentre dans la composition de ce produit. Avant la guerre il était à
peu près exclusivement importé d'Allemagne pour la fabrication d'un
certain nombre de produits pharmaceutiques et colorants de syn
thèse. Sa production a été considérable en France pendant la guerre
pour des usages militaires. Il y a lieu de la maintenir a l'échelle in
dustrielle nécessaire et de lui accorder à cet effet la protection doua
nière utile. ■ .

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. mlni.iiu!».-

r.

xoz buiiuro cie carbone. — Tarn

1910 Valeur. 7 50 p. 1 0 5 p. 100
sunure de carbone. — Tant

proposé ... .
ad valorem.

10 p. 10)
aa lalorein,

5 p. 1U0
zez etracniorure ce carbone. —

Tarif 1910 twi

ad valorem.

7 50 n. 100
ad valorem.

• 5 p. 100
zsz eiracnlorure de carbone. —

Tarif proposé.. I M I
ad valorem .

10 p. 100
ad valorem.

ad valorem.

5 p. 100
vl valorem.

Aucune proposition des industries intéressées n'a été enregistrée
pour ces produits dont les usages industriels ou agricoles sont très
étendus. On s'est borné, en conséquence, à les reprendre au tarif et à
doubler, en ce qui les concerne, le tarif minimum pour obtenir le
tarif général.

«

- DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général.

I I

I r# » fr A

zoz cyanure de potassium. — Tarif
1910

i
Val eur. i 7 50 p. 400

ad valorem.
5 p. 10.1

ad valorem.

282 Cyanure de potassium.— Tarif j
propos" ' i 100 kilocr.i 30 » 15 »

282 Cyanure de sodium. — Tani -
. *1910 Valeur. i

i

7 50 p. 100 ;
ad valorem .

5 p. 100
ad valorem.

282 Cyanure de sodium. — Tarif
proposé 100kilogr. 30 » ■ 15 »
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Ces produits sont peu fabriques en France; leurs principaux emplois
Se trouvent d'ailleurs à l'exportation. 11 y a lieu d'en encourager la
fabrication bien que, enraison de leurs usages industriels, la taxation
à leur affecter doive demeurer modérée. C'est le cas.

DÉSIGNATION DES PRODUITS i UNITÉS

TARIF

général.
I \

minimum.

i t . r. M

279 icrricvamiro de potassium.
- Tarif 1910 1 100 kilosr. 36 » 30 »

279 -crricyanure de potassium.
— Tarif nrnnosô CD »' I 30 »

279 Ferrocyanure de potassium.
— T.irif i-iin - I 25 » 20 »

279 Ferrocyanure de potassium.
— Tarif proposé - 40 » 20. »

Ces deux produits, connus également sous les noms respectifs de
prussiate rouge et de prussiate jaune n'ont fait l'objet d'aucune de
mande de modification de tarif ni dans un sens ni dans l'autre. 11 y a
lieu simplement d'en élever le tarif général conformément à la règle
adoptée en principe, c'est-à-dire en doublant pour lui .les droits du
tarif minimum. C'est ce que la Chambre a décidé.

^ DÉSIGNATION DES PRODUITS - UNITÉS

TARIF

général. minimum.

282 Sulforvnnure de potassium. —

Tarit 1910..... j Valeur. 7 50 p. 100
ad iiilorem .

5 p. 100
ad v.alarem.

282 Suirocyanuro de potassium. —
Tarif proposé 20 p. 10)

ad valorem.
10 p. 100

ad valorem.

Ce corps a des usages industriels qui ne permettent pas de le laisser
confondu avec les produits non dénommés. C'est la raison pour la
quelle il a été repris nommément au tarif avec une taxe supérieure à
celle de 1910, puisque sa fabrication nécessite une protection un peu
plus rigoureuse, mais inférieure cependant à celle des produits non
dénommés.

GROUPE 6. — Chlora.

- DÉSIGNATION DES PRODUITS '

' ■

UNITÉS

- TARIF

général. minimum.

f» j» F* *

c/ta liquéfié. ida

1910 ■. lO0dîoer. 6 » k &

ZKI ois uilore liquoiie. — Tant
proposé 36 » 12 »

La fabrication du chlore liquéfié a pris une importance do premier
ordre pendant la guerre en raison des applications que ce corps a
reçues dans les fabrications intéressant la défense nationale. 11 a fallu
en créer l'industrie de toutes pièces et vaincre des difficultés de tout
ordre pour atteindre le résultat nécessaire, parce que, avant les hos
tilités, la production du chlore n'avait pas été organisée en France.
On a dit que la faute en incombait à l'insuffisance de notre protection
douanière. ll est cependant vraisemblable qu'elle n'en est pas seule
responsable, le chiffre de notre importation de chlore liquéfié en 1913
(300 tonnes environ) indique plus vraisemblablement que la consom
mation de ce corps avant la guerre n'était pas d'une importance suffi
sante pour provoquer des initiatives industrielles en vue de sa fabri
cation.

Le chlore est l'un des réagents minéraux les plus importants des
fabrications de synthèse. 11 n'y a pas de doute que les besoins en
seront considérables si l'industrie des matières colorantes arrive à se
réimplanter en France.
Le chlore liquéfié est exclusivement obtenu aujourd'hui par l'élec

trolyse du chlorure de sodium ou du chlorure de potassium. Les con
ditions de production sont incontestablement plus élevées en France
que dans les pays étrangers mieux favorisés par leurs approvisionne
ments en charbon — notamment l'Allemagne. En effet, si la force
hydraulique suffit pour les pures opérations d'électrolyse, on no sau
rait se dispenser de combustible pour le finissage des productions.
Les diverses commissions qui ont eu à connaître de l'étude des

taxations douanières ont demandé pour le chlore un taux de 12 fr: au
tarif minimum que la Chambre des députés a accepté. Des études
consciencieuses ont été faites pour apprécier les incidences de ces
taux de taxation sur les produits synthétiques où le chlore joue un
rôle dans la fabrication. 11 a été constaté qu'il n'était pas de mturc à
jntraver leur développent»

Le taux de 12 fr. au tarif minimum a été établi non seulement sur
l'écart calculé, existant en 1913, entre les conditions de production civ
Allemagne et en France, mais encore d'après la tarification de ot)
affectée au chlorure de chaux, dont 100 kilogr. représentent sensible,
ment 35 kilogr. de chlore. '

DÉSIGNATION DES PRODUITS

1

UNITÉS

TARIF

giVral. ff:!] liftMB. .

zàa ACiciocDiornvQriquoorainairc.
— Tarif 1910 . ... ICO kilûKr. 0 45 0 30

23» Acide ciiiornyariquc ordinaire.
—. Tarif proposé 4 nr A KA

238 Acide chlorhydrique commer
cialement rmi1 . — Tarif 1910. n 4S 0

238 Acide chlorhydriquû commer
cialement pur. — Tarif pro
posé 7 50 2 50

/

La discrimination entre l'acide ordinaire et l'acide pur, qui est faite
ici, a pour but de provoquer et d'entretenir la fabrication des arides
purs qui, avant la guerre, étaient presque entièrement importés de
l'étranger; tel était également le cas des acides nitrite et sul.uriqud
purs . ;
Les taxations ci-dessus comprennent la taxe de compensation ta

frais de surveillance des usines employant le chlorure de sadiuiii
comme matière première.
L'acide chlorhydrique donnait lieu en France avant les hostilités à

une production de li0,030 tonnes environ. L'importation n'en attei
gnait pas 5,C0O tonnes et l'exportation n'en dépassait pas 12,000. CM
un corps très important pour les fabrications chimiques et d'ailleurs
pour beaucoup d'autres emplois.
La taxation à lui affecter doit, en conséquence, êtrc_soigneusement

pesée. Malgré que les fabricants aient sollicité le taux de 75 continus
au tarif minimum, la Chambre des députés a fixé celui de 50 MIS-
times pour l'acide chlorhydrique ordinaire. En vue cependant de pro
téger nos fabricants contre les importations allemandes, elle a triplé
ce droit pour le tarif général.

MS5IGNATI0N DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. mtai ris.

. <%. /. <V •

tui dt? Util J IV, 1« pu
tasse, de soude. — Tarif 1910. ' lOOkRocrr. » 32 »

2OÏ uiioratcs de naryte, de po-?
tasse, de soude. — Tarif]
proposé i i in » i

^t>i j-erohlorate d ammoniaque et
autres. — Tarif 39:0 ss • 32 *

204 Ferciilorate d ammoniaque et
v f autres. — Tarif proposé .... 40 • ' 23 »

L'industrie de? chlorates est"Tâ première dans laquelle se soi! mani
festée la production électrochimique. La France y a obtenu un graii'l
succès puisqu'elle fabriquait plus des deux tiers des 2,000 loniis*
représentant la production mondiale. • . -
Pendant la guerre, la fabrication de ces corps dont on sait l'impor

tance au point de vue militaire a été installée dans un certain noriifiM
de pays qui étaient autrefois nos clients. Des stocks considérables ™
existeraient actuellement entre les mains des administrations de
plusieurs Etats.
Néanmoins, les taxations de 1910 sont disproportionnées avec la

valeur des produits et leurs conditions de production. En oulre, par
suite d'une erreur matérielle, la taxe de compensation dont les
chlorates sont justiciables a été calculée en 19:0 à G.OOauliea
de 60 centimes.
En conséquence,, la Chambre des députés a réduit à 20 fr. le droit

de 32 fr. prévu au tarif minimum de 1910. Il représente 20 p. 1(X) de la
valeur des produits avant guerre. Elle a fixé à 40 fr. le-droit an tnif
général. Il semble ainsi que l'industrie intéressée soit pourvue d#
toutes les sécurités nécessaires.
' La fabrication des perchlorates est parallèle à celle des chlorates et
doit jouir des mêmes protections.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

: : —*

général. mi iman.

r- M i fr. - c*

Chlorure de uuaux. — Tarif

1910 i 5 25 3 53

-a» uuorure de ciaux. —. Tarif
proposé.. : M* 8 > j 3 50 : ,
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Notre exportation atteignait en 1913 près de 1,500 tonnes, l'importa
tion du chlorure de chaux était pratiquement nulle. Le droit de 1910
n'a donné lieu à aucune objection; la Chambre des députés s'est bor
née à modifier le tarif général dans un sens conforme aux principes
établis à cet égard.

DÉSIGNATION DES PRODUITS ! UNITÉS TARIF

général. I minimum.

-

250 Hypochlorite de soude. —
Tarif 1910. . . . 100 kilosr. 5 25 4 35

250 Hypochlorite de soude. —
Tarif proposé 6 » 2 »

Les propositions sont conformes, d'après le rapporteur de la
Chambre des députés, aux demandes des intéressés. Celles-ci se
basent sur un titre chlorométrique moyen de 30 degrés, à la différence
de la taxation antérieure qui se basait sur l'hypochlorite de soude
évalué en sec. Ce produit est importable à des degrés divers de
concentration, mais il est impossible, vu l'importance très réduite des
entrées, de faire une discrimination suivant les concentrations.
Les hypochlorites autres que de soude ne sont pas des produits

chimiques industriels. Leur consommation est très restreinte. On peut
donc les laisser tomber sous l'application du poste des produits chi
miques non dénommés.

GROUPE 7. — Fluor.

DÉSIGNATION DÉS PROPPITS UNITÉS
[ TARIF

général. minimum.

fm A fm »

6QO Acide llUUill VUijLUUtf. — IdXli

1910 100 kilogr. 9 a I f »

238 Acide fluorhydrique.. — Tarir
proposé UTI » 45 »

234 ter Fluorures autres que a an
timoine, de métaux pré
cieux et de terres rares. —
Tarif 1910 15 » ! in .

l'iô ter Fluorures autres que d an
timoine,. de métaux pré
cieux et de terres rares. —
Tarif proposé v fO » 9n «

soi Cryolithe artificielle. — Tarit
proposé .' 60 » I 20 »

L'acide fluorhydrique concentré est susceptible d'être transporté
plus facilement que l'acide dilué. Les intéressés avaient demandé
qu'il, soit fait une discrimination entre les deux types de produits. La
Chambre ne les a pas suivis, à cet égard, mais a relevé la taxation de
l'acide; fluorhydrique sans distinction de qualité.
Cette production, de mfme que celle des fluorures alcalins, était

fort concurrencée en Francepar l'Allemagne. La Chambre des députés,
s'inspirant des besoins de l'industrie y relative, s'est arrêtée aux taxa
tions ci-dessus, le tarif minimum adopté n'étant que les deux tiers de
celui demandé par les intéressés. 11 représente sensiblement 15 p. 100
de la valeur des produits avant guerre.
La cryolithe artificielle est un sous-produit de la fabrication de l'alu

mine. Son cours est réglé par celui de la cryolithe naturelle à laquelle '
il se substitue difficilement dans ses applications.
Le! tarif 1910 ne le reprenait pas nommément. Il payait donc respec

tivement 7 et demi et 5 p. 100. 11 est très logique de l'assimiler dans le
nouveau tarif aux fluorures alcalins.

GROUPE 8. — Hydrogène.

i

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. minimum. ^

\

zm iyarogene comprime.— Tarif
1910 Valeur. 7 50 p. 100

ad valorem.

ii. /.

5 p. 100
ad valorem

zos nyarogene comprime. — Tarir 1
proposé

■ ! i
10Okilogr. 60 » 20 »

La taxation proposée parait être basée sur des raisons de symétrie 1
tarifaire par rapport à d'autres gaz tels que l'acide* carbonique, l'oxy
gène, etc. Elle parait devoir être plutôt théorique, les utilisations
ndustrielles do l'hydrogène comportant sa fabrication sur place dans
un faible rayon du lieu de consommation. - '

GROUPE 9. — Iode.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. minimum.

fr. c. I ' fr. e»
235 Iode brut. — Tarif 1910 ....... 100kiloar. I 500 » 4C0 »
xi-35 Inrif brut — Tarif proposé ... 5nn » * »

Iode raffiné — Tarif 1910 KM » I AM »

235 Iode raffiné. — Tarif proposé. : -•
800 » 500 »

Les fabricants d'iode pur et ceux d'iode raffiné ne sont, dans aucun
pays du monde, les mêmes. En d'autres termes, les seconds travail
lent la matière première fournie par les producteurs d'iode brut.
L'iode brut, en provenance de pays d'outre-mer (dans l'espèce le

Chili ou le Japon), paye, au tarif de 1910, 500 fr. (aux 100 kilogr.) de
droits. Les raffineurs français ont donc à supporter cette charge dans
leurs prix de revient. Or, ce même iode brut, chilien ou japonais,
quand il est raffiné en Angleterre, se trouve de ce fait dénationalisé
et peut être importé en France au tarif de 400 fr. •
C'est pour parer à cette situation injustifiée que le nouveau tarif

' voté par la Chambre a prévu un droit de 500 fr. au tarif minimum
pour l'iode raffiné.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. minimum.

r_

ZOQ Iodures minéraux. . — lani

1910 : 100 kilocr. 500 » 400 »
Zse Iodures minéraux. — i anr

proposé 800 ■> iïl »

236 lodoforme. — Tarir 1910 500 » afin » «

236 Iodoforme.- — Tarif proposé.. i.o0n » 500 »

236 Iodure d éthyle et de méthyle.
— Tarif 1910 500 » 400 »

23G Iodure a éthyle et de méthyle.
— Tarif proposé. . «■ 1.200 » 600 »

La tarification des dérivés de l'iode est fonction de celle de l'iode
lui-même. II est logique de faire subir-une -augmentation à la taxation
des dérivés organiques de l'iode et de ramener au poids du dérivé
obtenu le poids total de l'iode employé, une partie entrant en réaction
étant, en effet, perdue ou inutilisée.

GROUPE 10. — Oxygène.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. minimum.

'I

282 Oxygène comprime. — Tarif
1910. Valeur. j 7 50 p. 100

ad valorem I
5 p. 100

id valnrpm

282 Oxygène comprimé. — Tarif
proposé 1OOkilogr. 30 » ] 10 » net.

La fabrication de l'oxygène est une de celles qui se sont développées
pendant la guerre en raison des besoins qui en sont nés. L'Allemagne
en exportait en France des quantités non négligeables avant guerre.
La différence des prix de revient des deux pays était évaluée à 10 fr.
'par 100 kilogr. Il est fort vraisemblable qu'elle s'est accentuée
depuis lors.
' Le droit proposé de 10 "ff. au tarif minimum correspond sensible
ment à 6 p. 100 de la valeur arbitrée en 1913.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

I -, TARIF

| général. minimum.

fr. e. fr. c. .

282 Peroxyde de sodium. — Tarif
1910 ... : Valeur. 7 50 p. 100 !

ad val _ :
5 p. 100

ad. vnlrwpm

282 Peroxyde de sodium. — Tarif
proposé 100 kilogr. 30 » 10 »
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Ce produit trouve son application surtout dans l'industrie du blan
chiment. Sa fabrication est liée à celle du sodium qui est elle-même
d'ordre électrochimique. La tarification spécifique proposée corres
pond sensiblement à la taxation ad valorem précédente.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

I

TARIF

général. minimum.

I fr. c. -■ I fr. c.

2S2 Eau oxygénée. — Tarif 1910., Valeur. 7 50 p. 100
ad valorem.

5 p. 100
ad valorem.

282 Eau oxygénée. — Tarn pro
posé 30 p. 100

ad valorem.

\

15 p. 100
ad valorem.

L'eau oxygénée est fabriquée en France à différents titres en quan
tités largement suffisantes pour tous les besoins de l'hygiène et du
blanchiment. La concurrence peut lui être faite par l'importation d'un
produit à très haut titre en provenance d'un pays jouissant du tarif
minimum. Son industrie est liée à celle du bioxyde de baryum qui est
lui-même fabriqué en France sur une très grande échelle et dont la
fabrication est elle-même, en fln de compte, fonction de l'exploita
tion qui a été faite pendant la guerre de dépôts de barytiue (sulfate
de baryte naturel) existant dans le plateau central.

GROUPE il. — Phosphore.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS
| TARIF

général. | minimum.
fr. c. I fr. a.

237 Phosphore blanc.—Tarif 1910. 100kilogr. 60 » 50 »
zf/ l'nospnore Diane. — j ani pro-

nosé : - 50 » 5X »

237 Phosphore rouge. — Tarif
1910.... - 1SO » I ir;o a

237 Phosphore rouge.— Tarir pro
posé - 1 150 » I « . •

237 Chlorures de phosphore. —
Tarif 1910 I Valeur. [ 7 50 n. 100 5 n.1f1

237 Chlorures de phosphore. —
Tarif proposé, 100 kilogr.

ad valorem.
50 »

ad valorem.
2â »

Les droits du tarif de 1910 ont été réduits pour le phosphore blanc.
11 a été considéré que ses conditions de production actuelles ne justi
fiaient pas le maintien du droit antérieur, d'autant plus que les déri
vés du phosphore sont des réagents importants de l industrie synthé
tique.
Par voie de conséquence, se sont trouvés réduits les droits sur le

phosphore rouge. Quant à ceux qui doivent être appliqués aux trichlo
rure, pentachlorure et oxychlorure de phosphore, ils ont été calculés
en tenant compte des incidences dans la fabrication de ces corps des
droits fixés pour le phosphore et le chlore dans la proportion où ils
rentrent dans leur composition. ^

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. minimum.

H

Aciae pnospnorjque. — Tarn
1910 100 kilofr. I 30 » I sn «

233 Acide phosphorique. — Tarif
proposé..................... 60 « 30 »

L'acide phosphorique se présente, à l'état liquide, sous deux titres :
45° et 50°, ou, h l'état solide, sous forme vitreuse ou en poudre. Il. est
obtenu, soit par le traitement des phosphates minéraux, par celui des
os ou par la combustion du phosphore dans l'air. Ses usages sont
d'ordre pharmaceutique et d'ordre industriel. La taxation proposée-
H'est pas disproportionné» avec les besoins.
Un taux plus élevé a été affecté cependant à l'anhydride phosph o

rique dont l'importation pourrait avantageusement être remplacée par
la fabrication nationale. x -

A ce produit qui, suivant les errements actuels, est tari/é à 7,5 p. 100
au tarif général, 5 p. 100 au tarif minimum, seraient affectées Je*
taxations spécifiques respectives de 80 fr. et 40 fr. ■ «

DÉSIGNATION DES PRODUITS

i-

UNITÉS

TARIF '

général. | mirJmm

fr. e. fr. c.

282 Phosphates de chaux pharma
ceutiques. — Tarif 1910..... Valeur. 7 50 p. 100

ad valorem.
5 p. 100

ad valum.

2« Phosphates de chaux pnarma-
ceutiques. — Tarif proposé. 20 p. 100

ad valorem.
10 p. 100

ad valorem,

Aucune objection n'est à faire à cette augmentation de taxation
d'autant plus qu'elle s'applique également aux corps assez comptas
que sont les lactophosphates de chaux. Ce sont, dans tous les cas,des
fabrications délicates et pour lesquelles nous sommes, & certains points
de vue, inoins bien placés que l'étranger par les prix de revient des
matières premières.
Les phosphates de chaux proprement dits ont un large emploi ea

pharmacie.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS
| TARIF
| général. minim

fr. c. I tr. c.
282 Glycérophosphates. — Tarif

1910 Valeur. 7 50 p. 100
ad. «iatorem

| 5 p. 100
ad valorem.

282 Glycérophosphates. — Tarif
proposé 20 p. 100

ad valorem.
! 10 p. 100
ad valotm.

Dans la pratique le droit ad valorem prévu au tarif de 1910 n'était
appelé à jouer que lorsque, exceptionnellement, la valeur qu'il repré
sentait était supérieure à celle résultant de l'application du droit sur
l'alcool entrant en fabrication. Cette dernière disposition n'étant fis
appelée à subsister au nouveau tarif, il convient d'élever le taux de li
taxation.

Peut-être n'est-il pas inutile de rappeler ici que l'industrie des glycê-
rophosphates est née en France qui en est encore le plus impartant
producteur et exportateur. Les difficultés rencontrées pour notre com
merce extérieur avant guerre ont eu cependant pour conséquence df
développer l'industrie des glycérophosphates aux Etats-Unis et w
Angleterre qui étaient autrefois nos clients pour ces produits.

DÉSIGNATIOH DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

I

général. | BiDÙtlH

t. . j fr t.

zou riiospuuies ie gQiae.— Tarii
1910 Ififkiloor 5 15 435

2o0 Phosphates de soude. — Tarif
proposé 10 » 4»

—

Les phosphates de soude sont les seuls produits représentai'
l'ancien poste des sels de soude non dénommés au tarif douanier, u»
intéressés se sont déclarés d'accord pour reconnaître queia
qui leur était affectée de ce chef était suffisante;

GROUPE 12. — Silicium.

TA tIF

mn PRODUITS UNITES

général. .œlaiffli®

». t

oiiicate de potasse ou de soude,
anhydre ou cristallisé. —
Tarif 1910. i tm kilorr ! S • 425

Mi'i bincate depotasseoudesouda,
anhydre ou cristallisé. —•
Tarif proposé m . i 4#

ili bjacatedepotasseoudesoude, I
hydraté. — Tarif 1 H n i 4 50 I 3 13

ai jiucaieae potasse oude soude
hydraté. — Tarif proh,#u. . ; 5 * |

—J
ifO
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i les droits du tari! de 1310 pour les produits anhydres et cristallisés
représentent près de 25 p. 100 de la valeur arbitrée en 1913. Les con
ditions de la production sont actuellement plas mauvaises du fait sur
tout du prix du charbon. Il est possible qu'il y ait lieu temporaire
ment d'appliquer un coefficient aux taxations ci-dessus. .
En ce qui concerne les silicates liquides, il n'est que juste que le

taux de protection en soit moitié moindre qtie celui du silicate

A titre d'observation, on peut se demander s'il n'eût pas été itile
de supprimer de la nomenclature le mot silicate cristallisa qui ne

. répond à rien de net.

. DÉSIGNATION DES PRODUITS
/'« - ■ 1 -

UNITÉS

TARIF

général. I minimum.

fiv c. fr. c.

£82 Fluosilicates. — Tarif 1910— Valeur. 7 50 p. 100
ad valorem.

5 p. 100
ad valorem.

282 Fluosilicates. — Tarif propose. 10 p. 10u
ad valorem.

o p. îuu
ad valorem.

Dans l'espèce il s'agit de fluosilicates autres que ceux de plomb et
de cobalt, qui font l'objet de taxations spéciales au titre des métaux
rentrant dans leur composition. Les fluosilicates alcalins ont de larges
emplois industriels. L'industrie qui les fabrique n'a formulé aucune
observation au sujet des taxations qui leur sont ailectées au tarif de
1910 ; il n'y a donc pas lieu d'en modifier le tarif minimum.

GROUPE 13. — Soufre.

/ DÉSIGNATION DES PRODUITS i UNITÉS

TARIF

général. ' minimum.

. fr. c. fr. c.

282 Soufre précipité. — Tarif 1910. Valeur. 7 50 p. 100
ad valorem.

5 p. 100
ad valorem

282 Chlorure de soufre. — Tarif

proposé . . . ..— 15 p. 100
id valorem .

5 p. 100
ad valorem,

Le soufre précipité a certains emplois pharmaceutiques. Mais, depuis
un certain nombre d'années, il a reçu des applications industrielles et
agricoles exigeant que là taxation y relative au tarif minimum soit très
modérée.
Le chlorure de soufre n'a que des emplois industriels. La fabrication

en est pénible, mais il paraît surtout protégé par ses difficultés de
transport. L'industrie intéressée n'a formulé aucune observation à
l'égard de la protection qui lui est donnée par le tarif de 1910.
Comme pour le soufre précipité, il y a donc lieu seulement de fixer

pour lui un droit au tarif général suffisant pour nous défendre contre
l'importation allemande.

DÉSIGNATION DES PRODUITS
I

UNITÉS

i

TARIF

général.

'

minimum.

f. » f- A

Acide sulfurique aoa p. IUU de
S03 et moins. .— Tarif 1910. 1 100 kilogr. Exempt. Exempt.

ws Acide sunurique a >a p. 1u0 de
SO3 et moins. — Tarif pro
posé 1 50 Exempt.

zso Aciue sulfurique de uap. IUJ a
81 D. 100 SO3 . — Tarif 1910. . - i Exfmnf. Exemmt.

233 Acide suirurtque de x5 p. 100 â
81 p. 100 S03 . — Tarif pro
pos» » » 0 25

2J8 Acide sullurique à 81 p. 100 et
au-dessus. — Tarif 1910 FYemnf. Exemnt.

238 Acide sullurique à 81 p. 100 et
au-dessus. — Tarif proposé.. - 5 » 1 50

Aciae sulfurique1 commercia
lement Dur. — Tarif 1910. . . -, ExemDt. Exempt.

2JS Acide sulfurique commercia-
lementpur. —Tarif proposé. 8 » ■ 4 »

, La discrimination faite entre les différentes qualités d'acide sulfu
rique se justifie par la nécessité de. ne taxer que les produits suscepti
bles d'être dangereusement concurrencés par les fabrications étran
gères. On sait que pendant las hostilités, la France a dû faire un effort
considérable pour monter la production de l'oléum et pour accroître
•celle de l'acide à 66 degrés. -

A l'heure actuelle, il existe en France des moyens de production
des plus puissants et l'on se préoccupe d'en assurer l'écoulement.

L'acide à 53 degrés n'est pratiquement pas transportable et doit
s'écouler sous forme de superphosphate. Aucune protection^ au tarif
minimum n'est exigible pour lui. En ce qui concerne l'acide h
66 degrés qui provient en fait de la concentration de l'acide à
53 degrés, une légère taxe au tarit minimum est prévue, encore sa
durée est-elie limitée à cinq ans, puisque c'est dans le but d'aider a la ,
reconstitution des usines du Nord de la France qu'elle a été adoptée.
A l'égard de l'oléum et de l'acide sulfurique pur la protection doit

être plus vigoureuse, car nous devons amortir les installations très
coûteuses qui ont été faites pour le premier, et nous devons, pour le
second, assurer sa fabrication qui n'existait pas cher nous avant la
guerre. '

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. minimum.

tm ' « f. A

282 Aciae sulfureux liquéfié. —
. Tarif 1910.. Valeur. 7 50p. 100.

ad valorem.
5 p. 100

ad valorem.

232 Acide sulfureux liquéfié. — ,
Tarif proposé — — 100 k. net. | 15 » j 5 »

On doit interpréter la tarification spécifique de l'acide sulfureux li
quéfié comme s'entendant au net pour le tarif minimum et le tarif
général Sinon, en raison du poids considérable des contenants, la
taxation adoptée par la Chambre risquerait de faire payer davantage
de droits aux importateurs pour l'acide sulfureux en provenance de
pays jouissant du tarif minimum.
Les taxes adoptées pour l'acide sulfureux sont élevées par rapport à

la valeur du produit en 1913. Elles se justifient cependant par le fait
que l'industrie française est obligée de fabriquer l'acide sulfureux ea
partant de matières premières ne servant qu'à cet usage. En Alle
magne, au contraire, l'acide sulfureux est surtout un sous-produit de
la métallurgie du zinc et de celle du cuivre. D'ailleurs, les taxations
adoptées ne sont pas de nature à être ressenties lourdement par la
consommation industrielle ou agricole de l'acide sulfureux.

DÉSIGNATION DES PRODUITS - UNITÉS

TARIF

général. minimum.

f- A

275 suinte de soude : moins ae

55 p. 100 d'anhydre. — Tarif
1910 100 kilogr.

!
4 co 3 60

2 7o suinte de souae : moins ae

55 p. 100 d'anhydre. - Tarif
nronosé I 8 » 3 60

27D Sulnte de soude : de 50 p. 1u0
d'anhydre et plus. — Tarif
1910 •

i
h 60 3 60

275 Sulfite de soude : de 55 p. 100
d'anhydre et plus. — Tarif
nronosé 15 » 7 20

275 Bisulfite de souae liquide. —
Tarif 1910 - 4 60 3 60

275 Bisulfite de soude liquide. —
Tarif proposé I - ' . 8 » 3 60

275 Meta ou pyrosuliite-ue soude.
— Tarif 1910 I . 4 60 \ 3 60

275 Meta ou pyrosumte de soude.
— Tarif Dronosé 15 » -i ■ - - 7 20

275 Sulfite et bisulfite ae enaux.
— Tarif 1910 4 GO * 3 60

2ÏO suinte et bisulfite de enaux.

— Tarif Dronosé
]

7 » 3 50

275 bis Sulfite, bisulfite et méta
bisulfite de potasse. — Tarif
1910 . . . .' 15 » 10 »

275 bis Sulfite, bisulfite et méta

bisulfite de potasse. —'Tarif
nronosé 20 » 10 »

276 Hyposullite de soude : moins
de 6) p. 100 d'anhydre. —
Tarif 1910 4 63 3 60

276 Hyposulfite de soude : moins
de 63 p. 100 d'anhydre. —
Tarif nt'fnnsi! * 8 » 3 60

276 Hyposulfite de soude : de
65 p. 103 d'anhydre et plus.

■ — Tarif 1910.
!

4 60 3 60

276 Hyposulfitp de • soude. : de
65 p. 100 d'anhydre et plus.

. — Tarif proposé 15 » i 7 20

i? Les droits prévus dans ce tableau comportent, le cas échéant, la
taxe de compensation des frais de surveillance-des fabriques de soude.
La caractéristique du tarif adopté par la Chambre est la distinction
faite entre les produits suivant leurs titres en anhydre. En effet, pour
éluder les dispositions du tarif de 1910, l'industrie allemande s'était
ingéniée à livrer des produits à haute teneur. Il n'est que juste que
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des dispositions soient prises pour y parer, d'autant plus que, dans
l'industrie des dérivés de 'l'acide sulfureux, nous avons à compter
avec des conditions de production sensiblement moins bonnes que
celles de nos concurrents.

Les taux de démarcation entre les produits ont été fixés à 55 p. 100
d'anhydre pour le sulfite de soude et à 65 p. 100 pour l'hyposulftte de
soude au lieu de 50 p. 100 et 60 p. 100 respectivement, dans le but
d'éviter des contestations aveu la douane au cas où les produits
importés seraient ellleuris. . -

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. minimum.

fr. r.

Sulfure de sodium : moins ue ;

; 35 p. 100 d'anhydre. — Tarif
t' 1910 100 kilosr. 5 » . 4 35

250 Sulfure de sodium : moins de

i, 35 p. 100 d'anhydre. — Tarit
^ proposé 4M 9 » 4 50

zau Suliure de sodium : 3o p. 1uu
d'anhydre et plus. — Tarif
1910 | 5 • I 4 35

%jQ Sulfure de sodium : dt) p. îuu
d'anhydre et plus. — Tarif,
proposé 15 » 7 20

La fabrication de ce produit qui exige des quantités de charbon
importantes, était avant les hostilités peu avantageuse en France par
rapport aux autres pays industriels. Notre infériorité s'accusait davan
tage encore pour le sel fondu. 11 est possible, qu'à l'avenir, si cette
industrie est jumelée avec celles des produits barytiques ou d'autres
corps fournissant directement ou indirectement l'hydrogène sulfuré
comme sous-produit, notre situation s'améliore à cet égard.
De toutes façons, il est indispensable, comme on l'a vu dans d'autres

circonstances, de faire une distinction au point de vue douanier sui-_
vant le titre en anhydre. C'est ce qu'a prévu le tarif adopté par la
Chambre.

■ DÉSIGNATION DES . PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. minimum.

I . ■
«M» Persulfates u auiiiuiiiaquc;, ue

potasse et de soude. — Tarif
1910 Valeur. 7 50 p. 100

ad valorem.
5 p. 103.
id vnlrvpm

rersuuaies u ammoniaque, ae
potasse et de soude. — Tarif

- proposé
! 10 p. 100
ad valorem.

5 p. 100.
ad valorem.

Dans les persulfates, seul celui d'ammoniaque offre un intérêt
industriel, mais celui-ci n'est pas tel que l'on puisse envisager que
cette fabrication soit installée en France dans les circonstances
actuelles. Il n'y a donc pas . lieu d'apporter de modification an tarif
minimum adopté en 1910.

GROUPE li. — Aluminium.

DÉSIGNATION DES PRODUITS [ UNITÉS TARIF

général. minimum.

v »

*.v»o Aiuuuuc ami VUJ ts. — idiil

1910 ..» 1Û0kilnfr. 30 a i «

zao Alumine anhydre. — Tarif
proposé ' 40 » on a.

K>y ter iiydrate d alumine. — Tarif
1910 15 »

zo\) ter ayarate a alumine.— Tarir
proposé I 22 » fi A

2oo Chlorure a aluminium. — T anr
4<Mn _

sn « ! Ort -

265 Chlorure d'aluminium.— Tarif
propose . - 60 » on »

2i3 buirated alumine: à moins de
15 n. 100 — Tarif 10î0 -

S rn I 9 7*

273 Sulfate d'alumine : à moins de
15 D. 100. — Tarif proposé.. . - 10 » a ^

ZiS Sulfate d alumine : a 15 p. 1OJ I
et plus. — Tarif 1910 f -

5 60 I 5 7->

£73 Sulfate d alumine : à 15.p. 100
et ni l s. —. Tarif nrmocô I -

HS * l £

259 Aluns d'ammoniaque et de
notasse. — Tarif l<M0 . _ I -

K a I Q

259 Aluns d ammoniaque et de
potasse. — Tarif proposé.. 8 » 4 »

Aucune modification importante n'est apportée dans le tarit nouveau
c? F1,ide ? . si ce n'es tladistinction établie en ce oui concerne 1«

sulfate d alumine suivant le titre du produit en alumina. Cette dis
tinction a son intérêt, mais ne constitue pas en soi un changement
profond du tarif précédent.

■ GROUPE 15. •— Antimoine.

DÉSIGNATION DES PRODUITS
- J

UNITÉS

, TARIF

général. minime®..

I
tuo riurures u antimoine ci de

sodium. — Tarif 1910 100kilo?r. ai » 9; .

z>8 tiorures -a antimoine et de
sodium. — Tarif proposé... 9* «

ziiS Lactate d antimoine. — Tarif
1910 an m 9\ -,

268 Lactate d antimoine. — Tarif 1
proposé ;

i
KO » Î5 .

- foo oxyde U antimoine» — Tarif
191.) : 30 » r» »

zts Oxyde d'antimoine. — Tarif
proposé I if) m 25 *

268 Sulfures d antimoine, foie
d'antimoine, crocus miné
ral -kermès minéral non
pharmaceutique. — Tarif
1910 ...... mm an » ss >

268 Sulfures d'antimoine, foie
d'antimoine, crocus. miné
ral, kermès . minéral non
pharmaceutique. — Tarif
proposé

'i
I
i

I
Valeur. I 10 n. l00 5n. 100

203 hernies minéral pharmaceu
tique. — Tarif 1910. . 100 kilosr.

ad valorem.
3J »

ad valorem.
■ 25 »

zoo ivermes minéral pharmaceu
tique. — Tarif proposé Valeur. 23 n. 100 10 D. 103

O1Ù iartrate aanumome et de

potasse (émétique). — Tarif
ad valorem..

9An <m

ad valorem.

i <t;n

316 Tartrate d'antimoine et de
potasse (émétique). — Tarif
proposé 100 kilogr.

ad valorem.

93 »

ad valorem.

-30 ♦ «

Les seules modifications apportées au tarif de 1910 des produits-an-
timoniaux visent les sulfures d'antimoine et l'émétique.
Les fabricants de sulfure ont demandé une augmentation des taxa

tions de 1910 en raison des conditions plus particulièrement oné
reuses, à leur sens, de l'exercice de leur industrie par comparaison
avec la concurrence étrangère. La documentation qu'ils ont fournie
à cet effet n'a pas été jugée suffisamment complète pour justifier le
changement qu'ils demandaient. Dans ces conditions, il a paru pré/é
rable d'appliquer au sulfure d'antimoine une taxation ad valorem de
5 p. 100 au tarif minimum et de 10 p. 100 au tarif général pour ceux
des produits dont les usages ne sont qu'industriels.
Ces taxes ont été doublées pour le kermès pharmaceutique dont la

fabrication est plus complexe et plus délicate et dont le prix étant de
ce fait plus élevé le rend plus concurrençable.
En ce qui concerne l'émétique (tartrate d'antimoine et de potasse)

le tarif de 1910 l'avait classé parmi les médicaments. Sans doute ii est
employé en cette qualité, mais ses emplois sont surtout d'ordre
industriel, et, à ce titre, la taxation de 1910 était d'autant plus élevée
que les matières premières de la fabrication de ce corps (crème de
tartre et oxyde d'antimoine) se trouvent en France. Le droit spécifique
au tarif minimum de 30 fr. prévu au nouveau tarif est suffisant pour
protéger ce corps et correspond à un peu moins de 10 p. 100 avant la
guerre.

GROUPE 16. — Argent et métaux précieux.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS
. TARIF

général j 'minimum-
254 Composés de l'argent. — Tarif ]

1910 .. ... 4AA Vnnrr*

fr. e.

4 QOA *

fr. «• 5

930 »

"i Composés de l argent. — Tarif
proposé i s"n »

i

1 930 •
zas Sels a or ci de platine. — Tarif

1910.... Valpip 7 50 p. 100
ad valorem

5 a 100

2S2 Sels a or et de platine. — Tarif i
proposé . I

ad valorem,

20 p. 100
ad valorem

îu u. iw

Or, argent, platine, brillants. 1 • I \ad vMorw-

iusires et autres composi
tions analogues. — Tarif
1910..., 7 50 p. 103

ai valorem

5 p. iOO
no ur, argent, piaune, brillants, taa uuvw-

'""nw au il co UUJJUJJUM- j
tions analogues. — Tarif
proposé 20 p. 100

id valorem.

10 p. 100
40« écrans aux piatmo-evanures. I

aa valorem.

— i ai JI 1y1u i 7 OU p.
id valorem.

O p.

toc r.Lrans aux piauno^cvanires. ait vtwrt"»-'"'

— larn propose ......... 30p. 1UJ
id valorem. ad valorem.
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ï.a taxation des sels d'argent au tarif minimum n'a pas été modi
fiée- élie est suffisante; peut-être peut-on se demander cependant si
jiour les dérivés organiques de l'argent, au prix où se trouve actuelle
ment cette matière première, il n'y aura pas lieu, le cas échéant,
d'appliquer un coefficient.
L'augmentation prévue pour les sels et préparations de métaux pré

cieux ne donne pas lieu à. objection quand on sait l'acharnement avec .
lequel la concurrence allemande disputait à nos fabricants notre pro
pre marché avant la guerre dans l'intention évidente de nous évincer,

GROUPE 17. — Baryum.

I

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

| - général. minimum.

f» i> I fr «

239 bis Bioxyde de baryum. — Tarif
1910 ' 100kilogr. 15 » 10 »

239 bis Bioxyde de baryum. — Tarif
* proposé 20 » 10 »

2SJ Carbonate ae oaryLe précipité.
— Tarif 1910 Valeur. . 7 50 p. 100

ad valorem.
5 p. 100

ad valorem..

282 Carbonate de baryte précipité. 1
— Tarif proposé. . 100kilogr. t » 0 50

282 Chlorure de baryum. — Tarif
1910 Valeur. 7 50 p. ICO

l ad valorem.
\ 5 p. 100
lad valorem.

282 Chlorure de baryum. — Tarif
proposé 100 kilogr. 6 » 2 •»

282 Nitrate de baryte. — Tarif
1910 Valeur. 7 50 p. 10C

ad valorem.
5 p. 100

ad valorem.

282 Nitrate de baryte. — Tarif
proposé 100 kilogr. 24 » ' 8 »

zsz Sulfate de baryte precipite. —
- Tarif 1910 Valeur. 7 50 p. 100

ad valorem.
5 »

ad valorem.

282 Sulfate de baryte précipite. —
• Tarif proposé 1O0kiloer. . 2 » 0 50

Sulfate pur, sec ou gélatineux.
* — Tarif 1910 Valeur. 30 p. 100

ad valorem.
15 p. 100
ad valorem .

28i Sulfate pur, sec ou gélatineux.
— Tarif proposé » » I » »

282 Sulfure de baryum. — Tarit
■M910 - 7 50 p. ICO

td talnrem.
5 p. 100

ad Dalnrtm

282 Sulfure de baryum.,— Tarif)
» proposé lOOkilogr. 6 * 2 »

L'industrie des produits barytiques s'est développée en France pen
dant la guerre. Avant cette période, nous fabriquions déjà le bioxyde
de baryum, mais pour cet objet le carbonate de baryte précipité était

■ nporté d'Allemagne. Nos importations en 1913 comportaient 3,000
tonnes de chlorure de baryum, 1,300 tonnes de sulfate de baryte et
3,000. tonnes de carbonate.
Lesyndicat général des produits chimiques, en raison de la mise en

exploitation des dépôts de sulfate de baryte naturel du Plateau central,
a fait; valoir qu'il conviendra» de taxer à des droits spécifiques déter
minés les principaux produits dérivant du traitement de ce minerai. -
D'une consultation contradictoire des intéressés producteure et con

sommateurs de produits barytiques faite par l'office national des pro
duits chimiques, il est résulté les propositions qui ont été acceptées
par la Chambre des députés et se trouvent consignées ci-dessus.
Le nouveau tarif prévoit pour le sulfate do baryte pur sec ou géla-

tineux^servant à la radiographie et dont la préparation est d'ordre
' scientifique, -des taxations ad valorem de 30 p. 100 et 15 p. 100 respec
tivement. Elles correspondent à la nature et aux débouchés du pro
duit comme à ses difficultés de fabrication.

GROUPE 18. — Bismuth.

U1 , ' ■

«S**'

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. minimum. .

fr <» f* A

*0* uaïu.uiiain, suus-yauuie, mua

«'tes, salicylates, tribromophé-
nate de bismuth. — Tarif
1910

•v ' -t
Valeur. 7 50p. 100

ad valorem.
5 p. 100

ad valorem.

xsx uarppnaie, sous-gauate, nitra
■ :.^.tes,salicylates, tribromoplié- j

" nate de bismuth. — Tarif

• proposé..... r.-* 100kilogr. 600 . 300 ,»

Les taxes proposées traduisent en droits spécifiques la protection
que devrait accorderla tarification ad valorem. Les autres sels de bis
muth sont appelés à tomber sous le coup de l'article des produits non
dénommés.

GBOUPE 19. — Calcium.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

I TARIF

' général. , minimum.

fr. c. fr. c.

282 Calcium. — Tarif 1910 Valeur. | 7 50 p. 100
j ad valorem.

5 p. 100
ad valorem.

232 Calcium. — Tarif proposé 30 p. 100
ad tmlnrem.

10 p. 100
ad valorem .

232 Hydrure de calcium. — Tarif
1910 , 7 50 p. 100

ad valorem.
5 p. 100

id valorem.

282 Hydrure au calcium. — Tarn
proposé 30 p. 100

ad valorem.
10 p. 100

ad valorem.

282 Chlorure. de calcium. — Tarn j
iQtn

282 Glorure de calcium. — Tarif
proposé t 10 p. 100

I ad valorem
5 p. 100

ad. Dalnrem.

282 Carbonate de chaux précipité.
Tarif 1910. 7 50 p. 1C0

ad valorem.
5 p. 109

ad valorem.

Carbonate de chaux précipité.
Tarif nronosé <00 fciln»r f » 9 »

282 Autres sels de calcium. — Ta
rif 1910 ..... Valeur. 7 50 p. 100

ad valorem.".
5 p. 100

ad valnvpm .

ZS-t Autres sels de calcium. — Ta- j
rif proposé 20 p. 100

ad valorem.
10 p. 100

id valorem.

Le calcium préparé électrolytiquement se transforme facilement en
nitrure dont nous savons que l'emploi peut à son tour se trouver ea
agriculture parallèlement à celui de la cyanamide calcique. Quant à
l'hydrure, il peut être appelé à un avenir intéressant comme produc
teur d'hydrogène utitisé dans diverses grosses fabrications La valeur
du calcium et de son liydruro, comme celle du nitrure ne sont pas
établies suffisamment pour qu'on puisse leur affecter autre chose
qu'un droit ad valorem. Celui-ci a été fixé au tarif minimum à 10p. 100;
c'est également le- cas des sels non dénommés. Quant au carbonate
de chaux précipité, les droits spécifiques proposés sont l'équivalent de
la taxation ad valorem des tarifs de 1910.

GROUPE 20. — Chrome. .

DÉSIGNATION DK 5 PRODUITS

.

UNITÉS ;

TARIF -

général, j minimum.

i fj. A t*.

zoz Acide- ciiruiniqu}. — larn,
1910 Valeur. • 7 50 n. 100 5 D. 100

282 Acide chromique. — Tarn pro
posé

aa valorem.

20 n. 100
ad valorem.
10 D. 100

2S3 cnromates ae naryre ei ae
plomb. — Tarif 1910 100 kiloer.'

aa valorem.

25- »
ad valorem.

18 50

zs2 Chromâtes de caryte et de
plomb. — Tarif proposé.... 40 » 18 50

ojb bis Chromate de zinc. — Tarn

1910 25 » 18 50

306 ois Chromate de zinc. — Tarit;
proDosé 40 » 18 50

266 Chromates et bichromates de

potasse et de soude. — Ta
rif 1910 3 » 2 »

266 Chromâtes et bicnromates GO

potasse et de soude. — Ta
rif proposé 30 » 10 »

162 cnromates et Picnromates au

tres. — Tarif 1910 i «

unomates et bichromates au
tres. — Tarif proposé Valeur. 30 n. 100 15 D. 100

2S9 Oxyde- de chrome. — Tarif
1910 103 kiloer.

ad. vaiorem:\
Exempt. 1

la valorem.

Exempt.

239 Oxyde de chrome. — Tarir
proposé.——

■1
60 » 20 » •
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Los chromates de baryte de plomb et de zinc sont par eux-mêmes
des couleurs minérales. La taxation au tarif minimum qui leur a été
affectée en 1910 n'a pas donné lieu à observation ; le nouveau tarif se
borne à en augmenter le tarif général conformément au principe
admis dans la technique tarifaire actuelle.
Les bichromates de potasse et de soude n'étaient pas fabriqués en

France avant les hostilités, bien que l'une de ces matières, le mine
rai de chrome, soit abondamment fournie par la Nouvelle-Calédonie
aux fabricants étrangers. C'est que le charbon joue dans celte produc
tion un rôle aussi important que le minerai. Pendant les hostilités, la
fabrication des bichromates a été reprise en France; il y a donc lieu
de lui appliquer la protection dont elle jouissait jusqu'en 1892, où
elle lui a été retirée parce qu'elle était alors sans objet. ■
Les oxydes de chrome sont exempts aux deux tarifs sous le régime

de la loi de 1910. Avec beaucoup de raison, le nouveau tarif les protège
par les droits spécifiques de 60 et de 20 fr. respectivement.
Pour la fabrication de l'oxyde de chrome anhydre, il faut, en effet,

2 kilogr. de bichromate de potasse ou de soude. 11 estdonc logique que
le tarif douanier soit le double de celui de la matière première.
L'oxyde do chrome hydraté est plus couramment connu sous le nom

de «vert Guignet». A ce titre, il aurait dil payer sous l'empire du
régime de 1910 un droit de 20 fr. au tarif minimum. C'est un résidu de
diverses fabrications synthétiques et les Allemands l'introduisaient
en France sous son nom chimique. De ce fait, ils jouissaient de
l'exemption de droit. Le nouveau tarif fera cesser cet état de chose,

GROUPE 21. — Cobalt.

DÉSIGNATION CES PRODUITS UNITÉS
j TARIF

général. I ir. inimam.

fr. » fr. p.

ioy jAjues de cobalt impurs, ie*
sidus du traitement de mi
nerais argentifères, conte
nant moins de 50 p. 100 de
cobalt. — Tarif 1910 100 kilogr. Exempt.

\

Exempt.

239 Oxydes de cobalt impurs; ré
sidus du traitement de mir
nerais argentifères, conte

- nant moins de 50 p. 100 de
cobalt. — Tarif proposé

j

f

a a

Le texte voté par la Chambre des députés visait l'oxyde de cobalt et
non le métal pur, nous avons rectifié ce libellé qui, dans la pratique,
aurait conduit à des interprétations obscures et contradictoires. Il
existe, en effet, trois espèces d'oxydes de cobalt : l'hydrate de cobalt
[CO (OU)*]; le protoxyde (Co.0) et l'oxyde salin (Co30') titrent respecti
vement 03,50 ; 78,5 et 73,50 de cobalt environ. Bien que le sujet ne
présente pas une importance considérable, les oxydes de cobalt im
purs « étant exempts aux deux tarifs », nous avons jugé préférable
d'inscrire une formule plus conforme à la réalité et aux données
nécessaires à l'expertise chimique.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF '

général. ' I minimum.

tm

IO» uxyues de cobalt auires (y
compris safres et smalts). —
Tarif 1910 lO0kilogr. - 525 » i 350 »

239 Oxydes de cobalt autres (y i
compris safres et smalts). — ,
Tarif proposé 700 » . 350 »

Y33 Sels de cobalt hydratés 40 p.
100 d'eau au moins. — Tarif
1910.. 450 » 350 »

è53 Sels de cobalt hydratés 40 p.
100 d'eau au moins. — Tarif
proposé 900 »

s

f
S- 450 »

153 Sels de cobalt autres. — Tarif I
1910 -

t

450 » 350 •

253 Sels de cobalt autres. — Tarif j
proposé. -.v.. I 1.050 » 525 »

La tarification nouvelle fait disparaître le manque d'équilibre dans
la protection existant du fait du tari! de 1910 pour les dérivés des
oxydes de cobalt. Les taxation* nouvelles ont été débattues et approu
vées à l'office national des produits chimiques dans une réunion
contradictoire entre les représentants des producteurs et dei consom-
ftateurs de produits eobal tiques.

GROUPE 22. — Cuivre,

/

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. minimum.

r.

305 iCUL>UUUt5 de cuivre \CCAliU

bleues et vertes). — Tarif
1910 l00kilogr. 6 » 5 i

dUj carbonate de cuivre (cenares ,
bleues et vertes). — Tarif j
proposé 60 » 23 .

xaj Oxydes de cuivre, battitures.
— Tarif 1910 Exomriîs. Esfmnfs.

239 Oxydes de cuivre, batutures.
— Tarif proposé - Exemnts. Exnmnls.

239 uxyaes ae cuivre, autres. —
Tarif 1910 Exempts. Exemitls.

239 uxyaes de cuivre, autres. —
Tarif proposé 60 » 20 .

suuaie de cuivre. — Tarif

1910 2 25 1 50

Zi3 Sulfate de cuivre. — Tarif
proposé 8 » 4 >

zi3 Sulfate de cuivre et de fer. —

Tarif 1910 0 75 050
273 Sulfate ae cuivre et de fer. —

Tarif proposé 5 » 2 40

282 buifocyanure de cuivre. —
Tarif 1910 Valeur. 7 50 n. 103 5 p. 100

282 Sulfocyanure de cuivre. —
Tarif proposé

ad valorem.

20 p. 100
ad valorem.

ad valorem,

10 p. 100
ad valorem.

Le carbonate de cuivre (cendres bleues ou vertes) est une couleur
minérale employée dans la peinture; il est aussi utilisé en pyrotechnie.
ll doit être assimilé dans sa taxation au vert de Schweinfurt ou ai

■ vert métis (arséniate de cuivre) auquel le tarif a fixé des droits respec
tifs dé 60 fr. et 20 fr.
Les battitures sont une matière première pour la fabrication du

sulfate; l'exemption prévue pour elles au tarif de 1910 ne peut qu'être
maintenue au nouveau.

Les oxydes de cuivre noirs ou rouges sont assimilés au point de vue
tarifaire à l'oxyde de chrome. Leurs usages industriels sont analogues..
Au surplus, la fabrication française est désavantagée par rapport à
l'iudustrie étrangère qui obtient ces corps comme sous-produits d'au
tres fabrications.

Le sulfate de cuivre est, comme on le sait, fabriqué en Francesur
une échelle importante, puisque sa production atteignait, en 1913,
plus de 35,030 tonnes. Elle était insuffisante cependant pour couvrir
notre consommation, notamment pour les usages viticoles qui, à eux
seuls, en absorbaient 40,000 tonnes.
L'insuffisance de la protection douanière semble avoir arrêté 1»

développement de notre propre industrie, facilité l'importation (qui
est passée de 15,001 à 24,000 tonnes de 1910 à 1914) et ouvert le marché
à la spéculation. En fait, pendant la guerre, alors que la fabrication
française devait se ralentir ou s'arrêter par suite de la raréfaction d»
ses matières premières, les producteurs étrangers ont élevé leurs
prix à un taux tel que la consommation a regretté amèrement l'in
suffisance de la production nationale.

11 convient de tirer profit de cette leçon et c'est dans cet esprit que-
le nouveau tarif prévoit une élévation de droits par rapport à ceux
de 1910. x
En ce qui concerne le sulfate de cuivre et de fer, les taux proposes

sont établis en proportion de ceux qui frapperont les composants de
ce produit.
Enfin, le sulfocyanure de cuivre qui n'a que de grands usages indus

triels a été repris au tarif avec les taxes ci-dessus pour éviter qu'il nf
tombe sous le coup de l'article relatif aux produits non dénommes.

GROUPE 23. — Étain. '

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TAÎ If

général» minimum.

f* fr. e-

uxjue u étain î.'naic (acide liU- j
tastanniauel. — Tarif 1910.. i lOOkilosr. i 50 • ' I Exempt

Zay oxyde a étain blane(a».ide mé-
tastannique). — Tari! pro
posé 50 • Exempt-

239 Oxyde d'étain brun. — Tarif
1910 - 59 » 1 »

46j uxyae a étain Brun. — Tarif

proposé | Valeur» j 30 p. 100 (
ad valorem.)

15 p. iOO
•d valorem*

239 Chlorure d'étain. — Tarif
1910 100kilos?, t 15 • 1 10 •

M» Chlorure d — ?a"i' jro- !
posé. [ - I 60 • | 30 »
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Il est probable que l'on doit attribuer à l'insuffi sanço de protection
douanière la disparition de la fabrication de l'oxyde d'étain en France.
Àprès avoir lutté pendant plusieurs années contre la concurrence
allemande, la seule fabrique qui en existait a fermé ses portes. Dans
l'état actuel des choses, l'oxyde d'étain étant une matière première de
l'émaillerie, on ne saurait fixer un droit protecteur au tarif minimum
puisqu'il ne s'exercerait qu'au détriment du consommateur. C'est
pourquoi le tarif nouveau maintient à ce sujet les dispositions du
tarif de 1910. , , ,
A l'égard de l'oxyde brun qui est de l'ordre des corps_ de laboratoire,

la taxation prévue l'assimile aux produits non dénommés.
Le chlorure d'étain faisait, avant la guerre, l'objet d'une importation

de 1,000 tonnes en provenance d'Allemagne. Une matière première
importante, les déchets de fer-blanc, se trouve en abondance en France
et servait à nos concurrents. Comme nous produisons aujourd'hui
surabondamment le chlore, il nous faut encourager la production du
chlorure d'étain puisque nous en sommes de gros consommateurs et
que nous avons monté ou élargi les fabrications dans ces dernières
années. C'est à cet objet que répondent les taxations ci-dessus.

GROUPE 24. — Fer.

DÉSIGNATION DES PRODUITS j UNITÉS

TARIF

général. | - minimum.
... . . - . ... .

■ I fr. C.. fr. c.

Oxydes UQ . ICOIUUO 1
rite en morceaux. — Tarif

'

!

lf.Okiloer. 3 » - i 2 »
239 Oxydes de fer: residusde py

rite en morceaux. — Tarif
proposé I Exempts. I Exempts.

239 Oxydes de fer alcaimises pour
l'épuration du gaz. — Tarif
1910 3 » 2 »

Oxydes de fer alcalinises pour
l'épuration du gaz. — Tarif
proposé 4 » 2 »

wt Oxydes de ior autres. — ïani
1910 i 3 » ' 2 »

zjy Oxydes de ier autres. — Tarn
nronosé 6 » 3 »

273 Sulfate de fer. — Tarif 1910 . . 1 20 0 80

273 Sulfate de fer. — Tarif pro
posé 2 » 0 80

Le tableau des droits des oxydes de fer fait à juste titre une distinction
entre les produits de cet ordre dont, au tarif de 1910, l'uniformité de
taxation n'était pas en rapport avec leur origine, leur valeur et leur usage.
A l'égard du sulfate de fer aucune observation n'est soulevée, puisque

le principe d'une taxation supérieure de l'acide sulfurique a été écarté.

GROUPE 25. — Lithium.

^DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS | TARIF

général. minimum.

r. * f» A

tôt uaruuimitîa, eune,

salicylate de lithine. — Tarif
1110 Valeur 7 50 n. 1CO 5 n 100

282 Benzonate, carbonate, citrate,
. salicylate de lithine. — Tarif
proposé 100 kilogr.

ad valorem.

300 »

ad valorem.

150 *-

282 Autres sels de lithine. — Tarif

proposé.... Valeur. 30 p. 100
ad valorem.'

15 p. 100
ad valorem.

Les droits spécifiques adoptés par la Chambre sont l'équivalent de
ceux qui résultaient avant la guerre de la tarification ad valorem.
L'industrie du carbonate de lithine, dont dépend celle des autres déri
vés, n'existe qu'en France et aux Etats-Unis où la favorise la facilité
d'avoir sur place, à bon marché, un minerai excellent. Nous devons
au contraire importer un minerai non équivalent et l'on peut se de
mander si, étant donné le taux des transports, il n'y aura pas lieu
d'affecter aux taxes des sels de lithine un coefficient temporaire cor
rigeant cette infériorité.

GROUPE 26. — Magnésium.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. ' minimum.

fr. c. I fr. c.

282 Magnésium. — Tarif 1910 Valeur. 7 50 p. 100
ad valoremA

5 p. 100
id valorem.

za-4 Magnésium. — Tarir propose. 30 p. 100
ad valorem.

15 p. 100
Jd valorem.

La fabrication de ce corps a été montée pendant les hostilités pour
répondre aux besoins de tous ordres auxquels il correspond : chimi
ques, photographiques, pyrotechniques et métallurgiques. Çest égale
ment un produit intéressant les fabrications de guerre. A tous ces
points de vue nous devons nous efforcer de nous libérer de sa four
niture par l'industrie étrangère.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF;

général. j minimum.

I f> A

241 Magnésie calcinée. — Tarir
1910 i 100 kilogr. 25 » j 18 50

241 Magnésie calcinée. — Tarif
proposé

I
75 » 25 »

265 Chlorure de magnésium. —
Tarif 1910 3 » ! 2 »

Chlorure ae magnésium. —
Tarif proposé 12 » 4 »

2/z Sulfate de magnésie — Tarif .
min :

J ■ Exempt, i Exempt.

272 Sulfate de magnésie. — Tarif
proposé - 6 » 3 »

262 carbonate de magnésie. —
Tarif 1910 i - 10 » I 6 25

202 Carbonate de magnésie. —
Tarif proposé 30 » 10 »

L'industrie des produits magnésiens est en France dans une situa
tion difficile par rapport à l'Allemagne dont les gisements de Stassfurt
lui donne sur nous, notamment pour le sulfate et le chlorure, un
avantage inappréciable. Dans les dernières années, cependant, des

' efforts considérables ont été faits sur divers points du territoire pour
développer la fabrication des produits magnésiens et même pour
créer en plusieurs endroits — spécialement en partant des eaux mères
des marais salants. La protection prévue par la Chambre des députés
se justifie donc pleinement.
' En ce qui concerne toutefois le sulfate de magnésie et de potasse qui
ne sert que d'engrais, il est normal que l'exemption ait été prévue au
tarif minimum ,

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS
. . ... TARIF ,

général. minimum.

282 Citrate de magnésie. — Tarif
1910 Valeur.

fr. c.

7 50 n. 100

fr. c.

5 n , 100

282 Citrate de magnésie. — Tarir
proposé 100kilosr.

ad valorem.

100 »
ad valorem.

50 »

Ce corps n'a que des usages pharmaceutiques. La taxation adoptée
pour lui est la conséquence de celle que le tarif de 1910 donne à
l'acide citrique et que maintient le tarif nouveau.

GROUPE 27. — Manganèse.

DÉSIGNATION DES PRODUITS]

'

UNITÉS .

TARIF

■

général. minimum.

fV M fi»

cox Bioxyde ujeruAJ uW mail-
ranèse. — Tarif 1910. 100 kilogr. Exempt. Exempt.

dil Bioxyde (peroxyde) de man
ganèse. — Tarif proposé— I Exempt. Exempt.-

zsa Bioxyde de manganèse pur.—
Tarif 1910 Valeur. 7 50 p. 100

ad valorem
5 p. 100

ad valorem

282 Bioxyde de manganèse pur.—
Tarif proposé 30 p. 103 15 p. 100

Le bioxyde de manganèse naturel ou de transformation est une
matière première de l'industrie chimique, de la céramique, - de la
verrerie, de la métallurgie. l'exemption aux deux tarifs ne peut donc
vraisemblablement qu'être maintenue.
Le bioxyde pur est un produit de l'ordre des fabrications de labora

toire et de prix élevé. Il doit être assimilé aux articles de cet ordre et
frappé d'un droit ad valorem correspondant.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS
TARIF

général. minimum.

ZD4 bis Permanganate de potasse.
, — Tarif 1910...,. lO0kiloer. 50 » 35 »

264 ois Permanganate de potasse.
— Tarif proposé -, 70 » '35 »
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L'industrie du permanganate de potasse s'est installée à grands frais,
pendant les hostilités, en France, où, .malgré la protection énergique
uue lui donnait antérieurement le tarif douanier, elle n'avait pu éclore
et vivre. Survivra-t-elle aux circonstances qui lui ont permis de,
s'exercer? C'est désirable. 'n tout- cas, on ne peut pour le moment
;ue lui maintenir l'avantage des taxations dont elle jouissait sous le
régime de la loi de 1910.

GROUPE 2S. — Mercure. -

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. minimum. .

tm « tm A

iioï. uiiurui'ub, nitrates, oxydes,
sulfates de mercure. — Ta
rif 1910....... Valeur. 7 50 p. 100

ad valorem
5 p. 100

ad valorem.

282 Chlorures, nitrates, .oxydes,
sulfates de. mercure. — Ta-
îif proposé 15 p. 100

ad valorem.
5 p. 100

ad valorem.

277 sulfures de mercure, naturel.
— Tarif 1910 100 kilogr. Exempts. Exempts.

2.7 suliures de mercure, rjuiurui.
-- 'fai if proposé Exempts. i Exempts.

277 Suliui'ts de mercure, artiii-
ciel en pierres. — Tarif 1910. •

i

- I 45 » 31 »

2n SJtrarGs i>. mercure, amu-

ciel eu pierres. — Tarif pro
. posé 62 » 31 »

211 sult u res de mercure, aruu-

ciel pulvérisé (vermillon).—
Tarif 1910 90 » 62 »

277 suliures de mercure, umii-

ciel pulvérisé (vermillon).—
Tarif proposé. .' 124 » 62 »

282 Autres sels de mercure. —

Tarif 1910...; : Valeur. 7 50 p. 100
ad valorem. ;

5 p. 100
ad valorem.

282 Autres sels de mercure. —

Tarif propose 20 p. 100
ad valorem.

10 p. 100
id valorem.

L'industrie des sels de mercure rest pas développée en France à la
parité de celle des produits analogues du groupe inorganique. Quoi
qu'il en soit, les besoins de ces produits pour usages industriels sont
tels qu'on ne saurait accroître, au moins au tarif minimum, les taxes
du tarif de 1910. Pour ceux des sels de mercure toutefois dont les
usages sont plus restreints et que notre industrie fabrique en quan
tités très largement correspondantes à leur besoins, il convient d'éle
ver à 10 p. 100 le tarif minimum de 1910. D'ailleurs ces produits ont
pour matières premières le plus souvent les sels de mercure taxés à
5 p. 100 et il n'est que juste de tenir compte que si leur tarification
était la même, la protection en deviendrait fart précaire.

GROUPE 29. — Terres rares.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS
J TARIF
1 général.
I

I . miiiiinnai.

.

et tous autres iaciauA

deterrresrares.—Tarif 1910. i Valeur. 7 50 p. 100
ad valorem

j 5 p. 100
ad! i>alnrem.

2o2 Cérium et tous autres métaux i

de terres rares. — Tarif pro- ]
posé 100 kilosr. . 6.00Q » 3.000 »

X;Utus Oxydes cmmiquement pré
parés de cérium, de thorium
et de tous autres métaux de
de terres rares. — Tarif 1910. 1.200 n

!

I- •
I son »

Z70 bis Oxydes chimiquement pré
parés de cérium, de thorium
et de tous autres métaux de

terres rares. — Tarif pro-
nosé 3 .9m >

t

l i fim »
ZtO bis Nitrates de"cenum,de tho

rium et tous autres sels de

terres rares, quel qu'en soit
le degré de pureté. — Tarif
1910

_■ !
•1. 200 » 800 »

ciu bis KI ira tes de cérium, de tno-
rium et tous autres sels de

terres rares, quel qu'en soit
le degré de pureté. — Tarif
nronosé 1 . f00 » 800»

t48 ter Ferro-ceriun et tous autres

alliages de terres rares. Fers I
pyroplioriques. — Tarif 1910.1- Valeur. 7 50 p. 100

id valorem.
5 p. 100

ad valorem.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITES

TARIF -,

général. minimum.

fr. c. fr. f

( 48 ter Ferrocérium et tous autres
alliages de terres rares. Fers
pyrophoriques. — Tarif pro
posé i 1OOMlosr. 6. 000 » 3.0M .

428 bis Manchons pour incandes
cence !le 1030). — Tarif 1910. IO » in

428 bis Manchons pour incandes
cence (le 1000). — Tarif pro
posé 120 » j 60 »

L'industrie française des produits des terres rares a été l'objet, de
la part de la concurrence allemande, d'une lutte dont l'âpreté et la
vigueur sont demeurées mémorables. Le tarif voté par la Chambre a
eu pour objet de parer aux insuffisances de celui de 1910 qui notam
ment, laissait la possibilité d'introduire des produits demi-finis au
détriment des producteurs français et du Trésor. Mais des raisons
d'opportunité nous commandent de réserver provisoirement le régime
de ces produits.

GROUPE 30. — Molybdène.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

I TARIF
!

général. minimum.

I
I fr. c. fr. c.

282 Acide molybdique et molyb-
, . dates. — Tarif 1910 Valeur. 7 50 p. 100

ad valorem.
5 p. 101

ad valorem.

zsz.Aciae molybdique et molyi-
dates. — Tarif proposé 15 p. 100

ad valorem.
5 p. 109

ad valorem.

L acide molybdique et ses principaux sels (ammoniacaux et sodique
notamment) sont fabriqués en France sur une échelle industrielle
depuis les dernières années. Auparavant leur production y était fort
restreinte. Actuellement elle ne suffit pas aux exigences de la con
sommation industrielle qui, de son côté, va en croissant. Les fabri
cants français n'ont formulé aucune modification au point de vue
douanier. D'autre part, les autres pays producteurs ne sont pas plus
avantagés que la France pour se procurer la matière première (rnoly-
bdénite). Dans ces conditions, le maintien du tarif minimum de 1910
est indiqué. La protection éventuelle a simplement lieu de s'exercer
au tarif général. -•

GROUPE 31. — Nickel.

DÉSIGNATION. DES PRODUITS UNITÉS

I
TARIF

| général. minimum..

„

/ai uxyaes GO nicicei. — Tarn
1910

i
Valeur. 7 50 p. 100

ad valorem
5 p. 100

ad valorem.

z>2 uxydes de nickel. — Tarif'

proposé j 15 p. 100
ad valorem

5 p. 10»
ad valorff-

zsz Sulfates de nickel (simple et
double). — Tarif 1910 I

i

7 50 p. 100
ml vaLnrem.

5 p. 100
ad valorem-

282 Sulfates de nickel (simple et J
double). — Tarif proposé... 10 p! 100

ad valorem.

i

5 p.' 100' .
ad valorem.

Aucune modification n'est à apporter au tarif minimum de 1910
pour les oxydes et sulfates de nickel. Lés intéressés n'ont d'ailleurs
formulé aucune demande à cet égard. En ce qui concerne les sulfates
de nickel, ce serait, aujourd'hui, d'après les informations recueillies,
les sous-produits de la métallurgie du nickel lui-même. Il serait donc
vain d'en reprendre la fabrication qui a cessé en France depuis plu
sieurs années, en partant de l'oxyde de nickel. Ce ne saurait a'anleurs
être une industrie très intéressante par son tonnage et sa valeur, rar
contre, la protection qui devrait lui être accordée pour lui permenra
de soutenir la concurrence étrangère, aurait une incidence directe sur
les nombreux petits métiers ou industries qui ressortissent au mcKo-
lage.
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GROUPE 32. — Plomb.

I
i

| W RIF

D£,ÛIU>AliW> V£|J IiWill.no

[ générai.
I

minimum.

[ tm A • fw *

sus Mjijjuiieitu u« plomb
~ Tarif 1910 100kilogr. i 10 50 7 »

2b2 carbonate de plomb (céruse).
— Tarif proposé I _ 18 » 9 »

zjy uxyacs de plomb :
Minium et iitiiarge. — Tarif

1910 7 70 5 15

239 Minium et litharge. — i ain
proposé 20 » ' 8 »

Z3) Mine orange et aunes UA} des.
— Tarif 1910 7 95 -5 30

239 Mine orange et autres oxydes.
— Tarif proposé 30 » 15 #

222 bis. Sulfate de plomb en mor
ceaux :

Moins de 30 p. ICO de plomb.
— Tarif 1910. Exem it. Exemrt.

Moins de 30 p. 100 de plomb.
— Tarif proposé Exempt.. I Exemiit.

222 bis. 30 p. 100 de plomb et plus.
— Tarif 1910 - 1 50 1 25

ia bis. bit p. 1UU de plomb ui plus.
— Tarif proposé, 1 - 2 50 1 25

2ï5 cts. buuaio de plomb broyé.
— Tariî 1910 100kilogr.

Valeur.
2 40

5 D. 100
2 »

5 D. 100

255 bis. Sulfate de plomb broyé.
— Tarif proposé l00kilogr.

Valeur.

ad valorem.

2-40
4- 10 P. 100

aa valorem.
2 »

4- 5 D. 100

255 bis. Sulfate de plomb artm-
Ciel. — Tarif 1910 1û01silo£r.

ad valorem.

5 90
ad valorem.

5 50 .

2u5 bis. Sulfate de plomb artin-
ciel. — Tarif proposé ! _

Valeur.
2 40

25 p. 103
2 »

7.5 D. 100

255 bis. sels de plomb autres. —
Tarif 1910 100 kilogr.

Valeur.

ad valorem.

2 40
5 p. 100 i

ad valorem.

2 »

5 D. 100
ÏDO bis. Sels de plomb autres. —

Tarif proposé 100 kilogr.
Valeur.

aa valorem.

2 40 *
+ 10 p. 100
ad valorem.

aa valorem.

2 »

+ 5 p. 100
ad valorem.

L'augmentation des droits prévus pour certains des composés du
plomb énumérés ci-dessus tient à ce que les droits sur le plomb ont
pour conséquence de rendre inopérante la protection établie par le
tarif de 1910. La distinction faite entre la mine orange et le minium
tient à ce que la fabrication du premier de ces produits est plus
compliquée puisqu'elle comporte une transformation préalable du
métal en carbonate avant d'aboutir à l'oxyde.
Quant aux produits du plomb non dénommés, aucune modification

n'est apportée aux errements actuels qui superposent un droit do
deux francs par cent kilogrammes à la taxe ad valorem.
Le sulfate de plomb broyé et le sulfate artificiel payent les droits

prévus aux colonnes ci-dessus sur le plomb contenu en dehors des
taxes ad valorem. Ce sont des produits employés en peinture qui
jusqu'ici étaient confondus avec les sols de plomb non dénommés.
Il est à rappeler qu'en vertu du décret du 4 septembre 1898, le

sulfate artificiel décharge à l'exportation une quantité de plomb égale
à celle reconnue par l'analyse.

11 est à retenir que la commission des douanes de la Chambre a
émis le vœu que les taxes votées par elle pour les oxydes de plomb
soient réduites proportionnellement au cas où les droits sur le plomb
1 a i-nême seraient diminués.

GROUPE 33. — Potassium.

I
' DÉSIGNATION DES PRODUITS

i

UNITÉS

TARIF

génial. minimum.

fr. e. fr. c.

242 Potasse caustique. — Tarif
1910 100 kilo?r. Exemnfs. Exemnfs.

242 Potasse caustique. — Tarif
proposé

i

8 » 2 50

zn carnonaie de potasse. — Tarif
1910 Exfimnts Exemnfs.

241 Carbonate de potasse. — Tarif
nronosé

!
3 » » 70

265 Chlorure de potassium. — Ta
rif 1910

!

Exempts. Exempts.

26a Chlorure de potassium. — l a- 1
rif proposé 1 1 50 Exemnts.

2(3 Sulfate de potasse. — Tarif
1910 Exemnts. i Exemmfs.

273 Sulfate de potasse. — Tarif
proposé, I 2 » | Exempts.

Du fait de la réunion de l'Alsace à la patrie, il y a Ji'nu de se préoccuper
de la mise en valeur de sers dépôts potassiques. Néanmoins la protec
tion n'en peut qu'être modérée en raison des usages do la potasse et
de ses dérivés, et doit avoir surtout pour but d'aider à la mise en
route des grandes fabrications auxquelles le minerai sert de baso
immédiate.

A l'égard de la potasse caustique, le droit voté par la Chambre a
également pour l ut d'aider l'industrie électrochimique, qui a fait
valoir l'obligation où elle se trouvait d'employer 3 tonnes de combus
tible par tonne de potasse coulée en cylindres, et qui se trouve défa
vorisée par rapport aux industries étrangères pour ses approvisionne
ments en charbon.

213 Cendres végétales, vives ou lessivées.
244 Salins de betteraves ;....
245 Cendres de varech

Tarif 1910 et nouveau.

Exemption
aux deux colonnes.

Ces postes du tarif 1910 doivent être fondus en un seul qui compor
tera l'exemption aux deux colonnes. Il s'agit, en effet, de produits dont
le commerce extérieur est insignifiant et qui ne méritent pas la spé
cialisation dont ils ont été l'objet.

GROUPE 34. — Sodium.

DÉSIGNATION DES PRODUITS ^ UNITÉS

TARIF

général. minimum.

fr. c. fr. c.

282 Sodium (métal). — Tarif 1910. Valeur. 7 50 p. 100
ad valorem.

5 p. 100
ad valorem.

232 sodium (.métal). — Tarif pro
posé

\

100kilogr. 30 » 15 » (

La tarification adoptée devrait être identique à celle du peroxyde de
sodium et du perborate de soude. Le sodium ressortit à l'industrie
électrochimique qui en exportait avant la guerre des quantités im
portantes. La protection doit en être modérée, car il s'agit là d'un
réagent important pour beaucoup de produits de synthèse, l'indigo
artificiel entre autres. Mais pour aider à consolider cette fabrication
en France, la Chambre a porté le tarif minimum à 15 fr., à la condition
que ce soit pour une période de cinq ans seulement et cela d'accord
avec les consommateurs.

DÉSIGNATION DES PRODUITS tJNITÉS

TARIF

général. minimum.

I

. fm ~

zio souae caustique. — îtiu
1910 100kiloer. 8 » ; £50

2*6 soude caustique.— Tarif pro
posé 8 » 2 50

247 Jarnone de soude :

•MI brut.— arn 1yiu Z i» i w

247 Brut.— Tant nronose 2 03 u 70

247 iafimé, no titrant pas plus de
38 p. 100 de carbonate pur.
Tarif 1910 I 2 35 i

s

1 90
24/ tanine, ne titrant pas plus de

38 p. 100 de carbonate pur.
— Tarif nronosé - 2 85 0 70

24 7 HaTttnB. antres.— Tarn iyi0.. 1 6 4 1(1

247 Ramné, autres. — Tarn pro
posé

i
6 15 1 50

249 Bicarbonate de soude. — Tarn
1910

• ]

6 » 5 20
2iy mcarbonate de soude.— Tarn

proposé 8 » 2 75
273 Su ta e de soude :

27d Cristallisé ou nyarate (sel de
Glaubcrk — Tarif 1910 1 75 1 10

273 Cnstailiso ou hydraté (sel de
Glauber). — Tarif proposé. .

i
■ i 3 » i iO

273 Annyare, contenant en na
ture moins de 25 p. 100 de
sel. — Tarif 1910 1 3 30 2 20

zus Annyare, contenant en na
ture moins de 25 p. 100 de
sel. — Tarif nronosé 6 » 2 20

251 Chlorure de sodium :

251 Ra lie ulanc. — Tarn 1910..> 3 5U 3 àV

2»i Raffiné blanc.—Tarn proposé. 6 -JÛ d ou

251 Antre. — Tarif ÎUIO Z ¥) i Z 4U

2o1 Autre.— Tarif propose 2 4U 2 4U
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Les droits sur le chlorure de sodium ne comprennent pas la taxe
intérieure de consommation. Ceux de la soude, du carbonate, du bi
carbonate et du sulfate comprennent la taxe de compensation des
frais de surveillance des fabriques de l'espèce. .
La réduction prévue aux nouveaux tarifs des droits du précédent

pour la soude et les carbonates de soude doit retenir l'attention.
Les taxes du tarif de 1910 représentant de 30 à 45 p. 100 de la valeur

des produits pouvaient avoir des incidences dommageables à l'évolu
tion le beaucoup d'industries et notamment à celles des fabrications
synthétiques. Il n'apparaît pas, d'ailleurs, que la protection douanière
soit, en période normale, susceptible de jouer un rôle quelconque
dans la production française des grands produits sodiques, si ce n'est
peut-être dans la fabrication de la soude caustique par voie électroly
tique. -
Si, temporairement, certaines causes, comme l'élévation du prix du

combustible, étaient de nature à entraver ^industrie soudière, il y
aurait lieu d'examiner, sur- justifications fournies par elle, l'opportu
nité d'appliquer un coefficient aux droits concernant ses produits.
Il est à retenir qu'avant la guerre l'importation de ces derniers était

pratiquement insignifiante, comparée à leur exportation qui l'excédait
de plus de 120,000 tonnes, dont 90.000 en carbonates de soude secs ou
en soude caustique (1). .

GROUPE 35. — Strontium.

DÉSIGNATION DES PRODUITS

!
UNITÉS

TARIF

général. minimum.

fr. c. fr. c.

282 Oxydes et sels de strontium
non dénommés. — Tarif
1910 Valeur. 7 50 p. 100

ad valorem.
5 P. 100

ad valorem.

282 Oxydes et sels de strontium
non dénommés. — Tarif

proposé 10 p. 100
ad valorem.

5 p. 100
ad valorem.

Les matières premières pour la fabrication des oxydes et sels de
strontium ne se trouvent pas en France. Les carbonates et sulfates
naturels sont et seront introduits en franchise de droit ou de tarif,
mais néanmoins l'importance des fabrications des dérivés de la stron
tiane n'est pas telle qu'elle justifie une protection supérieure à celle
que leur a accordée le tarif de 1910.

GROUPE 36. — Tungstène.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. minimum.

tr. c.
.

fr. c.

282 Acide tungstique et tungstates.
— Tarif 1910 Valeur.

7 50 p. 100
ad valorem.

5 p. 100
ad valorem.

2S2 Acide tungstique et tungstates.
— Tarif proposé 15 p. 100

ad valorem.
5 p.' 100

ad valorem.

La fabrication des acides et sels de Wolfram s'est montée en France
dans ces dernières années. Elle ne sollicite aucune protection particu
lière et, en fait, ne paraît pas spécialement désavantagée dans ses
conditions d'exercice et d'approvisionnements en minerai par rapport
à la concurrence étrangère. Elle est de môme nature que celle des
dérivés de la molybdénite. .

GROUPE 37.' — Uranium.

: DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. minimum.

, ; | ' ' I
I

fr. c. fr. c.

239 Oxydes d'nrane. — Tarif 1910. 100 kiln?r.i Exempts. Exempts.

zjy Oxydes d urane. — Tarn pro
posé. 700 » 350 »

ZOÏ bels d urane. Tarn mu. - 7 50 p. 100
ad valorem.

5 p. 100
ad '<al nvrm

«oz bels d urane. — Tarif proposé. | I 701) » | ■ 350 »

Au tarif de 1910 les sels d'urane étaient repris sous le même numéro
que l'oxyde de chrome et exempts aux deux tarifs. L'importation en
oscillait autour d'une tonne par an, les usages en paraissant limités à

l'emploi de colorants 'dans l'industrie céramique ; en réalité, on dési
gne sous le nom d'oxydes d'urane non pas seulement l'oxyde propre
ment dit qui n'est qu'un produit de laboratoire, mais l'uranate de po.
tasse et l'uranate de soude. Avant guerre, la fabrication des oxydes
d'urane s'était installée en France en partant de minerais soit colo
niaux, soit étrangers.
Les droits fixés dans le nouveau tarif sont identiques à ceux qui ont

été adoptés par la Chambre pour les oxydes de cobalt qui servent aux
mêmes usages.
Quant aux sels d'urane, dont la matière première est fournie par les

uranates; il est logique que la taxation en soit la même.

GROUPE 38. - Vanadium.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

généra. minimum.

f. 4k r.

zoz Oxydes de vanadium taciae
vanadique). — Tarif 1910. . . Valeur. 7 50 p. 100

ad valorem.
5 p. 100

ad valorem.

282 Oxydes de vanadium (acide
vanadique).— Tarif proposé. 100kilogr. 500 » 200 »

L'industrie de l'acide vanadique a été montée en France pendant la
guerre. Elle offre un intérêt en raison des usages auxquels donne lieu
l'emploi de dérivés et alliages du vanadium. C'est pour cette raison
que la Chambre a voté pour lui les droits rappelés ci-dessus.

GROUPE 39. - Zinc.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS
'

TARIF

'général. - minimum.

t. » . fm A

zes tiaroonate de zinc, autre que
natif. — Tarif 1910

• .

i

Valeur. 7 50 p. 100
ad valorem.

5 p. 100
ad valorem

282 Carbonate de zinc, autre que
natif. — Tarif proposé 7 50 p. 100

ad valorem.
5 p. 100

ad valorem

182 Chlorure de zinc. — Tarif
1910

.

7 50 p. 100
ad irilnrem.

5 p. 100
ad valorem

182 Chlorure de zinc. — Tarif
proposé 10 p. 100

ad valorem.
5 p. 100

ad valorem
zda Oxyde de zinc. — Tavir IfïAkilnfp I à H 6 »

23(j Oxyde de zinc. — Tarif pro
posé ; 10 » 5 •

zi3 buliat-e de zinc. — Tarif 1910.. 2 40 . % ou

tiô Sulfate de zinc. — Tarif pro
posé... . f » 2 »

zll buiiure de zinc. — Tarif 1910. 3 75 Z uv

zll Sulfure de zinc. — Tarif pro-
nosé : . . 25 » 10 »

309 Lithononn. — Tarif 1910 3 75 ! Z «w

d09 Lithopone. — Tarif proposé.. 25 « I 10 »

L'industrie de l'oxyde de zinc se développait vigoureusement en
France avant les hostilités. Elle en produisait environ 11,000 tonnes.
Nos importations étaient de près de 5,5C0 tonnes. Malheureusement
deux grandes usines, se montant pour cette fabrication, se trouvaient
dans les pays qui ont été envahis et dévastés.
L'oxyde de zinc est substitué en peinture, dans un certain riomD™

de cas à lacéruse. Tel est davantage le cas du lithopone dont la
. brication en France a connu de rudes vicissitudes du fait de la con
currence allemande, mais qui, immédiatement avant la guerre, ten-

• tait de vigoureux -efforts et donnait lieu à l'installation de nouvelle*
usines que l'ennemi a ravagées. C'est en s'inspirant de ces considéra
tions que la Chambre des députés a adopté les droits protecteurs au
tableau ci-dessus. . n
Le sulfure de zinc, bien que pouvant être employé en peinture en

substitution de la céruse doit surtout être visé au tarif parce qui! e"
l'un des composants du lithophone et donnerait lieu à des fraude>
douanières, s'il n'était pas nommément repris et taxé.
Le sulfate de zinc ne donne lieu qu'à un commerce extérieur reau",

•.mais c'est un sous-produit des fabrications synthétiques et a ce two,
plus qu'à tout autre, il provoque un intérêt particulier.

GROUPE 40. — Produits de la distillation des pétroles.

. Les produits de la distillation des huiles de pétrole ont été disjoint^
des autres produits de l'industrie chimique. -Le régime des .uu
lourdes et celui des résidus de pétrole (mazout) a été modifie pai
loi récente qui a considérablement réduit les droits d'entrée les
cernant dans le but de permettre l'emploi progressif de ces, cou ^
tibles liquides dans les usages de la marine, dans la production
force motrice et dans le chauffage domestique. ; - , , i

(1) Voir plus loin, note spéciale sur ces produits aux propositions
nouvelles..
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GROUPE 41. — Produits obtenus directement par la distillation du
goudron de houille.

£S0. Ces produits comprennent :

1° L'huile de houille, l'essence de houille, les carbures benzéniques;
benzène, toluène, xylène, naphtalène, anthracène, l'acide phonique
Jirut, les crésols bruts (ne donnant à la distillation aucune fraction
contenant plus de 60 p. 100 d'un des isomères) ;
2° Les huiles lourdes (produits distillant au-dessous de 200°) ;
3» Les benzols (produits distillant au-dessous de 190°).
Pour tous ces produits l'exemption prévue aux deux tarifs sous lo

régime de la loi de 1910 est seulement maintenu au tarif minimum par
la Chambre des députés dans le projet ci-annexé. En outre, le nouveau
tarif prévoit que deux ans après la promulgation de la loi nouvelle un
droit de 2fr. 53 par quintal sera appliqué aux benzols pour moteurs et
usages de combustibles. Au tarif général tous ces produits sont frappés
d'un droit de 5 fr. par quintal.
Le benzol et les carbures benzéniques sont la base essentielle de la

fabrication des matières colorantes et autres produits synthétiques.
Les hydrocarbures servent en outre à des extractions de produits na
turels, au dégraissage des os, à des cristallisations, aux préparations
du caoutchouc, à celles des encaustiques, etc., etc. A tous ces titres
leur exemption au tarif minimum s'impose.
Il est bien clair d'ailleurs qu'il serait vain de chercher dans une

protection douanière le moyen d'augmenter la production des hydro
carbures. Le développement des cokeries métallurgiques, l'extension
du- débenzolage du gaz doivent trouver et trouveront en eux-mêmes
un intérêt industriel auprès duquel quelque protection douanière que
ce soit ne saurait être qu'insignifiante.

CROUPE 42. — Dérivés halogènes autres que ceux des produits
du goudron de houille.

234 bis. Les dérivés organiques du brome ont été examinés en même
temps que ses composés minéraux. (Voir ci-dessus.)

DÉSIGNATION DES PRODUITS

I - '
UNITÉS

I TARIF

1 ^ général. I mÎDinraai.
« ~ ' i— i i ■' ■ ■ i— ■

I fr. c. I U. o.
SfiS ter Chloroforme. — Tarif 1910. 100kiloer, 113 » 75 »

206 1er Chloroforme. — Tarif pro-
posé I 150 » 75 »

232 Tctrachlorothane.—Tarif 1010, j Valeur. 7 50 p. 100
ad valorem.

5 p. 10;>
ad valorem.

xK ciracnioretnane. -r Tarif pro
-- posé 20 p. 100 j

ad valorem.
10 p. 100

ad valorem.

zs> Cmoral nyirate. — Tara mu. i >U p. îuu
ad valorem. <

t> p. 1UJ
ad valorem .

2S2. Chloral hydraté.— Tarif pro
posé 100 kilosr. 300 » . 125 »

ïb2 Chlorals autres et dérivés du

chloral. — Tarif 1910 Valeur. 7 50 p. 100 :
ad valorem.

t 5 p. ÎOO
ad valorem.

2S2 Chlorals autres et dérivés du

chloral. — Tarif proposé... 30 p. 100
l ad valorem.

15 p. 100
al valorem.

is: Chlorure a éthyle. — Tarn
îyio 7 50 p. m

ad valorem.
5 p. 100

ad valorem.

282 Chlorure déthyle. — Tarif
proposé , I 20 p. 100 j

ad valorem.
10 p. 100

ad valorem.

282 Chlorure de méthyle. — Tarif
1910 j 7 51 p. 100 '

iad valorem.
5 p. 100

ad valorem.

282 Chlorure de méthyle. — Tarit
proposé 100 kilogr. 100 • 50 »

2S2 Acide monocmoraceiique. —
Tarif 19i0 Valeur. 7 50 p. 100

ad valorem.
5 p. 100

ad valorem,
zaa Acmé monocnioracenque. —

Tarif nronosé 100 kilosr 1 70 » 35 »

282 Chlorure dacétyle. — Tarif
4910 Valeur. I 7 50 p. 103

ad-xahrem.
5 p. 100

ad valorem.

Chlorure aaceiyle. — aru
proposé lOOkilogr. 100 » 50 »

Les composés organiques du chlore tels que le chloroforme et 1 e
chloral hydraté n'exigent pas de modification au tarif minimum. La
tarification spécifique du chloral correspond à la valeur du droit que

; payait ce produit avant guerre. Sa taxation ad valorem était en effet,
' en pratique, remplacée par le payement du droit ded ouane correspon
dant à l'alcool rentrant dans sa fabrication, soit 1 litre 220 d'alcool.
Étant donné que l'industrie va disposer d'une surabondance de

chlore, il est vraisemblable que la fabrication du chloroforme et cella
du chloral vont être utilement développées par des fabricants français.
Sous le nom de chlorals autres sont compris le métachloral,

l'alcoolat de ehloral le crotonciitoral, le dormiol, la ciiloramide et la

chloralimide, la chloralose, la chloralcyanhydrine. Ce sont tous là des
produits d'ordre pharmaceutique de fabrication délicate et où la con
currence étrangère combattait âprement notre industrie avant les
hostilités. H convient de leur affecter un taux ad valorem identique à
celui des produits non dénommés.
Le tétrachlorethane et le chlorure d'éthyle peuvent supporter une

taxe moins élevée, l'échelle de leur fabrication étant plus grande.
Quant au chlorure de méthyle, à l'acide monocbloracétique qui sont

eux-mêmes des matières premières ou des corps intermédiaires dans
des fabrications synthétiques, il convient d'en mesurer les droits pro
tecteurs aux nécessités exactes dont ils sont la contrepartie.
L'acide monochloracétique joue un rôle important dans la fabrica

tion de l'indigo artificiel et dans celle du véronal. Le chlorure d'acé
tyle est utilisé dans la fabrication de l'aspirine et de l'héroïne.
Le chlorure de méthyle est un agent do méthylation. 11 a d'ailleurs

aussi des usages thérapeutiques propres (anesthésie, réfrigération);

236. Les composés organiques de l'iode ont été examinés en même
temps que ses composés minéraux. (Voir ci-dessus.)

GROUPE 43. — Alcools.

DÉSIGNATION CES PRODUITS

\

UNITÉS

TARIF

général. minimum.

fr. c. i fr. c.

257 Alcool amvlioue. — Tarif 1910. lOOkilncrr 9 » 6 25

257 Alcool amylique. — Tarif pro
posé 25 » 12 50

La plus grande partie de l'alcool amylique consommé en France
provenait de l'Allemagne. Comme il est nécessaire à la fabrication de
certaines munitions de guerre et que la protection douanière est,
d'autre part, indispensable pour assurer sa fabrication en France, on
n'a pu que se rallier â la suggestion de l'administration d'augmenté,
l son égard, les taxations du tarif de 1910.

. DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS ;

TARIF

général. minimum.

fr. c. fr. e.

257 bis Méthylène (alcool méthy
linne brut). Tarif 1910 lOOkilner 11 50 il 50

2D7 bis Méthylène (alcool méthy-
liaue brut). — Tarif monose.... 25 » i 11 50

257 bis Alcool mythylique recti
fié.— Tarif 1910. 11 50 .11 50

2a7 bis Alcool méthylique recti
fié. — Tarif proposé 50 » 25 •>■

L'industrie du méthylène est, en France, liée à celle de la carboni 1
sation des bois. Elle intéresse donc l'industrie forestière. Avant lu
guerre, le méthylène était également obtenu, pour une part impor:
tante, par la distillation sèche des vinasses de betteraves.
Le tarif adopté par la Chambre des députés, qui /ait une distinctio

entre l'alcool méthylique pur et le méthylène brut, est des plus
justifiés. -
Le méthylène peut en effet se présenter à l'importation sous trois

états : brut, renfermant naturellement 10 p. 100 d'acétone; rectifié*
c'est-à-dire susceptible de servir à dénaturer l'alcool après addition
de 15 p. 100 d'acétone : pur, c'est-à-dire contenant moins de -5 p. 106
d'acétone et de 3 p. 100 d'impuretés pyrogénées. (Dans ce cas il est
imposable au môme régime que l'alcool éthyliqiiel.
L'alcool méthylique pur n'était pour ainsi dire pas iabriqué en

France avant les hostilités. La raison en était double J d'abord, le
méthylène acétone français trouvait son écoulement pour la dénatu
ration de l'alcool après addition d'acétone et d'impuretés pyrogénées.
En outre, les exigences de cette dénaturation favorisaient involon
tairement l'industrie allemande de l'alcool méthylique pur et nous
rendaient toute concurrence impossible pour ce produit sur le marché
intérieur.

■ En effet, bien que l'Allemagne fût un pays n'ayant qu'une faible
industrie de la carbonisation, sa fabrication de 1 alcool méthylique
pur était très active. Elle importait le méthylène brut américain, le
distillait et vendait l'alcool méthylique pur aux industries synthé
tiques dont les besoins en étaient considérables. Les têtes et queues
de distillation étaient expédiées en France où, sans addition d'acétone.,
cela va de soi, et à des prix que comportait leur nature de sous-pro
duits, elles trouvaient un débouché pour la dénaturation de l'alcool,
type Régie. Bien plus, le méthylène américain importé directement en
France, payait les droits du tarif généraL Les sous-produits allemands
de la fabrication du méthylène pur — bien que provenant de méthy
lène américain — ne payaient plus que le tarif minimum. Ce n'est
pas tout, le méthylène américain, à son entrée en Allemagne, payait
un droit que le gouvernement allemand remboursait à ses fabricants
à la sortie de leurs produits.
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Cette situation explique surabondamment les difficultés que pou
vait rencontrer l'industrie de l'alcool méthylique pur pour s'exercer
en France, o1, d'ailleurs, les emplois en étaient alors limités du fait
des dimensions restreintes de nos industries de synthèse.
Pendant les hostilités se sont manifestés des besoins considérables

d'alcool méthylique pour la fabrication des munitions.
Tant à ce point de vue qu'à l'intérêt qui s'attache à ce que nous dis

posions d'alcool méthylique pur fabriqué en France pour nos besoins
industriels, la tarification douanière est appelée à rendre service à
l'industrie française.
Il est à noter que le nouveau tarif fait disparaître le titre : « Alcool

méthylique acétone » qui est toujours un alcool méthylique rectifié.

DÉSIGNATION DES PRODUITS
L.

UNITÉS

TARIF

général. minimum.

fr. c. fr. e.

267 Glycérine brute. — Tarif 1910. 100kiloer. 10 > 3 75

267 Glycérine brute. — Tarif pro-
Dosé 12 » I 4 *

267 Glycérine distniee. — Tarn
1910 20 » 7 50

zb7 Ulycerine distillée. — JTarn
proposé / 30 » 10 »

De 1905 à 1914, la statistique des douanes montre que nous expor
tions, année moyenne, de 7,000 à 8,000 tonnes de glycérine brute. Par
contre, nos importations de glycérine distillée allaient croissant. Elles
étaient passées de 220 tonnes, année moyenne, de 1903 i 1910, à
480 tonnes, année moyenne, de 1910 à 1914.
La raison paraît en être que, en France, l'industrie de la saponifica

tion ne distille pas elle-même la glycérine brute qu'elle obtient. Cette
opération fait l'objet d'une industrie spéciale qui se procure sur le
marché la glycérine tout venant, qui lui sert de matière première, et
la traite à frais nouveaux et à ses risques et périls. Ces conditions
sont défavorables comparées à celles où s'exerce l'industrie étrangère.
Ce sont les saponilicateurs eux-mêmes qui, en Angleterre et en Alle
magne, distillent leur glycérine. Comme ce produit à l'état brut est
obtenu en partant de corps gras très différents, les saponificateurs /
chassent leurs petites eaux et emploient pour la distillation des glycé
rines brutes qui se prêtent le mieux à cet objet et vendent, pour les
usages industriels auxquels elles conviennent, les glycérines brutes
qui se décolorent ou se distillent difficilement.
Le nouveau tarif aidera-t-il suffisamment les distillateurs français

de glycérine ? On peut se le demander, surtout si l'on tient compte
que, par ailleurs, ainsi qu'on le verra ultérieurement, il a du être
accordé à l'industrie de la saponification une augmentation de droits
sur certains autres de ses produits.

GROUPE 44. — Aldéhydes.

«i- _

, DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. minimum.

.. .

as 1er Aldéhyde formique en solu
tion à 4Ï) n inn — Tarif ^Q^n 4K - ô F:A

2o7terAldéhyde formique ensolu-
tion à 40 p. 100. — Tarif pro
posé. 50 » 25" »

Avant guerre, l'industrie du formol, ou aldéhyde formique, était en
France pratiquement inexistante. C'est un corps indispensable, non
seulement pour l'hygiène mais encore et surtout pour des fabrications
organiques intéressantes, et, éventuellement, pour celle des muni
tions. L'aldéhyde formique comporte l'emploi de 80 p. 100 d'alcool
méthylique pour sa production. En tout état de cause il convient
donc d'en élever le tarif douanier puisque l'on a haussé celui de sa
matière première. Plusieurs usines se sont montées ou s'installent
pour la production en France du formol. Il est vraisemblable que -
nous pourrons ainsi nous passer pour ce produit du concours de
l'étranger.

DÉSIGNATION DES PRODUIT»
t- ..
* ' O

UNITÉS

TARIF

général. - minimum.

fr. c. fr. c.

257 ter Trioxyméthylène. — Tarif
1910 \ 0A l/"î l n gr I or.

vol ter Tnoiyméthylène. — Tarif
> préposé ; 120 » 60 »

Ce produit résulte de la polymérisation de l'aldéhyde formique. La
taxation proposée pour lui est proportionnelle à celle du produit
original. *

- DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

\

TARIF

I général
I

I minimum.

i fr. e. fr. c

282 Ilexaméthylenetétramine. —
Tarif 1910 Valeur. 7 50 p. 100

ad valorem
5 p. 10)

ad valorem.

zsz Hexametnytenetetramine. —
Tarif proposé 20 p. 100

ad valorem
10 p. 100

ad valorem,

' Ce produit, qui est plus connu sous le nom d'urotropino, et son
dérivé principal le citrate d'anhydrohexamethylènetétramiiic (helmitol)
n'ont que des usages thérapeutiques. Ceux-ci sont assez généralisés
cependant pour donner lieu à une industrie importante qui était peu
développée en France avant les hostilités du fait des mauvaises con
ditions de production de l'aldéhyde formique qui en est la matière
première.
Il n'y a pas lieu néanmoins de laisser tomber ces produits sous le

régime de l'artble des produits non dénommés dont le taux de taxa
tion serait disproportionné avec l'importance relative de leur écoule
ment. C'est la raison pour laquelle ils ont été repris nommément au
tarif au taux minimum de 10 p. 100 ad valorem.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. | minimum,
fr. c. fr. e.

271 ter Acétone. — Tarif 1910 100 kilogr. 22 5fl »

s /1 ter Acétone. — Tara propose. 50 » 20 »

L'acétone est obtenu dans la distillation des bois et représente
10 p. 100 des produits qui en sont retirés.
U n'est pas généralement séparé du méthylène, le mélange des deux

corps (méthylène-acétone) étant lui-même un produit marchand qui
trouve son écoulement.

D'autres procédés permettent d'obtenir l'acétone brut mais aucun
n'a en France d'applicatiop industrielle. • ■
Notre production d'acétone atteignait en 1913, huit cents tonnes et

notre consommation était de mille tonnes.
Le relèvement du droit n'a rien d'excessif. Il est corrélatif de celui

de l'alcool méthylique.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

I

TARIF

I général.
i

minimum-

tac Aceiaie de méthyle. — Tarif

1910 " Valeur. 7 50 p. 100
ad ifilnrem.

' 5 p. 100
ad valorem.

282 Acétate de metiiyle. — Tarit'
•proposé , . . Iflf) kilnrrT> r.n » ' 20 »

282 Solvants a base d'acétone e;
d'acétate de méthvle. — Ta
rif 1910.... : Valeur. 7 50 p. 100

ad valorem!
5 p. 100

ad valorem.
282 solvants a base d acétone et

d'acétate de méthyle. — Ta
rif proposé 100 kilogr. j 60 • 20 •

Ces deux groupes de produits doivent être taxés au même taux qui
l'acétone dont ils sont les succédanés. ils proviennent de la même indus
trie.

y •

GROUPE 45. — Acides organiques et leurs sels. -

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

| TARIF

général. minimiiat

i r. A fr. C.

2oo Acide acétique : contenant:
moins de 40 p. 100 d'acide.

.. cristallisable. — Tarif 1910.. lOOkilogr. 10 • i ô >
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DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. minimum.

z-38 Acide acétique : contenant
moins de 40 p. 100 d'acide
cristallisable. — Tarif pro
posé 103 kilosr. ! 15 » i & s

Acide acétique : contenant
40 à 80 p. 100 d'acide cris
tallisable. — Tarif 1919 20 » 10 »

Xos Acide acétique : contenant
40 à 80 p. 103 d'acide cristal- 1
lisaMe. — Tarif proposé

. i

30 » 40 »

2C8 Acide acétique : contenbnt
plus de 80 p. 103 d'acide cris-
taliisable. — Tarif 1910 30 » 15 u

238 Acide acétique : contenant
plus de 80 p. 103 d'acide cris
tallisable. — Tarif proposé.. 50 » 20 »

zsz Anhydride acétique. — Tarif
1910 Valeur. 7 50 n. IC0 i p. ICO

2i2 Anhydride acétique. — Tarn l
proposé ' 100 kilogr. I ad valorem.

50 » I
ad valorem.

25 »

Les acides acétiques devront, comme par le passé, être dénaturés
ut rendus impropres à leur transformation en vinaigre.
l.'acide acétique est obtenu par plusieurs procédés :
1° Par la décomposition de l'acide de chaux, qui est lui-même un

des produits importants de la carbonisation des bois ; 2° par la fer
mentation de vinasses de distillerie ; 8° par la transformation de
l'acétylène en aldéhyde puis en acide.
Dans ce dernier cas, son industrie dérive de celle du carbure de

caicium.

Ce dernier procédé n'a d'existence industrielle que depuis les
hostilités.

Avant celles-ci, notre production annuelle d'acide acétique, sensl-
Memcnt égale à notre consommation, était d'environ 1,500 tonnes,
fournies pour la moitié par la décomposition de l'acétate de chaux,
dont une part pour cet objet était importée d'Amérique.
C'est surtout l'acide acétique à plus de 80 p. 103 de cristallisable et

l'anhydride qui ont besoin d'une protection plus vigoureuse que celle
donnée par le tarif de 1910. C'est la solution à laquelle s'est arrêtée la
Chambre des députés en notant cependant que les produits principaux
de la carbonisation des bois : méthylène, acide acétique, acétate de
chaux, devraient bénéficier du régime de l'admission temporaire pour
ne pas gêner le développement des industries chimiques exportatrices.
ll a même été demandé que l'alcool méthylique pur et l'acide acétique
puissent être introduits en France en franchise de droits, sous acquit
de régie pour la fabrication des matières colorantes.
En ce qui concerne l'anhydride acétique, à défaut de dénaturation.

il sera fait application du régime douanier et fiscal des vinaigres.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général . minimum.

.

s/u vis AceiuLus ou pyrongnites
de chaux. — Tarif lo1n . . . . fnfi'UAoi»

! w
4 50 Q

0 lis Acétates ou pyrolignites
de chaux. — Tarif proposé. . 9 » 3 »

ÏOO Aceiaies de cuivre Drut. —
Tatif 1910 ■ t ^ ^ i in .

2o6 Acétates de cuivre brut. — I
Tarif proposé j 90 » in « -

ïob Acétate ramne en poudre. —
Tarif 1910 ' 22 > ! 14 Kf

Acétate ramne en poudre. —
Tarif proposé . 30 » 14 50

iijo ^ceiaie cristallise. — Tarif
19Î0 ?.t m 91 »

Ï.O Acétate cristallise. — Tarif
proposé /o » 01 »

ïob Aceiate de 1er. — Tarif l'JiO. . 15 » 10 »

z-o Acétate de ier. — Tarn pro
posé - 20 s m » ■

»JÔ Acétate de plomb. — Tarif
1910 11 40 7 60

Acétate ae piomD. — Tarn
proposé 20 » 9 50

Acétates ou pyrongnites de
notasse. — Tarif 1910, ! 33 • 52 Y

2J6 Acétates ou pyrolignites de i
potasse. — Tarif proposé... 45 » 52 *

2jt> Acétate de soude cristallise
ou hvdraté. — Tarif 1910... 6 » i 4 75

2o6 Acétate de , soude cristallisé
ou hydraté. — Tarif pro
posé 10 » 5 »

2* Autres. — Tarn 1a10 t) » D •

ZJO Autres. — Tarif propose 1B # b »

Le nouveau tarif ne comporte modifications au tarif minimum
que pour l'acétaie de plomb et pour l'acétate de soude. Elles sont sans
grande importance au point de vue douanier. Dans le premier cas, il
est ajouté aux droits sur l'acétate une taxe de 2 fr. pour établir le pa
rallélisme avec les autres sels de plomb.
En ce qui concerne l'acétate de soude, une discrimination est faite à

juste titre outre le produit sec et le produit hydraté comme, antérieu
rement, ceia a été admis pour d'autres sels de soude (sulfites, carbo
nates, etc.).
Les droits de ces produits comprennent la taxe de compensation des

frais de surveillance des fabriques de soude.
A l'égard de l'acétate de chaux, nous rappelons que le régime de

l'admission temporaire est réclamé pour ce produit par la cominissioc
des douanes de la Chambre des députés..

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS
TARIF

générât. minimum.

fr r fr ^

zac jiceiaie de cellulose : eu

poudre, grumeaux, nonplas-
tiaue. — Tarif 1910 Valeur. 7.50 p. 100 5 p. 100 .

2sz Acetaio de cellulose : en

poudre, grumeaux, non plas- 1
fime. — Tarif proposé 1 100 kilogr. I

ad valorem.

300 » I
ad valorem,

120 »

281 quater. Acétate de cellulose :
en plaques, feuilles, joncs,
tubes, etc. - Tarif 1910.... 225 » 150 »

aai quaier. Acétate de cellulose : |
en plaques, feuilles, joncs
tubes, etc.— Tarif proposé.

■ ! i
100 » I 150 »

il est logique de faire une distinction à 1 égard de 1 acétate de cellu
lose, suivant l'état sous lequel il se présente. Dans le premier cas il est
assimilable à un produit chimique, dans le second à un produit ouvré
analogue aux objets en matières plastiques comme le celluloïd.
L'acétate de cellulose, ou cellulose acétylée, taxée ad vaiorem sous

l'empire du régime de 1910 payait en pratique, étant donné sa valeur,
des droits de 75 ou de 50 fr. respectivement aux 100 kilogr. L'industrie
intéressée avait demandé qu'une taxe spécifique se substituât à la
taxe ad valorem. Le taux sollicité équivalait au triplement des droits
de 1910. L'examen de la question a conduit à ne pas donner entière
ment satisfaction à l'industrie en ce qui concerne la tarif minimum
ponr le produit brut, mais d'accepter les vues pour le tarif général.
Ensuite, l'assimilation tarifaire a été faire' entre l'acétate de cellulose
et les matières plastiques présentées en joncs, tubes, etc.

S

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS
TARIF

Hsiiiimura. géreral.

f.. i. fm n

zou te Acide lorrmque et ior- .
miales. — Tarif 4 91 fl. .... . l00kilosr. 92 » 15 »

2G0 ter Acide formique et for
miates. — Tarif uroDosé ! 30 » - 15 »

2.5» Acide tartrique». — Tarif luiii. i is » îz »

238 Acide tartrique. — Tarif pro-
nosé 24 « 12 »>

278 Tartrates de potasse (lies de
vin, tartre pur, cristaux de
tartre, tartrate neutre de
potasse, tartrates de potasse
et de soude). — Tarif 1910.. ! •a*

! .

Exempt. Exempt.

278 Tartrates de potasse (lies de
vin, tartre pur, cristaux de
tartre, tartrate neutre de
potasse, tartrates de potasse
et de soude).—Tarif proposé

|

. Exempt. . ' Exempt.

. Aucune modification de taxe n'est proposée au tarif minimum pour
ces articles dont l'industrie est, en France, vigoureuse. Les tartrates
de potasse notamment donnent lieu à un commerce d'exportation
important puisqu'il dépassait avant la guerre 20 millions de francs.

' DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS
TARIF

géminl. mitiimufîi.

r.

ZOO Acide oieique : a origine ani
male, autre que de graisse
de poisson. — Tarif 1910.. . . 100kilosr. 1 50 ~ 1 »

238 Acide oléique : d origine ani
male, autre que de graisse
de poisson.— Tarif proposé. 9 » 3 *

233 Acide oléique : autre (huile
déclvcérinéel. — Tarif 1910. 5 50 i 3 50

238 Acide oléique : autre (huile de-
flvcérinée).— Tarif DroDosé. 18 » * 6 »

w» Acide stearuTue.— Tarif 1910. 13 o0 . y . »

Acide steanaue. — Tarn pro
posé - "I 27 » ' 9 ->


